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Chambre des Représentants. 

S1:s:;10N lil-: ,t 911-1912. 

BUOGfT 1ES RECETTES ET DES DÉPENSES DU CONGO BELGE 
POUR L'EXERCICE 1912. 

EXPOSE. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Hoi, el conformément aux dispositions des arti 
cles 12 et 37 de la loi du 18 octobre ,t 908 sur Ic Gouvernement du Congo 
belge, j'ai l'honneur de soumettre aux Chambres législatives : 

1 ° Trois projets de loi formant le Bud~et général des recettes et des 
dépenses de la Colonie pour l'exercice 1~J12; 

2° Le projet de budget des recettes et des dépenses pour ordre; 
3° Le rapport de 1911 sm· I'Administrariun du Congo belge. 

Dans le hut de faciliter la lâche du Parlement en cc qui concerne 
l'examen des propositions blldgétaircs de la Colonie, il a paru préférable de 
présenter le Budget du Congo Leige dans la mérne forme que les Budgets 
métropolitains, c'est-à-dire en trois parties distinctes : 

Le Budget des Voies et .Moyens; 
Le Budge1 des Dépenses, ordinaires; 
Le _Budget des Dépenses extraordinaires, 

Ainsi présenté, Ic Budget général de l'exercice ,J 91. 2 se résume comme 
suit : 

Mour:-rn'1 des évaluations de recettes. 
des prévisions de dépenses ordi na ires 

fr. 4ti,367 ,630 1) 

49,720,310 )) 

Soit un excédent de dépenses sur les recettes de . fr. 4,3tl2,67'1 » 
H 
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Les augmentations et les diminutions proposées tant du côté des évalua 
tions de recettes que du côté des prévisions de dépenses sont justifiées dans 
les notes préliminaires qui se trouvent en tête des divers projets de budget. 

Le Budget des dépenses extraordinaires proposé pour 1 ~H 2 se monte à 
fr. 16,818,660.21. Ces dépenses sont justifiées dans les notes préliminaires 
qui précèdent ce projet de budget. Les ressources nécessaires à équilibrer 
ces dépenses· seront demandées à l'emprunt. 

Le lUinistre des Colonies, 
J. HENKIN. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE 

VOIES ET MOYENS. 

Le projet de Budget des Voies et Moyens pour l'exercice 1912 s'élève 
à . . . . . • . . fr. ,Hj,367,639 • 

Le Budget pour 1911 a été évalué à . . . . 40,869,700 » 

Différence en plus •. 

détaillée èt expliquée ci-après : 

. fr. 4,497,939 » 

AnTICLÈ 1er nu TABLEAU, - Taxes d'enregist1·ement 
et recettes cadastrales. 

Évaluation proposée pour i 912. 
adoptée pour 1911 . 

fr. 207,nOO » 

101,250 » 

AUGMENTATION. • • fr. f 06,250 ll 

basée sur une augmentation de recettes des taxes d'enregistrement résultant 
des ventes el locations de terrains qui seront vraisemblablement plus 
nombreuses en 1912 el de recettes cadastrales à provenir de la délimita 
tion de plusieurs grandes propriétés. 

AnT. k nu TABLEAU. - Permis de récolte des produits végétaux. 

Évaluation proposée pour 11912 
Id. adoptée pour 1911 . 

. . fr. 120,000 )) 
no,ooo ~ 

Aum1ENTATION. . . fr. 70,000 » 

L'augmentation est basée sur la délivrance d'un plus grand nombre de 
permis de récolte par suite de l'abandon ù l'initiative privée de la récolte 
des produits végétaux du domaine duns toute l'étendue du territoire déter 
minée par le décret du 22 mars 'I 91 O. 

2 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Anr. t> nu TABLEAU. - Vente d'ivoire. 

Évaluation proposée pour 1. 9'12. 
Id. adoptée pour 1 !)11 . 

fr. 2,220,625 )) 
3,033,000 )) 

Dm1NUTION. . fr. 812,37ö » 

La diminution est la conséquence de l'abandon à l'initiative privée de la 
récolte de l'ivoire dans les mêmes conditions que celle des produits 
végétaux, la Colonie s'en tenant aux seuls prélèvements fixés par les lois et 
les décrets en vigueur. · 

La recette prévue pour 19112 a été évaluée en tablant sur une produc 
tion de 9;5 tonnes. 

L'évaluation de ·19-t ,t avait été calculée sur 1111e production de 120 tonnes. 

AnT. 6 ou TABLEAU. - Permis de chasse à l'éléphant 
et permis de port d'armes. 

Évaluation proposée pour 1912 
adoptée pour 1911 . 

. fr. 50,000 » 

G,000 " 

Aum1ENTAT10N. . fr. 44,,000 » 

Cette augmentation est basée sur les résultats de ·1910 dont l'Adminis 
tration centrale n'a eu connaissance qu'après l'établissement du Budget 
de 1911. 

ART. 7 nu TABLEAU. - Coupes de bois dans les forêts domaniales. 

Évaluation proposée pour 1 !H 2 
adoptée pour 1911 . 

. fr. tHS,000 » 
112;;,000 » 

DrnlNllTION. fr. 70,000 » 

Celte réduction est basée sur Ie fait que Ic Gouvernement se propose de 
modifier le régime auquel sont soumises les coupes de bois dans les forêts 
domaniales : d'après le système qui sera prohnblemeut adopté) les proprié 
taires et capitaines de steamer pourront soit acheter eux-mêmes des coupes 
de bois eu vue du chauffage des vapeurs, soit se procurer Ic bois en 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

[N• 5] 

l'achetant aux indigènes ou aux négociants qui s'établiront le long des voies 
navigables. 

Cc régime nouveau sera très avantageux pour la navigation. 

ART. 9 nu TABLEAL - Impositions directes et personnelles. 

Évaluation proposée pour 11912 . 
adoptée pour ,1 911 . 

• fr. 7,216,000 » 

4,716,000 D 

AUGMENTATION. fr. 2,000,000 » 

Celle majoration résulte de l'augmentation des recettes à provenir de 
l'impôt indigène; c'est la conséquence logique de l'application successive des 
dispositions du décret du 2 niai -191 O. A dater du 1er juillet 1912, Ja per 
ception de l'impôt en/argent sera f,énéralisée à toute la Colonie. Les résultats 
obtenus dans les régions où Ic numéraire n été introduit depuis un certain 
temps el. l'accueil réservé par les indigènes ù l'impôt en numéraire, per 
mettent d'augurer d'une augmentation considérable du rendement de l'impôt 
en 1912. 

A,n. 10 ou TAnLEAu. - Recettes postales, tél~rvaphiques et téléphoniques. 

Évaluation proposée pour ·1912 
adoptée pour 1 !) 11 . 

. fr. 386,600 » 

318,600 )) 

AuGME:\TATION. . fr. 68,000 )) 

basée sur l'extension donnée aux services des mandats-poste, <les colis 
postaux et du télégraphe. 

AnT. 11 ou TAnLEAU. - Taxes maritimes. 

Evaluation proposée pour 19,12 . fr. 
adoptée pour ,1 911 

GO)OOO » 

ö0,000 » 

AUG." E:\T,\T(ON. • • fr. 10,000 » 

basée sur les résultats de l'exercice 1910 cl sur l'augmentation probable 
des unités de transport affectées au service maritime entre Anvers et Boma. 



( n ) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

AnT. ,J 2 ou TABLEAU. - Recettes judiciaires: 

Évaluation proposée pour 1. 912 
adoptée pour 1911 . 

. fr. 33,000 )) 
30,000 » 

AUGMENTATION. . fr. 3,000 » 

couséquence de l'extension des services judiciaires, notamment dans le 
Katanga. 

AnT. ·I 3 DU TABLEAU. - Droits de chancellerie. 

Évaluation proposée pour 1912. 
adoptée pour 1 911 

fr. 7,350 » 
5 850 » ) 

ÀUGMENTATION. fr. 1,öOO » 

basée sur l'extension· donnée aux services de l'étal civil. 

t,, in. 16 nu TABLEAU. - Vente de produits du domaine : Impôts en nature, 
produits récoltés. 

Évaluation proposée pour 1 tH 2 . 
adoptée pour ·1 U 11 

fr. 2,886,595 » 
·1 0,:36'1 ,000 )) 

DrnlNUTION. fr. 7 ,4 ï 4,40:S )) 

rrsultant de l'application des dispositions du décret du 22 mars 1910, 
pi'(ivoyant l'abandon successif à l'initiative privée de la récolte <les produits 
, !'gélaux dans les terres domaniales, cl aussi de la décision prise par le 
Gouvernement de renoncer, dans les mêmes conditions, aux récoltes d'ivoire 
attire que celui remis ù tiire de taxes. 

D'autre part, le caoutchouc en magasin au Congo ou en cours de trans 
p1i1·t il l'intérieur du territoire à la date du f cr jam icr 1 !H 2 fait l'objet 
d'un nouvel article de recette. 

Le chiffre de la recette du domaine pour 1912 a été évalué ù 
lJ.70 tonnes. 
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NOTE PRELIMINAmE. 

Anr. 18 nu TABLEAU. --- Vint« de produits de l'a9ricnlt1tre . 

. Évaluation proposée pour 1 !H 2 
adoptée pour 19-11 . 

fr. 100,000 
1 ft.O, 7 so i> 

l>JMINUTION. fr. 40,750 ;, 

résultant : 1 ° de la mise en vente de quantités moindres de café et de cacao, 
conséquence de la diminution des récoltes dans d'importantes plantations 
dont le manque de main-d'œuvre momentané a amené le dépérissement. t>~ 
plantations seront remplacées par de nouvelles cultures; 2° de la diminut iou 
des recettes provenant de la vente des essences distillées au jardin botanique 
d'Eala, les prix offerts ayant diminué considérablement en ces derniers mois. 

ARTICLE 19 ou TABLEAU. - Produit du portefeuille. 

Évaluation proposée pour 1912 . 
adoptée pour 19{ 1 . 

DIMINUTION. 

fr. 107,700 )) 
3,162,350 ,, 

fr. 3,004,6no )) 

La recette du portefeuille provient du paiement des dividendes et dt•s 
intérêts revenant annuellement aux actions et obligations composant le por 
tefeuille de la Colonie et du remboursement éventuel d'obligations par voie 
de tirages au sort. 

La diminution précitée est provoquée par la conclusion des conventions 
avenues en 1911 entre le Gouvernement de la Colonie et les Société- : 
« Compagnie du Kasai », « Ahir l) et « Société Anversoise du Commer e 
au Congo ». · 

En exécution <le ces conventions, le portefeuille de la Colonie 1w 1·oi.1- 

prend plus : 
2,010 actions de capital de la Compagnie du Kasaï; 
2,010 parts bénéficiaires de la même Compagnie; 
1,000 parts sociales de la Société Abir; 
1,700 parts sociales de la Société Anversoise du Commerce au Congo. 

Anrrcr.s 21 ou TABLEAU. - Recettes diverses. 

Évaluation proposée pour 1912 
adoptée pour 1911 

DIMINUTION. 

. fr 20;1,000 » 

7 '18,000 )►

. fr. fH3 000 " ) 

Celle diminution résulte : 
f O De Ja suppression des avances en marchandises faites aux agents de 

la Colonie. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les ravitaillements se trouvant actuellement dans la Colonie, et qui ne 
seront plus renouvelés après le 31 décembre '1911, seront vendus au 
comptant au personnel de ln Colonie. 

La recette à provenir de cc chef est inscrite dans un article nouveau 
développé ci-après. 

2° De cc que la Colonie supporte entièrement Ic traitement des officiers 
belges autorisés à servir au Congo. Le traitement qui leur est attribué à titre 
d'officier belge cessera de leur être liquidé par la Métropole et, en consé 
quence, il n'y aura plus lieu à ristourne au profit du Trésor colonial. 

3° Du fait que la recette inscrite sous le littéra G des développements du 
dit article ( • recettes diverses » auo·es) a été ramenée au chiffre des 
recettes effectives des exercices antérieurs. 

ARTICLE 24 ou 'fABLEAU ( article nouveau). - Intérêts des fonds auancës. 

Évaluation proposée pour 1912 . 
adoptée pour 1911 

AUGMENTATION. 

. fr. 

fr. 

500,000 » 
100,00(1 » 

400,000 )) 

Le chiffre indiqué comme évaluation adoptée pour 1911 est inscrit 
sous le littera IJ des développements de l'article 22 de 19t 1. 

L'évaluation proposée pour 1 ~H 2 est basée sur une recette de 
350,000 francs environ, somme à payer par Ic Comité spécial du Katanga 
sur Ic montant des avances qui lui auront été faites, en vertu des conventions, 
à la date du 31 décembre 19'11. 

Cette prévision comporte en outre 150,000 francs a provenir du 
paiement des intérêts revenant à la Colonie, sur le fonds de construction 
de la Compagnie du chemin de fer du !Jas-Congo au Katanga (art. 4 de 
Ia convention du 5 novembre 1906 ), en tenant compie de cc qu'une 
nouvelle tranche de 10 millions de francs a été mise en 19'11 à la 
disposition de la Compagnie. 

Pendant les exercices antérieurs, les intérêts des capitaux avancés au 
Comité spécial du Katanga étaient pris en recettes accidentelles. li a paru 
préférable, pour la clarté du Budget, de faire apparaître celle recette sous 
une rubrique spéciale du tableau des voies et moyens. 

Am. 2ä ou TADLEAU ( article nouveau). - Produit de la vente 
de morchandises en magasin au Congo. 

Évaluation proposée pour 1912 : 3,000,000 de francs. 

Ensuite de l'application du statut du personnel, il ne sera plus expédié de 
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NOTE PttÉLIMINAIRE. 

[N• ~] 

ravitaillement pour le personnel blanc, à part de rares exceptions, à dater 
du 1 ci· janvier 11 ~.H 2. 

Les agenl$ devront pourvoir eux-mêmes à leur entretien. 
D'autre part, les envois de marchandises d'Europe ( marchandises 

d'échange) destinées au paiement du salaire et à l'entretien des soldats et 
des travailleurs noirs, seront également supprimés à partir de cette date, le 
GouverllPment ayant décidé de paye1· les salaires en numéraire dans toute 
l'étendue du territoire. 

LPs ravitaillements el les marchandises d'échange en magasin, le 
1 or janvier 1912, pourront être vendus au personnel de la Colonie. 
Les existences en magasin, ù celte époque, peuvent être évaluées ù 
plus de :1 millions de francs, au 3,1 décembre 1911. 

ART. 26 DIJ TABLEAU (article nouveau). - Produit de la rëaüsotùm du 
stock d'ivoire qui se trouvera en magasin à Anvers, à la date du 
fox janvier 1912. 

Évaluation proposée pour ,1 n 12 : J.,090,621> francs. 

Le stock en magasin à Anvers pourra être vendu au cours de 
l'année ,1912. 

L'évuluatiun de cette recette a été calculée sm· la base d'une vente de 
17 :» 1011ncs d'ivoire au taux de 25 francs le kilogramme, défalcation faite 

. des Irais de vente. 

ART. 2ï DU TABLEAU ( article nouveau ). - Produit cle ta réalisation du 
storl: de caoutchouc r1ui se trouuer« en magasin au Congo, en cours de 
transport et en ma.r;asin à AmJers) le t= janvier f 912. 

Évaluation proposée pour l 912 : 4,979, 7 J.,4 francs. 

CP!le recette a été calculée sur les bases de 4~-O,68ü kilogrammes de 
caoutchouc sec (poids net) au prix moyen de vente de fr. 11.30 le kilo 
gramme, déduction faite des frais de vente. 

3 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 28 ou TABLEAU (article nouveau). - Valeur du stock d'or, en 
magasin ou eu cours de transport dans la Colonie ou en nier à la date 
du fer jmwier 1912. 

Évaluation proposée pour 1912 : 1,140,000 francs. 

L'or est réalisé dès sa réception à Anvers. Le stock n'existe donc que 
dans la Colonie ou en cours de transport en mer. Ce stock comprendra 
environ 880 kilogrammes de métal, représentant à raison de 3,000 francs 
le kilogramme, une valeur approximative de 1,140,000 francs. 
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VOIES ET MOYENS 

PROJET DE LOI. 

AI-1BERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sut' la proposition de Notre Ministre 
des Colonies, 

Nous AYONS ARRÊTE ET ARnÈTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté <'n Noire nom aux Cham 
bres législnt.ives, par Notre Ministre d1's 
Colonies. 

Anrtcu, PREMIER. 

Les recettes ordinaires <lu Congo 
belge pour l'exercice 19,12 sont évaluées 
{1 la somme <fr quarante-cinq millions 
trois cent soixante sept mille six cent 
trente neuf francs (45,3G7 ,639 francs), 
conforuiément au tableau ci-annexé. 

ART. 2. 
Les opél'ations relatives au recouvre 

ment des produits pourront se prolon 
ger jusqu'au 31 octobre <le l'année qui 
suil l'exercice en cours. 

AnT. 3. 
La prósente loi sera obligatoire en 

Belgique el au Congo hel ge, le l ,r jun 
vier 1912. 

Donné i1 Laeken, le 20 septembre 
HJt 1. 

WETSONTWERP. 

AL.B~JRT, 
KONING OER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op voorstel van Onzen Minister van 
Kolon ièn, 

\Vu 1rn1rnEN nESLOTE~ g~ \Vu ·nESLl:ITEN : 

Hel volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam, dooi· Onzen Minist,!1' van 
Koloniën, aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging aangeboden worden. 

ARTIKEL ÉÉN. 

De gewone ontvangsten van Belgisch 
Congo voor het dienstjaar 1 !) 12, wor- 
den geraamd op de som van rijf' en 
veertig millioen drie honderd zeven en 
zestig duizend zes honderd negen en 
dertig frank (1~5.am,mm frank), O\'Cl' 

cenkomstig de hierbij gevoegde tabel. 

Aur. 2. 

De handelingen betreffende de invor 
dr.ring tb· opbrengsten kunnen rcrlcngtl 
worden tot rlen :-l I" Octobcr van het jaar 
<lat op het Joopcndc dienstjaar volgt. 

ÁRT. 3. 

Deze wet zal in België en in Belgisch 
Congo den l'tcu Januari H)J2 verbin 
dend zijn. 

Gegeven te Laken, den 29n Septem 
ber WH. 

ALBERT. 

PAR LE R01 : 

/,e Jti.nistre des Colonies, 

V AN 's KONINGS WEGE : 

De Minister van Koloniën, 

J. RENKIN. ,~ 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS DU CONGO BELGE 
POUU L'EXERCICE i~f2. 

Articles. DÉSWNATION DES PRODUITS. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
1:S 

16 

17 
Hl 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
2(i 

27 

28 

.Montant 
des évaluations 
de recettes 
par article. 

. fr. 1 207,500 n 

H3;i,000 n 

(1) 2,650 000 » 

120,000 n 

2,220,625 )) 
50,000 )) 
55,000 » 

7,069,000 » 
7,216,000 )) 
386,600 n 

60,000 " 
33,000 ,, 
7,350 n 

2,8~7.000 n 

70,000. » 

2,886,5% J) 

3,420,000 )) 
100,000 ll 

157,700 " 
250,000 n 

205,000 » 
1,322 900 )) 

8,000 )) 
500,000 )) 

3,000,000 n 

Taxes d'enregistrement et recettes cadastrales . . . 
Vente d location de terres domaniales t•t d'immeubles • 
Impôts sur le caoutchouc et taxe de plantation (iJ. 
Permis de récolte des produits végétaux . 
Vente d'ivoire . . . • . . . . . • 
Permis de chasse à l'éléphant et permis de port d'armes . 
Coupes de bois dans les forêts domaniales 
Douanes . . 
1 mpositions directes et personnelles. . • 
Recettes postales, télégraphiques et téléphoniques. 
Taxes maritimes . . 
Beceues [udlciaires . . . . . . . . . . • 
Droits de chancellerie 
Transports et.produit d'arrangements avec des sociétés et divers . 
Becrutement et engagement de travailleurs . . . • . . • • 

Ve111e de produits du domaine: impôts en nature, produits récoltés 

Eitploila tion des mines . . . 
Veule de produits de l'agriculture 
Produit du portefeuille . • 
Droits de patente de söclétés 
Beceues diverses . . . . 
Hecclles accidentelles 
Produit de l'emploi des fonds disponibles du Trésor colonial 
lntérèts des fonds avancés . • • . . • . . . . • . 
Produit de la vente de marchandises en magasin au Congo • 
Produit de la réalisation du stock d'ivoire qui se trouvera en magasin à Anvers, 

à la date du 1" janvier 1!Jl 2 . . . • . . • . . . . . . . • . 
Produit de la réalisation du stock ,!~ caoutchouc qui se trouvera ('n magasin au 

Congo, en cours de transport el ~11 magasin à Anvers, le ter janvier 1\111. 
Valelll' du stock d'or e11 mugasin ou en cours de transport dans la cotouic ou 
en mer :1 la date 11111rr jauvier 1!11'2 .... , ..•. 

ÎOUL DES IIEGETTES. • fr, 

4,0!J0,62~ " 

4,979,74,i " 

1,140,000 » 

45,367,639 )) 

(') Déduction raite de la somme cle 1,000,000 de francs, montant ile la taxe de plantation d'essences à 
caoutchouc dont le produit, destiné à couvrir les dépenses résultant de l'établissement desdites plantations, 
est rattaché au Budget des Recettes et Dépenses pour ordre. 

Vu et approuvé pour être annexé à NoLre arrêté 
du 29 septembre J9H. 

ALBERT. 
PAR LE Hoi : 

Le Ministre des Colonies 
J. HENKIN. 
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BEGROOTlNG DEI\ MIDDELEN V AN BELGISCH-CONGO 
VOOR HET DIENSTJAAR f9t2. 

Artikelen. AANWIJZING DER OPBRENGSTEN. 
Raming 

del' ontvangsten 
per artikel. 

1 
'1 
:l 
4 
,) 

(j 

7 
8 
9 
IO 
H 
12 
13 
14 
15 
16 

17 
18 
19 
20 
21 
22 
".!B 
\U 

2(i 

27 

'18 

Takseu vau registratie en kadastraal inkomen. . • . . . 
Vnkoop en verhuring van domeingronden en van gebouwen 
Helastingen op het caoutchouc en taks op.de plaoti1,g (l). 
Verlof voor hel oogsten der plantaardige voortbrengselen . 
Verkoop van ivoor. . • . . . 
Verlof voor de olifantenjacht en verlof om wapens te dragen 
Houtkapplngen in de domeinwouden 
Tol .....•.•.... 
l\echlstreeksche en personeete belastingen 
Inkomsten der post-, telegraaf- en telefoondiensten 
Zeevaarllaksen . 
Rechterlijke inkomsten . . . ., . . . . . 
Rechten van kanselarij • . . • . . . 
Vervoer e11 opbrengst der schikkingen met vennootschappen en verscheiden. 
Wcl'Ying en Indiensttreding van arbeiders • . . • . . . . 
Verkoop dei· opbrengsten van het domein : belasting ia natuur, ingeoogste 

opbrengsten . . . . . 

. fr 1 '1.07 ,;i00 " 
33êî,OOO " 

Ontgi1111iog der mijnen . . • • • . 
Yerkoop van landbonwvoortbrengselen 
Ophrengst der « Portefeuille » . . 
Patentrechten van vennootschappen 
Verscheiden inkomsten 
Toevallige inkomsten. 
Opbrengst van her. gebruik der Iieschikbare fondsen van den Kolonialen Schat 
Interesten Lier voorgeschoten fondsen . . . • . . . 
Opbrengst van den verkoop der koopwaren in magazijn in Congo . 
Opbrengst van den verkoop van den stock ivoor die te Antwerpen in magazijn 
zal wezen op den datum van 1stcn Januart 1912 

OpbrPngst van den verkoop van den stock caoutchouc die in Congo in maga 
zijn, onderweg, en te Antwerpen iu maguzijn zal wezen op 151011 Januari 1912. 

Waarde van lieu stock goud in niaRaiijn or onderweg in de kolonie or op zee 
onder dag1eekeniug rant•lcn Januari 1 Ill :l. . , . . . 

TOTAU DER ONTVANGSTEN. . fr. 

(1) 2,6:i0.000 )) 
120,000 )) 

2,220,615· 1) 

50,000 » 

5:;,000 » 

7.069.000 » 

7.21û,000 n 

386.(iOO » 
60,000 ,, 
33.000 " 
7,3W ,, 

2,827,000 » 
70,000 )) 

~,886,;i95 " 
3,420,000 » 

f00,000 >) 

H:>7,700 " 
250,000 » 

205,000 " 
1,322,900 ., 

8,000 » 

ti00,000 " 
3,000,000 » 

4,U90,fü5 " 

4,979,74-1 ,, 

1;140,000 » 

45,367,639 11 

(1) Na arhouding eencr som ,,·an 1,0(10,000 frank, bedrag der taks op de planting van caoutchouc 
gewassen waarvan ile opbreugst, bestemd om de ulrgaveu Le dekken die uit het slichten dezer plantiugen 
voortvloeien, bij de Begroeting der Ontvangsten eu Uitgaven Tour order behoort. 

Gezien en goedgekeurd, behoort bij Ons besluit 
van den 29" September ·19H. 

ALBERT. 
V AN 's KONINGS \VEGE : 

De hliniste1· van Koloniën 
J. RENKJ.N. 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

DÉPENSES ORDINAIRES. 

Le projet de Budget du Congo belge relatif aux dépenses ordinaires de 
l'exercice -t 912 s'élève à . . . fr. 49, 720.3·10 1> 

Les crédits alloués pour 1 !H-1, y compris les crédits 
supplémentaires, montent à . • . . . lt7,825,285 n 

À UGMEYL\TION. 

Cette augmentation se justifie comme suit : 

. fr. 1,895,025 Il 

CHAPITRE Jer. 

Servlee territorial c,t administratif d'Afrique. 

Crédit demandé pour 1912 . . . fr. 
Crédit alloué pour 191-t . 

(y compris MHi,000 francs repris du chapitre JI). 

9,34!,000 )) 
8,414,ä00 ,> 

MAWRATION. . fr. 927,ö00 » 

Cette majoration de dépenses est duc notamment au relèvement des 
traitements, conséquence de la mise en vigueur du nouveau statut du 
personnel, ainsi qu'à la charge des traitements des officiers belges mis à la 
disposition de la Colonie, charge qui incombera intégralement au Trésor de 
la Colonie. 

Le relèvement des salaires du personnel noir concourt aussi dans une 
large mesure à l'augmentation des dépenses inscrites à ce chapitre. 

CHAPITRE IL 

Porc,e publique et pollee noire. 

Crédit demandé pour ¾ 912 . . . . fr. 
Crédit alloué pour i 9-11 . . . . . 

( déduction faite des 4t>6,000 francs reportés au cha 
pitre ]0r). 

MA.JORATION. • • • fr. 

8,732, i00 » 
8 292 700 1) ' ' 

440,000 » 

Cette majoration résulte, d'une part, à concurrence de 140,000 francs 
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du relèvement de certains traitements par application des dispositions du 
statut du personnel ; d'autre part, à concurrence de 300,000 francs de 
l'acquisition et de l'envoi d'armes, de munitions et de buffleteries destinées 
à l'armement de la Force publique et de la police. 

CHAPITRE Ill. 
llarlne et hydrographie. 

Crédit demandé pour ·1912 . fr. 
Crédit alloué pour 1 q.11 . _. 

(y compris Jps 2ä,OOO francs repris du chapitre XVII 
ci-dessous). 

:1, 127,800 }) 
2,ï;52,850 }) 

MAJORATIO\. . fr. 974,950 1) 

Pour 11 !H 2, on a réuni dans un même chapitre les dépenses qui, en ,J 911, 
faisaient l'objet des chapitres JJJ et IV, et ce afin de grouper les crédits se 
rapportant au service de la marine. 

La majoration des dépenses susdites est nécessitée : 
1 ° Par l'augmentation du personnel provoquée par la mise en service 

de nouveaux vapeurs; 
2° Par le relèvement des traitements du prrsonnel de la marine en vue 

de permettre Ir recrutement d'agents d'une haute valeur professionnelle; 
3• Par Ic relèvement des salaires du personnel dP couleur ressortissant 

au service de la marine et de l'hydrographie el l'augmentation de ce 
personnel par suite de la mise en service des nouveaux steamers; 

k0 Par l'augmentation des envois d1~ rechanges cl de matières d'entretien 
résultant de l'accroissement de la flottille ; 

B0 Par ln prise en location, par la Colonie, pour faire face à des trans 
ports sur le haut fleuve, d'un second stcrnwheel de DÜÜ tonnes de la Com 
pagnie des Chemins de fer des Grands-Lacs. 

CIIAPJTHE IV. 

Hyalène. 

Crédit demandé pour 1912 . 
- alloué pour 1911 . 

fr. 1,140,900 1) 

,t ,066,000 )) 

~IA.IOllATIO:-.. fr. 71,,,900 » 

provenant : 
i O Du renforcement du personnel médical du Vice-Gouvernement du 

Katanga; 
2° De renvoi de plus grandes quantités Je médicaments et notamment 

d'aloxyl pour combattre la maladie du sommeil. 
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CHAPITRE V. 

Trawaas. pahlles. 

Crédit demandé pour 1912 . . . . fr. 
alloué pour 19f 1 . 

y compris un crédit supplémentaire de 60,000 francs. 

[N" 5] 

1,129,985 ,> 

1,189,985 » 

Dn,HNUTION. . fr. 60.000 1t 

Cette diminution correspond au crédit supplémentaire ouvert par le Roi 
en 1911 pour faire face à des dépenses urgentes de mobilier et de matériel 
des postes, destinés au Vice-Gouvernement du Katanga. 

CHAPITR~ Vl. 

Télégraphes et téléphones. - (Jhernlns «le rer, routes automobile• 
et ••ttrcs moyenl!i de transpor1l!I. 

Crédit demandé pour 1912 
alloué pour 1911 . 

. fr. 1,mrn,500 » 
900,130 » 

MA.JOHATION ' fr. 154,770 )) 

Celle majoration se justifie : 
a) Par 1c relèvement du salaire des travailleurs noirs, des pagayeurs, etc.; 
b) Par la mise en service de six camions automobiles à essence, qui 

occasionneront des dépenses relativement élevées pour renvoi d'essence, de 
pièces de rechange et de matières d'entretien; 

c) Par les envois d'outillage, harnachements, bâches, etc. pour le service 
des transports à l'intérieur; 

d) Par l'entretien de la ligne télégraphique du Katanga, de la frontière 
à Élisabeth ville. 

CHAPITHE Vil. 

Étahlfl!ll!ler11eot111 bo~phaller# d11 Gouvernement pour-.,us de l'a•■l■tanee 
rell5leu1u,. 

Crédit demandé pour 1912 . 
alloué pour 1911 . 

MAJORATION 

fr. 221,000 )) 
146,000 » 

• fr. 7 ts,000 » 

Provenant de l'assistance religieuse dont les établissements hospitaliers 
du Katanga ont été pourvus. 
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CHAPITRE VIJi. 

Douane. - lmp6t•. - Cadastre. 

Crédit demandé pour ,f 912 
alloué pour 191.1 . 

. . fr. 

MAJORATION fr. 

3,827,~tiü » 
3,385,310 » 

441,940 Il 

justifiée : 
1 ° Par Ic relèvement des traitements des agents de la Colonie, consé 

quence de l'adoption du nouveau statut. du personnel; 
2° Par l'augmentation indispensable du personnel blanc en vue d'assurer 

les services des impôts et du cadastre. 

CHAPITHE IX. 

Crédu demandé pour '191. 2 
alloué pour '1 911 . 

. fr. 1,613,062 ,, 
1,613,062 » 
---·--····-· -- 

)) 

Le crédit inscrit au Budget de 1911 a été maintenu au Budget de 1912. 
Il faut toutefois noter qu'il y a eu une diminution dans les dépenses de 

matériel et d'outillage de 341,050 francs, mais elle est compensée ·par les 
crédits qu'il faut prévoir pour le relèvement des traitements et du salaire 
du personnel et de son entretien. 

CHAPITRE X. 

Impôt lotlltJène. - Rémuu~ratloo. 

Crédit. demandé pour 1912 
- alloué pour 1911 . 

. . fr. 

DDHNUTION. . . fr. 

1,886,41 ä ►) 

4,tH 7,090 » 

2,630,67~ " 

Cette diminution est la conséquence de l'abandon à l'initiative privee 
de la récolte des produits végétaux dans les terres domaniales de la 
Colonie à partir du 1 or juillet 1912, conîormément aux dispositions du 
décret du 22 mars 1910 et de la décision prise par le Gouvernement de 
renoncer à la récolte de l'ivoire (hormis celui remis à titre de taxe) dans les 
mémés territoires à dater du 1er juillet de l'année prochaine. 

Les crédits demandés à ce chapitre comprennent une somme de 
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[N• 5] 

163,88?:S francs pour assurer le service de la perception de l'impôt indigène 
en argent, c'est-à-dire pour l'achat d'acquits métalliques, de coffres-forts 
a\'CC accessoires et pour faire face aux frais tJUÎ seront occasionnés en 1912 · 
par les déplacements des contrôleurs et collecteurs de l'impôt indigène dans 
l'exercice de leur mission, 

Il convient de signaler, en outre, qu'aucun crédit n'eût dû être prévu 
pour 1912, en vue de la rémunération proprement dite des prestataires se 
libérant encore en travaux de récolte, jusqu'en juillet de cette année, si le 
Gouvernement n'avait décidé de les rémunérer en espèces; les magasins des 
régions constituant la troisième étape sont, en eff el, suffisamment pourvus 
de marchandises d'échange pour couvrir ces dépenses; ces marchandises 
seront vendues au profit du Trésor colonial, comme il est dit dans les notes 
préliminaires du Budget des Voies et Moyens. 

CHAPITRE XI 1. 

Agrl4'altare. 

Crédit demandé pour 1912 
- alloué pour 1911 . 

. fr. i,165,750 » 
1,211,8:30 » 

DIMINUTION. . fr. 46,080 » 

résultant de la décision prise de ne plus entretenir certaines plantations 
d'importance secondaire. 

CHAPITHE XJII. 

Po11te■ et télét:Jrapbe11. 

Crédit demandé pour 1912. 
- alloué pour 1911. . 

fr. 911,010 » 
566,390 » 

MAJORATION. . fr. 344-,G20 i> 

résultant. : 
1 ° Du renforcement notable du personnel en vue d'assurer le fonctionne 

ment du service de la télégraphie sans fil; 
2° De la régularisation des traitements du personnel des postes cl télé-. 

~r;1phes en exécution des dispositions du nouveau statut ; 
3° Du relèvement du salaire des porteurs cl distributeurs de courriers 

et du per50111H•l des emburcarious du service des postes; 
4° De l'augmentation des dépenses diverses résultant du transport des· 

correspondances, mandats-poste et colis postaux ; 
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D0 Dès frais de transit à payer pour les courriers expédiés du ou au 
Katanga par la voie du Cap, de ou vers l'Uele par la voie du Nil et du ou 
vers le district de Stanleyville par l'Uganda, etc.; 

6° De la réimpression de valeurs postales; 
7° D'une augmentation de frais provenant de l~lCcroissemen1 du nombre 

des télégrammes transmis. 

CHAPITRE XIV. 

État elwll et •a.:,ee1i18lo1H. 

Crédit demandé pour HH 2 . 
alloué pour 1 Hf t . . . . 

. fr. 14,700 » 

11 300 » ' 
MAJORATION. . fr. 3,400 \) 

résultant de l'extension à donner aux services de l'état civil cl des succes 
sions. 

CHAPITRE XV . 

.Ja•11ee. 

Crédit demandé pour ,1912 
alloué pour 191 t . 

fr. 2,200,320 )) 
2,2~-1,390 1) 

Drn1NUT10N. . fr. 41,070 I> 

portant notamment sur le crédit affecté à l'entretien du personnel judiciaire. 
Le crédit alloué pour cet objet en 19'11 ne sera pas complètement dépensé. 

CHAPITRE XVI. 

Prh1on11. 

Crédit demandé pour 1U12. 
alloué pour 1911 . 

. fr. 273,000 » 

249,700 » 

MAJOHATION, fr. 23 300 )) 
) 

résultant d'une augmentation du personnel du service pénitentiaire et du 
relèvement de certains salaires du personnel noir des prisons. 
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CHAPITRE XVIJ. 
C::nlteH. 

Crédit demandé pour 11 912. 
alloué pour 1911 

MAJORATION. 

fr. 675,ooo ,, 
600,000 » 

fr. 7ö,000 » 

sollicitée en vue de· l'octroi de subsides à de nouvelles missions qui se sont 
installées dans la Colonie. 

CHAPITRE XVIII. 
lodruetlon pobll•111e. 

Crédit demandé pour 1912 . 
- alloué pour 1911 

MAJORATIO~. 

fr. 4 7 ~,520 » 
402,300 » 

fr. 73,220 » 

résultant de l'extension donnée aux établissements d'instruction créés par 
la Colonie et notamment de l'organisation de l'enseignement dans les écoles 
installées en 1 ~H 1. 

CHAPITRE XX. 
lodu•trle: - Coanmerce. -. lrnmlgratloo. 

Crédit demandé pour 1912. 
- alloué pour 1911 

MAJORATION. 

. fr. 407,700 )) 
3ö6,20O » 

fr. n 1,450 ,, 

résultant du transfert à ce chapitre du crédit destiné à couvrir les dépenses 
inscrites en 1911 au chapitre XX V : << Dépenses relatives à divers 
services » ( articles 1 J.3 à 148 ), pour le service photographique et les 
bibliothèques du Congo. 

CHAPITRE XXI. 
llu111ée de Tervuereo. 

Crédit demandé pour 191. 2 . 
alloué pour 19'11 

MAJOHATION. 

fr. 1 !l8,000 » 
184,~80 » 

. fr. 13,420 » 

résultant d'augmentations régulieres de traitements ou d'indemnités à accor 
der en 1912, au personnel du Musée. 
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CHAPITHE XXII. 
Éeole eolonlale. 

Crédit demandé pour 1912 . 
alloué pour 1911 • 

. fr. 254,750 » 
2~6, 7~0 )~ 

DrMINIJTION. fr. 2,000 .• 

La diminution résulte de la réorganisation de l'Écolc coloniale qui a 
· permis de réduire le crédit affecté au personnel enseignant. 

CHAPITRE XXIII. 
École de anédecloe tropicale. 

Crédit demandé pour 1912 . 
alloué pour 1911 • 

fr. 

DIMINUTION. • fr, 

36,1 ~o » 
39/l 50 » 

3,000 )) 

résultant de la réglementation nouvelle relative à l'indemnité de séjour à 
Bruxelles allouée pour la durée des cours à certaines catégories d'élèves 
seulement. 

CHAPITRE XXIV. 
Dépeo■cN relath·es à dlwcr■ •ervlce■. 

Crédit demandé pour 1 912 
alloué pour 1911 . 

. fr. 1,963,413 » 
1,871,013 » 

MAJORATION. fr. 92,400 » 

résultant notamment. de l'inscription à ce chapitre d'un crédit nouveau 
destiné à constituer un fonds permettant de faire des avances aux agents se 
rendant pour la première fois au Congo au service de la Colonie. 

Sous l'ancien régime, les agents d'Afrique pouvaient obtenir avant leur 
départ une avance sur traitement leur permettant de s'équiper. Le Trésor 
se remboursait de ces avances en opérant des retenues trimestrielles sur les 
appointements des agents. 

Depuis l'adoption du nouveau statut du personnel, il a été décidé que 
seuls les agents se rendant au Congo pour la première fois au service de la 
Colonie pourraient obtenir une avance équivalente à deux mois de traite 
ment. Or, il se fait que les avances consenties pendant le quatrième trimestre 
de l'année portent sur des allocations budgétaires qui n'ont pas encore été 
accordées par la loi. Le Ministre se trouverait donc, à certains moments, 
dans l'obligation d'engager des crédits qui n'ont pas encore été mis à sa 
disposition, s'il veut éviter de retarder le départ des agents pour la Colonie. 

La création du fonds dont il s'agit fera disparaitre celle anomalie et 
permettra de faire ces avances sans porter atteinte à la régularité de la 
comptabilité budgétaire, 
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Les crédits inscrits, en 1911, aux articles i 43 à 148 pour le service 
photographique et les bibliothèques du Congo ont été transférés au cha 
pitre XX. 

Le crédit alloué en 1911 à l'article 149 pour « participation de la Colonie 
à diverses Expositions 1> a été supprimé. 

CHAPITRE XXV. 
Servlee de la t:al••e d'éJ•ar,;ue, des lotér~t• des e1111,rant• 

et de■ ea1,1taus a1arantl1ï. 

Crédit demandé pour 1912 
alloué pour 1911 

fr. 

MAJORATION, . fr. 

ï,797,88ü 1) 

ö,872,905 1) 

924,980 )) 
résultant d'une augmentation des charges relatives au service de la Dette 
publique. 

Le crédit destiné au service des intérêts et de l'amortissement de la 
<lette consolidée a été majoré de 201,980 francs correspondant à la charge 
nouvelle provoquée par l'émission, à concurrence d'un capital nominal de 
i O millions de francs, d'une troisième série d'obligations de l'emprunt créé 
par le décret du Roi-Souverain du 3 juin 1906. Le produit de celte 
émission doit être affecté à alimenter le fonds de construction de la Com 
pagnie du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga. 

Le crédit destiné au service de la delle flottante a été majoré de 
297,000 francs correspondant aux intérêts à payer sur les bons du Trésor 
créés et à créer en 1191 '1 pour liquider les dépenses extraordinaires. 

Enfin, le crédit destiné à garantir le paiement du minimum d'intérêt aux 
actions de capital de la Société anonyme belge <1 Compagnie des chemins 
de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs africains » et ce conformément 
aux dispositions de la convention du 4 janvier 1902, a été majoré de 
~00,000 francs comme conséquence de l'augmentation du capital de ladite 
Société, autorisée en vertu de la loi du 17 avril 191,1. 

D'autre part, les crédits inscrits en 19-11 aux articles 1 !)&, et 1 n6 ont 
été réduits de 7 4-,000 francs en tenant compte des besoins de 1912. 

CHAPITRE XX Vl. 
Dépen11el!i Imprévues. 

Crédit demandé pour i 912 . 
alloué pour 19-l 1 

fr. 

D1111JNUTION. fr. 

4~,000 » 
ns,ooo ,, 
13,000 )) 

Il a été constaté, en effet, que le crédit accordé pour 1 U 1,1 est de beaucoup 
supérieur aux dépenses imprévues auxquelles la Colonie a dû faire face. 
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DÉPENSES ORDINAIRES. 

PROJET DE LOI. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sm· la proposition de Notre Ministre 
des Colonies, 

Nous A\'O:iS ARRETi-: ET .\nm~ToNs 

Le projet de loi dont la teneur snit 
sera présentè en Notre nom, aux Cham 
bres législatives, par Notre Ministre des 
Colonies. 

AnTICLE PllEMIER. 

Le lludgct du Congo belge pom 
l'exercice 1912 est fixè, pour les dé 
penses ordinaires, il la somme de 'qua 
rante-neuf millions sept cent vingt mille 
trois cent dix francs, ci li.9,720,HIO fr., 
conformément au tableau ci-annexé. 

ART. ·2. 

Pour la liquidation des dépenses, les 
sommes comprises aux articles G, ·13, 
19 2(. •.>3 ~)9 /,!. ~-0 ,..0 -8 90 

' ) ' t) ' ,> ' .1,:.1,' iJ .••• ' j ., ' ' ' 

07, 10i et Hti formeront un crédit 
unique : Frais de voyage, d'un import 
total <ic fr. 2,2G0,!170 )) 

Celles comprises aux articles 7, ·l/i,, 
20, 27, H4-, 1-Û, i·i), 5a, Ga, 7 J, 7H, 
82, 9 t, !J8, 1 Ofi cl J J 7 formeront 1111 

crédit unique : Fret et transports, d'un 
import total de . fr. 1 ,800,0ïi )> 

WETSONTWERP. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op voorstel van Onzen Minister· van 
Koloniën, 

Wu HE8BEN BESLOTEN EN VV1.1 BESLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in On 
zen naam, door Onzen i\linister van 
Koloniën, aan de Wetgevende Kamers, 
ter overweging aangeboden worden. 

ARTIKEL ÉÉN. 

De Begrooting van Belgisch-Congo 
voor het dienstjaar ,1912 wordt vast 
gesteld, voor de gewone uitgaven, op de 
som van negen en veertig milliocn zeven 
honden! twinlig duizend drie honderd 
Lien frank, maakt 49, 720,3JO frank, 
overeenkomstig <le hierbij gevoegde 
label. 

Anr. 2. 

Voor de afrekening der uitgaven 
zullen de sommen, begrepen in de arti 
kelen -6, -13, 10, 26, 83, B9, Mi, G2, 
70, 78, 90, ü7, -107 en -116, een enkel 
krediet uitmaken : Reiskosten, tol een 
geheel bedrag van. fr. 2,2v0,0i0 )) 

Deze, begrepen in de artikelen 7, U, 
20, 27,34.~-0, 45,~3. 63, 71, 79,82, 
9,J, 98, ·I OG en ·117, zullen een enkel 
krediet uitmaken : Scheepehuur en ve1· 
voer, tot een geheel bedrag van . 

fr. 1,800,077 » 
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Celles comprises aux articles 8, 1.:i, 1 Deze, begrepen in de artikelen 8, rn, 
21, 28, H15, /1-l, .'t-6, 5!i, fi-'1-, 72, 80, 2\, 28, Bii, !,-1, !1-6, ;;-1,, tH. 72, 80, 83, 
8H, D2. 99, 108 et U8 formeront un 92, 09, 108 en 118, zullen een enkel 
crédit unique: Douane (Droits d'entrée, krediet uitmaken : 1'ol (Invoer- en uit- 

. . 

de sortie, taxes cl [rais de trtmsit}, <l'un ooerrechtcn, tultseï: eu /iosten van door- 
import total de . . fr. 798,-143 » voer), tot een geheel bedrag van. 

. fr. 798,·lli3 » 

Celles comprises aux articles 4, 10, 
li, 2li., 30, a7, M), 67, 7!t,, 8G, !H, 
!IS, 102 cl J 11 formeront nn crédit 
unique : Salaires et entretien du per 
sonnet noir; frais de recrutement et de 
rapatriement, d'un import total de . 

fr. 5,770,825 

Deze, begrepen in de artikelen li, -IO, 
'17, 2li, 30, B7, 19, 67, 7!1c, 86, V4, 95, 
·102 en ·11-1 zullen een enkel krediet 
uitmaken : IJayloonen en onderhoud 
uun het neqerpersoneel ; kosten van wer 
ving en van teruçvoer naar de geboorte 

)> 1 streek, lot een geheel bedrag van . 
f ,. -70 8°"' I'. ,), I ' -,> » 

ART. 8. 

Les opérations relatives :1 la liquida 
tion et à l'ordonnancement des dépenses 
pourront se prolonge!' jusqu'au 31 oc 
tobre de l'année qui suit l'exercice en 
cours. 

ART. 3. 

La présente loi sera obligatoire, en 
Bclgiq11c cl au Congo belge, le ter jan 
vier HH2. 

De handelingen betreffende de afre 
kening en tie betalingsbevelen kunnen 
verlengd worden tot den H 1'100 October 
van het jaar dat op hel loopende dienst 
jaar volgt. 

ART. /i,, 

Deze \'l'Ct zal in België en in Belgisch 
Congo den -1,1en Januari 1912 verbin 
dend zijn. 

Donné 
·19-1·1. 

:1 Laeken, Ic 2H septembre j Gegeven te Laken, den 2f)n Septem- 
. ber 191-1. 

ALBERT. 

PAR LE llo1 : 
Le Ministre des Colonies, 

VAN 's KONINGS WEGE : 

De Jlinister van Koloniën, 

J. HENKIN. 

•.. 
I 
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BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE 19!2. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET Dl!S DéPENSES. 

1 

bIONTANT 1 
1 TOTAL 

DES CI\ÉDITS 1 
p~r chapitre. ' par article. 

1 

2 

3 

DÉl"E1'SES ORDll'WA..IRES. 

CHAPITRE PHEMIER. 

Sei-vice territorial et atlmlnlstrallf d'Afrique. 

Traitemems, indemuités el frais de représentatlon du Gouverneur général, des Vice- 
Gouverneurs gé11t;1·,111x el des lusju-cteurs \l'l~tal • . • . . . • . . . . • 1 400,000 " 

Traitements, indemnités el t'nlretirn du personnel du service territorinl et du service 
adruiuistratif auacbé à l'admlulstratlon dl's dlstriets et aux siègt-s du f;n11,·ernc 
me11L local à Ilnma el à Elisabcthvill~. Frais de recrutement et d'euseiguerneut 
proïesslonuet . . . . . . • . • . . . . . . • . 1 6,525,000 » 

Trnitemeuts des chefs el sous-chefs indigènes. Salaires des messagers indigènes 
attachés aux Cheffel'ies et des travailleurs des postes chargés des communications 
à foire aux chefs . . • • . . . . . . . . • . . . . 1 650,000 » 

4 i Salaires el entretien du personnel noir . . • . . . . • 
1 

ii i Matériel : Fournitures dr bureau, instruments de précision, marques el Insignes 
divers, allocntlons et subsides, divers . • • • • . , 

6 
7 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret el transports 

8 Droits d'entrée 

GH.\PITRE Il. 

Force publique et Police notre. 

9 Traliements, indemnités e1 entretien du personnel blanc. Frais de recrutement el 
d'enseignement professionnel 

10 Salaires CL enu etien du personnel noir. Frais de recrutement et de raparrlement. • 

11 Armcnwnt: A!'mes, munitions, huülcteries, rechanges, outillage, matières d'entretlen 
et de réparation d'armes 

12 Habillement et équipcmcut. Instruments d1:: musique, registres, imprimés et divers • 

i3 Frais de voyage <111 personae! <l'Arrique 

•14 i Fret et transports 

Droits d'crurée 

A REPORTY.R. • fr. 

150,000 » 

186,000 )) 

640,000 » 

·140,000 » 

5·[,000 )) 

4,380,000 » 

2,507,000 " 
302,300 " 

650.000 )) : 

9,342,000 )) 

424,nOO » 

3~1,000 " 
117,900 " 

8,732,700 " 
1 

' 1---- 
: !8,07-i,700 " 
i 



( 27 J [Nr 5] 

BEGllOOTING VAN BELGISCH-CONGO VOOR HET DIENSTJAAR i9l~. 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DE DlllNSTEN EN VAN HET VOORWERP DEIi UITGAVEN, 

Bb:DIIAG 

DER KREDIETE.i 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk 

3 

6 
7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 
i5 

GEW01~E UITGA. '\'EN. 

IŒRS'l'E IIOO~'DSTUK. 

Territoriale dienst en beheerdienst van A.frlka. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en kosten van vertoonmaking van den Alge 
meenen Gouverneur, de Algemccne Ondergouverneurs en de Staatsopzlehters . 

Jaarwedden ,·:111, vergoedingen aan en onderhoud van het personeel van den terri 
tonalen diPnst en rien beheerdienst toegevoegd aan het bestuur cler districten en 
aan de zetels van cle plaatselijke llel(ccring te /loma en te Elisabethville. Kosten 
van werving en vau beroepsonderwijs 

Jaarwedden der inlandsche hnotden en ondcrhoofden. Dagloonen der tnlandsche 
boden aan de hoofdijeu toegevoegd en der arheidcrs ,·an de standplaatsen belast 
met het overbrengen der berlchten aan de Hoofden . . . . • 

Dagtooneu en onderhoud van hel negerpersonceï. , • .. 

~l:ltrrieel, kantoorbehoeften, juiste wnarnemingstuigeu, verscheiden merken en 
kenter-keus, tcgemoeikomi11gcn en toelagen, verscheiden 

Itetskosten van hel personeel van Afrika. 

Scheepshuur en vervoerkosten 

Invoerrechten. 

u- HOOFDSTUK. 

Landmacht en negerpolttle. 

Jaarwedden vau, vergoedingen aan en onderhoud van hel blank personeel. Kosten van 
werving e11 van beroepsonderwijs . • . • . . . • . 

Dngtoonen en ontlcrboud van het negerpersoueel Kosten van werving en van terug- 
voer na:1 r de gehoortest reek . • . . . . . • . • 

Wapentoerusting: Wapens, krijgsl'oorraad, ledergoed, verwisselstukkca, gereedschap, 
voorwerpen van_ onderhoud en herstelling van wapens . . . , . , . • . . 

Kleedint; !'11 uitrusting: Muiiektuigen, registers, drukwerk en verscheiden 

Reiskosten van het personeel van Afrika . 

Scbeepsbuur en vervoerkosten. 

Invoerrechten 

Oven Tl! Dll.\llU, ,fr 

,i()0,000 11 

6,521>,000 » 

fö0,000 » 

750,000 » 

{86,000 )) 

540,000 » 

140,000 )) 

.'H,000 » 

4,380,000 . n 

2/JÜ7 ,Ü0Ü l) 

30~,300 n 

424,500 >) 

31$1,000 » 

117,900 ,, 

9,342,000 » 

8,732,700 » 

iB,074,700 » 

8 



( '28 ) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE t 912 (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES Sl!R\'ICP.S ET DE L'OBJRT DES DtPENSl!S. 

MONTANT 

Dits· CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

16 1 Traitements, indemnités rt entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'euseigm ment professionnel. . . . . . . . . . . . . . . . . • • 1 1,993,850 i> 

i 7 1 Salaires el entretien du personnel noir • • . . • . . . . • . . . . . • 1 550,300 » 

18 1 Entrelien drs bateaux, rechanges, combustible, etc. Locauon de bat eaus . • . • 1 677,300 >> 

19 1 Frais de voyage du personnel d'Afrique • 

~o 

21 

RE,on. . . • . fr. 

CHAPITRE JIJ. 

Marine et Dydro~raphle. 

Fret el transports 

~t I Droits d'entrée 

22 1 Indemnités a payer du fail de la responsabilité des transports publics entrepris par 
la Colonie. (Crédit non limitatif) 

27 Fret el tra osports 

28 1 Droits d'entrée 

CllAPl'fl\1:1 IV. 

llyglène. 

23 1 Traitements, indemnüés el entrctieu du personnel blanc Frais de recrutement et 
d'ensciguemeol professionnel 

Salaires cl entretien du personnel noir 

Médicameuts, instruments de chirurgie, matériel, ere .. 

26 1 Frais d~ voyage du personnel <l'Afrique. . . . • , , . . . • 

A RIPOIITII\, , . rr. 

232,1tî0 )) 

191,300 D 

57,900 » 

25,000 » 

625,700 )) 

H3,200 " 1 

18,074,700 » 

3f0,000 )) 

42,400 )) 

19,53/î » 

30,06/î )) 

3,7~7.~00 u 

f,!4(),900 )) 

• . 122,94-3,400 )) 



( 20 ) 

BEGROOTING VAN BELGISCH-CONGO VOOR HET DIRNSTJAr\R f912(vERVOLG). 

Artikelen 
AANWIJZING 

HN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN, 

llEOfUG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk, 

1 
1 

f7 i 
1 

18 

ÛV2RIIRACJJT. • fr. 

Ill• HOOFDSTUK. 

Zeewezen en waterdtenst . 

.i_ 9 ! Reiskosten va a het personeel van Afrika. . . . • . • 

20 

2i 

23 

24 

28 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het blank personeel. Kosten van 
werving en van beroepsouderwijs 

Dagloonen en onderhoud van het negerpersoneel. 

ünderhoud der schepen, verwisselstukken, brandstof, enz. Huur van schepen . 

Scheepshuur en vervoerkosten . 

lnvoerrechten. 

VcrgoPclingen le betalen uit hoofde van de verantwoordelljkheid van het openbaar 
vervoer door cle Kolonie ondernomen (onbegrensd krediet) 

Invoerrechten 

IV• HOOFDSTUK. 

Gezonrllleldsdlenst. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van hel blank personeel. 
Kosten vau werving en van beroepsonderwijs . 

uagtoonen en onderhoud van het negerpersoneel . 

Geneesmiddelen, heelkundige werktuigen, materieel, enz. 

26 1 Reiskosten van het personeel vau Afrika, 

2i I Scheepshuur en vervoerkosten. 

Ovin TE »1wiu. fr. 

-1,993,850 " 

550,300 » 

ti77,300 » 

'!232;150 )) 

191 .300 » 

57,900 )) 

25,000 )) 

ŒW,700 n 

113,200 » 

3I0,000 » 

42,400 » 

19,535 ,, 

30,06/5 » 

18,074,700 » 

3,727,800 » 

1,140,900 )) 



( :-w ) 

BUDGET DU CO\GO BELGE POUR L'EXERCICE ·1912 (surrr). 

Articles 
Dl~SIGNATJON 

DF.S SEHVICES F,T DF. L'ODJET OF.S DÉPENSES. 

MOl'iTANT 

DES CftJ!DITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

. . , fr. 

CIIAPJTRE V. 

Travaux publtes. 

29 1 Traitements, indemnités et entretien du perscnnel blanc. Frais de recrutement el 
d'enseignement professionnel . • 

30 1 Salaires rt entretien du personnel noir 

3·1 1 Malériaux cl outils d'Europe pour l'entretien des hàtiments, de la voirle et pour 
rexécuuon de travaux divers. Location d'immeuhles. 

32 Mobilier et objets de campement • . . 

33 Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

34 Fret 1•t transports 

3:; Droits 1l'Pntréc • 

290,300 » 

2.'H,ï~fi » 

42 

4 .. ;) 

4ü 

CHAPITRE Vl. 

Télégraphes et Téléphones, Chemins de rer, Routes aulornolJlles 
cl autres moyens de transport. 

36 1 Tr-aitemonts, indemnités N entretien du personnel blanc. Frais dl! recrutement et 
d'euselgncmem professionnel . . 

37 1 Salaires et entretien du personnel noir • 

38 1 Matériel el outillagn pour les ligues téléphoniques et télégraphiques, le service des 
transports par nutomobiles, chariots; aulmam rie hàt ou Je Lr:1i1 Pl autres moyens 

39 Fuis de voyage du personnel d'Afrique. 

40 Frcl et transports 

41 Droits d'entrée . 

CHAPITRE VII. 

Jtfa.bllssemcnt.s hospltatlers rlu Gnuvernement pourvus ile l'assistance 
religieuse. 

Allocations aux rrligicosrs. Frais d'entretieu des malades Salaires et entretien du 
personnel noir . • • • . . . . • . • . • . . . . • . . . . • 

Matérir-1, mobilier, instruments de chfrurgic, médicaments, vins, eaux minérales, Pic. 

Frais de voyage des religieuses se n-ndant au Congo ou en revenant 

Fret et transports 

Droits d'entrée . 

A RUOUlft . . . fr, 

':l00,000 • 
205,000 » 

40.300 » 

112,660 " 

30,000 » 

475,000 » 

155,000 » 

4·1,500 » 

94,500 » 

22,000 » 

-143,500 " 

,rl,000 » 

(l,000 " 

20,000 n 

8,500 n 

22,943,400 » 

i,12!),985 )) 

i,055,!i00 " 

221,000 » 

25,349,88:S • 



( a-1 J 

BEGROOTl1'\G VAN BELGISCH-CONGO VOOR HET DIENSTJAAR 1912 (veuvor.c}, 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN OR DIF.NSn:N EN VAN JIF.T VOORWEIIP D~R UITGAVEN. 

llEDIU.G 

nsn KREDIETE:i 

per artikel, 

TOT,\,\I, 

per hoofdstuk. 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

4i 

42 

43 

44 

ÛVERORAC!IT. • fr, 

V• IIOOfOSTUK 

Openbare '"'erken. 

-Jaarweddcn vau, vergoedingen aan en onderhoud van het blank personeel. Kos1e11 
van werving 1>0 van heroepsonderwljs 

üagtoonen co onderhoud van het negerpersoneel 

llouwstoffe11 l'II gereedschap uil Europa voor het onderhoud der gebouwen, der 
operibare wegen en voor de uuvoering van verscheiden werken. lluur vau 
gebouwen. 

irleuhelcn en voorwerpen voor legerplaatsen 

Reiskosten van hel personeel van Afrika 

Scheepshuur en vervoerkosten, 

l II voerrechu-n. 

VI• IIOOFDSTUK. 

Telegrafen en Telefonen, Spnorwer<en, Aulomohielbanen 
en andere vervoermlddeten. 

Jaarwrtldr-n van, vrrgordingen aan en onderhoud vau hel blank personeel. Kosten 
vau werving en van beroepsonderwijs, enz. • 

Dagloouen 1•n 01Hkrhoud 1'a11 het ncgerpersoneel • 

Matrrierl en gereedschap voor de telefoon- en lPlegrnnflijnen, mor den vervoerdienst 
met automobielen, wagens: last- en trekdieren en andere middelen, 

Reiskosten van hel personeel van Afrika 

Seheepshuur eu vervoerkosten, 

lnvoerrech ten. 

Vile HOOFDSTUK. 

Gasthuizen der llegeerlag door geestelijken betttentl. 

Tegemoetkomingen aan de kloosterzusters. Kosten van onderhoud da zieken. Dag- 
tonnen en onderhoud van het negerpsrsoneel . . . . . 

Materieel, meubelen, heelkuuuige werktuigen, geneesmiddelen, wijn, minerale 
w:1 ters, e 117, 

Reiskosten lier kloosterzusters welke zich naar Congo begeren of daaru il Lrrug 
koeren 

Schcepshuur en vervoerkosten. 

Invoerrechten 

0Hn re UIIAGP.~. • fr_ 

290,300 » 

':!51,72,S » 

200,000 )) 

205,000 » 

40,300 n 

·ll'l,li60 " 
30,000 » 

267,500 » 

-1-75,000 » 

155,000 ,, 
41 ,:j00 ,, 

94/i0O n 

22,000 " 

14::l,500 )) 

43,000 ,. 

6,000 ,, 

20,000 ,, 

8))00 » 

'.!2,9-i3,400 » 

·l,129,98:î " 

1,055,500 » 

':!:!1,000 " 
-------- 

' "" 'Jl9 •'8'" 1 ,o:J,,H ,o ,> .. 



( 32) 

BUDGET DU CO~GO BELGE POUR L'EXERCICE !912 (su1TB). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'ODJET DES D!\PENSES. 

MONTANT 

DES CRtDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

47 

,18 

49 

54 

57 

58 

IIEPOIIT. , , . fr. 

CHAPITRE VJIL 

Douane. - Impôts. - Cadastre, 

Traltcnwnts, indemnités el entretien du personnel. Frais de recrutement et d'ensei- 
gnement professionnel. • . . . • . • . . . . . • . . 1 2,808,200 » 

Uniformes pour préposés des douanes 

Salaires et entretien du personnel noir 

50 1 Matériel : füµ-is1rPs ~t imprimes, fournitures de bureau, instruments de précision, 
objets de campement . 

/$1 1 Impression de travaux cartographiques, Impression de cahiers des charges, avis et 
plans relatifs à l'adjudication publique de terres domaniales 

Frais de voyage du personnel d'Afrique. 

53 1 Fret et transports 

Droits d'entrée 

CHAPITRE IX. 

Mines. 

55 1 Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'euseignemeut professionnel 

56 1 Salaires et entretien du personnel noir. Frais de recrutement et de rapatriement. 

Imprimés et fournitures de bureau 

Outillage, matériel et divers. 

;-;9 1 Frais de voyage du personnel d'Afrique. 

60 Fret et transports 

61 1 Droits d'entrée 

CHAPITRE X. 

Impôt Indigène. - Rémunération. 

(i2 Hémuuéraünn aux indigènes et dépenses diverses 

63 Fret et transports 

61 QDroits_d'entrée,:droils de sortie, fmpöt général et taxe de plantation 

A Rl!POIITRII • , , , fr. 

1,500 )) 

247,300 )) 

H55,:îO0 » 

3,500 » 

ö00,000 )) 

74,2~0 » 

37,000 " 
--·----- 

542,000 ,, 

690,000 " 

1>,000 )) 

107,000 " 

73,779 » 

181,388 » 
~ 

r , 13,895 )) 
'11· c:. .. ·• 

893,835 )) 

610,642 )) 

381,938 )) 

25,349,8tl5 " 

3,827,250 » 

1,613,062 Il 

1,886,415 » 

------····· 
32,676,6U ,, 



l aa) 

BEGHOOTING VAN BELGISCH-CONGO VOOR HEr OlENSTJ .\AR l9t2 (vrnvou1). 

Artikelen 
AANWJJZJNG 

V .\N IJE Dll!NST.EN EN \'AN HET V()(JR\Vflll' DER UITGA VEN. 

llEDRAG 

DER KREDll!TF.N 

per artikel. 

TOTAAl, 

per hoofdstuk 

-\!J 

;j() 

iii 

·;'i;-J 

;j.i, 

Û\'tllOIIACUT, 

VIII• H00F08TUK. 

. fr. 

Tol. - Belastlnl(en, - Kada1,ter. 

17 1 Jaarwedden van, vergoedingen aan e11 onderhoud van het personeel, Kosten van wer 
,·ing en van ht:'roep11011dei•wijs 

48 1 lHc11s1klccdij voor tolheambteu , 

Dai:loo11e11 en onderhoud van ht•L ncgerpersonce! 

Mall•rieel : Rq;lsters en drukwerk, kan1oor1Jetiocften, juiste waarucmlngsungeu, 
voorwerpen voor legerplaatsen. 

üruk di>r werken voor den aanleg van kaarten, Druk rh-r Iastkohieren, berichten co 
plannen bt•lrekkelijk de openbare aanbesteding van domeiugrondcn 

Reiskosten v,111 liet personeel van Afrika. 

Scheepshuur en vervoerkosten 

Invoerrechten 

IX• HOOFDSTUK. 

Mijnen. 

;i;i I Jaarwedden van. vergoedingen aan en onderhoud Tan het blank personeel. Kosten 
Yan werving en van beroepsondPrwijs 

,'iG I Dagloonen en onderhoud van ht'I negerpersoneel. Kosten van werving en van 
terugvoer naar de geboortestreek . 

;i7 1 Drukwerk en kautoorbehoeften , 

;i8 1 Gereedschap, marcrleet en verscheiden 

;j!) Reiskosten van het personeel van Afrika. 

GO I Scherpsbuur en vervoerkosten . 

(IJ I Invoerrechten 

Xe IIOOFOSTUK. 

62 \'crgcldlng aan de inboorlingen. en verscheldeu uitgaven 

63 Scheepshuur en vervoerkosten . 

6-i ln- en uitvoerrechten, algemeene belasting en laks op de planting 

ÛVER TB DR~tiM. • fr. 
1 

'l.tJ08, 200 )) 

1,500 » 

'l/4.7,:-JOO » 

tü5,fi0U " 

:-J,500 " 

:;00,000 ,, 

74,21'.iO » 

37,000 » 

f,42,000. » 

Gü0,000 » 

;i,000 ,, 

101,000 » 

73,77H ,, 

181,HtlS » 

·Ul,89;i » 

89:1,835 » 

610,(i42 » 

381,938 » 

25,349,88:î )) 

3,827,G.!B0 ,, 

-i,61:{,06~ )l 

1,886,415 » 

32,676,612 » 

n 



( w~ ) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXl<:RCICE t9i2 (surrs). 

\ rliclcs. 
DÉSIGNATION 

DF.S SHRVlCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

ltlO:-iTAt'i1' 

DES Cl\iDIU 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

65 

71 

REPORT. • • . fr. 

CHAPITRE XI. 

Fabrication de monnaies. - Eovuls de numératre. 

~·rais de fabric:llion de billon N Ll'enrni! de numéraire 

CHAPITRr: XII. 

Agriculture. 

fj1; 1 Traitements, Indemnités et emretlen du personnel blanc. Fr:1is ,lt\ recrutement CL 
d'enseignement professionnel. . . • .• 

G7 1 Salaires el entretlen du personnel noir 

fi8 Matériel, imprimés, fournitures de bureau, frais de ,,uhlication, de traduction, ,·1c. 

(l!) 1 Entretien et développement des pl:111la1ir111s et tirs troupenux ; i11sl:1ll:1tio11s tl IJ:i1i 
meurs agricol,:s. Ouriüage t'l marériet. Instruments de 1•réci,io11 t'l de météorologie. 
Achat de 11la111cs, de semences potagères el autres. Frais d'analyses. lrivers 

70 1 frais tie voyage du personnel d'Afrique . 

fret et transports 

Droits d'entrée 

CHAPITRB XIII 

Postes et Télégraphes. 

-., 1 /., Traitements, indemnitès et eutretieu du personnel des bureaux de poste et télégra 
phiques (Le service est fait en partie par des agents de l'Administration de l'Inté 
rieur e1 des Finances ) . . . . . . . • • 

:::alaires et entretien du personnel noir . 

Transports des correspoudmces t'l matériel postal 

70 1 Frais de transmission de télégrammes du Congo helgc, el de communications télé 
phoniques N ratliotélègrsphiqucs , 

77 Service des marr<fats-poste (crédit 11011 limitatif) 

78 ~·r:iis de voyage du personnel d'Afrique . 

ï9 l Fret P.l transports 
80 Droits d'entrée 

47U,ti00 » 

!-- 
1 

i 
1 

i 

1 

A 111::1'01\Tl!R, : • • fr. 

=~77,800 » 

:-rn.ooo ,, 

ta:rnou » 

:i0,70U ,, 

73,400 » 

17,4füJ » 

527,000 » 

1'25,000 ,, 

926:iO » 

7~.oor, ,, 
7,500 ,. 

;i0,080 " 
21,790 ,, 

H,990 " 

32,676,612 ,, 

470,:rno .. 

·l,-16:i,7/i0 » 

9H,0i0 1> 

.35,223,87'2 1) 



( · :-fö ) 1 i','.r ;;·1 1. è' .. 

BEGHOOTING VAN BELGISCII - CO~GO voort HET DIENS'f JAAl{ 19f 2 (VERVOLG). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN Ille OIENSTP.N EN VAN HET VOORWlmr DEIi UITGAVEN, 

BEDRAG 

DER KRBDISTEN 

per artikel 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

6
,, 
,) 

On:RDBACl!T. • . fr. 

XI• HOOt'DSTUK. 

Ilet slaan van munten. - Toezending van geld. 

70 

11 

72 

7!) 

80 

Kosteu voor het slaan van klein geld en voor toezending van geld . 

XII• HOOFDSTUK. 

Scbeepshuur en vervoerkosten 

lnvoerrechreu 

Landbouw. 

66 1 Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het blank personeel, Kosten 
van werving en van beroepsonderwijs . . . . . • . . • . 

ö7 Dagloonen en onderhoud van het negerpersoneel. 

ti8 Materieel, drukwerk, knnroorb-boeüen, kosten voor uitgave, vertaling, enz. 

(;!) Onderhoud en v('r!(rooting der plantPrijen en dPr kudden; laudbouwinstelhngen en 
-gvhouwcn. Gereedschnp en matorreel. Juiste waarnrtningsluig1·11 en weerkundige 
werktuigeu. A:rnkoo,, van planten, zaaizaad voor moeskrurden eu andere. Kosten 
van onth-diugeu. Verscheiden . . . 

Reiskosten van het personeel van Afrika. 

Scheepshuur en vervoerkosten. 

Invoerrechten 

XIII• HOO~'DSTUK. 

Posterijen "" Telegrafen. 

A70,500 " 

73 1 Jaarwedden, vergoedingen en onderhoud 1•311 het personeel der post- eu telegraaf 
kantoren. (De dienst wordt ten rleele door de beambten van het Binnenlandsch 
Beheer en die der Financiën gedaan) 

74 üagtoonen en onderhoud van hel negerpersoueel 

71'> Vervoer van poststukken en posuuate+ieel • 

76 Kosten van overseiniuz vau telegrammen uil Belgiseb-Cougo en vau hrriclll('n prr 
1el1•11ho1111 1·11 1·3diotelrgrnt'. 

7ï I Dienst der postmandaten (oubegrensrl kre,lict l 

i8 1 Reiskosten van hel personeel van ,\ frika 

fr. 

483,400 » 

371,800 » 

;IQ,000 » 

133,000 » 

50,700 » 

73,400 )) 
17,150 » 

527,000 » 

1':!5,000 » 

02,650 » 

75,000 " 
7,500 )) 

VÜ,080 .» 

2l,i90 » 

11,!)!)0 D 

32,676,612 Jl 

470,500 » 

1,165,750 ,, 

!)IJ,OIO " 

3:-i,223 872 » 

IO 



( 36 ) 

BUDGET OU CONGO BELGE POUR L'EXERC(Cg 1912 (surte]. 

- 

DÉSIGNATION .MONTANT TOTAL 
Articles, DRS CRÉDITS 

UES SERVICES ET OE L'OBJET DES DÉPENSES. par article. par chapitre. 

RePO!IT. . rr. . 35,223,872 )) 

CHAPITRE XIV. 

Ittat civil et Successions. 

,, Traitements, indemnités et entretieu du personnel. (Le service est fait par les agents 
d'autres services.) . )) 

H-1 Matériel et fournitures de bureau . 1~.600 l) 

82 Fret et transports . 2.000 )) 

83 Droits d'entrée . 100 )) 

14,700 " 
CHAPITRE XV. 

Justice. 

8/f Traitements, indemnités et frais de représentation du personnel, frais de premier équi- 
pcment et d'enscignemeut professionnel. - Entretien du personnel administratif. 1,126,!lOO » 

8ti Allocations de retraite au personnel judiciaire. 205,l>OO )) 

86 Salaires et entretien du personnel noir de la Justice. 72,000 )) 

87 Matériel des services judiciaires . 04,000 ,, 
88 Frals de justice (crédil non limitatif). . 87,300 )) 

89 Entreüen du personnel judiciaire . ~60,000 )) 

uo Frais de voyage du personnel d'Afrique . . . . 151,320 )} 

!11 Fret et transports . 24,000 )) 

02 Droits d'entrée . . . . !1,300 )) 

2,200,3'20 ,, 

CHAPITRE XVI. 

Prisons. 

!);) Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc des prisons . ~8.:100 >) 

!l4 Salaires et entretien du personnel noir 37,300 )) 

9;i Salaires et entretien des détenus . . 13/,,7(}0 )) 

!J(i Matériel spécial aux prisons. Habillement, équipement iles gardiens Habillement des 
détenus . . 36,800 Il 

!)7 Frais de voyage d11 personnel des prisons . 4,800 1) 

!18 Fret. et transports • 91Jî00 }) 

!l!I Drults d'entrée . • .. 8,600 )) 

------·~- --- ~73,000 » 

A REl'ORTl!II . fr. 37,711,892 )) 



( 37) 

BEGROOTlNG VA.N BELGISCH -CONGO VOOR. HET DIE~Sl'JAAR 1912 (vEI\VoLa). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN UE DIENSTEN EN VAN HET VOOil.WEI\I' DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

OER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

)) 

81 
82 

83 

84 

8;î 

86 

b7 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

94 

9;; 

!)6 

97 

98 

99 

OV!RDII.I.CHT. 

XIV• HOOFDSTUK. 

Burgerlijke Stand en Erfenissen. 

. fr. 

Jaarwedden, vergoedingen en onderhoud vau het personeel. (De dienst wordt dooi· 
beambten van andere diensten waargenomen ) 

Materieel en kanroorbehoefteu . 

Scbeepshuur eu vervoerkosten 

1 nvoerrechten. 

XV•· HOOFDSTUK. 

Gerecht. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan, eu kosten Yan vertoonmaklng van het personeel, 
kosten Yan eersu- uitrusting Pil van beroepsonderwijs. - Onderhoud van het 
personeel van hel hr-hcer , • • 

Husigelden aan het personeel van het gerechtsbestuur . 

Dagloonen en onderhoud van het negerpersoneel van her gerechtsbestuur 

Matnieel vau de rechterlijke diensten 

c:erechtskosten (onbegrensd krediet). 

Onderhoud van hel personeel van hel gerechtsbestuur 

Reiskosten van hel personeel van Afrika. 

Scheepsbuur en vervoerkosten. 

Invoerrechten 

XVIe HOOFDSTUK. 

Gevangenissen. 

Jaarwedden ..-a11, vergoedingen aan eu onuerhoud van het blauk personeel der 
gevangenissen 

Dagloonen en onderhoud van het negerpersoncel 

Dagloonen un onderhoud der gevangenen 

Bijzonder materieel voor gevangenissen. Kleeding, uitrusting 1lcr bewakers. Kleerling 
rlnr gevangenen . 

Heiskost en Yan het personeel der gevangenissen . 

Schcepsbuur en vervoerkosten. 

Invoerreehten 

0 nm TE DRAGEN. . fr 

)) 

)) 

12,600 » 

2000 n 

100 » 

1,1"2(i900 » 

20;.i,ti00 » 

72,000 )) 

64,000 » 

87,300 )) 
1 

460,000 )) 1 
131,320 )) 

24,000 )) 

9,300 » 

35,223,872 » 

28,300 " 
37,300 » 

135,700 " 

3fi.800 » 

1'.800 1) 

21.~00 " 

8,600 " 

14,700 ,) 

2 !200,320 » 

273,000 )) 
-------- 
37,711,892 l 



l i'io ;_; J ( 38) 

llUIJL.El »u CO GO BFLGt. POUR L'EXERCICE f9i2 (sum::). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L
1
0BJE1' DES DÉPENSES. 

MONTANT 

oss CI\ÉVl1'S 

par article, 

TOTAL 

par chapitre. 

100 

RHIIIIT • • • fr. 

CHAPITRE XVIII. 

Instruction publique. 

101 Traitements et indemnités dn personnel blanc. • 

102 Salaires et entretien du personnel noir. Indemnités aux élèves . 

103 ltntretlen du personnel blanc 

104 

105 

106 

107 

108 

!09 

CHAPITRE XX. 

Industrie. •- Commerce. - Immigration, 

HO I Traitements, indemnités et entretien du personnel. Frais de recrutement et d'ensei- 
gnement professionnel . . • 

111 

112 1 Matériel et rournitures de bureau. Mobllicr, objets de campement et divers 

113 Iudemnités et primes pour favoriser les marchés lndlgèm-s . 

114 Service phorograpbique. 

11;; llibliothêques de la Colonie. 

1 Hi I Frais de voyage du personnel d'Afrique 
117 

118 

CHAPITRE XVII. 

Cultes. 

Subsides aux missionnaires et divers, • • 

Matériel scolaire. 

Subsides aux écoles agréées. 

Fret et transports . 

Frais de voyage du personnel d'Afrique. 

Droits d'entrée . 

CHAPITRE XIX. 

Bienfaisance. 

Bienfaisance publique au Congo 

Salaires et entretien du personnel noir 

Fret et transports 

Droits d'entrée et de transit 

,\ 11i~o111c11. . fr. 

675,000 » 

·102 000 )) 

'117,500 )J 

140,000 » 

3·1,tîOO >> 

28,000 » 

22,000 » 

'25,1\20 » 

1000 J) 

·10,000 )) 

23-1,400 ,, 

H 000 » 

M.700 ,> 

ltî,000 » 

;i,000 » 

'1./iOOR. », 

41,700 " 

2Uî00 " 

5,400 " 

37,711,892 » 

675,üCO » 

,fäî,5G.l0 )) 

10,000 » 

407 700 >> 

30,280,11':Z » 



( :{!) ) 

BEGROOTING VAN BELGISCH-CO,GO \'OOR HET DIENSTJAAR rnn (vmvot.o). 

Àrtikeleu 
AA~WIJZING 

VAN DE DH:NSTl!N EN VAN IIET VOOllWERP DEIi UITGAVEN. 

l!lml\AG 

DER KREDIE'fEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

·100 

10·1 

lüti 

10G 

107 

·I08 

HO 

11 ·1 

1-12 

1-13 

114 

H;, 

HG 

-117 

118 

OrERDUCBT. • fr. 

XVII• H00rnSTUK 

Eeredlensten. 

Onderstandsgelden aan zendelingen en verscheiden . 

XVIII• HOOFDSTUK. 

Dpenbaar Onclerwljs 

Jaarwedden van en vergoedlngen aan het blank personeel. 

Daglooneu en onderhoud van het ncgerpersoneel. Verr,oedi11g1•11 aan de leerlingen 

Onderhoud van bel blank personeel 

Schoolmateeleel . 

Toelagen aan lie aangenomen scholen 

Scheepshuur en vervoerkosten . 

Reiskosten van het personeel van Afrika 

tuvoerrechren 

XIX• HOOFDSTUK. 

V\'eldadlgheld. 

Openbare weldadigheid in Congo . 

XX• HOOFDSTUK, 

Nijverheid. - Handel. - Inwijking. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het personeel. Kosten van wer 
ving en van beroepsonderwijs 

Dagloonen en onderhoud "an het uegerpcrsoncel 

Ttlalcrirel ril kantoorbehoeùcn. llleuhelen, voorwerpen \'OOr legerplaatsen en ver- 
scheiden . . . . . . . • . . . . . . . • . . • . • . • 

Vergoedingen en premiën om de inlandsche markten le bevorderen 

Fotogralische dienst 

Hoekerijen der Kolonie 

Rei-kosten en verscheiden kostèn van het personeel van Afrili.a. 

Scbeepshuur en vervoerkosten . 

In- en doorvoerrechten 

67r..uoo » 

-102,000 » 

Il ï,500 » 

140,000 » 

31,!iOO " 

28,000 )) 

'22,000 n 

2:i:>':W » 

tl,000 » 

·10,000 » 

231,400 " 
11,000 n 

ÜWSII Tt! Dll'.AG!~. . . fr. 

51,700 » 

-15,000 )) 

5,000 » 

25,000 )) 

4·1,70J )) 

21,~00 » 

5,400 » 

37,711,892 )) 

675,000 ll 

47/:î,ö20 " 

10,000 » 

407,700 » 

39 280,112 )) 



( 411 ) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXEHCIC~: f9f2 (sum.). 

Articles 

OÉSIGNATION 

IJES SEllVICES ET DE L'OBJET DES o•:PENSES. 
DBS CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

120 

·1'21 

lltroRT. 

CHAPITRE XXI. 

Musée de 'l'ervueren, 

1'19 1 Traitements et indemnités du personnel 

Frais de route et de séjour des membres de la Commission dP surveillnnee, de 
la Commission de géologie, du personnel et des savants :1ppelés :111 Musél'. - 
Missions à l'étranger . . . . . • . . • • • . • 

Matrriel, entretien, éclairage el chaulfogr. des locaux. lllobili1•r. Annalrs. Puhli 
cations de vulgarlsatiou, monographies, oui-rages de linguistlque - Divers 

CHAPITRF: XXII. 

1-:cole coloniale. 

122 1 Traitements et indemnités du personnel • 

123 

121 

125 

126 

127 

128 

Matériel : Entretien, éclairage el chauffage des locaux. Mobilier. Bibliothèque. 
Indemnités aux élèves. Divers . 

CHAPll'RE XXIII. 

l~cole de médecine tropicale. 

Traitements el indemnités du personnel • 

Matériel. Mobilier. Ilihliothèqùe, Travaux de laboratoire. Divers 

CHAPITRE XXIV. 

Dépenses relatives à 1IIYers services, 

Allocations aux membres et secrétaires du Conseil colonial el dépenses diverses. 

Commission pour la prou-cuon des inrligènes . 

Indemnités de dlsponibilité par suite de suppression d'emploi 

A R t:POI\TBR • . fr, 

77,t00 r 

10,200 ,, 

110,700 " 

39,200 » 

215,550 » 

2!1.600 » 

6,5:i0 n 

12,000 Il 

49 000 )) 

H7.-t23 ,, 

39,28011',! » 

HJR000 " 

254.750 » 

36.150 ,, 

39 769,0i 2 >) 



( 41) [N' 5] 

BEGROOTI~G VAN BELGISCH-CONGO voon HET DIENSTJAAR t9rn (venvor.e), 

Artikelen 
AANWIJZING 

VA1' DE DIBNSTllN EN VAN HET voonwsne DER UITGAVEN. 

BRDRAG 

DER KJIEIHETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

H9 
1~ 

1.~1 

122 

123 

124 

125 

126 

H17 

128 

ÛURDRACIIT . fr. 

XXI0 HOOFDSTUK. 

iUuseum Tan Tervuei-en. 

Jaarwedden van eu vergoedingen aan hel personeel. 

Reis- eu verblijfkosten der leden van de Commissie van toezicht, van de Commissie 
,,111 Aardkunde, van het personeel en van de geleerden naar het Museum geroepen. 
Zendingen in den vreemde 

~latericcl, onderhoud, verlichting en verwarming der lokalen. Meuhell'n, Annalen. 
Uitga ren lot algemeen verspreiding, monographies, werken over algemeene taal 
kunde. Verscheiden . . . . . . . . 

XXIJ0 HOOFDSTUK. 

K O l O Il Ia] e SC li O o J. 

Jaarwedden van en vergoedingen aan lir.t personeel . 

Materieel : Onderhoud, verllchtiug' en verwarming der lokalen. Meubelen. Boekerij. 
Vergoedingen aan lie l<:rrli11gi'n: Verschr-idcn . 

XXIII0 HOOFDSTUK. 

School voor tropische 1,:eneeskunde. 

Janrwedden van en vorgocdingen aan het personeel. 

Materieel. Mcuhelen. Boekerij. Werken van hel laboratorium. Verschehlc» . 

XX.IV• HOOFDSTUK. 

Uitgaven betreffende verschetden (liensten. 

üezoldigingen aan de leden en den sekrr taris van den Koloninlen Raad en verschei 
den uitgaven . 

Commissi« voor de bescherming der inlauders 

V(•rgor1fi11g('O voor hesehikbaarhoh! trn gcrnlg(• vnn amhtsaf~chaffing 

O•·ER TE nRAGr.r,. . Fr 

77,100 » 

10,200 » 

110,700 )) 

39,200 » 

':!1;i,5ti0 » 

29,600 » 

.'î6,123 » 

·1'2.000 )) 

'19,000 » 

1 lï, 123 ,, 

39,280,1!2 » 

:1.98,000 » 

254,750 )) 

36,1.-SO » 

39,769,012 " 



[N° 5] ( 42) 

BUDGE1' ou CONGO BELGE POUR L'EXERClCE i9f2 (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

nm; SEI\VICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

. par chapitre. 
1 

i 
RBPORTS . fr. 117,123 » 

120 1 Traitements, pensions et secours alloués à cenains anciens agents des services 
d'Afrique ou à leurs n'uve, . . . . . . . • . . 1 -13,740 ,, 

130 1 Allocations de retraite et pensions. . . . . . . . . . . . . . . · . . 1 1,356,800 ,, 

·131 1 Indemnités aux médecins :1gr1iés et à divers . . . . . • . . . . . . . . 1 9,750 >) 

132 1 Publication du Bulletin. de colonisation comparée . . . , . • • . . . . . 1 10,000 >> 

133 1 Subventious à des sociétés philanthropiques, de vulgarisation ou autres, d'iutérèt 
colonial. . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 1 6,000 )> 

134 1 Subvention :1 la Villa coloniale PL Irais d'hospitalisation d'agents de la Colonie. , . 1 4·1,000 ,, 

135 1 Obligations énumérées :i l'annexe Il de l'acte additionnel au trailù de cession cle 
l'Elat lndépendaut du Congo à la Belgique • . • . . • . . . . • . . • 1 -175,000 » 

13G I Missio11s d'études, lntlcmuités, fr~is de voyage et de séjour el dépenses diverses . . j ·11:i,000 ,i 

137 1 Appnintnments , salaires el assurance du personnel préposé à l'office des emh:1llag1's 
à Anvers . . . · . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . 1 9,000 >) 

138 1 Publications des « ll<'nscig11en11•111s commerciaux et industriels » . . , . . . . 1 10,000 ,, 

139 Subside pour l:1 constitution d'un Fnuds spécial dPslin0. à faire rl,·s avances aux 
;1ge111s partaut . . . . 1 100,000 )) 

CHAPITRE XXV. 

Service (IC h Calsse rl'épargue, des intérêts des emprunts et. des 
captlaux garantis. 

·140 1 Intérêts des capitaux de la Cai,~,• d'èpargue , , • . . . . . . . • • . . 1 80,000 " 

14-1 1 Intérêts et amon issements de la Drlte consolidée. . . . . . . . . . . . . 1 4,992,885 n 

142 1 Intérêts des hoos du Trésor émis et à émettre. - Intérêts et eommissiuus en 
flanque (crec/1! no11 li111ila11(). • • • • . . • • • • . • . • . • • 1 -1,105.000 >l 

143 1 Somme destinée ~ comh!Pr l'insutlisance éventuelle du fonds d'~morti~srmri1l de 
l'emprunt à lots de 1888 (crédit 11011 lirnilati/). . . . . . . . . . . . 1 120,000 ,, 

144' 1 Minimum d'intérêt plus l'3mnrt.issrmenl en 9\l ans ~ara ni i par li• Tré.,01· de la Colonie 
aux actions de capi lal de la Sor.iélé :111011i1T,H IH·lg" Ci• des Clreruins tl,· f,, •. du 
Congo Supél'iP11r aux Grands Lacs Africai11s par la convenuon a11111•H)P au drcrPt 
du '.'l,i dcct•mlird901. (Cc ere.rit u'i-st pni111 li111itulif1·1 IPs i11IL'1·.Sts qu'il hl d,•sti11& 
à servir pourront s'élevr-r, s'il y 3 lieu, [usqu'u COIICUITl'HCC Jes t'll(Pfil'IIICll[S 
résuttant de celle couveutlou.] 1 1,450,000 >J 

145 1 Frais généraux divers rl'latifs au service de la Delle publique . . . . . . . 1 50,000 ~ 

A l!EPOllrnn. • fr. 

39,769,012 ,, 

1,U63,413 ,, 

7,797,885 n 

49,.'î30,310 )1 



BEGllOOTING VA~ BELGISCH-CU,.~GO VOOB. HET DIENSTJAAll t9l'.2(VERVOLG). 

AANWIJZING 

VAN DE DIENST.EN EN VAN HET VOORWERP OEIi UITGAVEN. 

ÛVERDRACIITll:l' • fr. 

·1'19 1 Jaarwedden, pensioenen eu hulpgelden, verleend aan zekere gewezen beambten der 
diensten van Afrika of aan hunne weduwen 

·130 1 Busigelden en pensloenen 

131 1 Vergoediugen aan de aangestelde geneesheereu Cil aan verscheiden. 

132 1 Uitga,·c van het Bulletin. de colonisation comparée. 

133 1 Onderstaudsgelden aan menschlievende instellingen, aan werken 101 algemeen ver 
s1,reiding or aan andere die het belang der Kolonie beoogen . 

13!~ 1 Toelage aan ,li; Koloniale villa en kosten voor verblijf in 'l gasthuis, van beambten 
der Kolonie 

·135 1 Verplicbtiul-(en opgesomd in bijlage II der akte gevoegd bij het verdrag tot afstand 
van den Ouafbaukelijken Cougostaat aan België . . . . . . . • . . . 

i36 1 Studiezendingen. Yergoedingen, reis- eu rerblijfkosten en verscheiden uitgaven 

137 \Vedelen, dagloo11e11 en verzekering vau het personeel bij het lnpakkingskantoor 
vau Antwcrpeu aangesteld 

138 1 Uitgave der « Itenseiguements commerciaux el industriels», 

-139 1 Toelage voor de sticbtiug vau een Bijzouder Fonds, bestemd om voorschotten le docu 
aan de beambten clic vertrekken. 

llEDRAG TOTAAL 
DER KREDIETEN 

per artikel. 
per noofdstuk. 

117,-123, » \ 39,769,01'2 )) 

-13,740 n 

Ul56,800 " 

9,750 » 

10,000 )) 

6,000 )) 

4-1,000 )) 

·175,000 )) 

t 15,000 » 

9,000 )) 

10,000 )) 

100,000 )) 
1 

1,963,413 n 

XXV• HOOFDSTUK. 

Oienst tier Spaarkas, der Interesten van de leenlngen en de 1,ewaarhorgdc 
kapitalen. 

140 1 Interesten der kapitalen der Spaarkas 

141 1 Interesten en uitdelgingen der Gevestigde Schuld 

142 1 Interesten der uitgegeven en uil te geven Schatkistbiljetten. Interesten e11 hankcorn 
missie ( onbegrensd krediet) 

143 1 Som bestemd om de gebeurlijke ontoereikendheid aan te vullen van het uitdelgings 
fonds der anudeellceuiug nu 1888 (onbegrensd krediet) 

144 1 Minimum interest rn uilrle!;,(îng in !i!l jaar gewaarborgd door dl' Schntkist der Kolonie 
aan de kapitaalaa11dr1•le11 dvr « S1wié1t· »nouyme lll'ig,• O• d1•s Chi rnius d{• frr du 
<:011µ0 S11p1•ri,·11r aux Cta11,b l.aes ,Hric'.,im n, door ht>l wrdr:;ig dat behoort bij 
hl'I 11,·crert \'311 :2,1 l>t•Cl'IIIIJl'l' 1 \101. (Dil krPtliPI i, Old)l'greusd Pli de Îllll'f!'slt'll rlÎ\' 
llf'I dir11l IP t1,•H1·11 kn11tJl'II !(d•('llfli;k opg;,a11 tot hel beloop der verhinteuissen 
W{•lkl' uil dil H•rdr:1g vourtvlorieu ) 

145 1 Verscheiden algemeeue kosten Iieu effcnde den dienst der Openbare Schuld 

Ovsn TIi DllAGLN, ' fr. 

80,000 )) 

4,99'1,885 » 

-1,105,000 » 

120,000 » 

1,450,000 )) 

iÏ0,000 n 

49,530,310 )) 

12 



BlJDGET DU CONt;O BELGE POUH L'EXERCICE 191'1 (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION MONTANT 

DES CRÉ.DITS 

1,ar article . 

TOTAL 

par chapitre. 

·l4G 

147 

148 

149 

·WO 

lh:l'OIIT. . fr. 

CHAPITRE XXVI. 
Dépenses Imprévues. 

Secours à accorder à des agcul,; ou ancleus a;(i:nts d'Afrique, à leurs veuves ou j 
eutauts qui se trouvent dans une posîtiun malheureuse Secours pour frais de · 
dernière maladie cl de fuuérailles aux Iaruillcs d'agems dècedès, (111i se trouvent 
dans uue position maüieureuse • 

Frais de procédure. (Crédit non limitatif.}. 

Acbat de décorations des ordres colomaux 

Ot\!>('nses imprévues 11011 libellées au budget 

CHAPITRE XX VII. 
l\emboursementl,. 

Hestitutions de droits, impôts el taxes indûment perçus. Hemises d'amendes. 
Hemhourscmeuts de so111111es reconnues appartenir à des tiers 

Deücits de comptables. Ilégularlsations 

Les crédits portés a11 présent chajutre ne soul pas limitatifs. 

CH!PITRE XXVJII. 
Assurances. 

Assu1·a1ices maritimes • 

Lilttra. 

Co'lt-ctifl ,1. 

Collecnj . n. 

CollectJ C. 

Co!J('ctirl D. 

0B!Sl<:ll'1ATI0:\'8. 

Po111· la liquidatinn des dépP11srs. les s(111111ws comprises aux 
al'liCIP, 6, -13, 19, 26, 33, ;-J\), 44, 52, 70, 78, 90, 97, ·107 
cl 1-16 seront cousidérees comme for111,111L un article 
unique: 

Frais de voyage , de . fr. 2,2fî0,970 » 

15,000 ,, 

10,000 » 

10,000 )) 

10,000 » 

-------1 

11-0,000 " 
5,000 » 

100,000 » 

C<'li(•S comurises a11x artid,,_, 7, H, 20, 27, 34, 40, 45, 53, 63, 
71, 79, 82, 91, \JS, 106 el 117 turnuroru l'article : 

Fret et transports, 1.k . . . . • . • . . . • fr. 1,800,077 >> 

Cettes cnmunsr-, :111x ar1iclt';: 8; 1:i, 2i, 2S, 35, ,H, 4!i, ;54, 64, 
72, 80, 83, 9:1, D\:!, 108 el 1·18 runnermu l'urucle : 

Douane (droits d'eutree, de soniv, taxes cl frais de transit) 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 798,-143 » 

El les sommes i11diquèPs aux anicl,·s 4, 10, -17, 24, 30, 37, 
49, 67, 74, 86, \),!, 9.5, -102 Cl 1-11, formeront uu artich: 
unique: 

Salaire~ et entretlen du uersonue! noir. ~- Frais ue 1 
recrutement el de rapatriement pour un crédit globnl 
de. , . . . . . . . . . . fr. 5,770,825 » 

TOTAL Df.S OtPBNStS 011 Dl;,iAIRt:S. • fr. 

49,530,310 " 

45,000 " 

45,00ù » 

f 00,000 » 

49,720,310 » 

Yu et approuvé pour ètre annexé à Notre arrêté 
Ju 29 septembre l Ht 1. 

ALBERT. 
!>An tE Hor: 

Le .llinisfl'c des Culo11ics, 
J. lŒNlŒ\. 
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BEGHOOTING VAN BELGISCH-CONGO VOOR HET 011!.:NSTJA \H l912 (vERvoLc). 

Artikelen 
AANWIJZING 

\'AN DE DIENSTEN EN VAN IIF.T VOOI\WEI\P om UITGAVE~. 

Btl>HAG 

DER KREDll/;TEN' 

per aruket. 

TOTAAL 

per hoordstuk. 

146 

147 

148 

149 

150 

fä2 

ÛVf:IIIJRACIIT. • fr. 

XXVI• HOm'DSTUK. 
Onvoorziene uitgaven. 

Hulpgelden le verlcenen aan beambten ot gewezen heambten van Afrika, aan hunne 
Wfd11we11 of kinderen, die zich iu eeuen ongelukkigeu toestand bevinden. Hulp 
geldell ,001· kosten van laatste ziekte e11 begrafeuis aan de famiüéu der afgestorven 
beambten, die zlch in eenen ongelukklgeu toestand hevimleu 

Kosten van rechtspleglng (onbegrensd krediet) 

Aankoop van eereteekens der koloniale orden. 

Onvoorziene uitgaven in de negrooung niet aangegeven 

XXYil0 HOOFDSTUK. 

Terugbetalingen. 
Teruggave van rechten, belastingen en taksen ten onrechte ontvungeu. 011thelli11g van 

hoeren. Terugbetaling vau sommen welke als aan uerden hehooreud erkend werden. 

Te kort vàu rekenpllchügen. Regelingen. . . . • 

De kredieten op voorgaande hoofdstuk gebracht 1.ijn onbegrensd. 

Zeeverzekeringen 

-· 
httera, 

XXVlU• HOOFDSTUK. 

Verzekeringen. 

Ceiarnenl.l A. 

Geiamenl. l B. 

Gezamenl. l C. 

Geiamcnl. l D. 

.&,UW IIIERKI NG EN. 

Voor de afrekenlnz der uitgaven zullen rie sommen, hrgrl'pen 
in artikeleu 6, 13, Hl, 26, 33, 30, 44, 5'.!, 70, 7)), 90, 97, 
107 en :1.16 aauzieu worden als vormende één enkel artikel: 

l\ebkosten . . fr. 2,250,970 » 

Deze, hPg1·Ppe11 in rie attikr-len 7. 14, 20. 27, 34, 4(), 45, 
53, 63, 7·1, 79, 82, 91, 98, 106 en H7 zullen hel artikel 
vonneu : 

!Schee11shuur en vervoerkosten • fr , f,800 ,077 Il 

Ueze. l>Pgrl'pen in dP arrikeleu : 8, Hî, 21, 28. 35, 41, 46, 
:î4. 64, 72, 80, 83, 92, 99, 108 en 118 zutleu hel artikel 
vormen : 

Tol (Invoer-, en ultvoerrechlen, taksen en kosten 
vau doorvoer) , fr. 798,143 ,> 

En de sommen vermeld in de artikelen 4, 10, 17, 24, 30, 
37, 49, 67, 74, 86, 94, 95, 102 en 1H zullen een enkel 
artikel vormen: 

Dagtooneu en onderhoud van het uegerpersoneel. - 
Rosten van wei-ving en van t-ruuvoer naar de 
geboortestreek voor ten algeheel krediet van , . fr. ~,770,825 » 

ÎOTAAL DU C0\'0111 UITGAVES • • fr. 

1 
-15,000 )) 1 

I0,000 )) 

f0,000 )) 

f0,000 " 

40,000 » 

5,000 » 

-100,000 » 

49,530,310 » 

45,000 » 

100,000 » 

4'9,720.310 ,. 

Gezien en goedgekeurd, behoort bij Ons besluit van den 
29° September -t9H. 

V AN 's KONINGS WEGE, 

De Minister van Koloniën, 
J. RENKIN. 

ALBERT. 



' ! ( 

L!-:r, 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

Le projet de hudget des dépenses extraordinaires pour l'exercice 19{ 2 
comprend des crédits destinés à des dépenses qui peuvent être classées en 
quatre catégories : 

1 ° Les dépenses résultant du Traité de cession du Congo il la Belgique ; 
2° Les dépenses destinées à accroître l'outillage économique de la 

Colonie. Elles se rapportent aux travaux de prospections minières, à la 
création de centres agricoles et d'élevage, à l'acquisition et la construction de 
bateaux, à l'exécution de travaux hydrographiques, à l'établissement de 
réseaux téléphoniques urbains, nu développement de l'industrie de la pêche, 
à la création du Fonds d'immigration destiné à aider au développement de 
l'industrie, de l'agriculture, du commerce et des moyens de transport dans 
la Colonie, notarumeut au Katanga ; 

3° Les dépenses qui, sans être productives, n'en ont pas moins pour 
résultat d'eurichir le patrimoine de 1~, Colo11i11, ta11t au Congo qu'en 
Belgique. Elles résultent, d'une pari, de la constructiou dans la Colonie de 
maisons d'habitation et de bàtimcnts destinés aux divers services ainsi qu'au 
logement des soldats et travailleurs ; d'autre part, de l'outillage du Musée de 
Tervueren et de l'installation d'un Palais colonial et d'un Panorama à 
l'Exposition de Gand; 

4° Enlin, les dépenses occasionnées par les travaux de délimitation de 
frontière. 

Il est demandé : 

A l'article t= : 250,000 francs 

pour compléter l'aménagement et l'ornementation du 1\lusée, payer les hono 
raires de l'architecte du chef de ces travaux el acquérir des collections en 
Afrique et en Europe. 

A l'article 2 : fr. 292,250.21, 

montant total des annuités diverses détaillées aux développements du 
projet de Budget. 
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NOTE PRÉLUIINAIHE. 

A l'article 3 : ;J,~100,000 francs, 

montant de la quatrième annuité du Fonds spécial de t>O millions de francs 
créé par le 3c paragraphe de l'article 4 de l'Acle additionnel au Traité de 
cession du Congo à la Belgique. 

A l'article 4 : 80ä,860 francs 

pour couvrir les dépenses afférentes aux missions chargées de prospections 
el d'exploitations minières dans les bassins aurifères de l'Aruwimi el de la 
;\loto, et dans les salines de Ia région de Nyangwe. 

A l'article S : 1,890,300 francs 

destinés !1 couvrir les dépenses résultant de l'aménagement de centres 
agricoles el d'élevage, de l'installation de nouveaux services ou de l'établis 
sement de nouvelles cultures. 

A Car/iele 6' : ·1,246, 7 50 francs 

pour l'cxéeution des travaux extraordinaires du service hydrographique, 
notamment pour le balisage du fleuve cl du remontage de nouveaux 
vapeurs; l'achat d'embarcations métalliques destinées à remplacer les 
pirogues indigènes ,~n service dans IPs districts; pour l'installation à 
Léopoldville d'une cale Ilottnnte nécessaire pour activer les réparations des 
grands vapeurs; enfin pour l'aménagement. de certains steamers en vue 
des essais de chauffe au pétrole lourd et pom l'achat de petits bateaux 
destinés au service de la douane el des établissements agricoles. 

A îarticie 7 : ,10,000 francs 

pour l'envoi du matériel nécessaire pour l'établissement d'un service public 
de téléphone dans les centres urbains de Borna, Matadi, Thysville, Kinshasa 
et Léopoldville. 

,·1 l'article 8 : 3 72,öOO francs 

pour couvrir les dépenses à résulter de l'envoi, au Katanga, d'une mission 
scieutitique de cartographie et de géodésie. 

A l'article 9: 171,000 francs 

destinés fi couvrir les dépenses se rapportant aux deux missions de pêche 
qui opèrent actuellement au Katanga, ainsi qu'a la création d'une station 
de pèche outillée ~ l'Européenne dans le Bas-Congo. 
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[N" 5J 

A l'article 10 : 200,000 francs 

pour couvrir les dépenses complémentaires que nécessitera la délimitation 
de la frontière entre le Katanga et la Rhodésie. 

A l'article J 1 : li-,100:000 francs 

en vue de l'édification de maisons d'habitation et de constructions destinées 
à divers services ainsi qu'à I'étahlissement de· hàtiments el de camps desti 
nés au logement des soldats et des travailleurs de la Colonie. 

A i'urticle 12 : .3, 7ti0,000 francs 

pour· couvrir, notamment, les frais de première installation de colons au 
Katanga en vue d'encourager l'immigration. li est certain, dés à présent, 

• qu'en 1912, l'émigration IH'lge vers le Kalangu sera beaucoup plus consi 
dérable qu'en 1 !H 1. 

A l'urticle 15 : 50,000 francs 

pour faire face aux dornundes tic! subsides que justifierait la création au 
Congo d'industries nouvelles intéressantes au point de vue général et 
nécessitant une aide à leur début. 

A tari ide 14 : 100,000 francs 

pour couvrir les dépenses d'études el d'essais se rapportant à de nouveaux 
moyens de communications <le nature à intéresser la Colonie, comme 
l'aviation, par exemple. 

A l'article l 5 : 2!>0,000 francs 

pour l'instnllation à l'Fxposition de Gand d'un Palais colonial et d'un 
Panorama destinés :1 mieux faire connaitre la Colonie à nos nationaux. 

13 
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

ALBER1, ,. 
HOI DES BELGES, 

\YETSONTWERP. 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies, 

Nous AVONS AHRÊTÉ nr ,,1111ÊTONS 

Le projet de loi dont la teneur suil 
sera présenté, en Notre nom, aux Cham 
bres législatives, par Notre Ministre des 
Colonies. 

ARTICLE l'HEMIEII, 

ALBERT, 
KONING OEH BELGRN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Le Budget du Congo belge poul' De Begrooting van Belgisch-Congo 
l'exercice HH2 est fixé, pour les dé- voor liet dienstjaar HH2 is vastgesteld, 
penses extraordinaires, là la somme de voor de buitengewone uitgaven, op 
seize millions huit cent dix-huit mille de som van zestien millioen acht hon 
six cent soixante francs, vingt et: un derd ach Uien duizend zes honderd 
centimes, ci. fr. -16,8-18,6fi0 2-1 zestig frank, een en twintig centie- 

men, maakt. fr. H:î,8-18,HüO 21 
conformément au tableau ci-annexé. 

Op voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën, 

\Vu mmnEN UESI.Orn~ m, \V,, assu.rrsx 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam, door Onzen ~linistcr van 
Koloniën, aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging aangeboden worden. 

overeenkomstig de hierbij .(•·evoe«dc 
C • 0 Ù 

tabel. 

Anr. 2. 

Les dépenses extraordinaires inscrites 
au tableau ci-annexé seront couvertes 
au moyen d'un emprunt. 

Ain. a. 
Notre Ministre des Colonies est auto 

risé par Ia présente loi à créer, h con 
currence de l'emprunt à contracter, des 
Bons du Trésor pour compte du Congo 

Àur, 2. 

De buitengewone uilgarcn in de hier 
bij gevoegde tabel aangctcekcnd, zullen 
door eene leening gedekt worden. 

AnT. 3. 

Het is Onzen Minister van Koloniën 
door de Lcgenwoordige wet geoorloofd, 
tot een beloop der aan te gane leening 
en voor rekening van Belgisch-Congo. 
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belge, portant intérè; cl payables :t une 
échéance ne pouvant dépasser cinq ans. 

Anr. 4. 

Il pourra être fait des imputations 
pendant cinq ans, à compter du I'" jan 
vier 1912, sur les crédits ouverts à 
l'article 1 cr de la présente loi. Les excé 
dents disponibles à la fin de chaque 
exercice seront reportés à l'année sui 
vante. 

AnT. 5. 

La présente loi sera obligatoire, en 
Belgique cl au Congo belge, le ,t cr jan 
vier rn12. 

Donné it Laeken, le 29 septembre 
mu. 

Schatkistbiljetten uit Le geveù, welke in 
terest opbrengen en betaalbaar zijn op 
eenen vervaldag die vijf jaren niet mag 
te boven gaan. 

ART. 4. 

Te rekenen van 1 sten Januari t 9 l 2 
zullen er gedurende vijf jaar op de kre 
dieten, geopend bij artikel 1 der tegen 
woordige wet, imputaties kunnen ge 
daan worden. Op het einde van elk 
dienstjaar zullen de beschikbare over 
schotten op het volgend jaar overge 
dragen worden. 

AnT. 5. 

De tegenwoordige wet zal in België 
en in Belgisch-Congo den .pt•n Januari 
HH2 verbindend zijn. 

Gegeven te Laken, den 2!)" Septem 
ber :l!H·I. 

ALBERT. 

PAR LE Ho, : 
/,e Ministre des Colonies, 

VAN , s KONINGS \VEGE : 

JJe Minister van f(olonien, 

J. HENKJN. 
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BUDGET DES OÉPENS~:S EXTRAORDlNAJRES DU CONGO BELGE 
POlJH L'EXERCICE 1912. 

Artîclcs. OÈSIGNATlON DES OtPENSF.S. 
MONTANT 

uss CI\ÉDITS 

pat' article. 

3 

4 

:; 

6 

7 

8 

u 
-Il) 

H 

l'z 

·13 

·14 

Musée du Congo helge . . . . . . . 

Acquisitions d'immeubles. ·Annuités diversvs . 

Quatrième annuité d11 Fonds spécial dr 50,000,000 ile francs créé par le§~ 
dr l'article 4 de l'Acte a.Iditionne) au Traité de cesvion du r.0111,0 il la 
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prospections minières. - Création et installation de chantiem d'cxptount'ou 

Création de-centres agricoles et d'élevage. . . . . . . • . . . . . 

Marine :Ach~t (lp hatcanJC _et •~•rmharcat ions et Irais résultant dr leur transport 
· et montage'. - Dépenses afférentes au service hytlrographiquc • • . . 

Etuhlissemeut de réseaux téléphoniques urhains. . 

Missions sclentiflquca et travaux cartographiques . 

Missions d'études relatives à l'industrle de la rêche 

~llssion de délimiuuiou Katanga-Rhodésie. . . . 

Travaux divers : Constructions d'habitations el. de bâtiments destinés aux 
divers services de la Colonie. Casernes cl camps roui· soldais, pollclers et 
travailleurs. - Traitement!', ind-muités, salaires et entretien, frais de 
voy;ige, etc, du personnel - Frei, transports et droits d'entrée . 

l"olHls d'Irumigrntion et dépenses diverses d'installation au Katanga. 

Subsides à des indusu'ics nouvelles 

Missions et expériences à faire concernant les nouveaux moyens rie commu 
nication pouvant intéresser la Colonic : Aviation ou antres. - Subsides. • 

Exposition de Gaml : Frais de construction du palais colonial et rlu pavillon 
destiné au panorama du Congo. - Dépenses diverses se rapportant à cet 
objet • . . . . • 

ÎOT.\L OU l!UJJGf,T l>ES DÉPEliSES t:XTRAOIIIIIHII\ES DU COliGO OEI.GE. , • fr. 

c.!50,000 >? 

292,250 21 

3,300,000 )) 

805,860 » 

1,890,300 )) 

1,246,750 )) 

40,000 » 

372,500 )) 

171,000 )) 

200,000 )) 

4,100,000 » 

3,750,000 » 

50,000 » 

100,000 » 

250,000 » 

-16 8 lB,660 21 

Vu et approuvé pom· être annexé à Notre arrêté 
du 29 septembre 191 l. 

ALBERT. 

PAn LE Rot ; 

Le ,Hinist,•e dl's Colonie«, 
J, REl\KIN. 



BEGHOOTING DER BUITENGEWONE UH'GAV EN 
VAN BELGISCH·CONGO voon HET DIENSTJAAR HH'2. 

Artikelen. AANWI.IZING DEB UITGAVEN. 
BEORAG 

DEIi ·KREDIETEN 

per arti kel. 

1 

2 

3 

4 

6 

7 

8 

lO 

11 

·12 

15 

Museum van Belgisch-Congo • 

Aankoop ..-~n gebouwen. verseheidon nnnuiteiteu 

Vierde unnuin-h van het Bij1.011der Fonds van 50,000,000 frank verwekt 
door§ ') van artrkel .i der Akrc gpvo,•~d hij hel Af,;l:tllÓS\'('l'drag vau Congo 
3311 België 

Prespectle van mijnen. - S1icltti11g eu instelling' van ontginuingswerveu 

Stichting nu centra voor landbouw en vect1•Plt. 

Zel'wezt•n : Aankooi) van booten en vaartuig-en, en kosten veroorzaakt door 
hun vervoer en hunnen opbouw. - Uitg:iren bij dPn Waterdtenst hehoo- 
rend . . . • . • . 

Plaatsing mu stedelijke rclefoouncuen 

Wetenschappelijke zendingen eu wcrkP11 voor den aanl,·g \'311 kaarten 

Studiezendingen betreffende de nijverheid der vlsschcn]. 

Zending ter grensbepatiug vau Katanga-Hhodesia 

Yerscln-iden werken : Oprichting van woningen en gebouwen voor de ver 
scheiden diensten der Kolonie. - Kazernen en kampen voor soldaten, 
politie-benmnteu en arbeiders. - Weddt·n, ~ergoet.ling1•n, daglnoncn en 
ouderhoud, reiskosten, enz. vau het personeel. - Scheepshuur, vervoer 
en invoerrechten 

Inwijkingsfonds en verscheiden uitgaven voor nederzetting in Katauga . 

Toelagen aan nieuwe uijverheden 

Uit le voeren zendingen en proeven, betreffende de nieuwe middelen van 
verkeer die de Kolonie kunnen aanbelangen : Vliegkunst of andere. - 
Toelagen. • • . • . . • . . • .•• 

Tentoonsrelliug î311 Gen\: Kosten tot oprichting van het Koloniaal paleis en 
van het paviljoen voor ht'L panorama vau Congo, Verscheiden uitgaven 
dit voorwerp betreffende. 

TOTAAL vxx [)r; BEGROOTING DF.11 HUITE)(Gf.WOlit: urrcwsx VAN lh,J.GISCll·Co .•• ;o fr. 

2,i0,000 » 

29'2,2;'i0 ':li 

3,300 000 " 
805,800 )) 

1,890,300 )) 

1 24(),7;>0 )) 

40 000 D 

:-H2/i00 » 

171,000 )) 

200,000 )) 

,U00,000 )) 

3,7!.i0,000 n 

;\0,000 )) 

100,000 )) 

250,000 " 

16,818,660 S!·l 

Gezien en goedgekemd, behoort bij Ons besluit 
van den 29" September -1911. 

ALBERT. 

VAN 's I\ONINGs WEGE, 

De Minister van /(oloniën, 
J. RENIHN, 





BUDGET DU CONGO BELGE 

VOIES Err MOYENS 

DÉVELOPPEMENTS DES ÉVALUATlONS DE RECETTES 

POUR L'EXERCICE 1912 
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VOIES ET MOYENS. 

DÉVELOPPEMENTS DES ÉVALUATIONS DE RECETTES 
POUH i!H2. 

... ,;, ÈV ALUA TIONS É \' A 1,UA TIONS 
~ g}., (,j~ adoptées ~-g •... "' DltSlGNATION ., '-' DES PRODUITS. adoptées proposées ::: ., -;:'.CQ ·- •... pour 
<:::, ~ VJ pour pour 

-0 "' l'exercice 19-10. l'exercice 1911. l'exercice ·19·12. "O 

l Taxes d'enregistrement et recettes cadastrales. . fr. 30,000 )) 101,2So )) 207,500 » 

a. Taxes d'enregistrement . fr. 7,500 » 
b. Recettes cadastrales lQ0,000 l) 

1 

2 Vente et location de terres domaniales et d'immeubles, . fr. 470,000 )) 335,coo ., 335,oc o 1) 

a. Produit de la vente de terrains . . fi'. 310,000 )) 

b. Locations .. . '. 25,000 )l 

3 Impôts sur le caoutchouc et taxe de plantation. . fr. 1,295,000 )) 2,650,coo » (
1)2,650,000 )) 

a. Impôt sur le caoutchouc • . fr. 2,6So,ooo )) 

b. Taxe de plantation d'essences laticifères. [Voir 
note(') l . . fr. 1,000,000 )) 

' 
4 Permis de récolte des produits végétaux. . fr, )) s.•,ooo · » 1 110,000 )) 

Caoutchouc et copal. 

, Vente d'ivoire. . ' fr. 3, 46,000 » 3,o33,ooo )) ,,220,62'.> }) 

Ivoire de toute provenance (taxes, saisies, etc,) 

6 Permis de chasse à l'éléphant et permis de port d'annes . fr. 6,000 )) 6,o, o )) 'io,o o • 
a. Taxe de permis de chasse à l'éléphant . . fr. 41,000 )) 

b. Id. id. de port d'armes 8,000 )) 

7 Coupes de bois dans les forêts domaniales . fr. 63,ooo l) 12',000 )) 5S,oco 

a. Taxes sur les coupes de bois pour l'alirneu- 
talion des chaudières des vapeur8 du Haut- 
Congo . . . fr. ,o,ooo )) 

b. Coupes de bois pour autres usages 5,ooo )) 

8 Douanes . . fr. 7,056,155 l) 7,069,000 )) 7,069,oc o )) 

a. Droits de sortie . fr. 3,000,000 )) 

b. Amendes et confiscations en matière de droits 
de sortie . . fr. 15,000 J) 

c. Droits d'entrée sur les alcools 550,000 » 
d, Droits d'entrée sur les autres marchaodiees. . 3,500,000 )l 

e. Amendes et produit de confiscauons en matière 
de droits d'entrée . . . . . . fr. 1,500 )) 

f. Droits de magasin.· 1,500 )) 

1 

A REPORTER . fr. 12,066,555 )) 13,369,250 )) 11,707,1 :25 J) 

(') Déduction faite de la somme de 1,000,000 de francs, montant de la taxe de plantation d'essences à caoutchouc 
(li ucra b), dont le produit, destiné à couvrir les dépenses résultant de l'établissement des dites plantations, est rattaché au 
Budget des recettes el dépenses pour ordre, 



:n ) 

DÉVELOPPEMENTS DES ÉVALUATIONS DE RECETTES 
POUR 19ft .. 

- 
,1: ÈVAr,UATIONS ÉVALUAT[()NS 

'J;~ "' -:.> i:r~ ::-;:::: 
adoptées O""O •.. ~ 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. ~ <> adoptées proposées -.::;~ :3 ? .. - pour pour pour <;::, U) 
--:: "-' l'exercice 1910. l'exercice 1911. l'exercice 1912. -:;;; 

1 

1 
12,066, '·55 13,369,250 REPOllT. . . . fr. )) )) 12,707,12, )) 

9 Impositions directes et personnelles Ir. 1,671,000 )) 4,716,000 )) 7,216,000 )) 

a. Produit de l'impôt sur les trois bases . fr. 650,000 )) 

h. Produit de la patente des trafiquants 65,ooo )) 

C. Amendes . 1,000 )) 

d. Prestations des indigènes payées en numéraire. 6,Soo,ooo )) 

10 Recettes postales, télégraphiques et téléphoniques. . fr. 104,000 )) 318,600 » 386,600 )) 

a. Produit des postes. . fr. 326,600 )) 

b. Produit des télégraphes et téléphones 60,000 )) 

Il Taxes maritimes . fr. ôo.coo )) 50,000 )) 60,000 )) 

Taxes de navigation et de pilotage. 

12 Recettes j udiciaires . . fr. 30,000 )) 30,000 )) 33,ooo )) 

a. Amendes judiciaires . • fr. 1,,000 )) 

h. Frais de justice acquis à l'État 10,000 )) 

C. Droit proportionnel de 4 0/0 sur les sommes 
adjugées aux parties civiles . fr. 3,ooo )) 

d, Produit des confiscations prononcées par les 
tribunaux 3,ooo )) 

e. Autres recettes provenant de l'administration 
de la justice . 2,000 )) 

13 Droits de chancellerie . . . . fr. 5,400 )) 5,850 )) 7,350 )) 

a. Délivrance de passeports, certificats de vie et 
légalisation de signatures et de documents. fr. 1,000 )) 

b Taxes sur les brevets et dépôts d'actes (Socié- 
tés, etc,) . . • fr. S,ooo )) 

c. Frais d'actes notariés . 800 » 

d. Délivrance d'extraits d'actes de l'état civil . 100 )) 

e. Visa de la patente spéciale ou de la pièce 
d'identité établie par les ordonnances du 
29 août 1896 et du 25 février 1898 . fr. 200 )) 

f. Autres recettes. 250 )) 

-- 

A ltEPOll.TER . fr. 15,036,955 )) 18,489,700 )) ::t( 



[ x- Lij 

DEVELOPPE~IENTS DES ÉVALUATIONS DE RECETTES 
POUR ~912. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

f:VALUATIONS 

adoptées 
i;V.HUATIONS 

adoptées I proposées 
pour pour pour 

l'exercice ·l<.HO.li.cxcrcicc 191-1. l'exercice ·1912. 

14 

15 

17 

,8 i 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

/. 
((. 

h. 
1 

! i. 
1 

1 a. 

1 b. 

' a. 
1 

b. 

c. 

d. 

e. 

REPORT. . fr. 

Transports et produit d'arrangements avec des Sociétés et 
divers. . fr. 

Remboursement de transports par chemins de 
Ier. . fr. 

Transports per bateaux 

Frais de cabine et d'entretien à bord des 
vapeurs de l'J,~tat . fr. soo.ooo » 

Transports par chariots ou par caravanes pour 
compte de tiers. • fr. 30,000 » 

Frais de séjour dans Ica stations. ::i5,ooo n 

Frais de remorquage . 

Usage du raccordement de Léopoldville-gare 
â Léopold ville-quai (voie ferrée). . . fr. 10,000 >, 

Frnis d'emmagasinage c1 de manipulation . 50,000 J> 

Produit d'arrangements avec des Sociétés . 200,000 » 

Recrutement et engagement de travailleurs. 

Taxe de permis de recrutement . 

Visa de contrats de louage de services 

• 1,300,000 )) 

fr. 

Vente de produits du domaine : Impôts e11 nature, produits 
récoltés . . fr. ! 14,127,500 » f 10,361,000 ~ 

Exploitation des mines • 

Produit de la vente de l'or provenant des mines. 

Vente de p1·odu_irs de l'agriculture 

Café. fr. 

Cacao 

Essences diverses récoltées au Jardin bota- 
nique d'Eala. • . fr. 

Caoutchouc des plantations 

V cote de bétail. 

6,000 )) 

6,000 )) 

. fr. 

1010D0 )l 

ôo.coo » 

. fr. 

. fr. 

1~,000 » 

17,100 )) 

1,500 n 

10,000 )J 

A REPORTER. 

15,036,955 )) 

3,28z,ooo " 

83,ooo » 

2,520,000 )) 

129,950 )) 

70,000 )) 

3,410,000 )) 

70,000 )) 

2,886,595 )) 

3,420,000 )) 

100,000 » 

. fr. 1 35,179,405 )) 1 3:-,308,450 )) 1 29,713,670 )} 



DÉVELOPPEMENTS DES ÉVALUATIONS DE RECETTES 
POUR f9i2. 

DBSIGNATION DES PRODUITS. 

1 

1 

f;v Al.lJA'rlONS 

adoptées . 
; 1 adoptées I proposées 
J pour pour pour 
ll'exercice 19IO. l'exercice HH 1. l'exercice ·1912. 

f: V A 1, UA T 10 NS 

,9 

20 

21 

22 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

f. 

g. 

h. 

i. 

REi>ORT. . fr. 1 35,179,405 )) 1 ,,,308,4~0 " l 29,713,670 )) 

Produit du portefeuille. 

Dividendes et intérêts revenant aux actions et obligations 
faisant partie du portefeuille de Ia Colonie et rembourse 
ments d'obligations, 

Droits de patente de Sociétés 

Impôt sur les bénéfices nets des Sociétés commerciales. 

Recettes diverses 

Main-d'œuvre et matériaux divers fournis par 
les ateliers de l'Etat. fr. 

Produit des services publics de J'l~tat [enlè 
vement de vidanges, distribution d'eau, frais 
d'inhumation, etc.). 

Retenues opérées sur les traitements des agents 
par mesure disciplinaire 

Recette provenant de l'hospitalisation des 
agents de la Colonie et des particuliers, daas 
les établissements hospitaliers desservis par 
les Sœurs Franciscaines ù Borna, Banana et 
Léopoldville. 

Recettes autres diverses • 

Recettes accidentelles 

Valeurs cl objets trouvés dans les corrcspon- 
dancee en rebut • fr. 

Registres et imprimés ou articles fournis au 
commerce. Abonnements à des publications 
du Gouvernement ou vente au numéro de 
ces publications (vente de cartes, planches, 
croquis, etc.) 

Amendes admicistratives. 

fr . 

• fr . 

. fr. 

50.000 u 

2010(0 

10,000 » 

Recettes autres • 

100,000 >1 

• fr. 

1,000 » 

5,ooo " 

1,500 )) 

Vente de vieux matériaux el d'objets hors 
d'usage 1,600 >l 

Autorisations de bil. tir 800 » 

10 °/o prélevés sur la vente des marchandises 
non déclarées ou délaissées. • 1 ,5oo " 

Émission dans la Colonie de billon spécial • t ,000,000 " 

Produit de la vente de marchandises non 
déclarées ou délaissées . 11500 » 

310,c,oo » 

A REPORTER 

718,000 ,; 

3,162,150 )) 

250,000 )) 

718,000 )) 

157,jOO >• 

250,000 )) 

io5,ooo » 

1,322,900 )) 

(') Déductioa faite de roo.coo francs, repris du littera h de l'article n de 1911, pour intér~ts sur le fonds de construction de 
la Compagnie du chemin de fer du Ba,-Congo au Katanga, reportés à l'article :i.4 ci-après. 

-16 



[_N" GJ ( HO ) 

DÉVELOPPEMENTS DES I~VALUATIONS DE RECETTES 
POUR i9t~. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

iH'ALUA'flONS 

adoptées 

f;rALUATIO.-.s. 

adoptées I proposées 
pour pour pour 

l'exercice 1910.'1.exercice 1!HI. l'exercice 1912. 

2" J 

a. 

b. 

R!lPORT. 

Produit de l'emploi des fonds disponibles du Trésor colonial. 

Intérêts des fonds avancés . 

Intérêt 3 1 /4 °/o du fonds de construction de la 
Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo 
au Katanga . • i 501000 » 

1 ntérêt 4 o/0 sur les avances faite, au Comité . 
spécial du Katanga . • 350,000 >> 

Produit de la vente de marchandises en magasin au Congo. 

Produit de la réalisation du stock d'ivoire qui se trouvera en 
magasin à Anvers, à la date du JO• janvier 1912 

Produit de la réalisation du stock de caoutchouc qui se 
trouvera en magasin au Congo, en cours de transport et en 
masasin à An11ers Je 1•r janvier· 19n. • 

Valeur du stock d'or en magasin ou en cours de transport 
dans la Colonie ou en mer à la date du 1°r janvier 1912 

TOTAL. 

)) 

" 

)) 

)) 

,> 

)) 

8,000 )) 

(') 100,000 )) 

8,000 » 

500,000 )) 

Art. nouveau. 1 3,000,000 » 

Art. nouveau. 1 4,0901625 » 

Art. nouveau. 1 4,979,744 » 

Art. nouveau. 1 1,140,000 » 

. fr. 1 40, 14\30, )) 1 40,869,700 )) 1 45,367,639 )) 

(1) En 19111 cette prévision de recette était inecrite au littera /z de l'article 12. 



( G·t ) lN" 5 J 

DEVELOP PEMENrrs 

DES 

DÉPENSirS ORDINAIRES 

POUR L'EXERCICE 1912 



( 62 ) 

BUDGE'f DE L'EXERCICE t9f 2. 

NU 11.ÉRO I LITTl-:IIA 

""' 
develop- 

articles. 1 pernents. 

DÉSIGNA1'ION UES DÉPENSES E1' SEllYICES. 

ltt~PEl\'SES ORDll"WAlltES. 

CHAPITllE PREMIEH. 

SHIIVICE 'fERfllTORIAL ET ADJIINISTHATII' D'AFRIQUE, 

Traitements, indemnités et frais de représentation du Gouverneur générul, des Vice-Gou 
verneurs généraux et des Inspecteurs d'État. . 

Nombre Traitements 
C:JiADRS. 1 1 Dépenses. 

.l'agents. annuels. 

1 

1 
Gouverneur g(•néral 1 i:î0,000 iJ 60,000 

a. ( Yice-Gouverneurs généraux 3 40,000 ' J8.000 1 322,000 

Inspecteurs d'État • 1 3 ! 3ö,00O à -4-2,000 

b. 

c. 

d. 

e. 

Frais de représentation et indemuités de nourriture au Gouverneur général et au Vice-Gou 
verneur général du Katanga . 

Frais de représenta lion des Vice-Gouverneurs généraux 

Frais de représentation des Inspecteurs d'État • 

Traitements tie congé 

40,000 

·10,000 

8,000 

20,000 

A HEPORTEII, . fr. 



( 65 ) (illinislêre des Colonies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDJNAIHES. 

CRÉDITS cuenrrs DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

1Jtm:t11dr1 .alluufs allouh - - Observations. 
POC& L'El2-E\CICX eoc a L'EXJ::J!ClCJ:. Poca 1.'■xl!ac1cs 

Hll2. !!Ill. lCG.f!rf.T.t'llO!'I. tJt•HUJJ1Q:-i. HIIO. 

400,000 ,, , :mn,ooo " 64,000 )) » 248,000 )) 

/400,000 )) 33fi,OOO )l tH,000 )) ' )) 248,000 )) 

1 



( 64 ) 

BUDGET OE L'EXERCICE i9t2. 

NUIIIÉllO ILITTERA 

du 
dévelop 

articles. 1 pemeots.1 

1 

DÉSIGl'IA'J'ION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

2 

REPORT. . fr 

(1, 

Traitements, indemnités et entretien du personnel du Service territorial et du Service admi 
nistratif nnaché â l'Administration des districts et aux stèges (l11 Gouvernement local à Borna 
et l1 Elisabethville. Frais de recrutement et d'enseignement professionnel . • 

GRADES. 
Nombre 

d'agents 

Traitements 

annuels. 
Dépenses. 

Service territorial. 

Commlssaires généraux et commissaires de district 

Adjoiots supérieurs • 

Chefs de zone 

Chefs de secteur 

Chefs de poste et agents territoriaux • 

Commissaires et sous-commissaires de police. 

Personnel de réserve nécessaire pour assurer en temps utile 
le remplacement des agents décédés ou en congé . 

Service administra/if. 

Secrétaires généraux 

Directeurs et sous-directeurs 

Contrôleurs de la comptabilité • 

Agents d'administration et commis 

Typographes • 

Personnel de réserve nécessaire pour assurer en temps utile 
le remplacement des agents décédés ou en congé. 

H 

-18 

88 

347 

36 

52 

6 

H8 

4 

-!7,000 à 2-i-,D'.)0 ! 
! 

1/i,000 à 18,000 

U,000 à 16,800 
i 

10,000 à 14,400 ) 
1 

6,000 à 0,000 

6,000 à 9,000 

6,000 ù 24,000 : 

20,000 à 24,010 

13,000 à 20,400 

·12,000 à 14,400 

6,000 à 13,200 

6,.'i00 à 7,800 

4,798,;iû0 » 

h. 

C. 

d. 

e. 

(. 

g. 

h. 

Clercs noirs (54, traitements de 600 à 3,600 francs) . 

Traitements de congé et de disponibilité 

Indemnité annuelle accordée à Piard Sangha 

Frais de recrutement et d'enseignement professionnel 

Frais de rc11résentation aux commissaires (le district 

Indemnités de logement. 

Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme. 

6,000 il '-14 000 , 

·J ,506.000 )) 

77,000 n 

16,000 )) 

l,lî00 >i 

1>7,000 » 

':!5,000 )) 

9,ÜÜÛ D 

35,000 » 

A l\tl'ORTER . fr. 



( 6!5) (Ministère des Colonie.~.) 

OEVELOPPE.l\JENTS. - DEPENSES ORDINAIRE~. 

Clll~IHTS CRf:DtTS l>IFfÉllENCES. CRÉDITS 
J~1uo11,lci$ eltoués alloués - Ob.~ervatiow~. , POUII L

1
1!.J.lt\CICI p:JtR l111KHC1Clt POUII. 1,!1URCJCI 

j \IJ-:2, 1 Hl 1. .l(CM.ENT.lTlOt'I. DUllNUTION • HllO. 

400,000 ,, 336,000 )) 64,000 )) )) 248,0,)0 )) 

6,52;:i,000 
(l) 

» !'i,573,700 )) UM,300 )) )) 2,'.J00,000 • ('J Ce crédit comprend 456,000 francs alloués en 1911, 
à l'article 9, pour les commissaires el sous-commis- 
sairrs de police. 

6,925,000 )) 5,909,700 » 1,015,300 )) )1 2,:H8,000 )) -17 



( 66 ) 

BUDGET DE L'K\EHClCE t912. 

NCMÉRO l,ITTEl\l 

Je, 
,Jt:t ' dèvelop- 

art ides. pements 

DÉSIG11A.'fl01' DES DfWfülSES E'l' SER ,·1cES. 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

/. 

g. 

7 

(l. 

b. 

8 

RrPOR'r fr 

Traitements des chefs Cl sous-chefs indigènes. Salaires des messagers indigènes nttachés 011x 
chefferies cl des travailleurs des postes chargés des communicntions :\ fairr aux chefs 

Salaires et entretien du personnel noir 

Paiement iles salnires ; achats de vivres pour noirs (personnel et passagers). Envoi <le provisions 
d'Europe. Enll'l'tien et couchage Ùl'S travallleurs, etc. 

Matériel; fournitures de bureau, instruments de précision; marques et insignes divers; 
allocations et subsides divers. 

Matériel pour I'applicatton du décret sur les cheûeries (médailles, livrets d'iden 
tité, etc.) . 

Malérit•I pour l'appllcaünn des dispositions relatives aux arme, et à la chasse 
(poinçons, rrgislrt•~, etc.) • 

Hecrutement des miliciens el des travailleurs ; registres, f1·ais de recrutement, indem 
nités aux chefs, dols pour femmes de miliciens • . 

Subsides à allouer pour l'organisation de fê1rs publiques. Frais de célébratlou de la 
fête du 1•r juillet et de la fèle ùu Roi. Prix d~ tir, iuslgues, dlstluctlons houe 
riflques, ~te. 

Instruments ùe précision pour les districts, réparations, etc. • 5,000 » 

Papier el matériel pour les hnprlmcrles de Borna cl d'Klisahethvllle. Moteur pour 
l'imprimerie de Horna et divers 40,000 >J 

llegîstrPs et lmprirnés pour l'administration des distrtcts, matér+cl el fournitures de 
bureau pour les services du Gouvernement local de lloma, du Yicc-Gouverncment · 
local du Katanga el pour les postes de la Colonie • • . 85,000 » 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports 

Fret de mer et frais accessoires en Europe sui· les marchandises destinées aux divers 
services de ce chapitre. 

Transports: frais des transpoi Is de ces mêmes marcbandises 

20,000 » 

2,500 )) 

25,000 )) 

8,500 J) 

Droits d'entrée 

Droits d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

30,000 » 

H0,000 » 

ToTAI. ou CtL\PtTHL , fr. 



( 67 ) (.Ministère des Colonif,'f.) 

DÉVELOPPEiUE'.\TS. - Of:PENSE8 ORDINAIHES 

CRf.UITS CRt:UITS UIFFÉIU'.~CES. CRÉDITS 
Jt"œ•qJit, allO'U.é$ •llou~, -- - --- Observations. ,001 L •. 1saac1ca roca L·ax,actca ,ooa L'1:11J1tc•c• 

fil!:!. inu. u.:c11a:n,T1011. Dl•INUTIO!rt. 1910. 

6,925,000 » 5,909,700 n 1,0fä,300 )) )) 2,/S48,000 )) 

650,000 )) 650,000 )) )) » )) 

750,000 )) 717,800 )) 32,200 » JI 2,·l8i,!'i00 1) 

f86,000 )) 306,000 >) )) 1:10,000 )) L39,000 1) 

6t0,000 )) 64-0,000 )) )) )) 370,000 )) 

H0,000 )) H0,00D )) I) J) !.lö,800 )) 

808,410 1) 

M,000 )) ,)1,000 )) )) )1 146 .WO )) 

fl,34';1,000 )) 8,414- 500 )) 1,047,500 )) ·120,0UO » 6,'290,H0 )) 

18 



( 68 ) 

BUDGET DE LEXERCICE 19t2. 

NUJIÉIIO !UTTERA 

du I d,1 
dévelop. 

articles. pemsnts. 

DÈSIG;1i\.'1'101' DES Dl-:PENSES 1:T SEll VICES. 

10 

CHAPITRE ll. 

l'OllCE l'UBI.IQU E ET POLICE NOIRE. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne 
ment professionnel 

GRADES. 
Î'IOAIIIILE 

d'agents. 
T11.1t1nlF.NT~ 

annuels. 
llt:1'1::~SES. 

Commandant de la Force publique. 

Licuteuaut-colonel 

l'tlajors ou capitaines commandants 

Capitaines 

Lieutenants et sous-lleurenauts . 

<t / A ·1·1 . 111 ' • ' gents mI 1 aires et sous-o 1c1ers 

Chefs comptables militaires. 

Sous-oûlciers ;1r11111riPrs. 

b. 

c. 

d. 

e. 

a. 

b. 

c. 

Personnel d<' réserve nécessaire pour assurer en t1•mps utile lt· 
remplacement de; agents déeedes ou eu congé, 

·l 42,000 

1 17,000 à 20,400 

H 15,000 :i 18,000 

31 ·13,000 il 1.':i,600 

138 l0,000 à 13,200 
. } 4,287,700 )) 

229 6,000 à \.J,000 

30 7,500 à H,000 

24 6,000 à 7,290 

Indemnité au capitaine Joubert 

Traitements de congé et de disponibititè. 

Frais de recrutement et d'enseignement professionnel. 

Indemnités aux agents maries accompagnés de leur femme 

Indemnités de logement 

52 G,000 à -1-2,0CO 

df& milliaires dont lr- terme de service est expiré 

• fr. 

A nEPORTrn 

3,000 )) 

~2.000 )) 

25,000 » 

34,800 )) 

7,i'îOO >> 

Frais de recrutement et de rapatriement. Salaires et entretien du personnel noir. 

Solde el allocation diverses dues au personnel noir de la Force publique et de la Police, 
à l'exception de la Compagnie auxiliaire des Chemins de for du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains, dont les dépenses sont supportées par Il' Budget des Becettes 
el des Dépenses pour ordre • fr. 1,736,000 » 

Entretien du personnel de la Force publique , 747.000 » 

Frais d" rr<Tulrmt>nl du contingent annuel dr la Force publique ('I frais de rapatriement 
24,000 » 

.fr 



( 69) (i}Jin;sth-e des Colonies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFF'ÉllENCES, CRÊIIITS 

demandés alloués al'o,d• _,,.___..- Observations. ,oua L11XIR,CICIC POUi\ t.'KXIRCICI POUR L• llllKCltl 

1012. H)I I. AUO•INTlTJON'. DJ.INVTIOl'I. HHO. 

(') 
140,000 1,12~.ooo -l,380,000 )) 4,240,000 )) )) )) )) 

2,::>01,000 )) 2,1)07,000 )) ~ )) 3,226,850 » 

6,887,000 )) 6,747,000 )) 140,000 » u i.o~,s~o )) 

a 



( 70 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE f 91,. 

l'IUM~I\O /LITl'EllA 

dH 1 "" dévelop- 

artieles. pemems. 

DII.SIGl.1AT101' nes DM•E~SES El' ssn VlCl:S. 

H 

a. 

b. 

C 

o. 

IJ. 

fü.:POIIT. . rr. 

Armfment : armes, munitions, buffleteries, rechanges, outillage, matières d'entretien et de 
réparation d'armes . 

Habillement et équipement. Instruments tic musique, registres, imprimés et divers . 

Habillemc111 et équipement des hommes de la Force publique et de la Police. lnsjgnes, 
chiffres tl lettres à marquer, outillage et accessoires pour les ateliers de 
réparations . . fr. 6t8,300 » 

Clairons, tambours, instruments de musique, partirions, réparations des instruments. 6,700 » 

Registres Cl livrets pour la tenue de I'adminlsrration de la Force publique et tic la 
Police. Fournitures classiques pour tes cours institués dans les camps ~5,000 ,, 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports 

Fret de mer el frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers 
services de ce chapitre. . Ir, 75,000 » 

Transports de ces mêmes marchaadises. ~76,000 >) 

Droits d'entrée . 

Droils d'entrée alférenls aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

TOTAL OV CHAf>ITIIE • fr. 



( 71 ) (Minis/ère des Colonies.) 

DÉVELOPPE,\IENTS. --- Of:PENSES OHDINAIRES. 

·- 
cnsurrs Ull~lllTS l>IFFÊllE.\CES. cncorrs 
dt,=:\n,l~s ,ill,,uPt attoués -·~-------- . Observa rio 11.~. POUll L' Mllf.CJCF P1>L'Jt l.

1

1'.lltkCICY. . 1 POlJR L'w::UHCICk 

Hl!:?. 1911. AUGU,THIO>. l Dl.Hll'IUTION. rn10. 

6,887,000 )) 6,747,000 )) 140,000 )) )) 4,948,850 )) 

;io~.:mo » ;'i~,300 )) 2;i0,000 )) )/ 52,300 )) 

650,000 )) ti50,000 )) )) )) 632,500 )) 

4':!4,500 )) Oi,500 )) » 1) 308,9;.iü " 
1 
\ 144-,600 » 351,000 )) 321,000 )) 30,000 )) )) 

' 694,200 )) 

H7,HOO )) 97,900 )) 20,000 )) )) 23:S,000 )) 

8,73!.!,700 , 8,2!J2,i00 ,, 4-i-0,000 )) )) 7,016,400 )) 



( 7"2 ) 

BUDGET DE L'EXEBCICE t9J2. 

flUIÉIIO UTTt;RA 

du 

••• d~•elop- 
Hlicle• pements. 

DÉSIGi\.\1'101' DES l•Él1Et1SES i:T SElfVlCES. 

t6 

CHAPITHE lil. 

~IAIIINI:: ST U\'DIIOGIIAPUIE. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement cl d'enseigne 
ment profcs-iunuel 

GRADES 

llyrJrngrapht•s 

Direeteu r • 

Capitaines de steamer 

Capüaines (pilotes) 

Capitaines (adjoints), 

lnspecteurs-mècauicleus 

1 nspecteurs-mécantctens adjoi II ts 

Mécaniciens . 

Chaud ronniers-monteurs 

Ajusleurs-monLeurs 

Artisans divers 

Ag1•nts d'admlnlstrauon. 

Commis el dessinateurs. 

Personnel de réserve nécessaire pour assurer eu temps utile 
le remplacement des agents décèdés ou en congé . 

•• 
C. 

d. 

e. 

/. 

g. 

Trnitements 
annuels. 

üépenses. 

Frais de recrutement el d'enseignemeut professionnel 

Traitements de congé el de disponibilltè 

Indemnités aux agents mariés accompagnés d~ leur femme • 

lodemnilés de logement aux agents 

Nombre 

d'agents. 

- 
2 

1 
1 

t 1)7 
~ 
' 
1 

1 

1 

73 

16 

~ 
{3 

3 
12 

22 

1 
12,000 à 20,000 

17,000 

8,500 à 14,000 

12,000 

10,000 

7,500 à 9,600 

~ 7,000 ~ 8,400 

1 
6,500 à 7,800 

9,000 a i i ,000 
6,000 à 7,500 

6,000 a 20,000 

. fr. 

Indemnité spéciale accordée au Commissaire de district du i\loyrn-Cougo. 

Gratilicatious et primes de rendement au personnel • 

1,86~,730 » 

9,600 )) 

6'2,000 » 

H,tno » 

~.950 » 

5,000 » 

40,000 » 

A R&POIIUI\. . fr. 



( 75 J (.~lini,tère de11 Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - OlsPENSES ORDINAIRES. 

CREDITS 1.:1\ÉOl'l'S DIFFÉRENCES. CRÉDITS 
demanJfJ wlltiu,s ;ltl)U/11 

•oua L"u;.aac,ci.: POVa. 1.:r.:u1c1ca ,ou• L' l.lEACICI 
Observations. 

Hl1'2. 1 !)11. .lVG.l!'IT.ATJOft:, PIIUttUTJO,C. 1010. 

(1) 
1,993,850 )) 1,H63,000 )) 630,850 » ►> 1,045,;j60 >> (1) Celle somme est 11lot1fr t'U l!Jl I aux articles lû 

etH. 

------ ------~- - -. 

1,993,8:50 )) 1,363,000 » 630,8;,0 >) )) ·J ,0,fä,ri60 )) 

rn 



( 74 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9f2. 

NUJJÉIIO iLITTllllA 

de, dévelop- 

articles. 1 pements. 

DÉSIG11i\'l'l011 UES DÉt•El'fSES El' SERYICES. 

t7 

18 

19 

20 

21 

22 

a. 

b. 

a. 

b. 

(). 

d. 

a. 

b. 

c. 

Rnou: ... fr. 

Salaires et entretien du personnel noir • 

Salaires des artisans et travailleurs, des équipages des b11e:1t11, des 1rnailleurs 
des dépôts de bois pour le chauffage des bateaux. • . fr. 

Frais d'entretien du personnel noir de la Marine et des travailleurs des dépôts de bois. 

Entretien des bateaux, rechanges, combustibles, etc. - Location de bateaux . 

Combustibles, rechanges, tôles, boiseries, toitures, matières d'entretien pour les 
bateaux, outillage et matières premières pour les ateliers de réparations, frais de 
réparations, outillage et matériel pour les dépôts de bois. 

Mobilier, matériel d'éclairage, ustensiles de cuisine, services de table, objets de 
couchage, drapeaux, pavillons, livres de hord, livrets, registres, imprimés 

Achat sur place de matériaux et de matières d'entretien. - Frais de mise en cale sèche 
à Loanda des steamers ayant a subir des réparations. - Taxes maritimes diverses. 

Itedevance à la Compagnie des chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains pour la location de deux vapeurs de 500 tonnes uavigam sur le Haut-Congo 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports 

Fret de mer et frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers 
services de ce chapitre. • • 

Transport des rechanges, matières d'entretien, outillage, mobilier, etc , destinés à la 
marine du Haut-Congo. 

Frais à payer pour les transports de Léopoldville-gare à Léopoldville-quai des mar 
chandises appartenant à des tiers et facturés à la Colonie. (Ces frais sont récupérés 
et prévus en receue au li liera G de l'article U du Budget des Voies el Moyens). 

Droits d'entrée 

Droits d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

305,7{8 » 

2,4,582 ,, 

,'70,300 » 

52,000 » 

40,000 » 

H:i,000 » 

84,200 » 

97,100 )) 

10,000 » 

Indemnités à payer du fait de la responsabilité des transports publics entrepris par ln Colonie. 
( Credit ,ion limitatif:) • • . . . • . . . . . • . . , • • . . • . 

ÎOT.U, 00 CB.t.PlTIIE, • fr. 



( 7t5 ) (J-Jinistère des Colouies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDl:\'AlRES. 

CRÉDITS cnáorrs DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

derr1;u11l1h eäouës utluués _______,..._ ------- O~servatùms. 
l"OUR L' .KlKJICIC.I! POUR t' E.U.HC!CI-: POUR J.1 ~XKilCIC}: 

1912. 1911. J. uo•E~T !non. l}J.INUl"lO~. 1 (li O. 

1,993,850 )) 1,3ö3,000 )) 630,850 )) )) 1,045,560 )) 

550,300 )) (l) 1-.''J6i000 )) 94,300 )) " (i) 356,720 )) (1) Crédit alloué en {9H, aux articles 17 

(~) En 1910, ces crédits étai-nt alloués a 
et 23, littera c el d, 30 et 3I, liuera b. 

677,300 » (3) M7,800 )) 129,500 )) )) 377,300 )) (3) Crédit alloué en 10-11, aux articles 18 

23<J,150 " (•) 180,550 }) 51,600 )) )) 135,250 )) (•) Crédit alloué CD 191 f, aux articles 19 

191,300 )) .,~) 141,000 )) 30,300 )) )) 286,950 )) (~) Crédit alloué co 191 i, aux articles 20 

!17,900 >) (6) 39,!S00 )) i8,400 )) )) 42,800 )) (6) Crédit alloué en 1.911, aux articles 21 

25,000 » (7) 25,000 }) » )) )) (7) Article nouveau au chapitre. En 191.1 
inscrit à l'articlei63, chapitre XXVIII. 

3,727,800 " 2,752,81>0 )) 974,950 )) )) 2,244,~80 B 

20 



( 76) 

BUDGET· DE L'EXERCICE f 9t2. 

NU)JJ::lto )I.ITTEIIA 

dèvelop- 

articles. 1 pernents, 

DÉSlGNATlON DES DÉPENSES ET SEll-VICl<'.S. 

b. 

c. 

d. 

e. 

(. 

·14 

a. 

b. 

c. 

d. 

CHAPITRE IV. 

UVGIÈNll. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne 
mrnt professionnel • 

Nombre Tranements 
GRADES. 1 

1 

Dépenses. 
d'agents. annuels. 

1 
Médecin en chef. 1 1 1 20,000 

1 

! 
Id inspecteurs. 

1 

4 117,.'iOO à 19,000 

Id. chefs ù e service 6 16,000 à i 7,000 

Id. de 1 •• classe H 14,000 à 16,600 

Id. de 2• classe à ture personnel. . f lö,250 } 587,400 a. \ 
Id. id. . 12 f2,000 

Pharmacien . 1 1 i0,000 

Personnel de réserve uécessaire pour assurer en temps utile le rempla- 
cement des agents décédés ou en congé • • 

Augmentations de traltemeut . • 

58,350 

12,000 

Traitements de congé et de disponibilité . , . 

Indemnités aux médecins agréés à Matadi et à Tbysville. 

llouoraires à des médecins étrangers pour soins donnés aux agents de la Colonie. 

Indemnités aux médecins mariés accompagnés de leur· remme 

J ndemnltés de logement des agents. 

Salaires et entretien du personnel noir . . . 
Salaires et frais de nourriture des infirmiers attachés aux hôpitaux, au laboratoire de 
Léopoldville, au lazaret de Ba nana pour maladies épidémiques, à la pharmacie de 
Borna, et à l'Ecole des infirmiers • • fr. 

Salaires et frais de nourriture des infirmiers attachés aux Léproseries . 

Xourriture et frais d'entretien des malades eu traitement dans· les bôjlitauli ~t vivres 
spéciaux. • • • 

Nourriture el frais d'entretien des lépreux. 

A l\l!POITII, 

22,000 

.'>,600 

5,500 

4,200 

1,000 

45,440 » 

1,916 » 

~5,000 » 

10,84-4 » 

• fr. 



( 77 ) ( Ministère des Coió:nies.) 

DEVELOPPEME"-TS. - DÉPENSES OHOINAIRES. 

CIIÉOIT:; Cllt:OITS DIFFÉRENCES. CRf:ol1'S 

dC'm~ndu alloué, alloué, - - Observations. ,ou• L9

&;1.IJICIC!'. soue L0t:uiacu;~ roc& L0

~:U~BCICI! 

191:?. 1!111. ACGJlll~T.&'OO,'(. DUIUJ(UTIOII. 1910. 

ù2,\700 " :i8ï,i0O )) :J8,000 )) )) 40:5,000 )) 

H3,200 )) !13,200 )) )) )) -122,700 )) 

738,900 l) 700,900 )) 38,000 )) l) 5!:!7,700 )) 



( 78 ) 

.BUDGET DE L'EXERCICE t9t2. 

IIU■tao t LITTEltA 

•• 
, .. 

dénlop- 
article,. 1 pewenl•. 

DÉSIGNATION Dl:S DEl•ENSES ET SERVICES. 

a. 

ó. 

c. 

d. 

e. 

,. 
fi, 

1 
26 

27 
1 a. 

b. 

l 
28 

llEPORT. • • • fr. 

Médicaments, instruments <le chirurgie, matériel, etc. 

Produits chimiques el pharmaceuuques, vaecin, Instrumeuts de chirurgie, panse- 
ments et appareils • . fr. 263,500 >i 

Médicame11ts nécessaires au personnel travaillant dans les exploitations minières de 
Nebula et de la Moto . 

Matériel destiné aux hôpitaux, couchage, buanderies, matériel de table d de cuisine . 

Matériel destiné aux léproseries. couchage, habillement et couvertures . 

Caisse:; et trousses de chirurgie pour médecius, microscopes et accessoires de labora 
toire, pharmacies portatives • 

Envoi de pétrole pour assainissement des stations. 

Exécution des mesures sanitaires dans les ports . 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports . 

Fret de mer el frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers 
services <le ce chapitre. • fr. 

Transports de ces mêmes marchandises. • 

Droits d'entrée • 

Droits d'entrée afférents aux marchandlses dont il est question au présent chapitre. 

2,000 )) 

10,000 » 

2,500 )) 

25,000 » 

5,000 » 

2,000 )) 

9,285 )) 

10,2~0 )) 

Tor.u nu CUAPITIIE. 



( 79· ) ( Minis tire dts Colonit•.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDl:\'AIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

t.lcm11ruté1 alloués alfo1Jlt1 

ûbseroaüens. - 
POU~ L

1

ax1ac1cs POllR L'BX~RCLCB POUi. L• llllCICI 

1912. 1911. .lUGVKftU.TlOR. DIKH'ltJTIOJ't HJIO. 

738,900 )) 700,900 )) 38,000 )) )) 527,7~0 )) 

310,000 » 280,000 » 30,000 )) )) 2"3,800 )) 

4-2,400 )) 38,500 )) 3,900 » 1) 28,000 » 

19,535 )) i6,53!1 )) 3,000 )) )) 31,800 )) 

30,~ )) 30.065 )) • ,. 24,900 )) 

1;i40,900 )) 1,066,000 )) 74,900 )) )) 856,~00 >) 



[No. t$J ( 80 ) 

· BUDGET DE L'EXERCICE t9f !. 

NUIIÉIIO I LITTERA 

... 
articles. 

~·· 
déYelop- 

pements, 

DÉSIGNA1'101' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

29 

50 

a. 

b 

c. 

d. 

e. 

Cl. 

b. 

CHAPITRE V. 

T Il A V A U X P U B L I C S. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Fr-ois de recrutement et d'ensei 
gnement professionnel . 

GRADES. l'iOIIBI\E 

d'agents. 

Tll.tlTEAUITS 

annuels. 
DEPlllSES. 

Chef de section principal 

Sous-chef de section 

Conducteui·s de travaux 

Surveillants de travaux 

Commis dessinateur 

Tailleur de pierres et carrier . 

Maçons 

Forgerons et mécaniciens . 

Charpentiers menuisiers 

Peintre, plombier 

Personnel de réserve nécessaire pour assurr-r en temps utile 
le remplacement des agents décédés ou en congé 

Traitements de congé et de disponibilitè , 

Frais de recrutement et d'enseignement professiounel 

Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme 

Indemnités de logement 

Salaires et entretien du personnel noir 

Salaires. 

Entretien 

1 

1 

3 

7 

1 

2 

3 

7 

2 

3 

l 

1 
16,000 à 19,200 

10,000 à 12,000 

8,000 à 9,600 
7,000 à 8,400 
7,000 à 3,400 

J 6,äOO à 7,800 

GJiOO à 19,200 

. fr. 

259,400 )) 

11,000 ,, 

13,200 )) 

6,000 » 

700 )) 

. fr. U0,000 » 

H1,725 >> 

;\ IIEPOIITBII, • fr. 



( Si ) ( !Jf i nist ère des Colonies.) 

DÉVELOPPE~·IE~TS. --- DÉPENSES ORDl~AIRES. 

cm~DITS Clll(DITS DIFFÉllENCES. CRÉOITS 

ditCD3,iJ,h :1Hvu,·, etlcués -- Observations. 
NU& L'lllHI.CICt POU.Il L

1
1!:Jlia.CICI! fOIJI\ t>tlllkClCK 

t0t2. t!lt 1. A.CO,V:E!îT.lTION. DUI INUTlO"~ Hl10. 

290,300 )) 290,300 )) " )) 113,000 )) 

1 

1 ' 
2ijl,7~!i i 2/il,ï'fi 1 (')3H/'60 )) )) i )) )) 1 )) 

1 ! 1 
' ! 
i 

i 

" 1 

----- -· ·--- 
• 

~j',.':l,02,; iH2.02ii )) )) Il 4':27,,!G0 )) 



( 82; 

BUDGET DE L,EXERCICE !912. 

NUIIÉRO JLITTERA 
du 

dêvelep- 
artieles, 1 pemeats, 

DÉSIGN A.1'1011 DES DÉPENSES .ET SER VICES. 

51 

11. 

/J. 

c. 

d. 

e. 

f. 

ä2 

(1. 

b. 

1 
33 

34 

1 
(/. 

b. 

REPORT, • • • fr. 

Matériaux et outils d'Europe pour l'entretien des bâtiments, de la voirie et pour l'exécution 
de travaux divers. Location d'immeubles . 

Matériaux divers, matièresd'entretien, outils et objets envoyés d'Europe pour l'usage, 
la mise en bon état des dlstrlhutlons d'eau, de l'éclairage, de la voirie, des égouts, 
des ateliers, des hangars, des magasins, usines.sciar ies, machines, outillage, chantiers, 
tramways, raecordemenrs et voies ferrées pour exécution de travaux, des cours d'eau 
avec leurs dépendances, des cimetières, des lazurets, des établissements sanitaires 
et hospitaliers, des établissements d'instruction, des prisons, des tribunaux, des 
casernes, logements, pigeonniers, cures, chapelles, etc. . fr. 

Matériaux divers, etc., pour l'i11s13llatii,n el l'entretien des camps et des postes, l'amé 
lioration des habitations pour blancs et pour noirs, cie. 

Achat de marèriaux sur place, frais d'entretien <lu raccordement du chemin de fer de 
Léopoldvüle à Kinshasa; entreuen des voies de portage et des gites d'étape, 

Fournitures pour dessinateurs, puhlical.ions techniques, instruments de topographie, 
imprimés spéciaux, appareils et produits photographiques, livrets, contrats cl 
médailles pour travailleurs. 

80,000 )) 

70,000 n 

30,000 )) 

Outils, cercueils, croix l'u11érair,•s, objets divers pour le service <les lnhumatious 

Location tie bàtiments 

J\lobilicr et objets de campement 

Mobilier, ameublement, matériel de couchage, ustensiles de cuisine, service el liage 
de table, matériel d'éclairage, pétrole, etc. . . fr. 

Tentes, objets tie campement et cantines portatives pour les agents, drapeaux, etc. 

Frnis de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports . 

Fret de mer et frais accessoires eu Europe sur les marchandises destinées aux divers 
services de cc chapitre. . fr. 

Transport de ces mêmes marchandises 

Droits d'entrée . 

Droils d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

-10,000 )) 

5,000 )) 

5,000 )) 

·125,000 )) 

80,000 )) 

40,000 » 

72,660 " 

TOTAL DU CHAPITRE. . fr 



l 8H ) (111-inistère des Colonies.) 

Df~VELOPPE)IEN'fS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DJFl•imENCES. CRÉDITS 

J~ma11Jé5, alloui,: allou~, 
Observations. 

POU& i:..• BX &KClC& ,ouk L.!UtlteiC~ POC& L0 u.:aa.c,cll 

rn1:2. Hl1 L AVG!llll;\T.tTION. JH•u1uno:1. HllO. 

i 
;i42,025 )) 542,025 )) )) )) 427,460 )) 

200,000 )) 200,000 )) >) )) -178,290 )) 

205,000 )} %5,000 )) )) G0,000 )) 244,500 )) 

40,300 )) -'iO,:-JOO J) " )} 1':1,;ilJU )) 

t·l".1,660 )) H2.(i60 )) " )) IH,tiOU }) 

30,000 J) ::JO,ll()(l )) )) )) 27,Hi0 " 

- -··---- 

1,1~W,\J8ii "! 1,189,98~ )) )) <l0,000 ,, 1,004,SOO )) 

1 22 



( 84 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 9t 2. 

NOlltilO LITTERA 

de, 
dei 

dèrelop- 
artieles, pements. 

DÉSIGNA.TI01' JlES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

56 

a. 

CH.\PITRE Vl. 

TÉLÉGnAPHF.S ET TÊLÉMIONES, CIIDll!\"S DE FER, HOUTES AUTOMOBILE~ 

J;T xurnss ~IOYENS DE •rnA1'SPORT. 

Trnilcmcnts, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne 
ment professionnel . 

GRADES. 

Ingénieur cher ou sous-chef de section 

Surveillants rle travaux 

Chef d'atelier 

Monteur ajusteur 

Poseurs de ligne 

Mécaniciens chauffeurs 

Charpentiers 

, Commis . 

i'iombre 

d'agents,I 
Traitements. 1 Dépenses. 

2 1 -10,000 à ·16,000 

'.! 1 7,000 

1 1 8,000 

1 1 7.000 

1 6,~ÜÜ il 7,8QQ } 2:i'.!,000 » 
·17 

9 1 7,000 à 8.000 

1 1 6,500 à 7,800 

·1 1 6,500 :1 7,800 

b. 

C- 

d. 

e. 

(. 

57 

a. 

b. 

c. 

Traitements de congé 

Frais de recrutement et d'enseignement professionnel. 

Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme 

Indemnités de logement 

Gratifications el primes de rendement aux chauffeurs . 

1 

i 
1 6,000 » 

! 1,000 » 

i 
' ::i,ooo » ! 

1.500 » 

' i 4,000 » 

1 

Salaires et entretien du personnel noir. 

Personnel noir des lignes téléphoniques rt I élégraphiques. . fr, 60,000 )) 
Personnel noir attaché au service des transports par automobiles cl à l'entretien de 

la route • 

Personnel noir aflecté aux transports généraux : pagayeurs, courriers, convoyeurs, 
gardiens de gites d'étapes, conducteurs de chariots, etc •. 

A IIF.PORTF.11. 

1/i,000 » 

400,000 » 

fr. 



( 85} (Ministère des Colmiies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS GRIWITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

Jcn•andt', 3Jlou!!, 11llouf', 

Observations. -~-·______....... ____________ 
POUB. L'B:lBKClCK POUU L'BXBllCLCW ' POUll 1, l!XlHlCJ(:I': 

Hlt2. j!)j 1. AUGMl!!'iTAllON • DIMINUTION. HllO. 

267,500 )) 259,;iO0 )) 8,000 )> ,, )) (1) (1) Les crédits demandés pour les services qui font 
l'objet du présent chapltre étaient prévus, en Hll 0, 
aux articles 6, 8 et O du Budget ordinaire et à l'arti- 
cle 197 du Budget des dépenses extraordiualres. 

/47ö,OOO " 405,840 )) 69,160 )) )) )) 

742,!JOO )) 66;:i,340 )) 77,iG0 )) )) " 



[N<> ~ J l 86) 

BUDGET DE L'EXERCICE t9f '.t 

NU■ÉIIO LITTEII.\ 

d•• 
de• 

dévelO)'· 
articles. pements, 

UÉSIGJ.'IA.'1'101' DES DÉ~EllSES E'l' SER VICES. 

58 

,o 

IL. 

/J. 

a. 

b. 

REPORT. • • . fr. 

Matériel et outillage poui• les lignes téléphoniques et télégraphiques, Ic service des rransports 
par automobiles, chariots, animaux de bât ou de trait el autres moyens 

Appareils, rechanges, outillage el matières d'entretien pour télégraphes et telé- 
phones . . fr. ~;.i,OOÖ >> 

Matériel et outillage pour la réparauon des ponts, gites d'étapes. Réparations des colis 
abîmés en cours de transport, achat de bäcnes, de matières de rechanges pour 
le matériel de transport, de harnachements, de rechanges pour bicyclettes et autos. 
essence, huiles pour les autos, etc. . 130,000 » 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports. 

Fret de mer el frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux 
divers services ile ce chapitre. . Ir. 

Transport du matériel, cle l'outillage, de l'essence, eic., destinés aux lignes télé 
phoniques et télégraphiques, au service des transports, etc. • 

Droits d'entrée. 

Droits d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

·18,200 » 

76,300 » 

Toni. ou CUAJIITIH:. . fr. 



( 8'1 ) (Ministère de3 Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRRDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉPITS 
dtn,anJ1h :aUou:,, alliou1fl. - Observations. 

POi.ik L. 111aaclCE f,OUl\ t.'t:X.IBClCI J>OlHI t.' •1101.ClCll 

IOt~. 1!)I 1. . u.:a■l!af.LTIO"· Pl.1/'CL''flON . HHO. 

1 

742,:iOO )) 66:-S,340 )) 17,160 )) " )) 

l:î:i,000 )) 80,0110 )) ï,i,000 ,,I )) )}· 

,1.1,:mo )) 36,920 )) 4,580 »I )) )) 

(J.i-,500 )) !H,470 )) 3,030 >) )) )) 

22,000 )) 27,000 )) )) :î,000 )) )) 

1.05.'i,500 )) 900,730 )) 159.770 )) r,,ooo )) )) 



(N" 5J { 88) 

BUDGE'l' DE L,EXERCICE !9t2. 

NUMÉIIO l,ITTl::IIA 

•te, 
iJrt 

dévelop- 

articles. pements, 

DÉSIG11ATION DES Dt.l•ENSES E1' SER'11CES. 

42 

4-5 

46 

a. 

b. 

c. 

ü. 

a. 

c. 

CHAPITRE VII. 

ÉTABLISSEMEN'fS IIOSPITALIEIIS OU GOU\'EIINE,IENT POURVUS Dt: l!ASSJSTANCE RliLIGIWSE. 

Allocations aux religieuses. - Frais d'entretien des malades. - Salaires et entretien du 
personnel noir. • 

Allocatlous aux religieuses . rr - 

Redevances à payer aux ~füsions pour l'entretien des malades européens à Banana, 
Borna el Léopoldvillc . 

Redevances à payer à la Mission pour I'entretlcn des malades européens à Elisabeth 
ville. 

38,600 » 

Salaires et entretien du personnel noir 

Matériel, mobilier, instruments de chirurgie, médicaments, vins, eaux minérales, etc. 

Frais de voyage des religieuses se rendant no Congo ou en revenant 

Fret et transports . • 

Fret de mer cl frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers 
services de ce chapitre. · . fr. 

Transport des marchandises destinées à l'ètablissemeut de Léopoldvllle , 

Transport des marchandises destinées à l'établissement d'l~li~ahcth\'ille 

Droits d'entrée 

Droits d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au prèscnt chapitre. 

TOTAL OU CIIAPITRE. 

69,900 )) 

:-!0,00l1 » 

10,000 )) 

3,000 » 

2,000 )) 

·W,000 >> 

' fr. 



( 89 ) (Ministb-t des Colonies.) 

DÉVELOPPEME~TS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRt:OITS Œt:OITS DIFFÉRENCES. CH ÉDITS 
demandt'-1 :iH011i':1 allou,, ·- Observations. ,011a 1,1 axaac,cr PO~R 1.'U.llB.ClClt POUR L'EJ.S&CIC! 

HH2. 191 I. lUG■P.PCT.lTIO"• t>IMIJIUTlOft. 1910. 

i 

143,500 )) 90,1500 )) 53,000 )) )) 71,000 )) 

43,000 )) 43,000 )) )) )) 33,000 )) 

6,000 )) 4,000 )) ~.000 )) )) f0,000 )) 

~.000 )) 5,000 )) 15,000 )) )) 3,000 ,. 

8,500 )) 3,500 )) 5,000 )) )) 3,000 )) 

'221,000 )) 146,000 )) 75,000 )) )) 120,000 )) 

'.2ö 



( 90 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t9l2. 

NUIIÉRO LITTER.i 
d., DÉSIGNA.TION DES DÉl'El'ISES ET SER VlCl<:S . ••• dévelop- 

anicle,. pements. 

CHAPITRE VIII. 

D00.iNK. - IMPÔTS. - CADASTRE. 

4- 7 Traitements, indemnités et entretien du personnel. Frais de recrutement et d'enseignement 
professionnel. . . 

GRADES. Nombre Traîtements 
Dépenses. 

d'agents, annuels. 

Service de la douane et d,·s impóts: 1 
Directsurs . 2 17.000 : 
Sous-directeurs 2 -13,000 : 
Contrôleurs 4 12,000 
Contrôleurs suppléants 8 H,000 
Receveurs des impôts de I ro classe . 13 11,000 
- - 2e - 6 lü,000 

a. Vérificateurs des impôts de 1 •• classe 14 1-0,0l0 2,078,500 )) 

- - 2• - 30 9,000 
Commis-chef . 63 7,500 
Commis de 1 re classe. 58 6,500 
Commis de 2e - 32 6,000 
Préposés des douanes de [re ri. (noirs) . 20 1,200 à 1,800 
- - ~,· - - 20 800 à ·1,000 : 

b. Augmentations d'appointements à accorder . 12,000 )) 

C. Frais de recrutement N d'enseignement professicnnol 2,000 )) 

d Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme . 18,000 )) 

e. Indemnités de logement • 4.000 )) 

Service du cadastre : 
Conservateurs des litres fonciers . 12 17,000 
Géomètres pr lncipaux ~ 1'2,000 I Géomètres de Ire classe . . 33 10,000 

r ~- 12 9,000 

1 

678,500 )) - - 
Commis-chefs . 20 7,500 

1 Commis de fre classe 5 6,500 

g. Augmentations de traitements 5,000 )) 

h Frais de recrutement et d'enseignement professionnel. 2,200 )} 

i. ludemnités aux agpnls mariés accompagnés de leur femme . 6,000 )) 

;. lndemnltés de logement . 2,000 )} 

,\ REPORTER. . fr. 



( 91) (,Jlinistère d.1 Coloriiti) 

DÉVELOPPEMENTS. - QEPENSE8 ORDINAIRES. 

-- --·- - ~-- - ~·" -- ·-· -•·- 
cnturrs cueurrs DIFFÙ\F.~CES. CHÉOITS 
J •. urui,lit all.ot.1t> •lloui!, 

rot:• s..·•~101.oc1 rot:a L1auac1cl! PùUJl i.!ax1xc1c• 
Übseroations, 

1 !JI:?. '. !111. 
UG!llli?"T J.. T,01'1, UIKINt.:TJOf'. IU10. 

1 

2,808,200 )) 2,512,380 )} 2!15,820 )) )) 851,600 )) 

2,808,200 )) 2,512,380 )) 295,820 )) )) 85i,600 )) 



( 92 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f91't. 

NUIIÉIIO LITTERA 

d•• 
d<J 

Jé,dop- 

articltt. pemeots. 

DESIGIIA'l'ION DES Dt:PENSES ET SERVICES. 

48 

49 
1 a. 

b. 

c. 
d. 

?JO 

a. 

b. 

C. 

d 

e. 

1 
151 

a. 
b. 

u. 

b. 

REPORT. . fr. 

Uniformes pour préposés des douanes. 

Salaires et entretien du personnel noir 

Service des impôts : salaires. 

Entretien des travailleurs des postes fiscaux 

Service des terres : salaires . 

Entretien du personnel noir du service des terres . 

fr. 59,120 » 

4,450 » 

77,0iO » 

-t.06,720 » 

lllalériel : Registres et imprimés, fournitures de bureau, instruments ,de précision, objets de 
campement 

Affecté :m service des impôts et de la douane 

Affecté au service des terres. 

Matériel et outillage des postes fiscaux 

R,•gistres ri imprimés pour le service de la cornptahitité • 

Frais diver; d'encalsserueut et ùe uégociauoe d'effets • 

fr. 80,000 }) 

60,000 )) 

10,000 » 

5,000 )) 

wo » 

Impression de trnvaux cartographiques. Impression d~ cahiers des charges, avis et plans 
relatifs à l'adjudication publique de lenes domaniales . 

Impression de travaux cartographiques. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret cl transports .. 

Droits d'entrée • . . 
Droits d'entr.ée aïïérents aux marchandises dont il est question au présent ehapttre. 

fr. 

Impression dl' cahiers des charges, avis et plans relatifs à l'adjudication publique de 
terres <lama niai es • • • tr. 

Fret de mer el frais accessoires en Europe sur fes marchandises destinées aux divers 
services de ce chapitre. . rr. 

Transports tie ces mêmes marchandises. 

2,500 )) 

-1..000 )) 

6,21)0 b 

68 000 • 

Tot'AL ou CUPITnll. . tr. 



DÉVELOPPE!IE,TS. 

(Mini,~re áts Col01,iu.) 

DEPE~SES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRtDITS DIFFirnE~CES. CRÉDITS 

demandés alloutt aU,:tult ----- Observatimu. 
POUa L1ax.1ac1ca tOU I l '111acltl toua a..' au.ac1ca 

191'2. JIHl. ACGMlrtTlTIOJI, us•uunto"· 1010. 

1 
1 

2,808,'200 » 2,512,380 » 291i,820 )) » 8.'51,600 » 

i,500 )1 f,500 .. • ~ • 

'147,300 )) 182,545 )) 6-i,7tî5 )) > 654,:S20 )) 

i55.500 )) 132,185 » 23,315 )) .,, 71,30O )) 

3,500 )) 3,500 » » J 9,900 :t 

500,000 » -450,0O0 )) tlü,000 )) )) 146,875 ,, 

74,250 ,, 72,000 )) 2,2:50 )) li {76,30O )) 

37,000 ,, 31,200 )) 5,800 )) )1 34,Hl0 )) 

3,827,2110 )) 3,385,310 )) 441,940 :, li i,94:4,595 • 



[No !;J ( 94 ) 

BUDGET DE L'EXEllCJCE l 912. 

l'iCll F.Rl) 1 LITT E Il ! 

••• t.lèvelop- 

articles I peu,enls 

JJÉSH.-l\ATH,,\ ha:,~ U, 1 l~1,s1 S l.1 SLU' 1Ct1';. 

55 

!56 

!57 

CHAPITRE IX 

Mll'HS. 

Traitements, indemnités el entretien <111 personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne 
ment professionnel . 

GRADES. I · 1'omlm' Traitements 

1 
d'agents. annuels. 

Dépenses. 

1 
1 Directeur. 1 illimité 1 
1 

Sous-directeur i 29,000 

Prospecteurs (1) . 8 '16,000 
Ingèuieurs 6 12,000 

Agenls d'administ ration de 'l• classe 3 -10,000 
a. / Surveillants , 3 7,000 ) 477,000 » . 

Charpentiers . 7 8,000 
Forgerons et mècaolciens . 4 8,500 
Agriculteurs . 2 7,000 
Personnel de réserve nécessaire pour assurer en lt•mps utile 

le remplacement des ai;cnls 11t-cédé, ou en congé . 1 3 1 -10,000 

b. 

c. 

d. 

e. 

Traitements de congé el de disporiibilité 

Frais de recrutement et d'enseiguement professionnel 

lndernuitès aux agruls mariés accompagnés de leur femme. 

Indemnités de logement • 

Salaires cl entretien du personnel noir. Frais de recrutement et de rapatriement. 

Imprimés, registres et fournitures de bureau 

A Rt:POI\TER 

50,000 » 

!0,000 » 

4,500 )) 

500 >) 

fr. 



( 95) (Ministère tks Colonie&.) 

Dlî:VELOPPEMENTS. - D~Pt::\Sl~S OIU)INAIRES. 

Cl\ÉDITS CI\Él>ITS Dlffim.ENCES. cnénrrs 
drmendis alh>iH•, al!oué• 

1 --- . ~- Ob.~ervalions. 
POUi\ L'1::11rnc1cE POUR 1.'NXCRCIU!. 

• \UC>l&NUîlON. \ 

POUi\ l,
1
kXBHClCB 

Hll:2. IH! 1. l>IHI NUT JON. HJIO. 

M2,000 »1 · 1>20,000 » 22,000 » 

690,000 »I B70,9:5U )) 1 319,0:iO » 

,'i,000 ,, ii.000 " )) 

" 

)) 

)) 

)) 

380,000 » 

'M-1,600 )) 

3,500 " 

62:'i,100 » 

(l) Deux prospecteurs jouissent d'un traitement res 
pecüf de 26,500 et 26,000 francs à litre personnel. 



( 96) 

BUDGET DE L'EXERCICE ¾912. 

11o•t110 l,ITTER.t 

"" ., .. 
•l~volop- 

articles. pen.ents. 

Oi~SIGiJ A 1'10l' Dt::S DEl1E~SES El' Slll VICES. 

60 

61 

REPORT • fr. 

Outillagr, matériel et divers 

Outillage d'exploitations minières, de charpenterie, de forge, instruments de précision, 
armement pour la défense personnelle des agents et pour la détense des chantiers. 
Frais d'analyses et divers. Mobilier général, objets de campement, de couchage, 
d'éclairage, de lingerie et de cuisine. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Frei et transports 

Transport en Afrique des imprimés, registres, fournitures de bureau, outillage. 
Matériel et divers Transport en Afrique de l'or provenant de Kilo et expédié en 
Europe. Fret de mer et frais accessoires en Europe des marchandises el fret des 
convois d'or envoyés de Kilo. 

Droits d'entrée 

Droits d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent chapltre. 

ÎtTAI. l>O CIIAl'l1'1U!. • • • fr. 



{ 9i ) (/1/irti,tè·re dee Cf)/onies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSgs ORDINAIR ES. 

GRÈOITS c11to1rs IHfFÉHElXCES. CllÉDITS 

J.•ta8lk14• .u,..u,,. •ft<'••f• 

,..,ua L~•"••c1c:a N>C at.' lllllCIC• 

.......... ~ r .......... PQUII L
1 
Sll&CIC& 

Ob~erva lions . 
1012. \911. tOlO. 

1,237,000 )) 895,950 )) 34i,050 » )) 625,100 )) 

·107,000 )) 137,300 » )) 30,300 )) 70,000 )) 

7.3,779 >) ï3,779 )) ,, ,, ï4,800 )) 

i8-l,388 )) 462Jii3 )) )) 28i,065 lt :IB-l.,.f50 )) 

i.3,895 )) 43,580 )) )) 29,685 )) ~.700 )) 

i,6i3,062 " 1,613,062 ll 341,050 " . 34f,01SO )) -1,1/îü,0~0 )l 

1 



( 98) 

BUDGET DE L'EXERCICE. HH2. 

1 1 

!IUMÉRO l LITTtaÀ ! 
article■• 

d11 

dé,elop 
pement1. 

DÉSIGNAl'iOl\ DES DEPEi1SES E1' SERVICES. 

62 
1 a. 

b. 

i;. 

d. 

r. 

f. 

63 

64- 

a. 
b. 

c. 

d. 

e. 

CIIAPITRE X. 

IMPÔT INDIGÈNE, - RÉKUNÉRATIO!C, 

Rémunération aux indigènes et dépenses diverses 

Itémunéraüon accordée aux indigènes pour le travail fourni à titre d'impôt ou volon- 
tairement • rr. 

Vrais d'emmagasfuage, d'emhallagt' et de manipulation des produits destinés à l'expor- 
tatiou • fr. 

E111rl'lil•11 dt• séchoirs l'l ha11g:1rs a caoutchouc. 
Achats d'acquits métalliqnes, (!,. coffres-forts el matériel accessolre pour la perception 

de l'impôt en argt•nl. Ma1éri1•l pour t'cureglstrement de l'ivoire . fr. 

ltlobilier 1-(éneral, ohjd~ de campement, de couchage, d'éclairage: dt> liugerie et ile 
cuisine pour contrôleurs el cotlecteurs de lï11111ôt • rr. 

l'ouruitures de bureau, imprimés, registre,. Fr;lis de publication et de corres- 
pondances . . rr. 

Fret et transports 

Fret de mer el frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers 
services de ce chapitre. 

Droits d'entrée, droits de sortie, impôt général et taxe de plantation . 

TOTAi, nu CHAPITRE, • fr. 

Cil A PITRE XI. 

F.iBlllCATION 011 )JONNAIES, - EriVOIS PR NOl!i!\.URE. 

Frais de fabrication de billon et d'envois de numéraire. 

Achat de matières premières el frais de ïabrieauon 

Fret et assurances, 

Emballage, manutention et mise à bord. 

Transports . 

Frais dlvers, commisslons de banque, etc. 

. rr. 

685.000 » 

rn,a:;o )) 
5,600 • 

H3,885 >) 

20,000 > 

21,000 » 

t80,000 » 

100,000 n 

40,~00 )) 
i00,000 )) 
,li0,000 » 

Tour, Ill) CIIAPI fRE. • fr. 



( 99 ) ( Ministère des t:olonie3.) 

OÉVELOPPE~IE~TS. - DÉPE,SES ORDINAIRES. 

CRÉDITS Llli':VITS OIH'l~RENCES. CRÉDITS 

demuudés alloué, n.Jloué, __...,.____ Observations. roca i...'ax.1ac1c1:t POUF; L·Ex~actCE tOtlll. L
1 
R:U.JICICS 

l!l1~. l!ll 1. AU0MkNt'ATl0N. Dlll.lNUTIO~, Hll O. 

893,835 )) 1,230.300 )) )) 336,4füi >) 1,88ö,980 )) 

610,642 )) i,661,660 )) Jl 1,0M,018 li 1,880,620 )) 

381,!)38 )) 1,625,130 n )) 1,243,t92 )) 1,479,680 )) 

1,886,füi )) 4,5-17 090 )) )) 2,630,671'.i )) tî,246,280 )) 

- !~70,500 403,000 ,1.70 500 )) " l) )) )) 

470,500 • 470,ti00 )) )) .. 403,000 )) 
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BUDGET DE L'EXERCICE f9i2. 

NUMERO LITT ERA 

do• 
du 

dévelop- 

artielee, pements. 

DÉSIG1'A.Tlo1' DES D:Él'lltSES E1 S.EI\. YlCl::S. 

fifj 

CHAPITRE XII. 

AGRICULTURE. 

Trnitcmcnts, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne 
ment professionnel . 

Traitements du personnel de l'Administration .locale à Borna et du personnel technique des stations 
agrieoles el d'élevage du Congo b-lge: 

N,nrnllE ÎIIAITE!l!.HS 
GRADES. 1 1 01:'.PENSl!S. 

,l'~grnts. annuels. 
1 

1 
Directeur . -f 17,000 
Sous-directeur . . 1 13,000 

Directeur de stations de recherches . 1 13,000 

Agronomes de zone 2 12,000 

Chefs de culture . 11 8,000 à H,000 

Sous-chefs et surveillants de culture. 7 6,300 à 7,200 
a. < ) 4015,400 )) 

Vétérinaires. 3 H,000 
Éleveurs. 10 6,300 à 8,000 
Agents d'administration 3 9,000 il 1-1,000 

Commis. 3 6,000 ä 7,500 
Mécanicirns. 3 6,500 
Clercs de couleur ' 1,200 

b 1 Augmentations de traitements . i°l,000 )) 

c. 1 Indemnités au personnel blanc 20,000 )) 

d. 1 Traitements de congé el de disponibilité 36,200 l) 

e. 1 Indemnités de logement el indemnités aux agents mariés accompagnés 1lr leur femme 8,000 )l 

(. Frais de représentatien;' de recrutement, etc •. . J,800 » 

ôï 1 SRleires et entretien du personnel noir. . 
Salaires payables en numéraire, 11011rril11rP, objets dr rnuch~ge el d'hal illement des travailleurs noirs 

affectés à l'eutreiieu et au développement normal des centres agrteoles et d'élevage. 

A IIEPOIITF.R . fr. 



( {01 ) (!Jlinistère des Cofonies.) 

Of:\'ELOPPE)JENTS - OÉPENSES OfiDINAIRF.S. 

CREDITS t:I\ÉOITS DIFFtBEXŒS. CRÉDITS 

demao~lt:t aUuu,, a1loulé1 

toua L~1.~1at:1r.a POU a 1,~I.XlaClCll roua 1.'■1.UlCICi! 
Observations. 

HW:!. l!l! 1. J.1.iGlll.l!'ITJ.TION~ DUSl:CCTIOtt. 101 ()_ 

-183, \00 )) 479,':1::J0 )) 4,·170 )) » 397,700 'h 

377,800 • 374,200 )) 3,600 )) )) 722,066 lt 

S&t,200 ll 8~3,430 )) 7,770 )) )) i.,H9,766 )) 



( f02 ) 

Bl'OGET nE Ll~\ ERf.lCE t 911. 

l'iU•ÉllO LITTf.llA' 

Jo 
4 •• 

dévelep- 

■ri ide,. pements. 

ltLSIGi\-\'110!\ 111.S I Él•l.l'~l~ ET SlU \' ,ClS. 

68 

69 

70 

71 

a. 
b. 
c. 

a. 

t,. 

c. 

d. 

e. 

{. 

g. 

a 

b 

c. 

llBPORT 

l'tlatériel, imprimés, fournitures de bureau, Frnis de publicarlon, de traduction, etc .. 
llrl{istr1·:-, imprimé-, fournitures tk bureau pour les services :l{{rienlrs LI' Afrique . 

Frais d'nupresston, ih- rédactiou, •lt• documeutauon et tl'ex1>t'<lilion du Bulletin agri1;ole. 

Frais de publleauon et de traduction ùe notices :igricoltis destinées au personnel 
<.l'Afrique 6,000 )) 

Entretien et développement des piantnnons et des troupenux ; installntions et 
IIRricolcs. Outillugc et matériel. lnstrunu-nts 1l0 précision et de météorologie. 
plnntes, de semences potagèi-cs cl autres. Frais d'analyses. DÏ\ ers. 

Achat de bétail. de chevaux, d'ânes et d'oiseaux de basse-cour en vue de maintenir 
l'effectif existant . . fr. 

Instrument, de chirurgie vétérinaire el de pansagf', produits phannacenuquss et 
antisept iques, sel 1;e1111nt', etc. 

Malérit•I, out'Is, instruments oratoires, machines ngrlcoles, instruments de précision, de 
topographn-, li,• mèu-orotogh-, de pl111t1l;.:ra11hit·, hurnacfu-meut et acce-so.n-s néces 
suires pour l'c11trl'l1e11 iles pla111:11io11,, la récolu-, la 1,reparation et l'uulisatinn des 
produits agrkole~ d.111s les c,·n1res tl,· cuhure l'I 1l'i:l1•va;:e. achat dt• ptauu-s gr:1i1ws, 
frais d'expertise et d'analyse û,i produits et d'elèmeuts di l'ers, frais d'P:tpétlit1011 de 
ces produits. Matériel ai-:ricolf, clc.,pour les explunations minières Pt salitères Uivers. 

lndemnirès de wopi:c 1·l de séjour au personnel chargé d'acheter, d'1•x111•rtiser ou de 
survertn-r l'1•xpétlilion de piaules. graines, matéril'I agrrcoh-, a111111aux drstiuès à 
l'entretien t'l au dévctoppement des ccutres agricoles el 1i'élcvagi: ou provenant de 
ces srauous . 

Matéri:1ux nécessaires à l'r-ntretieu des installatiöns et bâtiments agricoles (magasins, 
ha1111ar;;1 erables. ècurlvs, lwqwrit•s, PIC.). 

Matériaux nécessaires à l'enln•lic•n tics habitarions occupées par le personnel dt> l'al{ri 
culture. Matérit'I de bureau, mobilier, vhjl'ls de campement, de couchage, d'eclairage, 
de lingerie, de cun-iae , 

Eutretien des chemins et routes carossahles ou autres à l'usage des centres de 
culture el d'élevage 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports . 

Fret de mer et frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers 
services di· ce chapitre 

Transport par clu-min de ü-r 1•1 par porteurs ou pirogues d,•, olijN~ rlP couebnpe Pl 
d'hJhillemrnl pour le prrsunnel noir, tlt's imprimés, fournitures dè bureau, matériel 
agricole, ere. 

Fret de mer CL Irais de transport par chemin di• f(•r de produits, pb111es, animaux 
origtuatres du Congo • 

fr 

6,000 " 
18,000 » 

bâtiments 
Aehu; de 

5,000 » 

10,000 )) 

88,000 )) 

2,000 )) 

5,000 » 

20,000 )) 

3,000 » 

Droits d'entrée . 
Droits d'cnuée alfort'nts ara marcbautllsvs 110111 il rsi question au présent-cbapitre 

18,600 » 

Ml,.WO n 

8,.WO )) 

Tcr u, 11u rnAPITIIB • fr, 



( 103 i (1Jlitzisière des Colouies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES OHDINAIRES. 

CRÉDITS CRlslllTS DIFFimENŒS. CIUÜll'fS 

tirmandilA al10111:3 3flou1ili -- -~. Observations. POUR 1.'eumcac't f"ÖUI\ 1.'1!.lt.l\CJCY. POil tl t.'Kl'.RCICK 

191:2. HHI. .t.UÇJ1!NTi,iH>N. Dl.till'HIT10~ • 1!)10. - 

861,200 )) 81>3,430 )) 7,770 >) )) 1,-119,766 )) 

30,000 )) 6,000 )) 24,000 )) )) 6,000 )} 

133,000 )) H0,000 > )) 7,000 )) !J:l,000 )) 

!S0,700 » 63,97;i )) )) 13,275 " 70,120 )) 

73,400 )) 119,DOO )) )) 46,MO )) 317,0.'i4 " 

17,450 )) 28,525 " )) H,075 )) -13,005 >) 

·----- 
1,165,750 » !,2H,830 )) 31,770 )) 77,8~0 » '1,650,9.i;i )) 



( 104 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i912. 

NUlltRO LITTEI\A 

d" 
••• dévelop- 

arlicl.,,, pements. 

DÉS1Gl1ATl011 DLS DtPE1'SES El' SEI\. llCES. 

73 

a. 

ó. 

C 

d. 

74 

a. 

b. 

7!> 
a. 
b. 
C 

d 

e. 
r. 

CHAPITRE Xlll. 

POSTES ET TJ!LÉGR.tPH~S. 

Traitements, indemnités cl entretien du personnel des bureaux de poste et télégraphiques. 
(Le service est fait en partie p11r des egcJ1ts de l'Administration de l'Intérieur et des 
Fi1111n!'es1 • 

GRADES. 
Nombre 

d'agents. annuels. 
Dépenses, 

Contrôleurs . 

Contrôleurs suppléants 

Percepteurs de tr• classe 

Percepteurs de 2' classe. 

Percepteurs suppléants de t re classe 

Percepteurs suppléants de il• classe 

Commis de tre classe. 

Commis de 2• classe. 

Agente noirs . 

Traitements de congé 

Indemnités am: agents mariés accompagnés de leur femme 

Indemnités de logement. • 

Transport des correspondances el matériel postal 

Menues dépenses du service postal au Congo belge 

'l 

2 

'.2 

.{ 

21 

{7 

4 

6 

18 

1.2,000 

H.,000 

11,000 

10,000 

9,000 

7,500 

6,500 

6,000 

1.,200 a 1,500 

. fr. 

Salaires el entretien du personnel noir. 
Salaires des porteurs el distrihuteurs de courriers et du personnel de~ embarcations 
du service postal et télégraphique. . fr . 

Entretien des porteurs et dlstributeurs de courriers et du personnel des embarca- 
tions du service postal el télégraphique • . fr. 

. fr, 
Fournitures de bureau. imprimés, registres, etc. . 

M:ilérif'I de bureau, objets de mobilier, de campement, de couchage, d'éclairage, etc. 
Réimpression de valeurs postales 

Frais de transit 

Paiement d'indemnltès pour la perte d'envols recommandés et de colis postaur 

A lll!POI\Tli:11. 

509,000 » 

1~.000 :» 

~.000 » 

1,000 )) 

78,000 » 

-4-7,000 :» 

1 500 )) 
35,000 » 

32,900 }} 
6,750 » 

15,000 ,, 
U500 » 

. fr. 



( f O?> ) ( lllinistère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. , 

-· 
CRÉDITS CHÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 
dirmani.lls lllOuh nlloués 

Observations. POoa 1..••x■ac1c~ foua L'zx1ac1c;s ,ooa r..'■nkCICI 

IIH2. 1011. U!Gllll!J'CfiTION. Dl!illNUTIDN. i9to. 

527,000 >) 277,000 )) 250,000 » )) -117,300 )) 

125,000 )) H0,000 )) {5,000 )) )) 101,300 )) 

92,650 )) 66,000 )) 26,650 )) " 52,000 )) 

.. . 

744,6.'SO )) 453,000 n 291,6,)0 )) )) 270,600 )) 

27 



[N~ :SI ( 106 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i912. 

~u•tno ILJTTEnA 
Ju 

dé,elo~- 

ulicle•. 1 pements. 

DÉSIGNA.TIO!'t DES DÉPENSES ET SERVICES. 

76 

77 

78 

79 

80 

)) 

8t 

8~ 

83 

a. 
b. 
c. 

HEPOHT. . fr. 

Frais de transmission de télégrammes du Congo belge et de communications téléphoniques et 
radiotélégraphiques . 

Service des mandats-poste. (Créd.it non limitatif.] 
Commission due à l'Ofiîce lll'lgt> du chef dt• règlement des comptes de mondais iurer 

natlonaux émis par la Colonie. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret cl lrnnsports 
Fret de mer el frais accessoires eu Europe sur les mnrcbanrlises destinées aux divers 

services de ce chapitre et frais de transport ùe colis postaux. 

Droits d'entrée 
Droits d'entrée affér('nls aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

'fOT>.L DU CHAPITRB. 

CHAPJTRE XIV. 

ÉTAT CIVIL ET SUCCESSIONS. 

Matériel cl fournitures de bureau. 
Malériel de bureau, registres, imprimés, divers 

Gaisst's de successions l'I autres emballages • 
Frais de timbre pour copies d'actes de décès d'agents de la Colonie. 

' fr. 

Fret et transports . 
Fret de mer et frais accessoires en lforope sur les marchandises 1lcstioécs aux divers 
services de ce chapitre. 

Droits d'entrée. 

Droits d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

• . fr. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel. (Le service est fait par les agents 
d'autres serviccs.) . 

11,000 )) 
1,500 n 

100 )) 

. TOTAL DU CIIAPJTnE. • fr, 



( i07 ) (Alinistère des Colonies.) 

DÉVELOPPE~ŒNTS. - DÉPENSES ORDINAIHES. 

CHfDITS Cl\l'.IHTS DIFFÉllEl\'CES. CRtl>ITS 
Jcu1311M1 JUcuës 1Uout, -------- Observations. 1'01! B L

0 

EIY.UClCE POUR t'IIIEIClt:! fOCI. L1
~1E&CtCI! 

HII ~- lflll, J.CCH:!\U."!IC,!11:. OUll~UTIO~. iOlO. 

744.fö0 )) .fa~,ouu D 2!H,6:i0 )) " 270,600 )) 

ï5,00() )) 50,000 )) 25,000 )) 1, 42,000 " 

7,:'iO0 )) .'>.000 )) 2,;;1)0 )) ,. 3,000 1) 

ii0,080 )) 30,8.-\0 ,, Hl,240 )) )) ~0.000 )) 

'.l·l,7!)0 )) ·1:\,800 )) 7,990 " )) 9,800 » 

H,!l!lO )) 13,7:iO " )) 1,760 )) 3,540 )) 

\lH,010 )) ;i(i(i,:3\JU )) !HG,380 " i,760 \) :-uS,9Ml }) -- 

)) li )) " ,, 

12,600 )) ·10,:-JOO )) 2,300 )) )) 9,300 )) 

2,000 )) !J!iO " l,01.iO )) )) !}~0 )) 

100 )) ;i() )) so )) • 50 )) 

H,iOU ,, 1 l)JOO )) 3,400 )) )) 10,300 )) 

28 



[No t>J ( f 08 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9t':.t 

IIUIŒI\O LITTERA 
des 

dt1 
dérelop 

articl~,. pements, 

DÉSlG11A.TlON DES D.ÉPEltSES ET SERVICES. 

CHAPITRE XV. 

JUSTICE. 

Traitements, indemnités et frais de représentation du personnel. Frais de premier équipe 
ment et d'enseignement professionnel. Entretien du personnel administratif 

Nomllre Traitements 
GRADES. 1 

1 

Dépenses. 
d'agents annuels. 

a. 1 Service judiciaire : 
1 

Procureurs généraux • 2 2.'.>,000 i 
Procureurs d'État . 7 ¾2,000 à 18,000 1 . ! 
Substltuts du procureur 1l'rt1at 19 8,000 à H,500 
Substituts suppléants et juges territoriaux ss 6,000 :1 v;oo 
Présidents des tribunaux d'appel. . 2 25,000 
Juges d'appel . 4 15,000 :1 20.!.000 
Juges de première instance . 7 {2,000 il 18,000 
Juges suppléants de pr,•mière Ins tance 7 8,000 :1 11,500 
Grellit•ri:, ,::r(•ffiers suppléants, secrétaires et commis du 

1 
Parquet . • • 1 44 1,800 à f;.QOO 

\ 1,01;3,:SOO ., 
' b. 

1 
Service administratif: 

Directeurs . 2 17,000 
Sous-directeurs - 2 13,000 
Agents d'administration de 1•• classe. 4 H,000 
Agent, d'administration de 2• classe . 3 10,000 
Agents <l'administration de 38 classe. . 4 9,000 
Commis-chefs . 4 7,500 
Commis de 1•• classe . 1 6,500 
Commis de 2• classe . . 2 6,000 J 

c. Frais de premier équipement et <l'enseignement professionnel 7,200 )) 

d. Augmentations au personnel 25,000 )) 

e, Frais de représentation au personnel. 12,000 )) 

f. Indemnité au greiller du Conseil supérieur 1,800 )) 

g. Allocation à l'huissier audieucier du Conseil supérieur 200 )) 

h, lndemnlrés. de logement. . . 1,000 )) 

i. ludernuités aux ~gPnts mariés accompagnés ne leur femme . 13,200 )) 

j. Traitemen Is de congé • 13,000 )) 

A aEPOR"tf.R . fr 



( t09 ) (1J1inistère de« Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CR&DITS CRÉDITS DIFFÊRENCES. CRÉDITS 
deme ndés •llv11é, ailou~s 

Observa lions. •oua 1.'111 KCIC& POUll L
1

N:J.IUlCLClt roua. L' KJ.IRClCI 

1!H2. i 911. 4UOlllNTJ..TIO~. Dl.ll'fUTIOlf, 1910. 

1.,126,U00 )) 1,127,400 " ,, 500 )) fü)6,000 )) 

! 

l,!21.i,900 » 1,1.27,400 )) )) t:i00 )) 896,000 )) 



( HO ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1912. 

l'IUIIÉRO ILITTEIU 

d•• 
de, 

dévelop- 
articles. 1 pements, 

DÉSIGrtA.1'1011 DES DEI•ENSES El' SER VICES. 

86 
a. 

b. 

87 
1 a. 

b. 

c. 
d. 

e. 

88 
a. 

b. 

c. 
d. 

e. 

f. 

89 

90 

91 

92 

REPOBT. • fr. 

Allocations de retraite au personnel judiciaire . 

Salaires et entretien du personnel noir de ln justice 
Salaires du personnel noir 

Entretien de ce personnel 

Mntériel des services judiciaires • 
Fournitures de bureau, machines à écrire, etc. 
Matériel de campement 

Ustensiles de ménage. 

Éclairage . 

Tissus, couvertures, t9ges pour greffiers, écharpes poi11· magistrats, etc. 

Frais de justice. (Crédit non limitatif) 
Frais de voyage des membres du Conseil supérieur 

Frais de voyage des magistrats el agents de la justice (voyages pour enquêtes et 
sessions périodiques) . 

Frais de déplacemem des témoins cl prisonniers. (Prévenus et condamnés}. 
Frais dl' voyage et di l'ers des prévenus et condamnès arrêtés en Belgique ou envoyés 
au Congo pour ètre jugés ou pour purger leur peiue 

Frais d'entretien des témoins et prévenus. Couvertures pour témoins judiciaires. 
Frais divers de justice. Ilonoraires des médecins, experts, traducteurs, inter 
prètes, etc .. 

Paiement des porteurs, pagayeurs, voyages il bord des vapeurs de sociétés, etc. 

58,000 » 

[4,000 » 

25,000 n 

34,000 )) 
2,000 )) 
-1,000 )) 

2,000 " 

300 )) 

nooo " 
'10,000 )) 

6,000 )) 

29,000 ,, 
15,000 n 

Entretien du personnel judiciaire. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports . 
Fret de mer et frais accessoires c11 Europe sur les marchandises desuuées aux divers 
services de ce chapitre. 

Droits d'entrée. 

Droits <l'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent chapitre. 

ÎOTAL DU CHAPITRE. . fr. 



Hf ) (Ministère des Colouies·) 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSE~ ORDINAIHES. 

- . 

CI\Ù)ITS cnrurrs Ill FFÏ:H Ei'iCES. cucurrs 
dcm;,nJ.-1 :i!l•,ui', altô1Jé& 

Observatio11s. --- ___________ .,, ____ -- 
fOl'a t' t.u:ac1c:t: POl'A L'axutCl~E POCB. L' KJ ~ftCJClt 

t!H2. 11111. Jt;i;•E!lT.'110!1 ~ Dl .• l!IU'JIO!'I'.. 1!110. 

·1;1%,!)00 ,, 1, 1 ·2ï .. fü(J " ,, 500 » &96.090 , 

20:i.,îO0 )) l;.i0,000 )) ss.oo )) )) ·138,;i00 )) 

î:1.000 )) .fö.20() )) :16,800 )) >) (' l ~-i.200 " (1) En ·19!0, ceue somme était comprise dans les 
crédits alloués aux articles 119 pour 28,0U0 francs, 
el ·122 Iiuera C pour 6,200 francs. 

61,001) )} 87,:i00 " )) 2:-1,500 )) 6ü,800 )) 

87,300 ,·, Sl,300 )) 6,000 )) )) 5:1 !)/)() >) 

-1GO,OOO )) (>70,000 )) " 110,000 )) 432,780 )) 

l /jJ ,:{20 )) u::i,2w )) 8.080 )) )) 81,000 )) 

:M-,000 )) 2ri.2:;u )) )) 2,:150 • ·l 2;i,600 )) 

f!,:JOO )) 10.mö ,, )) l,':!00 )) J'.:l,700 )) 

-· --~----------- --- -----·· --· - . ~~----- 

:!,':l00.:l:W » 2.2H,::ino )) ûG,380 )) 13ï,,1!.i0 )) l,8,l0,4SO )) 



( tt2 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 9t2. 

MUIIÉRO ILITTERA 

Jo 
,Ir• 

dévelop- 

articles. f pements. 

1 

DÉSIGIIATION UES DÉl'El1SES ET S.tRVICES. 

95 

a. 

b. 

c. 
d. 

94- 
a. 
b, 

9!5 
a. 
b, 
e. 

96 
(1,. 

b. 
e. 

1 
97 

98 

99 

100 

CHAPITRE XVI. 

PRISOIIS. 

Traitements, indemnités et entretien nu personnel blanc des prisons. 

GRADES. 

Commi■-cbefs. 

Traitements de congé et de disponibilité . . • 

Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme 

Indemuités de logement • 

Salaires et entretien du personnel noir. 
Salaires. 
Entretlen 

Salaires et entretien des détenus . 
Salaires des détenus noirs de là classe d'amendement 
Entretien des détenus blancs. 
Entretien des détenus noirs . 

Matériel spécial aux prisons. Habillement, équipement des gardiens. Habillement des détenus. 
Matériel spécial aux prisons . . • . fS,600 » 
Habillement. Équipement des gardiens • • 8,000 » 

Habillement des détenus . f0,~00 " 

Frais de voyage du personnel des prisons 

Fret et transports 
Fret de mer et rrals accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers 

services de ce chapitre, 

Droits d'entrée. 
Droits d'entrée afférents aux marchandises dont il est question au présent ehapttre, 

ÎOTAL OU C.OAPITRE • fr, 

Subsides aux Missionnaires et divers. 

CHAPITRE XVII. 

CULTIS, 

Nombre 1 Traitements 1 Total. I d'agents. annuels. 

1 
3 

1 
7,500 22,500 l) 

4,500 )) 

• 1 900 )) 

1 .roo )) 

. 
. . 25,700 » 

H,600 » 

. rr. ~.200 » 
20,000 » 
H.3,500 » 

ÎOTU DU CIUPITRB. . fr. 



( H3 ) (Minùitêre des Cof011ies.) 

DEVELOPPE\JENTS. - DEPENSES ORDl~AIRES. 

CRÉDITS CIi ÉDiTS OIFFÉRENCF..S. CRÉDITS 

den.und.é, .atlout!s allóLlt& 
,,,.... Observation&. roua L••x•ac1c1 l>Ol,lft L'tlt:RClC~ POUa. L' ■:nat::ICI 

1012. 1911. 1UGME!IT4TIOK. ot•tNUTlO!I 1!ll0. 

'.!8,300 )) -LS,900 )) 9,400 )) )) .'S,000 )) 

~ 

37,300 )) 35,700 )) i,600 )) )) 32,300 " 

13.'i,700 )) 135,300 )) 400 )) )) 81,100 l> 

36,800 )) 39,700 )) )) 2,900 >) 29,200 )) 

4,800 )) 3 400 )) 1,400 )) >) 1,800 )) 

21,500 )) ·11 900 " 9,600 )) )) -19,000 ,, 

8,600 I; 800 )1 3,800 J) )) 5,000 )\ 

---------- 

~73000 » 249,700 )) 26,200 )) 2,900 " 173,400 )) 

67ti,OO0 )) G00,000 » 75,000 " )) ;j'i0,000 )) 

---- 
675,000 M 600,000 )) 75,000 )) )) !120,000 ~ 



[N° fS) ( H4 ) 

BUDGET OE L'EXERCICE 1912. 

1UllÉI\O LITTERA. 

de• -·· dévelop- 
articles. pements. 

DÉSIG11A'l'IOi1 DES DEPENSES ET SERVICES. 

101 
1 a. 

b. 
c. 

f02 

a. 

b. 
c. 
d. 

1 
103 

10'• 

1œ; 

106 

107 

l08 

109 

CHAPITRE XVIII. 

INSTRUCTIOII PUBLIQUE. 

Traitements et indemnités. du personnel blanc . 

Traitements des professeurs de l'école des candidats commis, des écoles profession- 
nelles et autres établissements d'instruction. fr. 

Allocations aux religieux chargés de donner les cours dans les écoles 
Traitements de congé. 

Salaires et entretien du personnel noir. lndcOJnités aux élèves . 

Traitements des instituteurs noirs chargés de donner les cours dans les écoles et Ms 
élèves des écoles professionnelles. . fr 

Allocations aux élèves. 
Entretlen du personnel 
Entretien des élèves • 

Entretien du personnel blanc • 

Matériel scolaire . 

Subsides aux écoles agréées 

Fret et transports. 

Fret de mer et frais accessoires en Europe sur les marchandises destinées aux divers services d •. 
ce chapitre. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Droits d'entrée. 

Droits d'entrée afférents aux marchandises dool il est question au présent chapitre. 

Bienfaisance publique 011 Congo . 

CHAPITRE XIX. 

BlENFAISANCR. 

ÎOTAL DU CHJ.lllTRE. 

66,;iO0 » 

33,000 )) 
2,500 )) 

22,100 ,, 
5,800 )) 
600 • 

89,000 )) 

fr. 

ÎOTAL DU CHAPITRE. • fr, 



( IW) (Ministè1·e des Colonies) 

DEVELOPPEJ\lE'-;TS. - DÉPENSES OHDL~AIRES. 

CIÜ'.l)ITS l 111 DITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 
dC'rnamlot• allout. all,m«I• ~-- Ob:sen:alio11 s. ,oua L' 11:u ac1c:1t. roeit L·•:.sac1cY. POUR L

1
1U,1:U\CJC~ 

191"2. i91 I. A.CGaENT.lTlON. blllllNUTIO~. 1010. 

102,000 )1 71,000 )) 31,000 " )) 27,000 )) 

117,500 )) 98,600 » -18 900 )) )) 82,120 )) 

·140,000 )) 111,000 )) 29,000 )) )) 61,980 )) 

31,500 ,, 3-i,!)00 )) )) 3,000 )) 21,500 )) 

28,0CO )) 50,000 )) >) '12,000 )) )1 

22,000 )) 13,;)00 )) 8,500 )) )) 29,250 )) 

2.'S,:i20 >) 18,200 )) 7,320 » )) 9,900 )) 

9,000 )) 5,500 )) 3,500 )) )) 10,000 )) 

-175,320 » 402,300 )) 98,220 )) 25000 )) 241,750 )) 

i0,000 )) -10,000 )) )) )) 10,000 )) 

------ 

10,000 )) rn,ooo )) )) » rn,ooo )) 

ao 



( H(> ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE f9t2. 

1 
l'lll&!Ello l.l'fTf.11.\ 

,to DiSIGl\ATlOl\ DES DÉl•ll\~ES E'l ssn \' IC LS. Jr, 
Mwlop• 

~,,ides. pements. 

CIIAPITRE XX. 

INDUSTl\lf. CO&Ull!RC!l. UIIIIGRATION. 

HO ! Traitements, indemnités el entretien du personnel. - Frais de recrutement et d'enseignement 
1 professionuel . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
1 

1 

Nombre Traitements 
GRADES. Dépenses. 

d'agents, annuels, 

Directeurs 2 17,000 1 
)) 

Sous-directeurs • . . . - 13,000 )) 

Inspecteur principal. . - 13,000 )) 

- de 1.•6 classe. . . . 1 ·12,000 )) 

- de 2e - 2 11,000 )) 

-· dt) 3• - . . . . 4 -10,000 )) 

195,600 )) 

Sous-inspecteurs. Gl 9,000 )) , . . .,, 
n. 

Commis-chef. . 2 7,500 )) 

Commis de fre classe . 2 6,500 )) 

Commis de ~• classe. 4 6,000 )) 

Clercs noirs . 4 1.200 il 1,800 
r nterprète a oir . 1 1,000 )) 

b Augmentations de traitements . !3,000 )) 

C Traitements de congé et de dlsponibilité . i.0,000 )) 

ri. Frals de recrutement . 500 » 

e. Frais d'enseignement professionnel . . BOO )) 

{. Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme . -1,800 )) 

fi• Indemnités d(• logement . 10,000 )) 

l 11 Salaires et entr1·1.lCn du personnel noir . 
Salaires d11 personnel noir . . .. • fr. ö,000 )) 

Entrvuen de cc personnel . 6,000 )) 

A REPORTER. . fr. 



( Hi ) ( ,J/iuislèn deli Colon iu.) 

OE\'ELOPPElJENTS. - DÉPE~SES C RDINAIRES. 

cnsorrs cnsnrrs DJffimENcES. Cll~:IJITS 

lltma1u1,, 11Uours :atlouf• 

POUa L'JlX.IBCICK PUllll L. U.1.ll.ClCK ,oua ,:au;•ot:!. Observations. 
1912. 1911. illOllt.:.T.lTlON. DI.IN\ITlO:t. !!JID. 

1 

2:11,400 )) 189,600 )) 4J,800 )) • ·15,000 )) 

11,000 )) 3.850 )) 7,1;i0 )) )) 14,400 )) 

- 
!!4'l,,!00 » {93,.fflO )) .t8,9ö0 )) )) ,9,.WO )) 



( t ·18 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !912. 

SUllÉI\U LITTU\A 

de, 
d'I develop- 

articles. pemenis. 

·nts1G~ATION Dl:S DEJIE1'1SES E1' SER '\'ICES. 

112 
1 a. 

b. 
c. 

d. 

e. 
{- 
g. 

h. 
i. 
j, 
k. 

1 
H3 

iU 
1 a. 

b. 
,;. 

1HI 

a. 

b. 
C. 

d. 

1 
H6 

H7 

H8 

(1, 

b. 

REPORT. • fr. 

Matériel et fournitures de bureau. Mobilier. Objets de campement et divers 
Poids el mesures, étalons, poinçons. 
Outillage des laboratoires de lloma el d'Ellsabet hville. 
Ourillagr dPs bureaux dt> renseignements, de pPsal(e Pl ile vèritlcatiou d,·s produits 

d'exportation à installer á Matadi el à Ellsaberuvitle. Matériel de p~s3gt', pont 
bascule, etc. 

Outillage des marches couverts à installer à Boma, M:1tacli, Staulejville, Madimba el 
au Ka1a11ga, Ma1èrM, bascules, etc 

Achat d'échantillons d'articles vendus dans la Colonie. 

Indemnités cl primes pour favoriser les marchés indigènes . 

. fr. 

Bleyclettes pour inspecteurs et vérillcau-urs 
Mobilier général, objets de campement, de couchage, d'éclairage, de lingerie el de 
cuisine . 

Pharmacies portatives. 
Fournitures et matériel de bureau, frais de correspondances . 
Publication de notices pour le personnel d'Afrique. 
Frais d'emballage. 

Service photographique 
Matériel et fournitures pom· le service photographique 
Frais d'emballage. 
Épreuves, agra ndissr-meuts, diaposi lives, liches t'L di vers. 1 mprosslon du catalogue. 

Bibliothèques de la Colonie . 
Achat de livres. Reliures. Souscriptions à des ouvrages, abonnements 2 des journaux 

périodiques, etc. . fr. 
Registres, imprimés, etc. 
Mobilier spécial 
Frais d'emballage. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

. fr. 

Fret et transports . 
Frei de mer Pl frais accessoires eu Europe sur Irs marchandises destinées aux divers 
services dt• C(' chapitre. 

Frais de transports de ces mêmes marchandises 

6,000 » 
8,000 » 

1,000 » 

-1,200 » 

2,500 » 

1,riOO » 

15,000 )) 
500 }) 

8,000 " 
2,000 » 
6,000 -. 

2,000 » 
800 » 

2,200 ~ 

18,000 » 

1.000 » 
5,000 » 

1,000 » 

9,200 n 

i2,300 » 

Droits d'entrée et de tra nsit. 
Otoits d'entrée et de trauslt allérents aux marchandises dont il est question au présent 

chapitre. 

Torat. DU CIUPITRE, . fr. 



( H9) ( /J/inistère des Colonita.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPE.\SES ORDl.~AIRES. 

CRÉDITS CRÉOITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

d~nt1tndu allou~1 olloué, - Observations. 
POU& L' Sl.!11.CICB roua L'IXl!RCICP. roua 1/Bll!RCICE 

Hl12. Hl! 1, J.VGIIIJntT.lTIOl'f. Ol'IIIINIIT!0.11. 1!)10. 

242,400 )) 193,450 )) 48,950 )) )) 29,400 )) 

5i,700 )) (1) ~0,000 )) 3!,700 )) )) 14/i0O )) (1) Comprend des crédits qui étaient rattachés eu 1 !li 1 
respectivement aux articles 5i. 50 el 56. 

(') 15,000 )) )) rn,ooo )) )) )) (!) Crédit nouveau. 

5,000 )) (à) 8,800 )) )? 3,800 )) )) t3) Ce crédit était alloué en l!ll I au chapitre XXV, artl 
cles '146, 147 et 1-!8 . . 

':15,000 ,, ('1) 69,200 )) )) 44-,200 )) (5) 48,100 )) (') Ce crédit était alloué en 1911 au chapitre lXV 
articles 14G, 147 et H!:l. 

(5) En 1!)11), ce crédit était alloué i1 l'article 167 
chapitre XX V. 

41,700 )) (6) 4:î,500 " ,, 3,800 )) (6) Eu 1 !li 1, crue somme était allouée aux article: 
ll8el110. 

18,790 )) 

21,500 )) (7) 13,700 .,, 7,800 )t )1 (7) En 1011, cr lie somme était allouée aux article: 
120, I.U et 147. 

,';,400 )) i8) 5,600 )) )) ~00 )) 2,200 )) (8) En 1 !lH, cette somme était allouée a1;x article 
l'l!I, 145 el U8. 

401,700 }) 856,250 )) 103,450 )) :l'l,000 ,. H~.990 )1 

' 



l N° 5j 

BUDGET DE L'EXEHCICE i9f 2. 

lfU.ÉIIO LITTSH.l 
,l-.!I DÉSIG1'A 1'10l1 IU.S UÉl1El1S.ES El' SEIL'"&CES . ••• d,h·elop- 

artiele,. pernents. 

CIIAPITHE XXI 

IIUSÉF. DE ÎERVUllREN. 

H9 Traitements el indemnités du personnel 

Nombre Traitements 
GRADES. Sommes. 

d'agents annuels. 

1 
Directeur , i 6,500 à 8,000 

Cher, de section. 2 4,~00 à 6,000 

.lttachès . 3 2,000 à 3,200 

Chimiste. . i 2,000 

Dessinateur-photographe . 1. 1,500 

Préparateurs , . 3 L~00 à 2,C0O 

Employés . 3 uoo à 2,400 
a. 63,000 n 

Surreülant en chef . 1 1,400 à 2,000 

Surveillants . 11 f,200 ;11,600 

Concierge . i 1,200 a 1,600 

Gardiens de collections • . 5 1.200 ~ 1,600 

Veilleur de llUÎI. . . . 1 i,~00 

Gardienne de ve11iaire . 1 720 

Nrttoyeuses . . 4 720 à J .!!00 

b. Augmentations de traitements, indemnités pour tra·uux extraordinaires, cte. 7,000 )) 

C, lndemnilé pour tranux scientiâques . 4,000 )) 

d. Indemnités di' logement aux membres <lu pPrsonnrl scienriflque non logés au Mu~ée uoo )) 

tl. lndemnité au secrétaire de la Commission de surveillance, . 300 )) 

A AIPORTl!R. . fr. 



( 12-1 ) (Ministère dt8 Colonit8.) 

Df:VELOPPE:MENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÜITS DIFFÉRENCES. CH ÉDITS 
dtP110Jb Dll4ul1 •llot1,, 

Ob.~ervations. --- P01,1a t' k11.1crca .ou• t' ua•c1cK ,ou• 1,1aicac1c1 

t!H:?. t!lll. J.l!G.l!IT4Tl0rl. f>I.JllUTIO". roie. 

77;1.00 )) 63,680 » 13,420 )) • 53,000 )) 

77,fOO )) 63,680 l> 13,420 ,, b 53,000 )) 

3f 



[N'-' f5] 

BUDGET DE L'EXERCICE mu. 

NDIIÉRO LITTER.l 

de, ,1., 
dévelop- 

articles. pements. 

DÉSIGl\A.TIOl'f DES DÉl,E~SES ET SER'l'lCES. 

t20 

a. 

b. 

c. 

12t 

1 a. 

b 

c. 

d. 

e. 

(. 

g. 

h. 

i. 

j. 

RBPORT. • • • fr. 

Frais de route cl de séjour des membres de la Commission de surveillance, de la Commission . 
de géologie, du personnel et des savants appelés au l\l usée. Missions à l'étranger. . . . , 

Jetons de présence, fraisde route el de séjour de Ja Commission de surveillauce, fr. 4,000 » 

Jetons de présence, frais de route et de séjour de la Commission de géologie . 

Frais de route et de-séjour du personnel du Musée et des savants appelés au Musée. 
Missions à l'étranger . 

2,500 » 

3,700 » 

Matériel. Entretien. Éclairage et chauffage des locaux. Mobilier. Annales. Publications rie 
vulgarisation. Monographies. Ouvrages de linguistique. Divers. 

Eclairage el chaulfage des locaux; eaus ; téléphone . 

Anuales du Musée. • 

. rr. 

Entretien des locaux et du mobilier: Matériel de neuojage et d'entretien, produits à 
ce destinés . 

l'rlatériel et fournitures de bureau. Impressions, registres, papiers, fiches, imprimés, 
étiquettes, dessins . 

Collections. Préparation. Matériel et accessolres, échantillonnage , montage, piquage, 
empaillage . 

Entretien et conservation, outülage, verreries, récipients, emballage, caisses, produits. 
Matériel pour l'exhibition des objets, cartes, notices 

Etudes. Analyses. 

Matériel spécial pour laboratoire de chimie. Produits chimiques, verreries spéciales, 
instruments el appareils. 

Publications de vulgarisation. Monographies, vocabulaires, ouvrages de linguistique. 

Divers. Frais de transport, ports de leures, télégrammes et autres menues dépenses . 

TOTAL DU CHAPITRR. 

41,000 )) 

10,000 » 

~.ooo ,, 

i0,000 » 

10,000 » 

2,000 » 

4,500 » 

25,000 » 

5,000 )) 

1,200 » 

. fr. 



( 125 ) (Minislèrt dts Colonie,.) 

Df:VELOPPEIUENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRtDlTS CRliOITS DIFFf:RENCES. CH ÉDITS 
,lc:m111Jils al101,1~~ •IJt,,uéa 

l'OUII L' .ll:X.HUCICI! f'OUlt 1.'KXt:RCICH Observa tions. 
POOit L

1
8XKk(ICk 

l!ll~. '. Ill 1. ..1.DGIIKNT..1.TION. DUllfl'.Ut'ION. 19JO. 

77,-IOO )) 63,680 )) 13,420 )) )) 53,000 )) 

10 200 )> 9,000 )) 1,200 )) )) 4,000 )) 

110,700 )) (l)Hf,9QQ )) )) 1/l00 )) (~J 176,600 )) 

198,000 )) ·l84)î80 )) 14,620 )) 1,200 " 233,600 ,, 

7 



( i24 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1912. 

l'WIIF.RO ILITTERh 

,lu 1 ,le, 
dévelop- 

artieles. pernents. 

DÉSIGNATION DES DiH)ENSES ET SERVICES. 

1:25 

a. 

t,. 

c. 

d. 

a. 

/J. 

c. 

d. 

e. 

f. 

CHAPITRE XXII. 

ÉCOLE COLONIALE. 

Traitements et indemnités du personnel . fr. 

Indemnités du personnel enseignant: 

Nombre Indemnités 
GRADES •. 1 

1 

Drpenses. 
d'agents, annuelles. 

1 
Professeurs 9 1,000 à 3,000 

Conférencier . 1 800 
> 26,184 )) 

Chargés de cours . . . . 9 600 à 2,000 

Instructeur militaire . 1 684 

Frais de déplacement el de séjour à Bruxelles d'un professeur habitant Anvers, 

Traitements et irrdemnltés dei geus de service : 

Traitement d'un feurier el indemnité à un concierge de l'Administration centrale pour 
services extraordinaires· . 

Indemnités aux examinateurs 

Augment utions de 
1ia ires, etc, . 

traitements ou d'indemnités, indemnités 

Achat et entretien de meubles 

Matériel, fournitures de bureau, impressions 

pour travaux extraordl- 

1,240 » 

6,000 » 

Èclairage !'t chauffage des locaux, eaux, téléphone, entretien et produits à ce 
destinés . • . fr. 

Bibliothèque 

Indemnités aux élèves pour· frais de séjour à Bruxelles 

Divers. Frais de transport, ports de lettres, télégrammes et autres menues dépenses. 

1,000 )) 

4,776 )) 

l\latérict Entretien, Éclairage et chauffage des locaux. Mobilier. Bibliothèque. Indemnités 
aux élèves. Divers. . • • • . . . • . 

6,000 » 

3,800 » 

5,000 » 

500 » 

200,000 » 

2.:10 )) 

TOTAL DU CIIAPITRB, , fr. 



( Ministère des Cofonies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CI\Él)ITS DIFFÉHENCES. CRÉIIITS 

dtnucdis. attour• alloué,. 
------- #,, .••• __________ 

Ob.~ervations. rouJit a..'•xar;ac1c1 POl.:Jl 1: t.:U,IClCt POUK L
0
1<Xl!:llC1Cll 

191:!. 1911. AOGIIL"fJ'J.TJO,. DllAINUTJOfi:~ mm. 
.. 

39;:WO )) 41.~00 » ~ 2.000 )) 25,000 )) 

2:15,550 )) 2t5,550 )) )) )) f~,500 )t 

2M,750 >) '156,750 )l )) 2,O0O )) i63,W0 )) 



( i26 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE -19i2. 

JIU■ÉIH> [LITTt:RA 

·arlide$. 1 pements. 

DESIGNA.Tl01' DES Dt,;PE!1SES ·ET SER. VICES. 

a. 

b. 

c. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

CHAPITRE XXIII. 

&COLI> Di. ■llDECINB TROPICJ.U. 

Traitements et indemnités du personnel. 

Indemnités d11 personnel enseignant 

GRADES. 
Nombre 
d'agents. 

Indemnités 
annuelles. 

Dépenses. 

Professeurs 2,000 à 4,000 

Indemnités de déplacement et de séjour li un professeur habitant Liége . 

Indemnités de déplacement aux professeurs qui font des excursions avec les élèves • 

Indemnités aux professeurs chargés des analyses des produits, etc., iutéressant l'hygiène 
ou la salubrité publiques . • . 

Traitements des gens de service : 

Traitements d'un huissier et d'une nettoyeuse 

Augmentation de traitements ou d'indemnités, indemnités pour travaux extraordi 
naires, etc. . 

Matériel. Mobilier. Bibliothèque. Travaux de laboratoire. Divers . 

l'!latériel scientifique et scolaire: fournitures de bureau, imprimés, impressions . fr. 

11:obilier : achat et entretien de meubles 

Bibliothèque 

Travaux de laboratoire 

Divers. FrQis de transport, ports de teures, télégrammes et autres menus dépenses. 

Tou.L 11u CRAPJTRI!. 

i8,000 )) 

2,057 )) 

943 li 

1,200 li 

2,620 » 

4,780 » 

2,700 >) 

i,050 , 

i,000 ll 

i,500 » 

300 » 

• . fr. 



( i27 ) (Ministère du Coloniu.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CR.ÉIHTS c1ü:01Ts DIJ<'FÉRENCES. CRl~DITS 
demandés ;1lto11ts •UtJuls 

POU 1\ ,.: 111111.cu~:)t POl.!ft L'l!.lKUCICi ,oua l·•~ICICltJS 
Observations. 

HH~. 1911. ..lOG■ENT.lTlOft', Dllll1'10TIUN. i!HO. 

29,600 l) 30,600 )) )) 1,000 )) 16,800 • 

6,5iî0 » 8,550 }) )) 2,000 )) 7,800 )) 

36,150 )) 39,150 )1 " 3,000 » 24,600 )) 



[ N° ES] ( !28 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i912. 

NUl~HO I LITTBHA 

"" 1 Je, dévelop- 

articles. pernents. 

DJ?,SIG!li\TION Dt;S Dt:t•EllS'ES El' SERVICES. 

127 

128 

129 

150 

a. 
b. 
C. 

131 

-152 

i53 

154 
1 a. 

b. 

t5!'.î 

a. 

b. 
c. 

CH A PITRE XXIV. 

DÉPIINSIS IIIL.lTJVES À DIVEIIS SBRVICIS. 

Allocations aux membres et secrétaires du Conseil Colonial el dépenses diverses 
Allocations aur membres et secrétaires 

Abonnements aux chemins de fer et frais de séjour. 
Rédaction, Impression du compie rendu analytique et frais de bureau 

Commission pour ln protection des indigènes 

Indemnités de disponibilité par suitede suppression d'emploi • 

. rr. 34-,500 » 

4,873 » 
16,750 » 

Traitements, pensions et secours alloués ii certains anciens agents des services d'Afrique ou 
à leurs veuves . 

Allocations de retraite et pensions • 

Allocations en capital et suppléments 3 verser en cas de décès des agents de la Colonie 
conformément aux dispositions du décret du 2 mal iûl O relatif aux pensions de 
retraite du personnel. 

Indemnités aux médecins agréés et /1 divers 

Publication du Bulletin de Colonisation compurée 

Subventions à des sociétés philnnt hropiq ues, de vulgarisation ou an tres, d'intérêt colonial, 

Subvention ii la Villa Coloniale et frais d'hospitalisation d'agents de la Colonie 

Subvention à la Villa Coloniale . . fr. 
Frais d'hospitalisation d'agents de la Colonie dans des établissements autres que la 

Villa Coloniale et que ceux desservis au Congo par les sœurs Franciscaines . . _ 

25,000 » 

16,000 » 

Obligations énumérées /i l'annexe Il de I'Actc Additionnel au Traité de Cession de l'.11:tat Indé 
pendant du Congo à la Belgique 

Rente affectée au paiement des indemnités annuelles et viagères allouées aux adminis 
trateurs el au personnel de la Fondation de la Couronne suivant dispositions du 
décret du 24 décembre 1901 . 60,000 ,, 

Subvention annuelle à la Congrégation des missionnaires de Scheut. 65,000 ,, 

Obligations résultant du décret du 23 décembre 1901, article 6, sub. 4° relatives aux 
collections coloniales de Laeken . • • /:î0,000 >> 

A IIEPOIITBR, • fr. 



( i "29 ) (Ministère des Colonies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CltÉDITS CRtOITS DJFFÉHENCES. CRÉDITS 
Jc,monJCs altouës :..illtlU~- - Observations. 

r-oua L • 1.xKE.Cl(;E POtJI\ L
1
EXl!I\.CICI!. roo •. 1,' USI\CICK 

1912. 1911. Á.UGIIIUiT!TlON. 01•1NUT10H. 19\0. 

;56,-123 )) 56,·123 )> )) )) 56,123 )) 

-12,000 )) 12,000 )) )) )) )) 

49,000 ,, ;i9,000 ,, )) 10,000 )) 80,000 • 

13,740 )) 15,240 )) )) i,500 )) 15,490 1) 

(1) 
-1,3fi6.800 )) 1,31:îfi,800 )) )) )) 1,356,800 )) (1) Ce chiffre correspond au total des c, 

pour allocations de retraite, en !1110,~ 
11, 50, 68, 87, 102 et 128 du Budget 

9,750 )) 8,8KO _>1 900 )) )) 10,100 )) 

10,000 » 10,000 )) )) )) 10,000 )l 

6,000 )) 10,000 )) )) 4,000 )) 65,000 )) 

41,000 )) 36,000 » 1.i,000 )) )) 20,000 " 

171i,OOO » 17;i,OOO )) )) )) ö00,000 )) 

--·------- 

1,729,413 )) 1,739,013 )) 5,900 )) 15,500 » 2,213,513 )) 

s 

33 



( f 50 ) 

BUDGET DE L'EXERClCE -i9t2. 

NU.llt:llO ILITTEIIA 

d,. 
dévelep- 

articles. 1 pements. 

DÉSlGlt A.'1'101' DES D:ÉPE11SES E'l' SEI\ V lCES. 

136 

t57 

158 

139 

140 

U·t 
a. 

b. 
c. 
d. 
e. 
(. 

142 

1 a. 

b. 
c. 
a. 
c. 
(. 
g. 
h. 

1 
145 

RBPO&T. • fr. 

Missions d'études : Indemnités, frais de voyage et de séjour et dépenses diverses. 

Appointements, salaires et assurance du personnel préposé à l'office des emballages à Anvers 

Publication des « Renseignements commerciaux cl industriels » 

Subside pour la constitution d'un fonds spécial destiné à foire des avances aux agents partant. 

CHAPITRE XXV. 

SEllVICB OB LA CAISSE D1ÉPAnGNE, Dl!S INTÉRlhS DES BJIPRUNTS 

ET OBS CAPITAUX GARAN1'1S, 

Intérêts des capitaux de la Caisse d'épargne . . 

Intérêts et amortissements de la dette consolidée 
Emprunt 2.50 °/o de 1887 . . 

Id. 4 °/o de 1896-1898 • 
Id. 4 ° /o amortissable 190:l 
Jd. 3 °/o de 1904 • , . 
Id. 4 °/o de 1906 . . . 
Id. 4 °/o amortissable de 1909 

TOTAL DU CUAPITIIE , • fr • 

. fr. 1.0,~55 >l 

560,000 " 
2,042,320 )) 
900,000 » 

1,200,000 n 

280,010 l) 

Intérêts des bons du Trésor émis et à émettre. Intérêts et commissions en banque. (Crédit 
non limitatif.). . .. • . . . . • • . . . . . . 

Arrêlé royal du 17 octobre 19'10, 4,000,000 de francs à 3.50 °/o . . . . . . fr. 140,000 >> 

Arrêlé ministériel du 19 novemllre'l910, 7,000,000 de francs à 3.7/î o/0• . 

Arrêté ministériel ùu 16 décembre ·1910, 1,.'î00,000 francs à 3.75 °/0 / soit 5,000,000 
Arrê1é ministériel du 17 juin 1911, 3,500,000 francs à 3"25 •Jo I de francs. 
Arrêlés royal et ministériel du 20 décembre 1910, 5,500,000 francs il 3.75 °/0 
Arrêté ministériel da 25 avril 19H, 4,000,000 de francs à 3.25 °/0 • 

Arrèlé miuistériel du 3 juillet 1911, 5,000,000 de francs à 3.25 °/o . 
Intéréts f/fêt Bunge et C0, ·1, 200,000 francs (réduits à 750,000 fraucs au 1 or [au 

vier 1912, trois annuités de 150,000 francs ayant été payées). 

262,500 )) 
56,250 )) 

113,750 ]) 
206,250 n 

130,000 " 
-162,500 » 

i:l3,750 )) 

Somme destinée ù combler l'insuffisance éventuelle du fonds d'amortissement de l'emprunt à 
lots de 1888. (Crddit non limitatif.) 

A IIEl'OltTl!R, • fr, 



( f 3f ) (Alirâstère des Colonies.) 

DEVELOPPEtlJEN'J'S. - DEPENSES onDINAIRES. 

CRt~IJITS CR~DITS DffFÉRENCES. CRÉDITS 
dtmanJia >llll~,. •lloais - ~ . ........-----._ Observa lions. POIJI L.l:11RClCK ,ooa 1:w:11ac1ca h>Ua L·a:11aClCE 

1012. HIil, ,co••~T.lYLON- DlSll'lOTlOII. 1\)10. 

·1,729,4·13 ,> ·I ,139,013 J) 5,900 )) l.'j,500 )) 2,213,;H3 )) 

-H.5,000 l) 120,000 )) " 5.000 " 50,000 )) 

9,000 • ü,000 )) 3,000 )) )) )) 

10,000 )) 6,000 )) 4,000 )) » >) 

100,000 )) )) ·100,000 )) » » 

(') :1,963,413 )) -1,871,013 " 1-12,900 » 20,;i(){) " 2.2s:i,srn )J (1) lléduction faite de 48,100 Francs pour les bihliothè 
ques <le la Colonie, inscrits au chapitre XX ci-dessus 

80,000 )) 80,000 )) )) )) 70,000 )) 

4.9~,885 » 4,7!)0,!)();j » 201,980 )) )) 4,585,08·1 5'.! 

1,-105,000 )) 808,000 )) 297,000 )) > 825,000 » 

l~U.000 )) -1'14,000 )) • 24,000 )) ·l00,000 )) 

---------- 

fi,20ï,885 » i,,822,!}0;i )) 1•98,!JS0 » 2-\,000 » :i,580,081 52 
:H. 



( {3~ ) 

BUDGET DE l..'EXERCICE rn12. 

l'IDIWIO I LITTl!I\-' 

4•• dea 

dénlop 
article,. 1 pe111e11l1. 

DÊSIGJ.'t1'.TI01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1u 

U6 

U7 

us· 

U.9 

H>O 

t !i~ 

HEPORT. 

l\linimum d'intérêt plus l'amortissement en 99 ans garanti par Ic Trésor clc la Colonie aux 
actions de capital de la Société anonyme belge • Compagnie des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Africains • pa1· fa convention annexée ,1u décret <lu 24 décem 
bre t901. (Cc crédit n'est point limitnrif cl les intérêts qu'il est destiné à servir pour,•ont 
s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concurrence des cngugcments résultant de celte convention.) . 

Frais généraux divers relatifs au service de la dette publique 
{Frais divers de confection de titres, Achat du matériel nécessaire à leur contrôle. 

VériOcation CL signature des lilres. frais divers de placement. ~lat~riel néces 
saire au tirage au sort des obliga1ions. Frais oeeasiounés par li's tirage~. Cour- 
1ai:e sur titt·es racherés en Bourse. Frais oceasiouués par Ic remboursement des 
titres el le paiement des intérêts à Paris. A11éai11is,;e111enl de titres. n,•gislres, 
imprimés, matériel el ïoumttures de bureau nécessaires au service de la deue 
publique et au service des cautlonnements, eic ) 

CHAPITRE XXVI. 

DÉPENSES l■PRÉVUES. 

Secours à accorder à des agents ou anciens agents d'Afrique, i1 leurs vcu ves ou enfants qui 
se trouvent dans une position malheureuse. - Secours pour frais de dernière maladie cl de 
funérailles uux familles d'agents décédés qui se trou vent dans une position malheureuse • 

Frais de procédure. (Crédit non limitatif.) 

Achat de décorations des ordres coloniaux 

Dépenses imprévues non libellées au Budget. 

. fr. 

Assm11rrccs maritimes •. 

To·uL DU CIIAPITnE, 

. ÎOTAL DU CU.l.l'ITRS. 

. fr . 

. fr. 

CHAPITRE XXVII. 

Restitutions de droits, impôts cl taxes indûment perçus. - Remises d'amendes. - Rembour- 
sements de sommes reconnues appartenir à des tiers. . • • . 

Déficits de comptables. - Ilégularisatioos. 
(les credits portes au present chapitre ne sont pas limitatifs.) 

ÎOTAI, OU CIIAPJTRB. . fr. 

CHAPITRE xxvnr. 
ASSURANCES, 
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DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES OlWINAIRES. 

- -- .. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFimENCES. CRÉDITS 

Jemandés alloués alloué, 
---- - Observations. 

tOIIK. L►EIS ~ClCK POU& L'1t11nc1CK POO'R t.' 1:XlltBCICI 

iors. 1911. .lUGIIKl'ITA.TIOl'f. DUUNUTlOfl • 1910. 

6,297,885 )) /5,822,905 )) 49s;9so )) 24,000 )) 5,580,081 52 

1,4tî0,000 )) 950,000 )) 500,000 )) )) 900,000 )) 

50,000 )) 100,000 )) )) 50,000 )) 50,000 )) 

7,797,885 » 6,872,905 )) 998,980 )) 74,000 » 6,530,0Bi 52 

15,000 )) rn,ooo )) 5,000 ,. " -10,000 )) 

-10,000 )) 10,000 )) )) )) )) 

10,000 )) 8,000 )) 2,000 )) !) )) 

10,000 )) 30,000 )) )) 20,000 )) ii0,000 )) 

-- 

45,000 )) 58,000 )) 7,000 )) 20,000 )) 60,000 )) 

40,000 )) 40,000 )) )) )) liû,000 )) 

S,000 )) 5,000 )) )) )) 5,000 )) 

Ml,000 ,, .H.;,ooo )) )) )) 4;i,00() )J 

i00,000 )) ·100,000 )) )) )) )) 
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OBS.ER\' A.TIO!'WS. 

Pour la liquidalion des dépenses, les sommes comprises aux articles 61 15, 
rn, 2G, 33, 39, 44, 52, 70, 78, 1)0, v7, 107 et 11 G formeren l l'article : 

Colleclif. A. Frais de voyage, de. . fr. 2,250,970 » 

Celles comprises ~ ux articles 7, H, 20, 27, 34, 40, 45, 53, 63, 71, 70, 821 91, 
98; 106 el H, formeront l'article : 

GollectiL IJ. Fret et transports, de . 1,800,077 )} 

Celles comprises aux articles 8, 15, 211 28, 35, 41, 46, 541 64, 72, 80, 83, 92, 
09, 108 et 118 formeront l'article : 

Colleclif. C. Douane (droits d'entrée, de sortie, taxes et frais de transit) de . 798,143 )) 

Et les sommes indiquées aux articles 4, JO, 17, 24, '.50, 57, 40, flï, 741 861 94, 
05, 102, et l lt formeront. un article·uoique : 

Colll'ctif. D. Salaires et entretien du personnel noir. - Frais de recrute. 
ment et de rapatriement, pour un crédlt global de 5,770,825 )) 
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BUOGET DE L'EXERCICE ¾912. 

NuMtrnos 
de, 

chapitres. 

DESIGllJ\.TIOl'f DES DÉPENSES El' SERVICES. 

Il 
Ill 
IV 
V 

V( 

VII 
VIIJ 

IX 
X 
XI 
XII 
xm 
XIV 
XV 
XVI 
XVII 
XVIII 
XIX 
XX 

:XXI 
XXII 
XXIII 
XXIV 
XXV 
XX\l 
XXVII 
XXVJJI 

RÉCAPITULATION. 

D~pen&es ordinaires. 

Service territorial et administr:ilir d'Arrique. 
force publique et police noire. 
Marine et hydrographie, • 
Hygiène . . • • • . 
Travaux publlcs . . • 
Télégraphes et téléphones, chemins de fer, rouu-s automobiles et autres moyens de I raus port 
f:tablissements hospitaliers du Gou,·ernement pourvus de l'assistance religieuse. 
Douane. - Impôts. - Cadastre . 
Minrs. 
Impôt indigène. - Hémunération 
Fabricntieu de monnaies. - 1!:11,·ois de numéraire 
Agriculture . • . . . 
Postes et télégraphes 
État civil et successions. 
Justice 
Prisons 
Cultes. 
Instruction publique. 
Bienfaisance. • • . 
Industrie - Commerce. - Immigration. 
Musée de Tervueren • . . 
École Coloniale • . . • . • 
Ecole de médecine tropicale • 
Dépenses relatives il divers services. 
Service de la Caisse d'épargne, des intérêts des emprunts et des capitaux garantis. 
Dépenses imprévues 
Rcmhourscm~nts . 
Assurances . . . 

. fr. 

Î()lAI, DES l)Él•~::,ses Ulll>l~,IIRES, fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. --- RÉCAPITULATION. 

CI\ÜJITS cusorrs DIFFl!IŒ~CES. curnrrs 
lJir'JJ1IIJldè1i all,iué, alluu~, -- -- Observations. FOUll L'1curnc1C8 POL'H. L'KXl!kClt! PVUft r.'■XlKCICI! 

Hl t :!. 1 !111. AOGFtU:.NTATION.S. Dllfl:--CTIONS, 
1!}10_ 

! ! 

1 

9,842.000 J) (') 8,4-14,500 )) 1,01-7,500 )) ·120,000 )> 6;·.l!IO. i 111 )1 

8,732,700' » (t; S,29l!,ï00 )) H0.000 >> j ,, 7.016.-iOO "1 3,727,800 )) (ö) 2,752,Btiü )) UH,%0 » )) ':l,241,.';80 )} ; 

·l.J.10,900 )) 1,066,000 )) 74.900 )) ! ,, 8:i6,200 )) 

1.;l29,98iî )} '1.189,\)8.'5 }) » (iU,000 )) 1,004,;iOO ll 

1,0;î::i,500 )) !)00,730 )) 1159,770 » I 5,000 )) l) 

22·1,000 )) 146,0U0 )) 75 000 l) 1 )) -120,000 1) 

3,827,250 ll 3,385,310 )) 441,940 )) 1) 1,9-i4/i9:i ll 

·1,613,062 )) ·l,6t3,062 }) 341,050 n 3,H.050 0 l,11î0,0.'i0 )) 

1,886,Hö l) 4,517,0DO >) )) 2,630,675 )) 5.246,280 )} 

470,~00 )) 470,500 )) )) )) 40::l,OOO )) 

1,16!'S,7:SO ll 1,2!1,830 )) 31,770 )) 77,850 )) 1,650,945 li 

911,010 )) 566,390 )) 346,380 )) 1,760 )) 348,940 )) 

·J4;iüü )) 11,300 )) 3,400 » " 10,300 )) 

2,200,320 }) 2241,390 )) 96,380 )) ·137,450 )) ·1,840,480 Il 

273,000 )) 1 249,700 )) 26,200 )) 2,900 li -J73,400 )) 

GïS,00:) )) ' G00,000 )) 71$,000 )) )) 5::!0,000 )) 

475,5~0 )) 402,300 )) 98,220 » 25,000 ., 211,750 )) 

10,000 )) -10,000 )) )) l) L0,000 ~> l 

4,07,700 (L) 3.'>6,250 103.4:iO 52,000 ·112,990 1 )) )) )) )) » 1 
1()8,000 )) 1 ·J84,5SO )) 14,620 )) . 1,'i0O )) 2:-rn 600 )) 

%1-,7/iü )) 2;,G,750 )) )) 2,000 " -Jü3,ii00 1) 

36,-150 )) 3U,-1;;0 )) )) 3,000 )) ':14,600 )) 

1,963,413 )) (') 1,87 ·l,013 )) H2,ü00 )) 20,500 )> 2,26:{,;j 13 )) 

7,i9ï,Sfü.i )) 6,872,905 )) 998980 )) 7/i,000 l) 6,;i30,0SJ 52 
45,000 }) 38,000 )) 7,000 " 20,000 )) ûü,000 )) 

45,000 )) (0) 4ö,OOO )) )) )) 4:'i,000 )) 

·100,000 )) -100,000 )) )) )) l) 

------- 
1 

49,720,310 )) 47,82ö,285 )) 5,469,4[0 )) 3,574,38ti )) 40,~04,~14 ö2 I 
(') 

--- 

AUGMENTATION. 'fr. 1,8!-J.'î,02tl )) 

r 

r 
n 
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DEVELOPPEMENTS 

IH~S 

DEPENSES.EXTRAORDINAIRES 

POUR L'EXERCICE 1912. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1912. 

~m,t.1101 UTTERAl 
1 ' 

2 

3 

4 

a. 
b. 

c. 
cl. 

e. 
{. 

fi· 

(L. 

b. 

c. 

DÉPENSES EXTUAOI\Dll'WAIRES. 

SEI\ \"IC65 DIVERS. 

Musée du Congo belge . 

Aménagement Omemcnrarlou. Outillage extraordinaire. Mobiliers spéciaux. Travaux 
d'aménagement de l'aile droite de l'ancien M11cée pour l'inslallation de la section 
économique. Installation et an1éua;(emen! d'une hihliotbèquc scleutlûque • Houe 
rain-s de t'arclntcctc du chef <IC cf's IJ'av:111x, Acqulsition rie collccüous et d'œuvrrs 
d'art eu IJelgique l'l eu Afri((Ut!, Matél'icl et fournitures. Fret, transports cf droits 
d'entrée. 

. fr. 

Acquisitions d'immeubles. Annuités diverses. 

Annuités: 

Prêt Bunge et C0• - -i• annuité . ' fr. 

Rachat allège Utile. - 18• annuité . 

llepri"c du tramway de Borna et propriété <c British Congo Company». - 1 n, annuitè. 
Hachai du pier de llornn - lii0 an nui lé 

Hachai Hôtel magasins généraux à Boma. -- tU• annuité. 

Hachat du vapeur ftoi des Belges. - 1 ;î• annuité . 

Hacha L de la üottille de la Société anonyme belge pour le Commerce du lia ut-Congo. - 
15• annuité . 

Hi0,000 ,, 

2,607 88 

13,352 32 

3,776 40 

23,546 16 
8,218 75 

90,748 70 

Quatrième annuité du Fonds spécial rie 50,000,000 de francs créé pnr Ic 5• pm'agrnphc de 
l'article 4 de l',\cte Additionnel au Traité de Cession du Congo à ln Belgique . 

Prospections minières. Création et installation rie chantiers d'exploitation . 

Exploitation Aruwimi ; traitements, Indemnués, frais de voyage et transport du 
prrsonnel blane: salaires, entretien, rrais cle recrutement et de rapatriement du 
personnel noir; outlllag», matériel et dépenses diverses . fr. 228,685 " 

Exploitation Moto : traitements, indemnités, frais de voyage et transport du personnel 
blanc ; salaires, entretien, frais de recrutement et de rapatriement. du personnel 
noir; outillage, matériel et dépenses diverses 468,40tî " 

,Ex1,loilalinn Jes salines dan, b région Je Ny:ingwe : trnitemeuts, imlemnite-, frais de 
voyage Pl transport du pt>r,onnel blanc; salaires, entretien, rrais de recrutement Pt 
de raputrir-rnr-nt du prno11m·l nolr ; outilla gr, matériel et dépenses diverses. 108,770 ,> 

A REPORTER, • fr. 
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DÉVELOPPEi\-JE~TS. - DEPENSES EXTRAORDINAIRES. 

CRÉDITS 

1912. 

Oh.'<trvations. 

250 000 » 

292.250 2i 

3,3()0,000 >) 

805,860 » 

4,&fü,H0 21 

3ï 
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.BUUGET o~; L'EXERCICE rnti. 

l'iUMÉIIO 1.ITTEIIA 

de, ~ .. 
dérelop- 

articles. pements. 

UESH.NA.1'10i'I DES DEPENSES ET SERVICES. 

a. 

b. 

r. 

d. 

e. 

(i 

7 

8 
a. 

b. 

9 

a. 

b, 

10 

RIIPOIIT fr. 

Création de centres agricoles el d'élevage . 
Personnel blanc affecté aux nouveaux centrés agrlcoles et d'élt>va~e (y cempris le 

personnel hors cadre de la mission de domestication des étéphants). Traitements 
et indemnités de loi:Pmcnt Pl autres, frais de recrutement et de représentation, 
lrailemt>uts tic congé rt de disponibilité, indemnités aux agPnts mariés accnmpagnés 
de leur Iernme • . fr. 8158,.W0 » 

Salaires, entretien des ohjers Je couchage et d'habillem~n1 de; travailleurs noirs 
employés aux centres agricoles et d'élevage. 480,600 » 

Acquisitton de h~t:1il, de chevaux, d'ânes, etc., alusi que d'animaux qu'il est désirable 
d'introduirt> el d'élever au l'.ongo. ~J.uédt•I ~gricole. Instruments el produits <l•• 
cbtrurgie vèrèrinalre, de topoaraphle: achat de plantes, tie graines et produi rs divers. 
Frais de prPmie~ ètablissernent, d'nnatyses, d'1•xperlisPs diverses . ':H0,000 ,, 

Frais de voyage du personnel et indernuités de route et de séjour au personnel chargé 
d'acheter, d'Px1icrliser ou tie surveiller l'expédlliou tic plantes, grames, maiérlel 
agricole, animaux, etc • 

FrPt et transports. 

Droits d'entrée 

9:i,200 » 

!123,600 }) 
2!,500 11 

Marine: Achats de bateaux cl d'embnreations et frais résultant rie leur transport ,•t montage. 
Dépenses afférentes nu Service hydrographique . 

Établissement de réseaux téléphoniques urbains 

Matériel: appareils er accessoires destinés à la création d'un service d'abonnement :111 
téléphone dans les localités de Boma, Matadi, Tbysville, Kin,basa et l.éopohlvilte, 
Fr:ii11 d'envol de ce matériel. 

Mission scientifique et travaux enrtographiques . 

Mission scit-ntiflque à envoyer an Kalanga en me de commencer les premiers travaux 
réguliers de gvodésie Cl de cartographie , • • • . fr. 

Confection el impression de cartes • 

Missions d'études relatives i1 l'industrie de Ja pèche. 

Traitements, inrlemnilès et entretien, frais d,• voyage el transport du personnel blanc; 
salaires. cnireuen, frais de recrutement el de rapatriement du personnel noir; 
outillage, matériel el dépenses diverses • . fr. 

Ecole de pêche à flot . 

l\Jissîon de délimitation Katanga-Hhodésie. 

A IIIIPOIITR~. 

360,000 )) 

12.500 " 

121,000 » 

50,000 )) 

. fr. 



( 145 ) ullinisti!re des Colonies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES EXTRAORUINAIHES. 

t.:RÉDITS 

i9i2. 

Observations. 

1,890,300 » 

1,246,7ti0 » 

40,000 » 

:ml,500 ,, 

171,000 ,, 

200,000 ,, 

8,568,660 21 
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BUDGET DE L'EXERCICE t9tj. 

110.ÉRO LITTÉRA 
dOI 

Jt> dévelop- 

articles, pements. 

OÉSIGl.1ATION DES DÉJ>EllSES ET SERVICES. 

H 

a 

b 

C. 

12 

15 

15 

REPORT. . fr. 

Travaux divcrs : Construction d'habitations et de bâtiments destinés aux divers services !fr 
Ja Colonie. Casel'IICS et camps pour soldats, policiers cl travailleurs. Traitements, indrmnité-. 
salaires et entretien, frais de voyage, ctc., du personnel. Fl'ct, transports et droits d'cnrré«. 

Construction d'habitatious nouvelles, d'annexes et de bätlments pour IPS divers services 
de ta Colonie. Casernes, camps pour soldats, policiers er. travailleurs . fr. 1,500,000 » 

Personnel pour les travaux susmentionnés . 2,400,000 » 

Fret et transports des marchandlses cl matériaux destinés aux travaux ci-dessus . 200))00 " 

Fonds d'i111111iH1·ali1m d dépenses diverses d'installation au· Katanga 

Subsides l, des industries nouvelles, 

Missions et expériences à faire concernant les nouveaux moyens de communication pouvant 
intéresser ln Colonie : aviation 011 autres. Subsides . 

Exposition <le Gand. Frais de construction du Palais colonial cl du Pavillon destiné au 
panorama du Congo. Dépenses diverses se rapportant à cet objet. 

ToTAL ou BuooBT nss DÉPENsKs Exrnfono1,11118s ... (r. 



( {45 ) (Ministère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - D8PENSES EXTRAORDINAIRES. 

-··•-~ --------- 
CRÉDITS 

d-tnundb 

,oca L'au:ancr: 
Observations. 

11)12. 

8,568,660 21 

.1,, l 00,000 » 

3,7:i0,000 )I 

50,000 » 

100.000 )) 

250,000 )) 

16,818,660 21 
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ANNEXE AU N<> 5 ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 19H -1912. 

Administration du Congo belge. 

RAPPORT DE 1911. 

ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

S11r la proposition de Noll'C Ministre 
des Colonies; 

Le rapport ci-annexé, s111· l'Arhni 
nistratiou du Congo hclgc, sera pré 
scnté, en I'foll'C nom, pa1· Solre Ministre 
des Colonies, aux Chambres législa 
tives. 

1)011111'.'. :1 Laeken. t,~ -29 septembre 
IH 11. 

Beheer van Belgisch-Congo. 

VERSLAG VAN 1911. 

ALBERT, 
KONING DEH BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op voorstel van Onzen '1inistcr van 
Koloniën: 

,vu IIEBBK'i BESI.OTfü'i .:;•; \Vu llESLl31Tr.N 

l let hierbij beuoorcnd verslag betref 
tende hel Beheer van Belgisch-Congo 
zal in Onzen naam.door Onzen Minister 
van Koloniën, aan de Wetgcrcrnle 
Kamers aangeboden worden. 

Gcgcrcn te Laken, den 2!)" September 
!Hl 1. 

ALBmrr. 

P,\11 LE Ho, : 
Le Mi11ist1·t• 'des Colonies, 

VA.'i 's Koxixcs WliGE, 

Ve :lli11ister mu l(ofonië11. 

J. HENKIN. 
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UAPPOR'f PUÉSENTÉ AUX CHAMBRES 

CO NFO llftf ÖIENT 

aux (lrescri )}lions de I' arli cle 5 7 de la loi du t 8 octobre t 9 O 8. 

Nous avons l'honneur de présenter aux Chambres, au nom du Hoi, le 
rapport annuel sur l'Administration du Congo belge prescrit par l'article ;n 
de la loi du 18 octobre 'I !)08. 

1. -· SITUATION POLITIQUE. 

1. - Administration centrale. 

L'organisation des services de l'Administration centrale n'a pas été 
modifiée au cours de l'exercice écoulé. 

2. - Administration locale. 

La loi du 2n mars ·191 l, modifiant les articles 2~ et. 24 de la Charte 
coloniale a investi le Vice-Gouverneur génfral du Katanga des pouvoirs 
législatifs attribués jusqu'alors au Gouverneur général seul. 

Les services administratifs de Boma 0111 été réorganisés par l'arrêté roval ~ . 
du 29 mai ,u)11. L'Administration comprend neuf services distincts, dont 
la composition et les attributions sont déterminées par le Gouverneur 
général. ,\ là tête de chacun de ces services est placé un directeur. Le 
Courerneur général peul s'adjoindre un secrétaire particulier el un officier 
d'ordonnance. 

Il a été institué un Comité consultatif. li est présidé par le Gouverneur 
général. Le Procureur général, Ic Président du Tribunal d'appel et les 

2 
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principaux fonctionnaires de Borna en sont membres de droit. Le Gouver 
neur général peut désigner, pour faire partie de ce Comité, les notables de 
Ja localité qu'il jugerait opportun de consulter. 

Le nomhre des fonctionnaires et agents au service de la Colonie s'élève 
it 2;386, qui se décompose comme suit : 

Agents I Ager_11s 
... • -tissa l 1 rcssorussant 

• ,. ., • , • i e~sor i. •• n au Vice- .. 
CAI l•,(,OIHf,::,. au 1;011 vernemen! 1 OTAI.. 

Oouvernement génèrál 
local ;"1 Borna. du l(ataog,1. 

Vice-Gouverneurs généraux 1 2 ·1 :l 

Inspecteurs d'l<~lat. 3 » 3 

Commandant de la Force publique ·l » 1 

Directeurs . 3 3 G 

Sous-Directeurs 3 1 4 

Commissaires généraux et Commissaires de district. 7 1 8 

Maiistrats . 1H 10 61 

Agents de l'ordre judiciaire . 16 4 20 

Ingénieurs et prospecteurs . 26 >) 26 

Géomètres du cadastre ' 29 6 35 

Adjoints supérieurs • • • 9 n 9 

Chefs de zone . 13 n -13 

Chefs de secteur 48 8 56 

Uflicicrs de la Force publique 167 20 ·187 

Agents du service agricole . 140 28 ·168 

Ingénieurs, conducteurs et surveillants de travaux. 91 9 100 

Médecins • 5·1 6 57 

Pharmaciens • 8 >> 8 

Controleurs, contrôleurs suppléants et receveurs des 
impôts 14- 5 19 

Contrôleur des postes, percepteurs, percepteurs sup- 
pléants el commis des Postes et Télégraphes . . 3r; 8 ,1.iJ 

Capitaines de steamer -12 ,, /~':! 

Agents tfo diverses catégories -1,092 124 1,':!-16 

Fonctionnaires, magisrrats cl agents en congé 287 ·U il01 

TOTAUX, 2,138 248 2,::386 

A ln date du 1 e,. septembre ,J 91 O, une partie du personnel du Comilé 
spécial du Katanga est passé au service de la Colonie. li comprenait : 
ö officiers belges, 1 médecin, 1 chef de zone, 2 mécaniciens de steamer, 
25 agents de police cl ö 7 adjoints, soit 91 agents. 
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Le personnel de la Compagnie des chemins de fe1· du Congo supérieur aux 
Crands Lacs Africains, construits en régie par l'État, se compose de 1 ingé 
nieur en chef, ,t 2 ingéuiours, -11,, chefs et sous-chefs de section, 28 conduc 
teurs et surveillants de travaux, 1 sous-directeur, 2ï agents administratifs, 
,17 agents pour le service de la marine, 4 agents pour le service médical et 
125 agent<.; de diverses catégories; soit au total 229 a~euts qui ne sont pas 
compris dans le tableau ci-contre. 

PENSIOXS DES AGENTS DE J,;ANCIEXXE AmllNISTRATION, 

Le ;H août 19 l 1; 1, 1-l /,, demandes de pension étaient parvenues au 
Ministèl'c. h90 pensions d'un import total de fr. !502;311.0ii étaient allouées. 
Pour l'armée 1 !)1 '1, Ic Hoi a aflecté sur Ic fonds spécial de ;;ü millions, 
prévu au traité de reprise, 1111c somme de 53t,,OOO francs au service des 
pensions. La moyenne des peusions est de fr. 72ï .99. 

Il reste encore à examiner une trentaine de demandes. Les délais lixés 
pour le dépôt des demandes de pensions sont. expirés depuis le ,1 el' juillet 
19-11. 

Jusqu'à présent douze pensionnés sont morts. Le total de leurs pensions 
se montait .·1 fr. 8)0(>2.23. 

.\r.U>CATIO~S .\CCO(WÉES AUX. nrnrns (H' P,\I\E.'iTS !);AGENTS 
, . . , 

DECEDE:-. DE L ANCIE:'-..\1·: AD.IIINISTIIATIO~. 

Depuis la publication du dernier rapport, 84, allocations nouvelles ont été 
accordées pour une somme de 26, ï 10 francs. La somme engagée à ce jour 
sur le crédit spécial de 50;000 francs affecté par Ic Hoi :. ces allocations, est 
de ~-1,410 francs. 

PENSIONS DES AGENTS DE LA CoLONII-:. 

Un arrêté sera prochainement soumis à la signature de Sa 1'1ajeslé pour 
régl(•r· l'exécution du décret du 2 mai 1910, attribuant des pensions aux 
agc111s d'Afrique, Aucune pension proprement <lite n'a été allouée jusqu'à 
présent, mais plusieurs allocations ont été payées aux veuves ou parents 
d'agents décédés, 

3. -- Conseil colon ia]. 

Depuis le mois d'octobre dernier, Ic Cousoil colonial a teuu vingt séances, 
au cours desquelles il a examiné les décrets ou projets de décret suivants : 
tu projet de décret acconlaut une concession de terres pour le transport 

Pl la ve11IP du pétrole an Congo belge; 
Six projets de décret approuvant les conventions portant concession 
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éventuelle d'un droit d'exploitation munere et conclues entre le Comité 
spécial du Katanga et des groupes représentés respectivement par : 

(t) MM. G,·eiuer, Moyaux et consorts; 
b) M. Jules Mahillon; 
c) ~l.\l. Xagelmackers el lils ; 
ri) ,\J M. Thierry et P. Briarl ; 
e) )Dl. Van Gèle; Iïaenen el Lamboue , 
l) )01. de Bary et consorts ; 

Un projet de décret lixant lt• contingent de la Force publique pour 1911; 
U11 projet de décret abrogeant l'article 2 du cl{!Crt!l 1111 ;-H) HHÎI 1887 

relatif i1 l'usage des pavillons él l'angers; 
l)eux projets de décret relatifs ù Ja couression, hm de 125 hectares de 

lenes situées ù Bokuma, ù la .Mission des HH. PP. Trappistes, en remplace 
ment de 12;; hectares de terres situées fi Pnku; l'autre de 7 hectares 50 ares 
de terres ù la Foreign Christian J/issio11m·,11 ,"','ocÙ'/_IJ: 

Un projet de décret relatif :'1 la majnrité Pl à la tutelle des enfants 
indigènes; 

l :n pro,ict de décret édictant des mesures répressives contre l'adultération 
du caoutchouc; 

Deux décrets pris d'urgence, respectivement les 1 H et 23 décembre ,19·10, 
sur la recherche el l'exploitation des mines au Katanga; 

Un projet <le déci-el approuvant la convention conclue Ic 21 lévrier 19,1 ,J, 
entre la Colonie du Congo belge cl la Société Lener Brothers Limited, de 
Port Sunliuht · 

<' ' 
l ln projet de décret accordant il la Banque du Congo belge l'autorisation 

d'émettre des billets dans la Colonie; 
Deux projets d<! décret approuvant les conventions conclues toutes deux, 

le 23 mai ·1911, entre le Couvcmcmcnt de la Colonie et 
a) la Société congolaise à responsabilité limitée Abir ; 
b) lel Société couuolaisc à responsabilité limitée La Société anoersoise du 

Commerce ou (,'ougo. 

L'organisation du Conseil colonial a été complétée, au cours de celle 
année: par la loi du 29 mars 191 1. 

Celle loi a ajouté il l'article 2/4., alinéa 2, de la loi du ,t 8 octobre ·l 908: 
une disposition attrihunnt ù un Vice-Président, choisi par le Hoi au sein du 
Conseil, la mission de remplacer, en cas d'absence ou d'empêchement, Ic 
Ministre des Colonies ù la .prèsidenee du Conseil. 

U11 arrêté royal du 23 mai ·191 J a confié ces fonctions à .U. Galopin. 

.\1. Touruay-Detilleux, memhrc du Conseil, est décédé le 29 juin dernier. 
· M. Tournay avait. élé nommé par I<' Sénat, lors de la constitution du Conseil. 
Dans sa séance du 28 juillet ·l 9 l 1, le. Sénat l'a remplacé pal' M. Edmonrl 
Janssens, premier a, ocnt général ù la Cour de cassation. 
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4. - Justice. 

Le nombre des tribunaux territoriau», qui était de 9 en 191 O, a été 
porté à 12. Les nouveaux tribunaux sont établis ù Popokabaka (Kwango), 
Libenge (Ubangi) et Kahinda (Katanga). 

Le Gouvernement étudie la question de savoir s'il ne conviendrait pas 
d'établir 1111 huitième tribunal dr première instance à Kiamhi 011 Ankoro 
pour desservir Ic nord Ju Karang-a. Un tribunal territorial sera créé sur les 
rives du Taneanika. 0 • 

La magistrature de carrière, au Congo, compte actuellement 7 7 membres, 
dont : ~:rn Belges, 10 Italiens, 9 Norvégiens, 2 Suisses, ,1 Français, 
1 lloumain, 1 Danois. 

5. - Service pénitentiaire. 

La question de l'exécution des peines privatives de la liberté présente au 
Congo des difficultés particulières. Sur le territoire africain la garde des 
prisonniers ne peul. être assurée par les moyens de précaution e1 la forte 
ol'ganisation dont Je service pénitentiaire dispose sur le territoire de la 
Métropole. 

C'est pourquoi un arrêté du 7 murs 18\)/~ avait décidé que les prisonniers 
originaires de la côte orientale d'Afriq11e et des territoires de l'lhat en amont 
du district du Stanley-Pool seraient transférés à la ;\laisou Centrale de 
Borna, tandis que les détenus originaires de la côte occidentale et des terri 
toires en ayal du districi dl' l'Équateur seraient transférés à la Maison Cen 
trale de Stanleyville. 

Les risques d'évasion furent ainsi diminues. 
La solution n'était cependant pas satisfaisante. Elle avait l'inconvénient 

grave de contraindre les prisonniers aux fnlip:11es déprimantes de longs 
voyages el de leur faire pul'ger leur peine sous u11 climat el sous 1111 régime 
auxquels ils n'étaient pas habitués. 

Un des premiers soins du fünistère des Colonies fut d'Mudier IPs mesures 
propres à remédier i1 celle or~êlnisation. 

La première a été la création d'une ~laison Centrale :'i Élisabethville, dont 
les plans sont nctuellomeut ù l'approhatiou et où seront incarcérés les pri 
sonniers originaires du Vicc-I.ouverncment général <lu Katanga. 

Une ordonnance du GouYernem· ghiéral du 23 mars 1 \)1,J avait déjà 
apporté certaines arnélinratious aux règles sm· Ic transfert des prisonniers 
dans les Maisons Centrales. 

Une ordounance, Ioule récente, du 112 juin 1 H j ,J, réalise un nouveau 
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progrès. Elle décide l'érection d'une Maison Centrale au siège de chaque 
tribunal de 1re Instance. Ainsi les détenus pourront subir désormais leur peine 
sous le climat. de leur pays natal. 

D'autre part, seront seuls, f! l'avenir, transférés dans une Maison Centrale, 
les condamnés qui ont à subir une peine d'incarcération de deux ans nu 
moins, au moment où le jugement devient irrévocable. 

La surveillance des détenus sera) d'ailleurs, notablement renforcée. 
L'Administration locale étudie actuellement la possibilité de doter chacune 

des prisons de la Colonie de cultures vivrières, , 
L'amélioration des conditions d'hygiène des maisons de détention a été 

systématiquement poursuivie. . 
Les prisons de l\latadi, de Léopoldville, de Luluabourg, de Nouvelle 

Anvers, de Niirngara ont été reconstruites au cours des deux dernières 
années. La reconstruction des prisons de Lusarnho et de Coquilhatville est 
à l'étude. Enfin, les _Maisons Centrales de Borna et de Stanleyville ont été 
notablement améliorées el appropriées pour une meilleure utilisation. 

6. - - État civil. 

Le Gouvernement· n'est. pas encore en possession des rcnscigncmcnls 
• statistiques sur le chiffre de la population de race blanche résidant dans la 
Colonie à la date du 1 el' janvier de cette année. 

La décroissance du taux de la mortalité s'est accentuée en 1909. 
Le tableau publié en annexe (annexe n° ,J) montre qu'il est descendu à 
2.62'1 °/~. 

Pendant. l'année écoulée, les bureaux d'état civil d<! Tshumbiri et de 
Boloho (mission)' ont été supprimés. Un nouvel oûlcc auxiliaire destiné à les 
remplacer a été créé au poste de Bolobo. 

Le Gouverneul' général a fait connaitre sou intention de créer trente 
11011\' eau x bu rca ux d'éta I ci vil. 

En exécution de l'arrêté roval du 22 mars 191,J relatif à l'immatricula- ., 
lion des non-indigènes, vingt et un nouveaux bureaux d'immatriculation ont 
été établis aux frontières du Congo. A l'heure actuelle, un office d'immatri 
culation se trouve au point d'aboutissement di) routes les voies de pénétration 
importantes. 

7. - lmmigration. 

Du 1 cr janvier 1D10 au 30 juin t 9'1 'l, 171 personnes de nationalité 
belge ont immigré au Katanga avec l'assistance directe ou indirecte du 
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Gom·rrnenwnl. Ces 171 personnes, comprennent 134 hommes, 21 femmes 
cl ,16 enfants. Elles se répartissent comme suil: 

a) D'après la profession : 

Ag1·icultcurs . . . . 1 7 
Artisans . . 106 
Professions diverses et sans profession . 48 

b) D'après le puys de provenance ; 

De Belaique . 
De la République Argentine 
De I' Afriq ne australe 

1G6 
2 
3 

Un de ces immigrants a quitté le Katanga sans esprit de retour, m1 
antre <'~l décédé. D'une façon générnlc, tous les autres paraissent satisfaits. 
Certains d'en! re eux prospèrent drjn. 

Le Gouvcrur-mcnt a cru prudent de n'envoyer au Katanga qu'un nombre 
très restreint d'agriculll'lll'S, A vaut Je donner une forte impulsion au mouve 
mc11L d'immigrar ion lwlge, il a voulu connaître les résultats de l'enquête 
do111 il a chargé .M. Leplae, directeur général de l'Agrieull11re. 

Les artisans sont pre-que tous des ouvriers du bàtirnent. Ce soul. : 
ä7 menuisiers et charpentiers, 33 maçons, 5 plombiers ziugucurs, 9 brique 
tiers, 1 forgnon Pl 1 boulanger. 

Les 48 personnes réparties dans la catégorie des « professions diverses 
et saus profession » comprennent, outre les 21 femmes el les ,1 6 enfants, 
1 entrepreneur, 2 architectes, 1 coiffeur, 1 imprimeur, 1 cordonnier, 
1 cuisinier, 2 terrassiers et 2 mineurs. 

Le Département des Colonies a ouvert 1m bureau d'informations ù l'usage 
des immigranrs ; il rec;oil jouruellerueut de nnmhreuses demandes. Depuis la 
créai ion d11 service, environ 1,100 de111;111d1•s ont été introduites, li n'est 
donné suite qu'à celles qui paraissent réunir les conditions voulues pour que 
le requérant puisse prospérer en Afrique. 

Le Gouvernement est secondé dans sa lâche par Ic Comité spécial du 
Katanga et par des organismes privés tels que la Cornpagtiic foncière, 
agricole rl pastorale, les Abbayes bénédictines de Saint-André lez-Bruges 
et de Guba (l{atanR••), et Ic Secrétariat du Kar~111ga. 

Les deux immigrants venus de la Hépublique Argentine ont été délégués 
par 1111 groupe tie familles belges, comprenant M, personnes, aux fins de 
s'enquérir d11s conditions d11 p,,}S, ::-ur la foi des renseignements favorables 
qu'elles ont reçus, ces familles sr disposent il passer en Afrique. 

Le Vicc-Couvcrueur ~éuéral est autorisé ù accorder une indemnité 
couvrant les Irais de 1n111:-;po1·1, aux Iumilles belges de l'Afrique australe 
dé-ircuses .Jï111migrcr au Knta11ga. l'111~ famille, cornprenaut le père, la mère 
et un enfant, a profité de ces avantages. Ues pourparlers sont engagés avec 

a 
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Jes fermiers hehres établis en Nouvelle-Zélande en vue de les amener à 
(_, 

s'établir au Kutanga. 
Un crédit important sera demandé au budget de 19,t 2 pour donner plus 

d'ampleur au mouvement d'immigration. 

8. - Situation politique intérieure. 

La situation politique intérieure est satisfaisante dans son ensemble. 
On doit cependant signaler que quelques tribus particulièrement farou 

ches et belliqueuses refusent encore de reconnaitre l'autorité de la Colonie 
et que d'autres, après avoir fait acte de soumission, se rebellent chaque fois 
qu'il s'agit pour elles d'observer une loi contraire il leurs coutumes 
barbares. 

Depuis le dernier rapport, de nombreuses missions de reconnaissance, 
43 opérations de police et 8 opérations militaires ont été ordonnées. 
28 reconnaissances et 4 opérations de police ont donné lieu à effusion de 
sang. la troupe attaquée ayant dû faire usage de ses armes. 

Huil opérations militaires ont eu lieu au cours de l'exercice écoulé : 

1 ° Dans le district de l'Ubangi, contre les indigènes de la région de 
Bwado. Ces indigènes, hostiles depuis toujours, avaient attaqué traitreuse 
ment un détachement de la Force publique el tué un soldat. L'opération, 
rapidement menée, aboutit ù la soumission des populations après quelques 
engagements avec la troupe; 

2° Dans la zone de l'Ituri, contre le chef Logoro de la région de Mahagi. 
Ce chef insoumis avait soulevé un vaste territoire contre l'autorité de la 
Colonie. L'opération a duré plusieurs mois. Logoro fut arrêté. Il est actuelle 
ment déféré à la justice; 

3° et 4° Dans le district de l'Aruwirni, où deux opérations ont été 
entreprises contre les indigènes des tribus Mombcsa et flamboie, coupables 
d'exactions et d'agressions sans nomhre à l'égard des tribus voisines et <les 
Européens. Après plusieurs combats, ces opérations se sont terminées par la 
paci flcation de la réuion · 

t, ' 
;">0 Dans la région du Kivu, coutre les assassins d'un missionnaire catho- 

lique. Les indigènes ont fui à l'approche des troupes, et l'opération s'est 
clôturée sans autre résultat que l'arrestation de l'un des coupables; 

6° Dans la zone des Stanley-Falls, contre le féticheur Agbaraga, en 
révolte ouverte contre l'Etat. Elle a abouti à l'arrestation du coupable. Ses 
bandes, après avoir réintégré leurs villages, se sont ralliées autour d'un 
autre féticheur, nummé }Jagba-~higha, qui s'e-t mis c11 révolte el contre 
qui l'opération a dù ètre coutiuuce. Toul fait prévoir la capture prochaine 
du rebelle; 

7° La septième opération militaire, dont les résultats ne sont pas encore 
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connus, fut décidée tout récemment dans Je but de réduire l'hostilité sans 
cesse grandissante du chef Knsongo Nicrnbo an Katanga; 

8° La huitième opération militaire a été ordonnée contre quelques-uns 
des grands chefs de !a race Azande (Uele). Race forle el énergique, les 
Azande ont établi leur domination sur une grande partie de l'Uele. Jaloux 
de leur pouvoir, les chefs prétendent en user à leur guise; ils n'onl jamais 
supporté qu'imparfaitcment l'autorité de l'Européen. Des conflits nombreux 
el sérieux 011l éclaté dans Ic passé. La politique de patience el de conces 
sion pratiquée par l'Administration territoriale a augmenté leur arrogance. 
Le Gouvernement, qui prévoyait depuis longtemps la nécessité d'une action 
militaire, avait concentré dans l'Uele des troupes relativement nombreuses. 
Le premier effet de ce déploiement de force fut de foire rentrer plusieurs 
chefs Azandc dans le devoir. Au contraire, Ic chef Zunet, dont les brigan 
dages désolaient le sud de l'Uele, poussa l'audace el la cruauté jusqu'à faire 
massacrer, sous les yeux des messagers officiels, deux de ses esclaves. 11 fit 
distribuer les deux cadavres à ses ~ardes. Le Gouvernement ordonna de 
poursuivre ce chef. One troupe de six cents soldats entra en campagne. En 
présence de cc déploiement de forces, Zunct s'enfuit. .Malgré une poursuite 
qui dura trois mois, Zunet 1w put ètre saisi. Les populations se sont immédia 
tement soumises. On pent considérer que la puissance de ce chef est 
anéantie et qu'il tombera sous 1wu entre les mains de la justice. Les 
populations jadis soumises au joug d(\ Zunet ont été constituées eu chefferies 
indépeuda utes. 

Ce succès semhle avoir étouffé chez les autres chefs Azando toute idée 
de révolte. Touu-Iois, !(':-; chefs Sasa et Mopoie ont mobilisé leurs guerriers 
el répondu, par le déf el la provocation, aux avances des agPnts de la Colonie. 
Deux colonnes ont été dirigél'S contre ces chefs. Après un court cornhat 
avec nos soldats, le gros des partisans de Sasa a été mis en fuite. La campagne 
sera reprise coutre loi aprt"•;--; ia saison des pluies. Qua111 ù ~lopoic, ù la suite. 
d'une défaite que lui 0111 infligée nos troupes, il s'est retiré au delà du 
Bomu. Sel puissance est anéantie et son territoire a été attribué â des chefs 
fidèles. 

9. - Chefferies indigènes. 

Depuis le dernier rapport, l'Administration territoriale s'est appliquée 
ù l'organi~alion des chefferies indigènes, suivant les prescriptions du décret 
du 2 mai 1 01 O. Plus de 2,000 chefferies et sous-chefferies sont organisées 
el reconnues. L'institution donne, en général, des résultais favorables. Dans 
maints endroits, les chefs cl sous-chefs deviennent de précieux auxiliaires 
du Gouvernement. 

!1- 
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10. - Force publique. 

L'cfîi'r·tif d1~ la Forer. publique est 1lt> 17,833 hommes, dont 1 ;VOO au 
Katanga el 1 :-5; 9:-33 pour Ic reste de ln Colonie. 

L'effectif organique des unités est le suivant: 

1t1at-rn:1jor. 
École des c,t11llidats sergents comptables 
l~cole des armuriers noirs . . . • 
Corps de réserve ( anciens soldais) . 
Compagnie d'artillerie el du génie . 

Id. du Bas-Congo . 
Id. du Moyen-Congo 
Id. du Kwango . 
Id. du Kasai . 
Id. du Lac Léopold Il 
Id. de l'Équateur 
Id. de la ~laringa Lopori . 
Id. de l'lJLangi . 
Id. de ln Mlmgnla . 
Id. des Bangala . 
Id. de Réserve Uele. 
Id. du Hubi . 
ld. de l'Uei·c Bili 
Id. de la G urha Dungu 
Id. du Bomokaudi . 
1d. de l'Aruw imi 
ld. des Stanley Falls 
Id. de Pouthi-rvil!« . 
Id. des chemins de for des Grands Lacs . 
ld. de l'Itur! . 
Id. du Maniema 
Id. du Kivu , 

Troupes du Katanga . 
Camps d'instruction . 

250 
200 
32n 
250 
800 

1,450 
4ïä 
825 
450 
600 
600 
'4.'25 
250 
500 
6~0 
ä50 
47;5 
475 
~BO 
600 
175 
6BO 
613 
7?50 

i ,900 
3,000 

Le décret du 18 novembre 1 ~HO a fixé à 3)37;5 hommes le contingent 
de 1911. 

L'armement de la Force publique comporte le fusil \lau--er pnur les 
troupes du Katanga, de la zone du Kivu, la comp:.¼gnie de réserve de 
I'Uele ainsi q,w pour une fraction dl! charuu des camps appelés à alimenter 
ces unités; 11•. fusil Comhlaiu pour l<·s 1ro1qH'S du district de l'UPl1~ Pt l◄> fusil 
Alhiui pour les ! roupes des autres régions. L(! fusil Albi ni el le f usi! Combla in 
ont les mèrncs munitions 

La question du remplacement du fusil Alhini par le fusil Comblain, 
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arme solide el précise, est mise à l'étude, car fa réserve d'Alhin! e..:;t sur le 
point d'étr« épuisée. 

L'habillement d,•:; soldats rlevrnit être complété p~r la remise annuelle, 
à chaque homme, d'une tPn11e de toih-, d'une tenue de sPrg1', d'1111e cou 
verture el {l'une Vêll'CUSP. Ces mesures s'exécuteront quand les ressources 
ordinaires du B11dgPL Ic permettront. 

L'équipement a élé amélioré pur 11n second envoi de :),000 gnurdes, <le 
5,000 lwsar.Ps cl 4,000 mnchoues ; ers dernières IÎ1'nt1P11I lieu d1• pelles 
Linneman. Tous nos soldats devraient être munis de ces objets indispen 
sables; les troupes exposées ü des déplacements fréquents devraient aussi 
être pourvues d'un havre-sac, d'une toile de campement imperméable el 
d'une gamelle. 

Le matériel de tir à la cible, amélioré par l'envoi d'un certain nombre 
d'appareils spéciaux de pointage et d'un chevalet métallique solide et portatif, 
est très apprécié. Tous les détachements d'au moins !SO hommes devraient 
être dotés de ces appareils de pointage et de ce chevalet métallique. 

Un nouveau camp d'instruction est en voie de création à Sampwe, dans 
le Katanga. Le Gouvernement étudie la création d'un camp dans l'Uele et 
d'un autre dans le Kasai. Dr celle façon, les districts <lu Katanga, de Stanley 
ville, de l'Uele et du Kasaï disposeraient chacun d'un camp; le róle des 
camps de Lisala, d'Irehu et de l.ukula llavu serait alors réduit à l'instruc 
tion des troupes destinées aux districts des Bangala, de l'Ubnngi, de l'Équa 
teur, du Lac Léopold Il, du Kwango, du ~byr11-Co11go et du Bas-Congo. 

Presque toutes les opérations de recrutement étaient terminées au 
t•r juillet de l'année en cours. 

L'école des candidats sergents comptables et l'école des armuriers noirs 
continuent à donner dP bons résultats. 

L'enseignement institué <lans les camps comprend une école pour les 
enfants de militaires noirs et un cours pour les ~radés el soldats désireux 
d'apprendre f.l lire et à écrire. Il donne des résultais satisfuisants. 

Pendant le premier trimestre 191 l, 19 élèves 011L suivi les cours de 
l'Érnle des armuriers noirs : 3 ont réussi l'examen de sortie, 1 élève devra 
prolonger son séjour pour se perfectionner dans de petits travaux el subira 
une nouvelle épreuve définitive le trimestre prochain, 3 élèves sont passés 
en seconde année, 2 caporaux sont attachés à la Compagnie du Moyen 
Congo. Les 10 autres continuent leur apprentissage. 

· Treize élèves ont suivi Ic cours des candidats sergents comptables 
pendant l'anné» scolaire 19 l 0--1 Ut 1 : i) 011l satisfait aux épreuves, 6 ont 
été admis i, do11hlPr el 2 doivent ètre renvoyés dans les compagnies. 

Le Gouveruem-nt a décidé d'instituer dans les camps une école 
destiné- à former des ~radés noirs. 

La q11P~tio11 de la tran ... formation de la Forer publique et de la création 
de la Police ierrnoriule reste ù l'étude. L<) Gouvcrncmc11l désire connaitre 
le-; résultats de l'expérience qui sera faile dans Ic district de l'Equateur el le 
Maniema avant. de prendre une décision définitive. 
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11. - Travailleurs du contingent. 

Il n'existe plus de travailleurs d'11tili1(, publique Pmplnyt·s ù la coustruc 
tion des chemins de for du CP11g11 supérieur aux f.ra11ds Lacs africains. 
Les 8 derniers qui se trouvaient ù Ki11d11 ont conrrncté t111 engagement 
volontaire le 28 février dernier. 

IJ. - SITUATION ttC0NOMIQlJE. 

1. - Domaine. 

TERRES. 

A. - fü::coLTE nes PRODUITS VJ\GltTAUX. 

Il est difficile de se faire, dès maintenant, une idée exacte de l'inlluence 
qu'a pu avoir sur le développement économique de la Colonie l'exécution 
du décret du 22 mars 1. 91 O. 

La plupart des sociétés et des particuliers établis dans Ic Haut-Congo 
ont profité de l'ouverture du domaine pour étendre le champ de leur 
activité. Des firmes nouvelles se sont constituées en vue de trafiquer au 
Congo. On estime à M>O le nombre de permis de récolte de caoutchouc ou 
de copal qui seront' délivrés au cours de l'exercice 19,12. Cela ne signifie 
pas cependant qu'il s'établira dans la Colonie un nombre équivalent de 
factoreries; beaucoup de permis sont délivrés à des commerçants qui ne 
s'installent pas à demeure dans la Colonie el qui opèrent principalement 
dans les régions frontières. 

L'exécution du décret du 22 mars 1910 a provoqué un conflit entre le 
Gouvernement et. la Compagnie du Kasai. Ce conflit a été réglé à l'amiable. 
Aux termes de la convention intervenue entre la Colonie et la · Compagnie 
du Kasaï et approuvée par la loi du 3,1 juillet ·19·11; l'État belge a cédé à la 
Compag11ie pour le prix de 1,t, 180,303 francs les deux mille dix actions et 
les deux mille dix parts héuéticinires souscrites ou reçues par l'lt1at du 
Congo lors de la constitution de la Société; l'ttnt a renoncé ù tous les droits 
et ava111agPs cnnférés i1 l'lt1at 111MpC'11dan1 par les stal uts de la Compagnie 
et la convention du ;H déremhr« 1 ~0 1. 

Cet :irrangcnwul a mis tin i1 toutes les runteslutions judiciaires pendantes 
et a d(•gagé la Colonie de Loule alta('hl' avec les compngnies el IPs particu 
liers qui feront le commerce des produits Yégétaux dans la région du 
Kasaï. 
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IJ. - ExPJ.Ol'rATlO~ EN l\ÉGIE. 

L'exploitation en régie titi domaine a pris fin le 1er juillet 1911 dans les 
territoires visés au Iittern B de l'art ide premier du décret du 22 mars 1910 : 
ü l'heure actuelle, n'est plus exploitée c11 régie qu'une partie des bassins 
de l'Uele, de l'Aruwimi cl du district de Stanleyville. Ces régions seront 
ouvertes fi l'exploitation libre le ·1 ~, juillet 1912. 

Au cours de l'année ·1910, des essais d'exploitation de forêts à caoutchouc 
par des travailleurs engagés par contrat ont été tentés dans la zone 
du Huhi. Les résultats obtenus lurent satisfaisants. Les essais sont continués 
dans les régions de Bo11go (Uelo], )lapalma (Aruwimi), Kiudu (Maniema) el 
dans certaines parties de la zone du Haut-Ituri. 

Les populations des territoires attribués à la Compagnie des chemins de 
fer du Congo supérieur aux Grands Lacs africains ont été, comme les indi 
gènes des région~ de la Maringa Lopori et de la )longala ( anciennes conces 
sions des Sociétés Anversoise du Commerce au Congo et Abir), exonérées 
de l'impôt eu travaux de récolte et soumises à I'unpôt en argent. conformé 
ment au décret du 2 mai 191 O. 

Les q11a11lili~s de caoutehouc récolté e11 19·10, pour compte de ces deux 
dernières Sociétés, furent respectivement : 

Ahir . 
S. C.A. 

3,021 kilogrammes. 
350 id. 

La part attribuée à la Compagnie des chemins de fer du Congo supérieur 
aux Grands Lacs africains dans la répartition des bénéfices réalisés par la 
vente du l'ao11lchouc produit par los territoires exploités par l'Élat pour 
compte com1111111 avec la Société, e11 vertu de la convention du 4 janvier 1902, 
s'est élevée durant le mème exercice à iH>9,3O9 francs. 

(,'_ - \'J-SrE ET LOCATION DE TERRES. 

L'arrêté royal <lu 23 février 1910 réglant les conditions de vente et de 
location des terres domaniales non susceptibles Je faire l'objet d'un décret 
11e devait être mis à exécution dans les diverses parties de la Colonie que 
deux mois avant l'époque où, dans chacune d'elles, cesserait, en vertu du 
décret du 22 mars 191 O, l'ex r•loilalion eu régie. Le Gouvernement a préféré 
appliquer immédiatement cet arrêté dans toute la Colonie. 

Un arrèté ministériel fut pris, ;1 celle lin, le 10 novembre 191 O. 
Dr son côté, le Gouverneur gé11érnl modifia l'onlonnnnce du 1 !) juin 1910 

par 1111c ordonuancc du 13 döcP111bre suivant. Cette dernière détermine que 
les prix de veule et de location des terres fixés à l'ordonnance du ,1 !) juin 
s011t d.-s minima. Elle laisse au Gouveruemeut Ic soin de fixer les prix 
d'après la valeur n·•r,lk des terres. 

Celle nrdounauce ne s'applique pas au Katanga, 
Le Couvcrucrneut élabore eu cc moment un projet de décret hypothécaire. 
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La liste ci-après indique les terrains domaniaux, situés en dehors du 
district Ju Katanga, qui ont été cédés par le Gou\'ernement du 20 juin 1 !H 0 
au 1Gjuin 191-1: 

Une parcelle de 6 ares 3 centiares, située à Matadi, Jouée le 2 juillet 1910; 
Une parcelle de 12ä hectares, située à Bokuma, donation faite le 7 jan- 

vier ,J UH · ' Une parcelle de 7 hectares 50 ares, située à Bala-Lotumbe, donation faite 
1 c 10 ja 11" i cr 1 9 -1 1 ; 

Une parcelle de ,u. ares 8 centiares 5/ 100, située à Léopold ville, louée 
le 20 janvier 1911 ; 

Une parcelle de 10 ares 39 centiares 31,-/100, située à Kinshasa, louée le 
20 janvier 1911 ; 

Une parcelle de 1 h- ares 50 centiares, si tuée à Léopold ville, louée Ic 
20 janvier 1911 ; 

Une parcelle de 7 ,H'l'S 50 centiares, située ft Kinshasa, vendue le 20 jan 
vier 1911 · ' Une parcelle de 10 hectares, sit ufo à Yul], vendue Ic 24 janvier 1911 ; 

Une parcelle de 10 ares 3t centiares, située à Léopold ville, louée le 
27 [auvier 1911 · . ' 

Une parcelle de li arcs 82 centiares 20/100, située à Kinshasa, louée le 
27 janvier 1911 ; 

[ne purrelle de ~0 arcs, située ù Stanleyville, louée Ic 2ï janvier 191 ·1 ; 
Une pnreelle de 2 ares 'iO cp11tiarPs, siltH'P :1 Léopoldvillc, louée le 27 jan 

vier HH 1 · ' Une parcelle de 2 hectares 8 7 arcs, située à lukougu, donation faite le 
27 janvier 1911 ; 

U11e pè1rcelle tic h- hectares ;;o arcs, située il Bukwn-Buli, donation faite Ic 
27 janvier 1911 ; 

Une parcelle de 19 arcs 6ä centiares, située f1 Léopoldville, vendue le 
3 février 1911; 

Une parcelle de 6 ares, située à Léopoldville, louée Ic 7 février ,f 91-1 ; 
Une parcelle de 1 hectare, située au kilomètre 4)>Ü0 de la voie ferrée du 

Mayumbc, louée Ic 7 février 1 ~1 '1 ; 
Une parcelle de U ares 70 centiares ï7f-100, située à Kinshasa, louée le 

7 février 19H · ' Un- p;1r<·<'llt• de ,12 ares 27 centiares ;;8/100, située à Léopold ville, louée 
le 1 4 ft!\ rier I D 11 ; 

Une parcrll<• de 12 ares 20 C('IJIÏares 4-0/ J 00) située à Kinshasa, louée le 
1/4. fr\l'Î('I' 1911 · ' Uue p:irct>lle de J J ares 7 ï j 100, située à Kinshasa, louée Ic 14 fé- 
vrier 1911 ; 
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Une parcelle de 1 hectare, située tl Borna-Kuala, vendue Ic 1 Ji. f(~vricr 19-1.1 ; 
Une parcelle tfo 1 hectare, située à Borna-Kuala, vendue le ·I i février 191 ·l ; 
Une parcelle de 2-&, ares, située à Lukula, vendue le 21 février 19·l 1 ; 
Une parcelle de 10 ares, située à Coquilhatville, vendue Ic 2/4. février 19,11 ; 
Une parcelle de 2~ ares, située à Léopold ville, louée le 11 mars ·191 l ; 
I.ne parcelle de 1 hectare, située à Dolo, louée le 11~ mars 1 ~H 1 ; 
Une parcelle de 1 hectare, située ù Dolo, louée le 1 /4. mars 1911 ; 
lno parcelle de 3 ares 4.Q centiares, située ~1 Banana, louée le 1 /4. mars 1911 ; 
1 'ne parcelle de 80 centiares, située à Kinshasa, louée le 14 mars '191-1 ; 
hm parcelle de 9 arcs 79 centiares äD/'100, située à Kinshasa, louée Ic 

2,J mars 1 !}J ,1 · · 
' Une parcelle de 1l arc 45 centiares, située i, Borna, louée le 28 mars 1911 ; 

Une parcelle de 2 hectares, située à Holeke-Manene, louée le 11 avril ,1911 ; 
Une parcelle de 2 hectares, située à Ekokomhe, louée le ,11 avril ,191,t; 
Une parcelle de 2 hectares, située à Bangu, louée le 1 ·1 avril 19,11; 
Une parcelle de 11 hectare, située à Kiongo, le 18 avril 1911; 
Une parcelle de 6 ares 60 centiares, située à Coquilhatville, louée Ic 

· 18 avril ,J 9 '1 '1 ; 
One parcelle de ·1 hectare, située à Kibutali, louée Ic 25 avril 19-11; 
Une parcelle de 11 hectare, située à Bwado, louée le 28 avril 191 '1; 
I'ue parcelle de 18 ares 75 centiares, située à Lokandu, louée le 

28 avril 1911 · 
' . ' 

lne parcelle de 1 hectare 02 centiares, située i1 Bali, louée le 28 avril ,19/11; 
Une parcelle de ·12 ares, située à Coquilhatville, louée le 28 avril 19111 ; 
Une parcelle de t;O ares, située à Kama, louée le 28 avril ,1911 ; 
Une parcelle de 1 hectare 02 centiares, située à Mushic, louée le 

28 avril 1911 · ' rue parcelle de ·i hectare, située à Ekuta, louée le 28 avril 1 ÇH 1 ; 
Une parcelle de 1 hectare, située à Binda, louée le 1 or mai '1911 ; 
Uue parcelle de 3 arcs) située à Matadi, louée le 2 mai 1911; 
Une parcelle de 1 hectare, située i.1 Kiembwe, louée le 16 mai 19,t ,t; 
Une parcelle de 24 arcs 30 centiares 89/100, située à Kinshasa, louée le 

16 mai ,j ~H J; 
l 'nc parcelle de (; ares, située ,'1 Coquilhatville, vendue le 16 mai 191 ·l ; 
Une parccll« de 7 ares 20 centiares ;;/4,;;ï /10,000, située à Matadi, vendue 

lel6maiHH1; 
Une parcelle de 10 ares, située à Bumha, louée le 18 mai 1911 ; 
l 'uc pa,·cellc de 1 hectare, si ruée à Kicmbwe, louée le 1 ~) mai 1 Ç}1 •I ; 
Une parcelle de ,1 hecrare, située à Konde-Niali, louée le 19 mai 1 ~H 1; 
Une parcelle de 1 hectare, située ù l.ongo, louée Ic 19 mai 1911; 

,. 
i) 
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Une parcelle de 37 ares öû centiares, située à Kasongo, louée le 
19 mai 1911; 

Une parcelle de 6 ares 90 centiares environ, située à Lusambo, vendue Ic 
23 mai ·1911; 

I'ne parcelle de 12 ares 7n centiares t57/100 environ, située à Léopoldville, 
louée Ic 23 mai 1 911 .i 

Une parcelle de 9 ares, située à Kinshasa, louée le 23 mai t 91 ,1 _: 
Une parcelle de /2.0 ares, située à Lukolela, louée le 23 mai 1911 ; 
l Ine parcelle de 1 hectare, située nu kilomètre 344. 720 onvirou de Ja voie 

ferrée Matadi-Léopolchille, louée le 23 mai 1 ~Hi; 
Une parcelle de 98 ares 17 centiares environ, située à Irebu, louée le 

12 juin 1911 ; 
Une parcelle de 1 hectare, située à Kindu, louée le 16 juin 1911; 
Une parcelle de 1 hectare, située à Kikimi, louée le 16 juin 19111; 
Une parcelle de 1 hectare, située à Yuo, louée le 16 juin 1911. 

Au Katanga, le Conservateur des Titres fonciers a enregistré) du 17 sep 
tembre au 30 mai 191-1, les droits de propriété ou de location sur les ter 
rains ci-après: 

A Élisabethville : 

Une parcelle de ·1 7 ares 1l O centiares; 
Une parcelle de 1 i ares 40 centiares; 
Une parcelle de 39 ares 17 centiares; 
Une parcelle de '.15 ares 40 centiares; 
Une parcelle de 24 ares 39 centiares; 
Une parcelle de 17 ares 10 centiares; 
Une parcelle de 20 ares; 
Lne parcelle de 1 ~ arcs -14, centiares lH/100; 
Une parcelle de 8 ares 415 centiares 70/100; 
Une parcelle de ä2 ares 20 centiares; 
Une parcelle de 17 ares ö4, centiares ï4/100; 
Une parcelle de 29 ares; 
Une parcelle de 31 ares 9_1 centiares 46/'J 00; 
Une parcelle de 34 ares 80 centiares; 
Une parcelle de 87 ares; 
Cne parcelle de 26 ares 30 centiares 82/ '100; 
Une parcelle de 10 ares 2:3 centiares; 
Une parcelle de 1 t5 ares 14 centiares ll4/100; 
Une parcelle de l 9 ares ï8 centiares t)4/100; 
Une parcelle de ö9 ares 9/4, centiares 81;HH); 
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Une parcelle de 13 ares 4!'; centiares 49/100; 
Une parcelle de ;l 3 arcs 90 centiares; 
Une parcelle de 22 ares ;35 centiares H0/100; 
Une parcelle de 20 ares 69 centiares 87 / 100; 
Une parcelle de 17 ares 40 centiares; 
Une parcelle <le ,H ares 9Y centiares ;j 7 /HJO; 
Une parcelle de 11 ares 9ï centiares '13/100; 
[ne parcelle de 28 arcs 67 centiares 80/-100; 
lJnc parcelle de 2~ ares 89 centiares 27 / t 00; 
Vue parcelle de 17 ares 40 centiares; 
Une parcelle de 11 ares 20 centiares; 
Une parcelle de 69 ares 60 centiares; 
Une parcelle de 4 hectares 9 9 ares 7 7 centiares 50 / 100; 
Une parcelle de 17 ares 40 centiares; 
line parcelle de 34 ares 80 centiares; 
Une parcelle de 16 ares 24 centiares; 
Une parcelle de 17 ares 40 centiares; 
Une parcelle de 12 ares 60 centiares; 
Une parcelle de 15 ares 40 centiares; 
Une parcelle de 16 ares 32 centiares; 
Une parcelle de 16 ares 24 centiaros , 
Une parcelle de 11 ares 96 centiares; 
Une parcelle de 22 ares 80 centiares; 
Une parcelle de 2 hectares'; 
tue parcelle de 16 ares 32 centiares; 
Une parcelle de 16 ares 32 centiares; 
Une parcelle Je ·16 arcs 24, centiares; 
Une parcelle de 11 arcs 78 centiares; 
Une parcelle_ de 16 ares 24 ccntlarcs ; 
Une parcelle de -lö arcs 36 centiares; 
Une parcelle de t;O arcs; 
Une parcelle de 50 ares ; 
Une parcelle de 1 (i ares 82 centiares; 
Une parcelle de 17 arcs 40 centiares ; 
Une parcelle de 14 ares 44 centiares 80/'l 00; 
l'11e parcelle de 17 ares 40 centiares; 
r ne parcelle de 43 arcs 33 centiares ; 
Une parcelle de 86 arcs 6 ï centiares; 
Une parcelle de ~1t> arcs no centiares; 

[N• 5] · 
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Une parcelle de 14 ares ; 
Une parcelle de 2i arcs 4 '7 centiares 70/100; 
U11c parcPlln de 311- ares ~O centiares; 
Une parcelle de! ,16 arcs 2/i. centiares; 
Une parcelle de 1 fi ares 21~ centiarr-s ; 
Une parcelle de ;36 arcs 9;; centiares 58! 100; 
Une parcelle de ,1 hectare; 
Une parcelle de 12 ares :rn centiares 86/100; 
Une parcelle de 22 ares 1-1 centiares. 

A !'Étoile du Congo : 

Une parcelle de 8 arcs 39 centiares 80/'I 00. 

MINES. 

A. - MINE:, EXPLOITÉES El'i Ri'.:GIE. 

La production des mines de Kilo a suivi en l U 10 ia marche .rsren 
dante constatée depuis IPs débuts de l'exploitation. Le rendemeut total rie 
l'année -1 ~HO a été de Siö kilogrammes d'or contre G~G kilogrununcs 
en 1909. 

La production des premiers mois de l'année courante a été supérieur« 
encore à celle de la période correspondunte du dernier exercice. Toutefois, 
certains chantiers qui comptaient parmi les plus riches viennent .l'ètre 
épuisés, et les nouvelles alluvions mises en cxplnitation ont une teneur en 
or inférieure à celle des precédentes. Dans ces conditions, nous aurons 
probablement à constater une lögère diminution daus la production. 

La situation actuelle n'en est peis moins satisfaisante. 
Le système d'exploitation par l'hydraulique vient d'être applique; a 

quelques chantiers donl la situation géographique autorise semblable installa 
tion. Le Gourerne111enl espère que ce procédé donnera d'excclleurs ré:--:dl;1I:--. 

D'autre part, les dillicu hés de transport n 'ont pas en tore permis d'amener 
sur Jes chantiers la drague aurifère envoyée en Afrique et dont lei- plus 
lourdes pièces sont encore en transit dans l'U3,rnda. Une route, presque 
achevée aetucllerneut, à dù être spécialement construite pour prnnl'llre Ic 
transport des charges en deçà des hautes mo11li1g11cs qui roustitucut la ligne 
de faîte entre les bassins de l'Ituri cl de la Scmlik i. Lorsque la dn13uc en 
question sera iustallce, l'exploitntion des ricliesscs i.1t1rifèrc...; :--ig11alfrs dans 
le rapport de l'au dernier pourra él re cuuuueuccé. 

La région minière de Kilo a été étudiée 111i11utict1SL~111e1~t. Les pros1H'c 
teurs out rc<.:01111u l'existence de dépôts ,lllrifèrc:-i tie u-neur variant de 
3 il 22 gram11H'S ù la to1111e cl représentant une valeur approximative 
de 38 millions de francs. En se basant sur une production annuelle de 
730 kilognunmcs, l'exploitatiun durera environ quinze ans. 
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Les centres miniers de I'Aruwimi el d8 la ~loto se trouvent encore- dans 
la période d'installation. On ne peut doue ~uèrc escompter eu l 9 ·t -1 une 
production suffisante pour couvrir entièrement les frais élevés de prospec 
tion et d'exploiration. 

Les giscnw11ts de la ,\lolo, dans l'Uele, pourront vraisemhlablement être 
mis en exploitation à la· fin de celle année. Les rapports des prospecteurs 
permettent d'espérer uII rendement satisfaisant <lès le début de l'entreprise. 

Des dépôts aurifères, dont on ignore encore la richesse exacte: out été 
découverts entre Kilo et la Moto. 

Le personnel chargé de la prospection cl de la mise en valeur éventuelle 
des salines de ~yangwe a quitté l'Europe le ,ter juillet dernier. 

IJ, - EXPLOITATION ET IIECIJERCIIE:-i 311Nll~IIES PAH DES SOCIÉTÉS 

nu DES PAfiTICULIEHS. 

Les décrets des 16 cl 23 décembre t 9,10 0111 réglementé lu recherche cl 
l'exploitation des mines au Katanga. Ces actes sont analysés dans Ic rapport 
du Comité spécial <lu Katanga, ci-annexé ( annexe Il). Pris d'urgence, ces 
décrets ont été examinés par le Conseil colonial en ses séances des 
30 décembre ,J 910, 7, ·14, 21 cl 28 janvier Pl 'l ,t février ,t 911. 

Outre les travaux de prospecticn dfcetut'•s pour Ic compte dt! la Colonie. 
des n-cherches sont poursuivies dans le 1Jaut~Co11go par trois sociétés, dont 
rune a entrepris récemment Jes travaux d'exploitation minière. La Compa 
gnie des chemins Je fer du Co11go supérieur aux Gr,rnds Lacs africains 
prospecte dans Ic 1\la11ienii:l; la Société iuternutiouale forestière et minière 
du Cougo spécinlement .laus le nord-est de sa concession et, eulin, ta t:0111- 
pagnie <lu chemin de fer du Bas-Congo au Katanga dans Ic lluut-Kusni. 

La Corupuguie des chemins de fer du Congû supérieur aux Grauds Lacs 
africains a signalé quelques découvertes, notamment de schiste bitumeux 
dans les environs de I'outhicrville. Les analyses industrielles de ces produits 
accusent une 1eI1e111· de plus de ·1 ~U litres d'huile ù 1~1 tonne ou de 300 lilrt•s 
au mètre cuho. La Compaguie a introduit une demaudo tundaut ù s'assurer 
le droit de préférence pour l'exploitntiou de certains gisements, confurmé 
ment à l'article 4 Ju décret du 20 mars l 8UB sur les mines. 

La Société iuteruatiouale forestière cl minière du Congo a obtenu l'auto 
risation d'exploiter des alluvions et liions aurifères el les giscm,~uls de fer 
qu'elle a découverts dans la llnutc-Tcle (uflluent de I'ltimhiri ]. Aux termes 
de l'arrèté royal du 27 février 1 ~ l 'l cl du décret du 6 uovembrc -1 H06 
portant création de la Société, celle-ci est nurorisée, sous réserve des droits 
des tiers i11digè11cs ou 110n-111dig~11t•s, d'exploiter ù ses risques Pl périls, 
pc11da1JL nouaute-ueuf ans, suivant le~ dispositions légales sur la matièru, 
l'or, la maguéute et l'hématite et les substances qui leur sont associées, dans 
toute l'étendue d'une concession detcrmiuée dans la Haute-Tele, sur une 
superficie ne pouvant dépasser 20,000 hectares. 
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CHEMINS DE FEB. 

A. - CHEMIN DE FEB ])E .MATADI AU STANLEY-POOL. 

Des négociations se sont poursuivies avec la cc Compagnie du Chemin de 
fer du Congo» en vue d'abaisser les tarifs. Le tarit spécial créé par la Con 
vention du 12 novembre 1901, pour les transports relatifs à la construction 
el à l'exploitation des chemins de fer du Congo supérieur était calculé sur la 
hase du prix coûtant réel. 11 était fixé à fr. 0.21 la tonne kilometrique utile. 
li est de fr. 0.17ä depuis le 1°rjanvier 1911. JI sera réduit de nouveau si 
le prix coûtant des transports tombe au-dessous de fr. 0.175. 

Le tarif du transport des voyageurs attachés aux Chemins de fer du Congo 
supérieur a éré ramené de 100 à 7;; francs pour les blancs et de 10 à 
9 francs pour les noirs, 

Les taxes perçues par la Compagnie pour l'utilisation des piers de Matadi 
ont été abaissées. 

Depuis le 1 cr juillet dernier, les transports de monnaies d'argent, de 
nickel et tic cuivre se font à raison de 1 franc, ~O et :30 centimes la tonne 

· kilométrique au lieu de fr. 2.3 7 ts. 
Les piers de Maladi d'un développement de 200 mètres sont devenus 

insuffisants pour les besoins ULI trafic. La Compagnie a obtenu l'autorisation 
de les agrandir. Les projets. sont à l'étude. Les nouvelles installations se 
développeront sur 490 mètres environ. 

B. - CHEMINS IJE FER DU KATANGA ET DU BAS-CONGO AU KATMGA. 

Le rail du chemin de fer du Katanga· a atteint Élisabethville à la fin du 
C 

mois de septembre 1 ~HO. La ligne de la frontière au chef-lieu du Katanga, 
d'une longueur de 2fü, kilomètres, est en exploitation depuis le 1 or no 
vembre 1 DJ O. A l'heure actuelle, il circule quatre trains par semaine dans 
les deux sens. Ces trains desservent sept stations. 

Les travaux de prolongement du chemin de fer du Katanga vers Kamhove 
et Ilukarna sont commencés. 

L'augmentation du capital de la << Compagnie du Chemin de fer du 
Katanga» (porté à 80 millions de francs) a été couverte entièrement par la 
Colonie. 

L'émission d'une troisième tranche de 10,000,000 de francs de l'emprunt 
de 1 tS0,000,000 de francs a été autorisée par I\.11Têlé royal du 19 mai 1 !H 1. 
L'émission s'est faite coufnrmémeut :'1 la conveutiou du ~ novembre 1906 au 
taux de J 00 francs. 

Le tracé du tronçon (•:lisahethville-Kambow, qui aura un développe 
ment de ·I GG kilumèuvs environ, a été terminé au début de celle année et 
l'implantation de l'axe du chemin de fer est achevée. Actuellement, les tra- 
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vaux de débronssement sont entamés cl les terrassements ont été commencés 
à la fin du mois de mai ù Elisabethville. 

Le tracé du tronçon Kambove-Buknrna sera terminé très prochainement; 
il aura une longueur de ~00 ù 320 kilomètres environ. 

On estime que Ic tronçon ltlisahcthville-Kambove pourra être livré à 
l'exploitation ;'1 la fin de l'année prochaine. La section Kambovc-Bukama 
serait achevée ù la fin de :f 91 ~-. 

Les travaux de construction de la ligne d'Élisabethville à Kamhove sont 
confiés à la Société coloniale de r.~;1st1·uction, société anonyme belge, 
formée noramrneut par l'association de la Société commerciale et minière du 
Congo cl de 1:-i Orme Pa11ling cl C0 dr. Londres, qui avait construit la section 
de la frontière ù ltlisahcthville. Les travaux sont exécutés sous les ordres du 
personnel de la Cornpagnir, du Chemin de fer du Ras-Congo au Katanga. 
Les prix de ces travaux 011t été déterminés en tenant compte des offres 
faites par des concurrents et des prix pratiqués au Katanga. On estime 
qu'ils reviendront :'I 42,000 francs environ par kilomètre, cl que la 
ligne complètement outillée, matérir1 roulant compris, coûtera environ 
110,000 francs par kilomètre. Le matériel fixe et roulant sera exclusive 
ment de provenance belge. 

La Compagnie a terminé l'étude du tracé de la lîgnc du Bas-Congo au 
Katanga. En octobre 1!)10, Ic levé tachéornétrique avait atteint Kalengwo, 
non loin de Bukarna, où la ligne se raccordera au chemin de fer du 
Katanga. 

Lors de la mise en exploitation provisoire de la ligne Frontière-Elisabeth 
ville, il a été reconnu nécessaire dr. soumettre à une revision générale les 
tarifs déterminés à l'annexe du cahier des charges de la Compagnie, du 
5 novembre 1906. 

Dès l'ouverture de la ligne au trafic, Ic prix du transport des voyageurs 
a été considérablement réduit. Au lien de deux classes dont Ic tarif kilomé 
trique était respectivement de 60 et de ;5 centimes, il a été créé trois classes 
aux tarifs rle 25, 1 ~ et 5 centimes. 

Les tarifs pour le transport des marchandises prévus au cahier des 
charges ont été abaissés. Les diverses marchandises sont réparties en cinq 
catégories, i1 60, öO, 315, ·l ti et 10 centimes la tonne kilométrique. 

Ces chiffres restent dans les limites fixées au cahier des .chargcs, sauf 
une majoration de 10 centimes pour la classe supérieure, qui ne comprend 
que des marchandises peu pondéreuses ou de grande valeur. Celle majora 
tion de 10 centimes est h1rgrment compensée par la. détaxe de très nom 
breux produits primitivement tarifés il :50 centimes. 

Les produits nécessaires à l'alimentatiou, les produits agricoles el certains 
matériaux pondéreux de faible valeur sont taxés à t O ce111inH'S; le matériel 
et l'outillage agricole, et industriel, les matériaux de cnustructiou, les 
semences el ,~ngrais nu tarif de 13 centimes; les meubles, les objets de 
ménage: certains matériaux de valeur supérieure, au tarir de 85 centimes ; 
les tissus, vêtements, coufections, armes cl munitions, merceries, automobiles 
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et hicvrlettes démontées, nu tarif tle ~O centimes ; les produits chimiques, 
n1t•dit·atn('t1t.;, parf11111cr·ie, i11s11·11111e111~ d,• p1·fri:-ion, articles de mode, objets 
d(1 luxr , alcools, liqueurs, au iarif ù GU centimes. 

I>cis rarifs spéciaux i1 10 et :'i 7 _r, centimes pnr tonne kilométrique ont 
été pn•, us pour k-s transport- dP comhustihh-s, de miner.ris et dos produits 
111(>tall11r;.tiquPs; un autre tarif spécial peu élevé est appliqué au transport 
des animaux ri, anis. 

L'ivoire et I,• caoutchouc primitivement transportés à fr. ,1 ,no et 1 franc, 
la 1011111• k ilométriqu« le seront d<'sormais à 1 franc Pl à GO centimes. 

11 a dé créé un tarif d(1 faveur pour le transport des colons qui viennent 
s'étahli 1· u11 Ka lat1ga. 

C 

Tt1IIP est, duns ses grandes liuncs, l'économie du système des tarifs de 
transport appliqué sur le chemin de fot· du Katanga; Il est très favorable 
au développement écunomiquo de ce territoire. 

C. - C111rn1:\S DE PEn Dr Coxco :scPÉn1rn11 Aux GnA:-;os Lacs AFHICAINS. 

La ligne de Kindu ù Kong-oio a été inaugurée le 31 <il;cembre 19tO. 
Elle a une longueur d(! 3;i~ kilomètres. L'achèvement de celle importante 
voie de cummuuicatiou ouvre an trafic la grande section du Lualaba supé 
rieur navigable de Kongolo ù Ilukarna, aux portes du Katanga, à 1,400 kilo 
mètres de Stanleyville. 

La construction d'une troisième voie ferrée pnr la Compagnie des chemins 
clc for du Con~o supérieur aux Grands Lars africains PSI commencée. La 
ligue pnrl de Knhulo, à 77 kilomètres en amont de Kougolo sur le Lualaba 

. - 
supérieur. Elle rejoint la vallée de la Lukuga, pour atteindre le Tanganika 
au point où le lac déverse ses eaux dans la l.ukuga. Les extrémités de la 
ligll<' sont distantes de 2~0 kilomètres environ à vol d'oiseau. Le tracé 
comporto i1 peu p1·ès :~OO 1, ilomètrcs de chemin de fer. La Compagnie 
intéressée a été m1tori~é<' par le Gouvernement à porter son capital de 50 
ù ï;S millions de francs. Le :,linistre des Colonies avait reçu pouvoir à cel 
effe! pur la loi du 1 i avril 1 ~ 11. 

D. - Cmrnt:'i J>E FEH Dl1 MAHMBE, 

Lr-s travaux dr prolonuemeut du chemin de fer vicinal du ~fayumbe 
au 1klü de l:1 rivièr« l.ukula :'1 80 kilomètres d<~ Borna se poursuivent, 

.\u :H juillet Ic tracö piqueté et nivelé avait atteint le kilomètre 12ti; 
les rerrassemeuts élaienl achevés jusqu'au kilomètre 92.!'H)O et le rail était 
pns<i jusqu'au kilomètre !l2. 

f:11 pont 11H~lalliqtH' d<1 GO mètres de portée a été jeté sur la Lukula. 
Un pout de :Jo mc•lr·,·s est c11 montage sur la rivière Bavu, au kilo 

mètre 8i°>. 
Uni' série de puurs de 10 mètres de portée ont été CIHO)'és. li a été 



commandé puur cf' chemin de Ier du matériel eu quantité sullisaute puur 
construire la ligne jusqu'à Tshela (kilomètre 14~) et des locomotives, des 
wago11s et de l'outillage pour eu assurer l'exploitation. 

CONCESSIONS DIVERSES DE BIENS DOMANIAUX. 

A. -- MODIFICATION DE CONCESSION::, OCTIWYÜS ..\.NT~~IUEL!REl'tlE:';T. 

Le Gouvernem1int a conclu; le 2;1 mai ,t 911, des conventions avec la 
Société anversoise du Commerce au Congo et la Société «Ahir», L'objet de ces 
conventions est de meure fin aux arrangements existant. avec ces Sociétés. 
Ces conventions, signées Ic 23 mai 119·11, ont été approuvées pal' les décrets 
du 28 juillet 1911. 

Les deux concessions de l'Abir cl de la Société Anversoise comportaient 
une superficie totale d'environ 15 millions d'hectares. 

En échange de l'abandon consenti par elles, les deux Sociétés sont rentrées 
en possession des parts sociales détenues par l'État, avec obligation de les 
annuler, Elles out repris la propriété des factoreries cédées à l'Élal en 1906 
avec Ic matériel cl les approvisionnements en marchandises, les produits 
destinés il la récolte cl les bateaux. Dans chacune des concessions, la Coloni« 
conserve en toute propriété, pour qu'elle puisse organiser son adtninistration 
cr sa police, dix l'ac!orcries fi désigner par les parties. En compensation, les 
Sociétés 0111 le droit de créer dix factoreries nouvelles aux endroits qu'elles 
choisiront dans les limites de leurs anciennes concessions. Le terrain de 
chacune des factoreries dont elles auront la pleine propriété aura une 
superficie de ö hectares. 

Les Sociétés acquièrent, en outre, la pleine propriété d'un bloc de 
2,000 hectares autour cl à proximité <Ic chacune de leurs factoreries à 
charge de les mettre en valeur dans m1 délai de trente ans. La superficie 
totale des terrains ainsi acquis ne pourra dépasser :rn,uoo hectares pour 
1\-\bir el G0,000 pour l'Auversoise. 

Les territoires jadis occupés pat· les deux Sociétés seront ouverts à 
l'exploita lion libre sur la base du décret du 22 mars ,J 910 ù l'expiration 
d'un délai de dix-huil mois il compter du jour de la publication de l'acte 
législatif approuvant les conventions, c'est-à-dire le 5 février 1~)13. 

Pour la Société <( lsa11gi », la convention met fin i1 l'exploitation 
que !'Étal du Congo avait assumée aux urrnes de la convention du 12 sep 
tembre ,f 90G. La Colonie remet à la disposirion de l'Isangi les 20,000 hec 
tares de terres, propriété de cette dernière, el la concession (280,000 hec 
tares) dont l'Isangi était titulaire au jour de la convcutiou du 12 septem 
bre 1 !JOli et qui ex pi l'e Ic 3 '1 décembre 1926. La Colonie remet également 
les hàtiments, factoreries, plantations, matériel et approvisionnements en 
marchandises qui se trouvent dans IPs dites propriété et concession, Les 
factoreries sont remises en pleine propriété; le terrain de chacune d'elles 

- I 



( ::W l 

aura 1111c superficie de ;> hectares. Trois factoreries soul cédées ù la Colonie 
pour lui permettre d'organiser dans ces territoires sou administration et sa 
police. 

Le Gouvernement s'est aussi occupé de la situation créée par l:1 conveu 
tîon du 4- janvier ,1902 entre l'l~lal l11dé11t•11da111 du Co11~0 t•I la Comp,1~.mit\ 
des Chemins de ft•r du Co11go supérieur aux Grands Lacs africains. E11 
vertu de la dite convention, l'l~r:it l11dépc11dau1 auribue ù la Compar11iP: 
jusqu'à expiration de la concession de~ ligues, li- millions d'hecrarvs de terres 
el forêts, lesquels, sauf conventions ultérieures contraires, sernnt ('Xploilés 
par l'l~lal pour compie commun, les bénéfices ù provenir de ces exploita 
tions étant partagés par· moitié entre nt1at Indépendant du Longo N la 
Société. L'attribution des terres, forêts et mines devait être augmentée 
proportinnnollement aux augmeutations de capital de la Société. La Com 
pagnie était autorisée ù foire des recherches minières dans Ic sous-sol des 
terres cl forêts concédées. En cas de découvertes des giscrnenls miniers, 
l'État lui en coucédait l'exploitation. 

Dès qu'il fut question d'augmenter le capital de la Société pour lui pn 
mettre de compléter son outillage i'l de commencer les travaux de la section 
du chemin de fer du l.uulaha au Tangnnika, Ic Gouvcrnt•mcnt lui tir pari de 
son désir de ne plus lui attribuer de nouvelles terres. 0Ps 11rgoriêîl ions 
furent en lamées en vue de rechercher une solution qui ne lésàt aucun iutérèt ; 
les pourparlers ont ;1bo11Li il l'arrangement dont Ic principe a été approuvé 
par la loi du 17 avril 11911. Les conditions de l'augmeutation de capilal qui 
vient d'être réalisée out donc été modifiées. La Société ne reçoit pa:, de nou 
velle attribution de terres el de forêts. En compensation, elle voit porter de 
50 °/0 à 7 5 °/0 sa part dans les bénéfices résultant de l'exploitation des 
terres et forêts déjà autribuées. 

Le droit de recherches minières dont il est question dans la convention 
de 11902 n'est pas affecté par Ic nouvel arrangement. 

ll. - ÛCTROI DE CONCESSIO.\'S l'iOIJVELLES. 

Le Gouvernement est saisi de nombreuses demandes de concessions indus 
trielles, émanant de personnes Pl de sociétés désireuses d'établir des entre 
prises au Congo. 

Depuis le dépôt du précédent rapport, deux concessions très importantes 
onl été accordées. L't11H~ a pour objet la errai ion d'une conduite métahique 
pour le transport du pétrole de )lc11adi ù Léopohlville, l'autre l'exploiuuion 
des fruits oléugi11eux el pri11cipalPmcnt du palmier élaïs, la création de pal 
merai-s et la fabrication de l'huile. 

Aux termes de la couvcutiou du J 4. uoveurhr« ,J VJ 0, é!pprouréc par 
décret du '18 novembre suivant, co11t·l11P enlrc la Colonie du Congo lwlge 
et M. Bolle, celui-ci s'est engagé ù établir, entretenir d exploiter it ses frais, 
risques et. périls, une coutluit« métallique destinée au trauspor: du pétrole 
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entre Matadi et Ic Stanley-Pool, à installer le long de la pipe-line et le long 
du Congo et de ses affluents navigables, et à ravitailler par ses propres 
moyens les dépôts de pétrole qu'il exploitera. 

La Colonie accorde gratuitemcut an concessionnaire la jouissance, pendant 
cinquante ans, des terrains nécessaires aux installations et s'engage i, ne 
pas concéder, pendant vingt ans, d'au! rns rorrains pour le transport du 
pét mie par pipe-line de Jlatadi au Stanley-Pool. 

Le prix auquel Ic pétrole sera distribué aux consommateurs est fixé par 
la convention, et Ic bénéfice à retirer par le concessionnaire ne pourra 
dépasser 7 0 °/0. 

La Colonie aura la Iaeulté de racheter la concession et les installations, à 
des cond ilions détermiuées, après quinze ans d'exploitation; à l'expiration 
du Lerme de la concession, elle entrera gratuiternent en possession des 
installations cl du matériel d'exploitation. 

Par application de la convention, ~I. Bolle a transféré ses droits et obli 
gntions il la Société anonyme des pétroles au Congo, constituée le 30 <lé 
ccmbro ,1 ~H 0, au capital de G millions. 

Dans le Ha11t-Co11go, le pétrole constituera un combustible d'un prix 
relativement peu élevé, d'un bon rendement cl d'un usaze facile Il rempla 
cera avantageusement le bois pour di vers usngcs. De ce chef, une partie de la 
maiu-d'œuvre employée aujourd'hui duns les postes de bois deviendra dispo 
nible Pl pourra être employée ù d'autres travaux. Le rôle du pétrole en 
matière d'assainissement des d•gions marécageuses ne sera pas moins grand. 

La concession relative à l'exploitation des plantes oléagineuses a fait 
l'objet de la convention du 14 avril 1911 t, approuvée par décret du 
29 avril suivant, conclue avec la firme Lerer Brothers Limited, de Port 
Sunlight. La Chambre des représentants s'est occupée de celle affaire dans 
sa séance du 4 avril 1 911. 

D'après I(~:-; stipulations essentielles de cette convention, la firme lever 
Brothers Liniited s'engage: 1 ° à créer une société nnonyme belge au capital 
minimum de <zt; millions de francs; 2° ù établir, dans un délai de six ans, 
en chacun · des cinq points suivants : Bumha el Barumbu sur Ic Congo, 
Lusa11g,1 sur le K wilu, un point situé à 40 kilomè: res au sud et sur le· méri 
dien d'Inuenile sut· le Huid, el Basongo sur Ic Kasaï, une huilerie d'une 
capacité sullisaute pour traiter tous IPs fruits frais du palmier élaïs récoltés 
dans Ic, terrains choisis par la société autour <'t à moins <le 60 kilomètres 
des dits points, el au moins six mille tonnes <le fruits frais par an; 3° il payer 
un minimum de salaire aux indigènes; 4° à concourir à l'amélioration de la 
situation matérielle r,I morale des populations établies à proximité des usines, 
i, leur assurer des soins médicaux et à créer des écoles; ;5° fi acheter une 
partie de son matériel el de ses rnarchaudises en Belgique, ù occuper un 
personnel dont la moitié au moins sera belge; G0 ù tenir ;1 la disposition du 
Gou,,,•rnem<'nl ses routes cl autres voies et moyens de communication 
et de transport, à faire dans certaines · conditions des transports pour 
l'É1c1t, etc. 

8 
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La Colonie donne à bail à la société jusqu'au 311 décembre 19411-, et 
moyennant un loyer de 25 centimes par hectare et par an, des terres doma 
niales portant des palmiers élais, aux conditions suivantes : 

Dans chacune des cinq régions déterminées ci-dessus où, dans les six ans, 
la société aura établi une huilerie pouvant trailer six mille tonnes de fruits 
frais par an, Pile pourra, dans un délai de dix ans, choisir des terres portant 
des palmiers élaïs jusqu'à concurrence <l'une superficie totale de 7 t>,000 hec 
tares. Elle sera déchue de tous droits dans les autres régions. 

Dans les régions où, à l'expiration de la dixième année, elle disposera 
d'installations suffisantes pour traiter annuellement au moins 1 fS,000 tonnes 
de fruits frais d'élaïs, la superficie maxima des terres sur lesquelles 
pourra s'exercer son choix sera portée à 200,000 hectares, sans que 
l'ensemble de toutes les terres ainsi choisies puissent dépasser 750,000 
hectares. 

Au 1er janvier 194~, la société sera déclarée propriétaire des terrains 
qu'elle aura désignés avant celle date parmi les lots tenus ë) bail jusqu'à 
celle époque, à concurrence de /i-0,000 hectares par région, sans que la 
superficie globale puisse dépasser 1 ti0,000 hectares. Elle aura en outre, à 
la même date la faculté d'acquérir, aux mêmes conditions, parmi les lots 
loués, d'autres terrains ù raison de 4 hectares par 1,000 kilogrammes 
d'huile ou leur équivalent en produits oléagineux qu'elle aura exportés des 
dites régions par un port de mer de Ia Colonie au cours des cinq années 
précédentes. L'ensemble des terres acquises en propriété ne pourra 
dépasser 750,000 hectares. Le droit de propriété de la société restera grevé 
de diverses obligations en faveur du Trésor colonial, et notamment d'une 
rente perpétuelle de fr. 0.2ä par hectare. 

La convention sauvegarde les intérêts des indigènes el réserve expressé 
ment leurs droits fonciers. 

. En exécution de celle convention, la Société anonyme belge <1 Les Huile 
ries du Congo belge,> a été constituée le '19 mai dernier au capital de 
30 millions de francs. 

Celle entreprise est susceptible d'assurer la mise en valeur d'une des 
ressources naturelles les plus importantes du Haut-Congo, l'huile de palme, 
dont la consommation dans le monde est énorme et peut se développer 
encore. Elle substituera une technique scientifique ù la fabrication indigène, 
elle organisera les transports en grand, de manière à abaisser lrs prix de 
revient 

2. - .Agriculture . 

. 1. - ÛRGANISATIO:\ UES $ERYICE~ AGI\ICOLES, 

Le service agricole de la Colonie a été organisé sur les bases exposées au 
rapport de l'an dernier. L'arrêté ministériel du 18 janvier 1911 a divisé la 
Colonie en circonscriptions agricoles. 
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A l'heure actuelle: les districts du Kasai, de l'Équateur, des Bangala, de 
l'Lbuugi, de l'Uele et du Katanga soul pourvus d'un agronome circonscrip 
tionnaire. 

L'Administraticn s'efforce de former ses ageuts en les initiant aux 
méthodes employées dans les pays étrangers. . 

Quatre agcnls ont été envoyés en )lalaisie el aux Indes anglaises pour 
étudier les procédés de culture en usage dans les g1·and<'s exploitations, les 
travaux d'hydraulique agricole, lés maladies des plantes tropicales et les 
moyens de les prévenir on de les combaure. 

Un mycologue étudie-à Pusa (Calcutta) l'organisation ries laboratoires de 
phytopathologie. Il visitera ensuite les établissements similaires de Pera 
deuiya (Ceylan), de Kuala-Lumpur (Malacca), de Deli (Sumatra), de Buiten 
zorg, Salaliga, Passaroean el Jlalang. 

Deux agronomes étudient aux Indes la cultnre du caféier, du cacaoyer, de 
la canne à sucre, du riz, ch\. l'arachide, du manioc, etc. . ' 

Un autre agc11t a étudié les modes de culture i!l d'exploitation de I' Hevea 
Bmsiliensi« dans les plantations si réputées de Malaisie et de Ceylan. Il est 
actuellement au Congo, où il ra prendre la direction d'une de uos grandes 
plantations, 

D'autres agc11ts font un stage dans difffrcnts établissements agricoles 
d'élevage des colonies sud-africaines. U11 ingénieur qui a étudié dans ces 
régions les questions d'hydraulique ·agl'icole se trouve actuellement au 
Katanga. 

B. - SEHVICE ,\fÉTÉOROLOGIQUE. 

Les stations d'observations ont dé multipliées et réparties, le plus réguliè 
rement possible, sur tout le territoire de la Colonie. fi en existe à présent 
plus de 90. 

Tout-s sont pourvues des instruments pour l'enregistrement des précipi 
tations atmosphériques et certaines possèdent les appareils de précision 
nécessaires ù l'étude des divers facteurs météorologiques, 

Les missionnaires out répondu avec empressement à l'appel que le Gou 
vernement leur a adressé et se sont chargés des observations dans les 
régions dépourvues de station de la Colonie. 

La question de l'établissement de stations sismographiques dans la partie 
orientale rie la Colonie où les tremblements de terre sont fréquents est 
à l'étude. 

C. -- JARDIN:- D'ESSAIS. 

Un jardin d'essai a été fondé dans le district du Bas-Congo, à Congo da: 
Lernbu, sur un plateau salubre. Un entomologiste y est attaché. 

Un nouveau jardin botanique est en voie d'aménagement ù Zumbi. 
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D. -- PLANTATIO~S- 

a) Essence» it caoutchouc. - A la fin de 1911, il y aura environ 
1,130 hectares dr. plantations d'arbres à caoutchouc dont 700 d'fl,,vea et 
li30 d'/reh l't de J/a11ihot. Les arbres les plus âgrs existant b Coquilhatville 
produisent actuellement une quantité suffi-ante de graines pour les semis. 
Il y aura mème des excédents importants qui pourront être mis à la dispo 
sition des indigènes el des parti-uliers qui en f eraient la demande. 

Une sélection rigoureuse des graines destinées aux semis est. prescrite. 
Le développement des plantations d'ire/, a été arrêté provisoirement. Le 

rendement de eette essence est jugé inférieur il celui de ï Hecea. 
L'llevea semble se développer normalement au Congo tians le centre de 

Ia grande forêt équatoriale. 
La mission d'explnration envoyée dans le district de l'Équateur a dé:--igné 

plusieurs lots de terrains d'une é1c11d11e d'environ 22,000 hectares, propres 
à la plantation dt• ï Ile»co. 

Il y a actuellement plus de 500,000 lleoe« m1 pépinière ù Enla el dans 
diverses stations de plantation. La production de graiues d'l/evea dépassera 
Je million en 1 912. 

Le Gouvernement fait expérimenter sur Ic .1/a11ilw1 une nouvelle méthode 
de saignée par ponction. 

Jusqu'à présent on n'a signalé au Congo aucune maladie grave des 
essences à caoutchouc. 

b) Lianes à catnuchouc. - A la suite des renseignements reçus d'Afrique, 
le Gouvernement a décidé d'nhandouner uI1 certain nombre de plantations 
de lianes dont l'établis ..• em-nt a éré reconnu défectueux. On examine la 
possibilité de les remellre aux indigènes. 

c) Cacft0.1Jer.~. - La plantation d'arbres à cacao i1 Ga11da-Su11di 
( ~fayumlw) corn prend actuellement 1 M5 hectares. Elle se présente dans 
d'excellentes conditions. 

On foil il Ganda-Suudi des essais sur la valeur de rlivrrses variétés de 
cacaoyers PL de CPrl;ti1w..; essences utilisée-. comme arhr,·:- d'ombragP. 

Des essais de culture du cacaoyer seront ègalem1~11L entrepris dans le 
Haut-Congo, dont diverses régions paraissent convenir pour cette culture. 

d) Cnféiers. - Le Gouvernement a établi, près d1~ Stanh-yville, une 
station comprenant 100 hectares pour la culture du café. On y étudiera les 
diverses espères, notamment le CufTea robustu, indigène au Congo, et les 
meilleures méthodes de culture. 

Le Go11ver11eme11I a prescrit la créafio11 de 1w1ites plantations tie c:1f<iî(1rs 
à proximiré de chaque station ..igl'icolc. 

e) Cotonniers. - Le- essais <ie culture du cotonnier par les indigènes . , 
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dès districts du Bas-Congo ( Mayumh<•), du ~toyen-f.ongo et du Kasaï sont 
poursuiv is sous ln dirt-ction d'ag,.111s dP la Lulonie. Les ré-ultats obtenus, 
sans (~Il'(' importants, ~0111 cependant r11co11rHgeauts. La culture a été pra 
tiquée dans une dizaine. de ch-fleries el dans quelques-unes avec grand 
succès. L't•xpr.ri1'nce démont re que, e11 culture indigène, il est préférable de 
porter 1011s S('S efforts sur une variété unique, résistant bien au climat et aux 
parasites de tout gt>nre. 

Au :Uayumhc, 11ola111111cnt, la préfr,•pnce seruble devoir être accordée aux 
variétés égyptie1111es ;'1il-a/i/i ou Abu» ..• i. 

A Hokuln, 1111 de nos agronomes a trouvé une variété indigène qui donne 
un prorl uil très apprécié. 

Pour e1H·o11rRg('r l'iudiuèn« ù pratiquer la cullure du colon, l'État lui 
rachète le produit ü un prix rémunérateur. 

A côté de ces essais faits par les indigènes, la Colonie a établi un champ 
d'expériences, d'une étendue de '10 hectares, à Zambi. Les essais portent sur 
dix variétés choisies parmi les plus réputées et sur l'effet des engrais 
chimiques. 

La culture du coton paraît possible dans les régions avoisinant les che 
mins de fer des Grands-Lacs, d'où 1'011 u reçu de beaux échantillons, ainsi 
que dans l'Uele dont le climat semble tout particulièrement convenir. Des 
essais de culture seront entrepris <fous ces deux régions. 

1) Plantes textile» diverses. - Le sisal et le chanvre de .Maurice ont été 
muliipliés. La Colonie dispose actuellement de plus de 50,000 plantes; 
33,000 plantes de sisal ont déjà été replantées à Kalamu. 

Lès expériences seront poursuivies en vue de la production du jute, de 
la ramie et d'autres plantes textiles. 

Le Gouvernement se propose, en outre, d'introduire chez les populations 
indigènes les moyens d'uti lisution des libres d'ananas el de sansevière, de 
raphia el de bananiers qui peuvent devenir pour eux. une source de revenus 
sérieux. 

g) Cocotiers el E'la:ïs. - CocoTJEHS. Une plantation de cocotiers a été 
établie dans le Bas-Congo ,'i J'aide de noix provenant de la région. 

ÉLAÏS. Les agents agricoles ont reçu pour mission d'amener les indigènes 
à entreprendre la culture du palmier élaïs. On éclaircira les peuplements 
(rop serrés qui ~c renroutrent dans la forêt pour accroitre la production el 
háter la croi-saucr-. Autour des stations agricoles, les ~gents s'elfurcerout 
d'améliorer la culture Ju palmier à huile et de sélcctiouuer les variétés à 
gru11J reudeuicut. 

h) Iliz. - La station agricole de Kitobola produit annuellement 
plus du 100,000 ki!,>3rar11m1'.-- de riz. (.>tie culture a bcauroup :,;011ff1•r1 de 
la sécheresse ceue a1111èe. 

Le Gouver11emc11t s'occupe d'organiser la culture par irrigation. 



i) Plnnuuions »inrières. - Des nombreux champs d'expérience ont fJé 
établis pour le 1wrfi.dionnem,·nt des cultures iudigènes ; les essais portent 
notamment sur une n-eutaine de variétés de cannes à sucre à Kitobola, sur 
des variétés d'ananas et de bananiers à Congo da Lemba, sur le maïs, le 
le froment et le lin à Zamhi, 

, j) Plantes fourragères. - Dans le courant de l'année 1911, il sera 
introduit. diverses espèces de plantPS fo11rragèr1\s destinées à améliorer 
l'alimentation du béroil, notamment I(• Ienu gr<'c, l'ajonc nain, la luzerne, le 
sainfoin, les trèfles, la serradelle, les lupins, les choux fourragers, le topi 
nnmbour, les vesces, Ic sarrasin, les lentilles, les betteraves, le sorgho, 
le millet, etc. 

Les éleveurs soul chargés d'expérimenter les fourrages indigènes, dont 
les qualités sont encore pen connues. 

ELEVAGE. 

Le service vétérinaire a été renforcé dans Ic courant de cette année. 
Il a été décidé de créer claus le Bas-Congo un laboratoire de recherches 

scientifiques vétérinaires. (~cl érablissemcut est indispensable pour étudier 
et combaure les maladies tropicales des animaux domestiques. 

Le service zootechnique n poursuivi l'organisation et l'outillage de ses 
stations expérimentales d'élevage. 

Chevaux, â1ws el mulets, - Plus de trois cents ânes reproducteurs ont 
été dirigés cette année sur la station agricole de Zambi, Ils ont été choisis 
parmi les grandes races asines du Poitou el de l'Italie; quelques reproduc 
teurs appartenant il la race maure du Sénégal onl été également importés. 
Des essais d'élevage du petit cheval de sang sont entrepris à la même 
station. ·oes lots de reproducteurs du Sénégal el de la Galicie ont été 
envoyés dans ce but. 

Des expériences de production du mulet sont également entreprises dans 
le Bas-Congo. 

Des haras analogues i1 celui du Bas-Congo sont en voie d'organisation 
dans les districts de Stanleyville, du Kasaï Pl. de l'Uelc. 

Bêtes bovines. - Les premiers croisements des taureaux <le race 
belge avec I;:; bétail indiuène du Bas-Congo ont donné de bons résultats. 
Il a été importé plusieurs taureaux belges de la variété pie-rouge des 
Flandres. Ces reproducteurs appnrtieuneut ù une race laitière de premier 
ordre. 

On a importé aussi quelques génisses pleines d1.' race belge. 
Des expériences rie laiterie s0111 commencées à la station d'élevage de 

Zarnhi dans le Das-Congo. La production du lait sera inscrite journellement 
et sa richesse déterminée; le lait sera utilisé ensui le ù la fabrication du beurre. 
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Le lait écrémé additionné de farine de manioc servira à ties expériences 
d'alimentation artificielle des veaux. 

Une cinquantaine de bêtes à cornes du Dahomey ont été acquises pour 
la station d'élevage de Zambi. 

Il a été acquis (~gaiement un lot de bulles d'Italie et un lot de zébus de 
la race Nellorc des Indes. Cc:- animaux, très résistants aux maladies, forme 
ront un premier noyau d'élevage, auquel on donnera éventuellement de 
l'extension. 

Le service de l'agriculture a déterminé les conditions auxquelles des 
reproducteurs peuvent être cédés par la Colonie aux diverses missions du 
Congo belge. Il espère intéresser ainsi l'initiative privée à l'élevage du gros 
bétail. 

Clih•res et moutons. -- Des chèv l'es laitières de la race blanche des 
Flandres ont été envoyées dans Ic Bas-Congo. Si l'expérience entreprise par 
le service de l'élevage donne des résultats satisfaisants, il sera procédé ~ 
des envois importants de ces animaux. Des instructions ont été données 
pour propager ces élevages purmi les populations indigènes. 

Porcs. -- Les essais d'élevage du porc belge amélioré ont donné de bons 
résultats à la station agricole de Zambi, 

Volailles. - Un élevage d<~ volailles comprenant les meilleures races de 
poules a été annexé ù la station agricole de Zamhi où d'importants lots de 
volailles, ainsi que tout le matériel nécessaire pour l'iucuburion el. l'élevage 
artificiel ont été envoyés. 

Chameuux. - L'élevage du chameau dans IP Bas-Congo sera entrepris 
incessamment. Des animaux ruproduoteurs seront acquis ù cet effet aux îles 
Canaries. 

Éléphants. -· A Api, une quarantaine d'animaux sont parfaitement 
domestiqués et dressés aux travaux agricoles. 

Le (;ouvcrncment a l'intention de créer d'autres stations de dornestica 
tion. Il compte luire organiser prochainement la capture d'animaux adultes 
d'après les procédés suivis aux Indes anglaises. 

.1 uiruches. - Dès que les circonstances le perrneuront, Ir Gouverne 
ment procédera, fi titre expérimental, à l'introduction de l'autruche an 
Congo. 

Abeilles. - Plusieurs postes de la Colonie out été pourvus du matériel 
nécessaire à l'élevage des abeilles i11digè11cs fort répandues· dans presque 
toutes les régions du Collgo. Des échantillons de cire, reçus à Bruxelles, 
out é1<1. reconnus d'excellente qualité, après purification. 
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Vm·.~ û soi« .•w1ma9es. - La question de l'élevage des vers à soie 
saurnges du Congo fait nctuellerueut l'objet de recherches .utnntives. 

A1ilW:1J1:runE l~l)JGtNE. 

Le Service de I'agriculture s'est occupé dt~ dresser u11 plan complet de 
.documentation sur les cultures indigènes. Il a· fait parvenir aux agenls 
d'Afrique u11 questionnaire touchant lt1s points suivants : 

l O l~tude du sol; 
2° Azricuhure indinène: ~ b ~ ✓, 

;~" Élevages indigènes. 

Les renseignements obtenus serviront à la confection d'une monographie 
agricole de chaque région. 

Des agents 011L été spécialement charués d'étudier l'ngriculture indigène 
dans Ic Bas-Congo cl le ~layumbe. 

Le (;ournmemt!nl s'efforce de développer chez l'indigène Ic goûl de 
l'agriculture'. 

Il a remis gratuitemenl il des indigènes de plusieurs régions, notamment 
dans Ic district de l'Aruwimi, des houes et les semences nécessaires à lr1 
culture du riz et les appareils décoruqueurs des! iués à la préparurion de 
cette céréale. 

Les chefs des centres d'élevage de la Colonie se sont mis en rapport. avec 
les populations pour l1!t11· fournir. sous certaines conditions, des animaux 
reproducteurs. 

"1s:-JO~ LEPL.-\E. 

Une mission importante a été confiée au Directeur géné,·.ll de l'agriculture. 
L'objet principal de cette mission consiste il préparer la réorganisation 

des services agricoles dt la Colonie, coufunnément au programme exposé 
l'an dernier :'! la Chambre. 

Les travaux de la mission se poursuivent avec succès. Après avoir visité 
les postes agricoles du Bas-Congo, la mission s'est rendue dans l'Afrique du 
Sud pour en étudier les iustitutions agricu·lcs. Elle est arrivée au mois d'avril 
l \H 1 à Élisabethville. 

La mission u commencé ses travaux au Kalnnga par la recherche, le 
long de la ligne du chemin de fer Sukauia-Élisahethville, de terrains qui 
conviennent ù la colonisation agricole. ~on choix s'est lixé sui· deux empla 
céments, l'un situé prés de Shinsenda ( Beltefontaiuc ) el. l'autre au kilo 
mètre 1 J'i8: à Kasumhaleso (Nieuwdorp]. Sur chacun dn ces deux cmplace 
mcuts, il sera érigé une colonie agl'icole comprenant un« vingtaine de fermes. 

La fabrication ut briques pour la construction de hàtiments d'habitation 
et de fermes a été entamée immédiatcmeut, t>I avant la fin de l'année les 
rennes t.k Bellefontaine et de Nieuwdorp pou1To11I recevoir une vingtaine 
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<le familles d'ag-riculteurs. Des lé~umes seront semés dans chacune de ces 
petites fermes, de sorte que les colons pourront envoyer des produits 
à Élisabethville el se procurer ainsi des ressources dès leur arrivée au 
Katanga. )laisons et terres seront prêtes et garnies d'instruments, de volailles 
et de petit bétail. Chaque colonie sera installée autour d'une ferme de 
l'État, dirigée par 11n agrononrn qui sera chargé de conseiller et d'aider les 
colons. 

D'autres centres dt• colonisation sont en voie de création au kilomètre 200. 

3. - Travaux publics. 

A. - PERSO~NEL. 

L'effectif du personnel affecté aux travaux publics est resté le même. 

IJ. -- Tl!AYAUX. 

Le Gouvernement désire s'adresser il l'industrie privée pour l'exécution 
des travaux publics. 

Il a déjà passé contrat avec u11 eutrepreneur pour la construction de 
vingt maisons dont quelques-unes avec étage. 

On s'est efforcé d'assurer aussi rapidement que possible un logement 
confortable aux agents de la Colonie : 

:\ cet effet il a élé envoyé i1 Bom" et ailleurs 22 maisons silésiennes, 
12 maisons en tôle, '1 maison en c, Hefragor », 2 grandes habitations en 
bois, 13 grandes et ,, !,, petites constructions, pour habitations, à carcasse 
métallique et parois diverses. 

De plus, des matériaux : ciment, briques, tôles, hois, menuiseries, quin 
cailleries, couleurs: vitres, etc., 0111 été expédiés pour eonstruire une 
cinquantaine d'habitat ions diverses, ainsi qu'un ~ran<l nombre de bâtiments 
pour l'usage des divers services de la Colonie. 

Le service des Travaux publics s'est occupe''. également de l'amélioration 
des installations du service dt• l'Hyuiène. Des matériaux ont été envoyés 
pou!' la construction de vingt-sept lazarets el deux postes d'observation 
pour la maladie du sommeil et d'un lazaret maritime pour les maladies 
épidémiques contagieuses. Douze hôpitaux seront construits incessamment 
suivant. 1111 plan arrêté p::ir les services de l'Hygiène et des Travaux 
publics. 

Les travaux entrepris Pil vue d'améliorer les conditions hygiéniques des 
stations ont été activement poursuivis. 

Ou matériel Decauville a été crn oyè ù Banane, Borna, Coquilhatville, 
lli111dungu, llasoko et Ponthierville pour exécuter le comhlemeut des marais. 

L'éclairage des stations de Banaua, Buma et )latadi a été amélioré. 
Ou matériel pour l'extension des di-tributious d'eau de Boma, de Léopold 

ville et de .,latadi a été commande, 
10 
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En vue de faciliter les relations commerciales de ,·illage à village el les 
transports par voie de terre, la construction el l'a ménagement des roules 
sont en cours d'exécution dans l'Ituri, les régions des Stanley-Falls, de 
Ponthierville, du Rubi et du Lac Léopold II. Des travaux identiques seront 
exécutés successivement dans les autres parties de la Colonie. 

Au Katanga, l'activité du service des Travaux publics s'est principale 
ment exercée ù Élisabethville. 

Le GoLtvernement a prescrit l'élude urgente des mesures à prendre pour 
assurer l'assainissement. de la localité, l'établissement de la distribution 
d'eau, la construction d'égouts, ere. 

Un règlement sur la bâtisse a été édicté. 
L'agraudlssoment cl l'aménagement _des ports de Borna, Matadi el 

Léopoldville est ù l'étude. Des mesures propr·es ù remédier à l'insuffisance 
des installations actuelles s'imposent d'urgence. Déjà les dispositions ont été 
prises en vue de la construction ù Léopoldville ù'une cale de montage. 

Une mission spéciale est an Congo, ayant pour programme l'établisse 
ment d'un plan topographique ·de Borna, )latadi, Léopoldville, Stanleyville 
el l'étude des grands travaux à exécuter dans ces localités. 

4. - Transports. 

Les transports par voie de terre s'effectuent sans grandes difficultés 
dans la majeure partie du territoire. Il n'en csl pas de même dans les 
régions comprises entre Ic Ilubi et l'Uele, et an Katanga où le recrutement 
de porteurs est difficile. 

Les camions automobiles i1 vapeur 11c donnent pas les résultats désirables. 
Ces véhicules exigent des frais d'entretien considérables. Les voitures en 
usage entre Buta cl llambili sont insuffisantes. Pour alléger le portage 
entre ces deux localités, le Gouvernement. a commandé six camions à essence 
pouvant portor 800 kilogrammes. Ces automobiles seront mises en service 
vers la fin de l'année. 

Les essais de transport au moyen de chariots trainés par des mulets, dont 
il est. également question au précédent rapport, ont commencé entre Titule 
et Angodia sur 4ö kilomètres de distance. Le nombre de mulets que l'on 
peul ;:;c procurer dans la Colonie est trop restreint pour que ce mode de 
transport sulTise au trafic. 

Dans le sud du Katanga, le chemin de fer en exploitation depuis le 
1 or novembre 1 ~HO a rés~lu le problème des transports vers 1tlisabethvillr 
cl dans la région traversée par la voie ferrée. Mais ailleurs, les transports 
restent difficiles, par suite de la rareté des porteurs el de la grande 
demande provenant de la multiplicité des entreprises européennes. 

Le mouvement dr-s transports d'État entre la Belgique et le Congo a subi 
une marche usceudanre. 
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Il s'établit comme suit pour la période du 1er juillet 1910 au 
·I or juillet 19111 : 

A. Pour le compte du Gouvernement : 
1 ° · 1 7,687 tonnes par la voie Anvers-Borna; 
2° -1,28!5 tonnes pour le Katanga, via Capetown; 
3° 50ï tonnes par la voie de 1'lombasa-l'Uganda et l'Afrique orientale 

allemande; 
lt-0 G95 kilogrammes pat· la voie du Nil. 
B. Ptnir le corn7,te rie la Compagnie des chemins de fer du Con.go .1m7,é- 

rieur tuuc Grand.<; lacs africain» : 19,,r 70 tonnes. 
En tout :-rn}-99 tonnes et demie. 
Le tonnage pour 1910 ne s'élevait qu'à 2~., 783 tonnes. 

Le Gouvernement :1 conclu un nouveau contrat de transport avec la 
Compagnie belge maritime du Congo. Les départs réguliers, tant d'Anvers 
que du Congo, ont lieu toutes les trois semaines. 

La Compagnie a organisé un service régulier de vapeurs supplémentaires; 
ceux-ci partent d'Anvers à destination du Congo le 27 de chaque mois. La 
Compagnie a commandé deux nouvelles unités pour le service régulier 
Anvers-Borna; les départs, tant d'Anvers que de Borna, pourront s'effectuer 
tous les quinze jours au cours de l'année 19-12. 

Le Gouvernement a souscrit une police d'abonnement qui couvre l'assu 
rance des envois de numéraire et de métaux précieux depuis. le lieu d'expé 
dition jusqu'au point de destination. Les envois de numéraire à l'intérieur 
de la Colonie sont également assurés. 

5. - Navigation. 

A• - N,WJGATIO:\ M1\HITIME. 

Le tableau ci-dessous donne le mouvement à l'entrée des ports de Borna 
et de Ba nana en 1l ~HO: 

BAN ANA. BOMA. 
·-· 

Na1·11·cs au long cours. l fü1timcnts de cabotage. Navires au long cours. 1 Bátiments de cabotage. 

Nombre. 1 Tonnage. 1 Nombre. 1 Tonnage. Nombre. 1 Tonnagc.1 Nombre. 1 Tonnage. 

H9 3'2-l,'2;i3 142 H,-1'75 '103 ~80.4-11 124 15,rns 

Le service hydrographique du Bas-Congo a fonctionné régulièrement, el, 
µ-râcc aux travaux de balisage, les profondeurs de la passe Congo-Y ella ont 
pu être maintenues, et. le libre passage des steamers de mer a été assuré 
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durant toute l'année. Deux échouements se sont produits; il a été reconnu 
qu'ils ne peuvent être imputés ni au service hydrographique, ni au pilo- 
tage. , 

Les phares de Banana, Moanda el Bula-Bemha ont fonctionné régulière 
ment. 

Le service hydrographique a vu son personnel augmenté. Une seconde 
drague marine; porteuse, il succion cl. à refoulement, pouvant extraire 
t.00 mètres cubes de sable en :1~ minutes et travailler jusqu'à t 2 mètres 
de profondeur, est arrrivée au Congo ,HI commencement du mois de mai. 
Elle est destinée i1 maintenir une profondeur d'eau suffisante dans les passes 
du Bas-Congo. Elle pourra aussi servir à refouler à la rive des sables 
extraits du lit du fleuve el à combler des lagunes el des marais. 

L'étude du l'égime du bas-fleuve se poursuit. Not.amment les plans des 
rades de llanana, de Matadi ont été levés à nouveau. 

B. - NAVIGATION FLUVIALE. 

Un nouveau tarif, moins élevé que l'ancien, applicable aux transports 
effectués dans le Bas-Congo par la Colonie, pour compte de particuliers, a 
été mis en vigueur au commencement de 11 911. Le Gouvernement a envoyé 
an Congo, pour Ic service du has-Ileuve, ï allèges et 3 canots à rames. Un· 
canot pourvu d'un moteur va èll·e lancé sur Je Shiloango. Un autre sera 
expédié prochainement en VU<' de faire le service entre les établissements 
de la Colonie clans le Bas-Congo. 

Poll!' le Haut-Congo, 30 embarcations de 3 tonnes, destinées au service 
des dépôts de hois, ont été expédiées à la fin de 119,1 O. Une quarantaine 
d'embarcations semblables, destinées aux divers services de la Colonie, ont 
été commandées et sont en grande partie expédiées. 

La flottille du Haut-Congo va s'accroître de deux vapeurs de 13 tonnes, 
dont on achève le montage a Léopoldvill«. Trois autres bateaux de même 
tonnage seront expédiés vers la fin de l'année. Ces tS steamers de faible 
calaison sont destinés au service des affluents secondaires. 

Deux vapeurs de 22 tonnes, type Délivrance, spécialement. destinés au 
service hydrographique du réseau fluvial central, sont aussi en montage aux 
chantiers de Léopoldville. Ces deux embarcations ont été payées sur le Fonds 
spécial de I>O millions. 

IJn steamer de 200 tonnes; destiné au service du Kasai, sera expédié au 
Congo vers la fi 11 de l'année. 

Le Hoi a en outre fait commander, sur le Fonds spécial, un bateau ù 
marche rapide destiné au transport des voyageurs el. du courrier. Cette 
malle-poste, qui pourra emporter une cinquantaine de tonnes de charge 
ment dans ses cales, sera actionnée par des moteurs Diesel, alimentés au 
pétrole lourd. Elle porter;~ il son bord les combustihles nécessaires au voyage 
de Léopoldville ?, Stanleyville et retour. Ce bateau fera ses essais sur l'Escaut 
vers le mois d'avril ·l ~H 2. Il ne pourra être mis en service au Congo avant 
la fin de la même année. 
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U11 vapeur de :;oo tonnes, appartenant it la Compagnie des chemins de 
for du Co11~0 supérieur aux Grands Lacs africains, mais loué par la Colonie 
en vue d'unifier Ic service des transports, est entré en service. Cette même 
Compagnie vient de commander un second vapeur de même tonnage pour · 
la ligne Léopoldville-Stanleyville. Ce vapeur ne sera rendu au Congo qu'en 
,19-12. 

Le mouvement lies ports de Léopuldville et de Kinshasa accuse pour 
l'année 1 ~H 1 un trafic de 1,01 ;-; passagers blancs et 2,422 passagers 
noirs ü la moulée et =5 7 O passagers blancs el :\~105 noirs ù la descente. 
L'accroissement du mouvement des voyageurs blancs est dû, en partie, à la 
réduction de trois à Jeux ans du terme de service des agents de la 

(. 

Colonie. 
Le tonnage drs marchandises à la montée s'est chiffré par 1 (;,OHi,4 H 

kilogrammes, dont ~-,330,8;{8 pour l«>s services propres de la Colonie. A la 
descente, le chiffre des transports a été de 2,99·1,26k kilogrammes. 

11 n'est pas tenu compte, dans les chiffres ci-dessus, {Ie nombreux trans 
ports intermédiaires qui ont été effectués entre les divers établissements du 
haut-Ileuve el de ses affluents. 

Bien que le nombre de steamers 11e SP soit pas accru, il y eut cette 
a1111ée un chiffre plus considérable de transports que l'au dernier. Ce résultat 
est dù à uue meilleure utilisation de la llouille. Cependant, celle-ci n'a pu 
évacuer toutes les marchandises destinées aux régions du haut : ù la date 
du 30 juin, il s'était formé ~, l.éopoldville un stock de 8,000 tonnes de 
matériel destiné;', la ligne de chemin de fer de la Lukuga. 

Cette situation peut durer assez longtemps, mais sans grand Inconvénient. 
En e1Te1, Il! stock en question comporte surtout des traverses métalliques 
envoyées il l'avauce. Actuellement, 011 fail passer les rails de façon à 
pousser avec toute la célérité voulue l'établissement de la ligne de la 
Lukuzu. 

Au reste, la mise en service, cette année mème, du nouveau vapeur de 
500 Ion nes améliorera IPs transports. 11 ne faut pas redouter les dangers de 
l'encombrement. li faut. au contraire: se gal'dcl' de croire que le transit à 
la montée ,a s1\ maintenir dans l'avenir aussi important qu'en ,1910 et 
191 ·l et trnusformcr en régime 1101·mal la situation <pli vient de se produire 
el dont la cause unique réside dans la seule entreprise du chemin de fer du 
Congo supérieur. Il n'en est pas moins vrai cependant que l'accroissement 
de la flottille du Haut-Congo s'impose pour faire face aux besoins croissauts 
du trafic. Pour répondre aux exigences du service, il faut encore lancer 
sur le haut-fleuve quelques bateaux de lort tonnage. Ces unités ne peuvent 
être commandées que successivement, attendu que leur remontage au Congo 
Pxig1• de longs mois de travail. 

Les deux steamers de t>00 1011nes oui dé pourvus de l'éclairage élec 
trique. Il 1!11 sera de mèm« des bateaux de 1 ~O Iounes pour lesquels les 
appareils sont expédiés. Les principaux vapeurs sont munis d'éjecteurs de 
cale. 
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L'outillage Jes ateliers de Léopoldville a été amélioré. Une nouvelle 
chaudière a été envoyée pour l'atelier; un outillage pneumatique est com 
mandé. Le personnel sera augmenté. 

L'amélioration de la navigation fait l'objet des recherches du service 
hydrographique qui fonctionne dans le Haut-Congo. Ce service a découvert 
dans Ic Stanley-Pool une passe nouvelle qui abrège la route. 

Les passes les plus dilfleiles du fleuve sont balisées. L:1 route a été mar 
quée ensuite de façon plus complète de Léopold ville à Coquilhatville. _ Le 
travail se poursuit activement. Il faudra encore dans la suite multiplier les 
signaux. 

De plus, les travaux de dérochement seront entrepris dès que le vapeur 
dérocheur, en ce moment en montage à Léopoldville, aura été mis en 
service. 

Sur le hief navigable Ponthicrville-Kindu, le service des transports exé 
cuté par la Compagnie des chemins de fer du Congo supérieur aux Grands 
Lacs africains répond entièrement aux besoins du trafic. La Compagnie y 
possède quatre vapeurs. Elle a, en outre, commandé pour ce même bief un 
cinquième vapeur el un remorqueur avec barge de aï 5 tonnes, en vue de 
donuer à sa flottille une capacité de transport correspondante à celle de la 
Colonie sûr la section Léopoldville-Stanleyville. 

Sur la section navigable du Lualaba comprise entre Kong-oio el Bukarna el 
ses affluents, notamment la Luvua navigahle jusqu'à K tarnhi, la Compagnie 
possède un sternwheel de 125 tonnes, trois canots à vapeur capables de 
remorquer une dizaine de tonnes chacun cl bon nombre cf embarcations e11 

acier de 3 tonnes. Elle fait remonter ii Kongolo un vapeur de 250 tonnes. 
(1n autre vapeur de 50 tonnes, destiné spécialement aux voyageurs, est e11 

cours de transport pour Kongolo. Un remorqueur et deux barges de 
200 tonnes chacune sont commandés. Enlin, 11n steamer de iJÛÛ tonnes est 
commandé pour ce bief; il ne sera expédié que lorsque le remontage des 
unités précédnntes sera assez avancé. 

· Dans ce hief, les travaux entrepris pour permettre la traversée du lac 
Kisale aux steamers ont pleint-meut réussi. 

Grâce ù des barrages, Ir passa~·e des eaux dans le lac sr fait dans Ic lit 
primitif du Lualaha. Il en est résulté un approfondissement marqué de la 
passe. En juin dernier, un vapeur de l 2;i tonnes a remonté sans encombre 
Je l.uulaba jusqu'à Hukama. Les travaux devront évidemment être entre 
tenus dans le lac. 

La Compagnie a envoyé au Congo, pour Ic service du chemin de fel' el 
du fleuve : 20 locomotives, ;; mi turcs i1 voyageurs de 1re classe et 8 de 
2'°e classe, 210 waB·o11s et wagonnets: 3 wagons grues; 6 maisons démon 
tables en bois, ö hangars métalliques, 5 barges, ;j remorqueurs, 7 stern 
wheel, /i. baleinières, 1 dérocheuse à pilon, 2 machines ù vapeur, les 
maclunes, outils et le petit matériel pour IPs ateliers de réparation de Stanley 
ville et de Kindu, 1 machine à raboter cl à forer les· traverses en bois 
montée sur wagon, 2fi,O~-O tonnes de rails, a,99ö tonnes d'accessoires, 
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893 tonnes de buses d'aqueducs en acier, 6ö travées de ponts de 15 métres, 
11 travées de 30 mètres, 2 travées de 50 mètres et tous les accessoires, 
11,396 tonnes de traverses et 921 tonnes d'accessoires. 

On s'attache à réduire la durée des voyages afin d'augmenter le rende 
ment utile du matériel fluvial. 

La réparation rapide des grandes unités de transport dont l'emploi, sur le 
parconrs Léopoldville-Stanleyville, est ;'1 l'étude exigera l'établissement d'une 
cale flottante à Léopold ville. Cet engin devrait être acquis en 19'12. 

Un vapeur de ,1 öO Lonnes s'est rendu dans le Kasai-Sankuru afin d'exa 
miner les conditions de la navigation de celle rivière pour les bateaux de 
celte catégorie. 

11 résu Ile de ce voyage d'étude que r on peut naviguer avec des bateaux 
de 40 à 4ö mètres de long pendant toute l'année jusqu'à Lusambo. Le 
tirant d'eau peut être de 1 m~0 pendant six mois, el de ,t rn1O pendant les 
basses eaux. · 

Toutefois, un balisage est nécessaire. Ce balisage ne pourra être entrepris 
que lorsque celui du trajet Léopoldville-Stauleyville sera achevé. Le virage 
d'un bateau de H5 mètres est une opération souvent fort difficile dans les 
passes étroites du Sankuru. 

Au delà de Lusambo, les grands bateaux peuvent remonter jusqu'à Paula 
pendant six à sept mois de l'année seulement, mais Pania ne peut être le 
point terminus d'une ligne régulière. Ce terminus doit être Lusambo. 

6. - Postes et télégraphes. 

A. - SEHVICE POSTAL. 

Les statistiques postales de l'année 1910 peuvent êlre résumées par le 
tableau suivant : 

LETTRES CARTES ui 
ui IJ) ê ·Q) 

Q.) c., ,,, - ~ ORDINAIHES, POSTAl,Jl~. •... "',,, 
·- Q.) ~ ~ Jg ç; ·- :::1 "' o-0 e -o E X: •Q 5 2 - C: "l'.:l Q.) a ::, -------- -- "' ;-;::c.s "' <) '"""' 0 0 < (,) U) 

"' 5. ~ C: Q W.·;::: u ::,. r <l) <) ~ i:; "' C,;... 'ö0 <l) 0 0 . E -= C'j •... "' ç;..::: <l) ~ Q) Q) ;,- ,:; ::-< ü 0 <.) ::::.. -,c.:i - '5. ~8 C CO "' 0 C ç; C -~ ;.-, i:.:i,.;:; 'ô '"--' "' "' E - ro "' Q) ;., 
,!:: <-=! -~ 0 ;:J... A.; "l'.:l "' C: <l) - 
"" 

ci ;,- 
.<Il ::a, 

"' 
A. Service inté- 

125,4631 ;i,6629 rieur . 88,270 2,02B 21,931 234 3ti,l26 3,6ï9 35:! 2,f58 284,86( 

B. Service inter- i 
national: 1 

' 70:î,0'H a) Ilèccption . 268,'180 -11,388 [21,238 l;i69 25'2,850 10,358 6,383 1,·l 70i 23,296 8,997 
b/ E:q1(:d1liori. 35/4,27() H,34\1 1\JJ,882 3,237 fül,765 ~,3!!5 1,365 {j'.371 36,322 227 670,4/j~ 

c) Transit. 5,408 299 3,445 - 6,773 - !H31 26i 442 - 17,311 

H 



( Id ) 

Les annexes 11°1 lil et. IV donnent la statistique des objets postaux expé 
diés du Congo helge en 19110 d'après les pays de destination cl la progres 
sion du mouvement postal depuis 1886. 

l,,•s objets postaux expédiés el reçus par la Colonie en 1 ~HO sont au 
nombre de 284,869 en service interne et de 1,392,800 en service inter 
national, contre 223,883 et 1,01 (;,,t 32 en 11909. 

· En service international> l'augmentation se manifeste spécialement dans 
le nombre de lettres expédiées; c'est la conséquence normale de la réduction 
des taxes d'affranchissement. 

La statistique des mandats-poste échangés en service international 
accuse également une majoration notable sur les chiffres de 1009. JI a été 
échangé, en 191 O, 5,,HS9 mandats pour une valeur de fr. ,1 ,058,(j81.65 
contre 4,0fi2 pour une valeur de fr. 833,359.09 en 1909. 

En service interne, il a été émis 891 mandats pour une valeur de 
fr. 1:3~-,72!~.29 contre 765 pour une valeur de fr. U.7,672.77 e11 1909. 
La régression doit être attribuée aux facilités accordées au pnhli« par 
l'existence, sur le territoire de la Colonie, de banques ou de comptoirs ser 
vant d'intermédiaires pour les règlements de compie et autres opérations 
d'ordre financier. Cette régression ne sera vrnisemblabtement c1uc passagère. 
La mise en vigueur, depuis Ic 1 cr avril ,J 911, de l'arrèté qui étend à tous 
If.'s bureaux de poste (Ic la Colonie Ic service des envois de fonds par man 
dats provoquera vraisemblablement. une augmentation du mouvement, 

JI a été créé, au cours de l'année 19·10, un bureau de poste, office 
d'échange, à Aba (frontière septentrionale). li assure les relations postales 
avec l'Europe par la voie du Nil. 

La sous-perception d'Inongo, dans le district du lac Léopold Il a été 
transférée à ~lushié au confluent du Kasaï et de la Fini; ce changement 
rendra plus aisées les relations postales du district. 

Un arrêté du 21S août 1910 a étendu à tous les bureaux de la Coton ie le 
service des mandats-poste internes et internationaux. Il se restreignait précé 
demment aux offices de Banana, Boum, ~Jatadi, Thysville, Léopoldville, 
Élisabethville et Sakania, 

Un arrêté du 24 aoùt de la même année porte extension du service des 
colis postaux à tontes les sous-perceptions. 

A Borna et l~lisabethville, il a été institué un service de boîtes pour le 
retrait des correspondances, Celle mesure a été très appréciée. 

Un échange de correspondances en dépêches closes entre Élisabethville 
el Borna, par la voie du Cap, a été organisé. 

l 'n service postal ambulant a été créé dans le Bas-Congo à bord du 
vapeur II Hirondelle 1> ; ce service prend livraison. du courrier d'Europe dès 
son arrivée fi Banaua. lt fait le dépouillement et. Ic tri des dépêches pon 
daut Ir voyage de Baunua à Matadi. 

' . ' 
L'()rgn11isalio11 récente d'1111 service de correspondances en dépêches closes 

entre Bruxelles et Kucsi ria Brindisi, Aden, Mombasa el l'Ugauda a facilité 
les relations iuteruationales de la Colonie. 
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Un service direct entre Bruxelles et Aba vient d'être établi dans Ic 

même but. 
Pour compléter les relations de la ,Uérropole avec la Colonie un projet 

d'organisation d'envois postaux directs tic Lous les points de la Belgique vers 
tous les points du Congo lwlge est fi l'étude. Son adoption aurait pour con 
séquence de permettre ù tous les résidents Je la Colonie de recevoir des 
envois d'un poids supérieur à ceux admis jusqu'ici et dont la taxi\ entière 
aurait été acquittée préalablement par l'cxpöditeur en Belgique. 

Les recettes postales ont atteint, en 1910, la somme de fr. 3(\0;1 a 1.fi7 
se décomposant comme suit : 

a) Vente de timbres et cartes postales. . fr. 180,791 '15 
b) Bonifications des administrations étrangères se.sss s2 
c) Taxes d'envoi de colis postaux. 1 :-~,468 » 

d) Taxes sur maudats-poste, 9.28:-~ 70 
~---- 

360,131 G7 
Elles avaient atteint en i 909 fr. 3l1-1,Gfi3.02. 
La réduction des taxes d'affranchissement fait que 

recettes n'est pas proportionnelle ü l'accroissement 
l'année 191 O. 

la pro•rression des ü 

du trafic durant 

IJ. - LIGNES TÜÉGRAPIJ[QUES ET :-.TATIO:'<S HADIO-Tl~Ù:@APHIQUES. 

Les lignes en exploitation ont fonctionné normalement Des travaux de 
réfection se poursuivent entre Matadi et Coquilhatville. 

Les travaux de prolongement de la ligne télégraphique Léopoldville 
Coquilhatville vers Stanleyville el I'onthierville vers Kindu 0111 ölé snspen 
dus à la suite des résultats obtenus par la téli1grnphie sans fil au Congo. 
L'établissement des communications par la télégraphie sans 01 <'~t plus 
rapide et les frais d'entretien paraissent devoir ètre moins onéreux i111<• pour 
les ligues ordinaires. 011 poursuit toutefois l'établissement par UI d'une 
ligne de ~loanda à Borna par Hanaua ; celle ligne dessen ira une série 
de points intermédiaires. 

(;râce à l'init iative prise par le Hoi, tics essais <ie télégraphie sans fil se 
poursuivent actuellement dans une notable partie de la Colunie ; ils ont 
donué les résultats les plus satisfaisants. Déjà les postes de Boma el de 
Banana sont ouverts au public et communiquent sur mer avec les navires 
v1111,rn1 d'Europe. Le progr:unme tracé par le Hoi {'SI. de relier Ic plus 
r.rpidement possible Borna ù ltlisahcl hville par une sörie de postes établis 
l<' long .lu fleuve. Un poste sera également installé i, Lusamho et ultérieu 
ri-ment dans l'Llele. Des eommuuicatious rapides seront ainsi étublies entre 
tous les chefs-lieux des principaux· districts. La réalisai ion de ce plan 
dcusemblo aura une influence cousidérable sur le développement de la Colonie. 

·12 
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7. - Commerce et industrie. 

L'année ,j 910-1 ~H ·I a été 1111,i période d'actif développement. Le nom 
bre des actes de constitutiou de sociétés déposés conformément 3UX prescrip 
tions de la loi congolaise s'élève à 28. D'après les renseignements reçus 
d'Afrique, une seule faillite a été prononcée. 

Le Katauga a pris un développement exceptionnel. Le nombre des 
élahiissemenrs commerciaux et industriels, qui était. de J 5 lors du précédent 
rapport, est passé ù 8~, occupant 13ï employés blancs el 2,074 travailleurs 
noirs. L'activité est surtout marquée dans la zone du Ilaut-Luapula et plus 
particulièrement à Élisabethville el dans les environs. 

Les Uelges possèdent actuellement 36 établissements divers. Par la 
large publicité qu'elles ont donnée à l'appel du Département des Colonies: 
les Chambres de commerce 011l contribué à améliorer sérieusement la 
situation. 

Un décret du 16 janvier 19,t 1 édicte des mesures répressives contre 
l'adultération du caoutchouc. Un service régional d'inspection des produits 
et un bureau <le pesage et de vérifiearion destiné à surveiller l'exportation à 
Mataui sont en voie d'organisation. 

La transformation <lu r<~gimc économique doit entrainer une refonte de 
la législation commerciale cl notamment des dispositions sur les sociétés, 
les livres de commerce et la lettre de change. Ces questions sont á l'étude. 

Les marchés indigènes acquièrent de l'importance. L'Administration les 
organise partout où c'est possible. Elle voudrait arriver à stabiliser proxres 
sivement le commerce encore trop dépendant aujourd'hui du trafic ambulant, 
assurer la régularité des transactions el surtout amener sm· les marchés, à 
côté des produits de consommation locale, les articles d'exportation. 

Le marché de caoutchouc de illadimba, officicllemenl institué le ·1 i,J jan 
vier 191 O, et les marchés de l'Uelc sont bien fréquentés. 

ÛFFICE COLONIAL, 

Le service de renseignements commerciaux · et industriels ouvert au 
public au '1i11islère des Colonies, ù Borna el ù Élisabethville a été assidument 
consulté. Le bureau de Bruxelles a reçu plus de 900 demandes. A toutes ces 
demandes, il a été répondu, soit immédiatement, soit après enquête en 
Afrique. Les informations présentant un caractère d'utilité génér,de sont 
publiées <lans les Renseignements de l'Office coloni«! dont l'envoi est fait 
gratuitement à routes les Chambres de commerce. 

L'annexe V donne un aperçu de la situation économique des territoires 
ouverts à l'exploitation libre au ,ter juillet 1910. 

LE MOUVEMENT COMMEHCIAI,. 

Le commerce ~énéral de la Colonie s'est chiffré en t 910 par fr. 1 :-rn mil- 
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lions !H8,965.94 contre fr. 106,496;601.25 en 1909, soit une augmen 
tation de fr. 8:3,022,364.69, dont : 

Fr. 95,;.585,264.H2 pour les exportations contre fr. 78,014,360.18 
en ,1909, soit une augmentatiou 'de fr. 17/j70,904.44 et 

Fr. 4-3,!)3;\70,J .32 pour ,les importations contre fr. 28,482,241.07 
en 1909, soit une augmentation de fr. ·l 5,4fH ,460. '2~. 

Le commerce spécial, qui comprend à la sortie les produits originaires 
de la Colonie el à l'entrée les marchandises déclarées en consommation, 
figure dans le total de fr. l39,ti-18,965.~4 pour fr. 103,390,497.04 contre 
fr. 7 8,294-,2 J 8.1 lj e11 U)09, soit une augmentation de fr. 2ü,096,27 8.88, 
dont : 

Fr. fiô,t-88,8(;2.29 pour les exportations contre fr. 56) 67,223.90 
en ·l 90!), soit une augmentation de fr. J 0,42·1 ,6~18.3!)1 et 

Fr. 36,S(H ,684. 7 ;_i pour les importations contre fr. 22;126,994.26 
en 190!}, soit une augmentation de fr. ,t 4,ö 74,640.49. 

La part contributive de la Belgique dans le commerce de la Colonie 
s'établit comme suit : 

Commerce général : fr. 98,975,fü,2.81 contre fr. 80,119,tH>l .34 en 
1909, soit une augmentation de fr. 18,Si,~,991.4 7; les chiffres se décom 
posent comme suil ; 

Fr. 69.Ïi7,149.79 pour les exportations contre fr. 62;152.388.37 
eu ,J 909, soit une augmcnlalion de fr. 7,594, i GL.1-2, et 

Fr. 29,228,403.02 pour les importations contre fr. 17,967,-172.97 
en 1909, soit une augmentation de fr. H ,2fil ,2~W.05. 

Commerce spécial : fr. 85,931,:385.8·1 contre fr. (i7 ,n92,389.78 en 
i 909, soit une augrne111a1io11 de fr. 18,31"'/4., 996.<rn, dont : 

Fr. ä8,67 8.87 3.10 pour les exportations contre fr. n2,08~)699. ï 7 en 
1909, soit nue augmentation de fr. 6Ji93, 163.33, et 

Fr. ~7,258,522. 71 pour les importa lions contre fr. 15,t50G,G90.0t en 
190V, soit une augmentation de fr. ·11,7nl/>32.70. 

Le mouvement commercial d(! l'année 19'10 marque 1111 progrès très 
sensible sur celui de l'exercice J 909. 

L'annexe VI donne le tableau récapitulatif du commerce spéeial et du 
commerce général depuis ,t 8~)9 el donne les valeurs des importations et des 
exportations en mème temps que !a part contributive de la Belgique dans 
le trafic. 

L'annexe Vil donne le tableau comparatif des quantités et de la valeur 
des produits exportés de ln Colonie pendant les années 1909--1910, tant au 
commerce spécial qu'au commerce géuéral. 

L'annexe VIII donne le tableau comparatif des valeurs respectives des 
principaux articles d'importation au commerce spécial pour Jes années 
·l n O 9 - t H 1 0. 
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L'annexe IX donne le tableau des importations et de leur valeur par 
pays de provenance. 

lxnusnus. 

La fonderie de cuivre installée par la Société l'Union Minière du Haut 
Katanga sur la rivière Lubumbashi près d'Ëlisabethville a fait une première 
coulée le i or juillet dernier. 

L'industrie du bâtiment a reçu une vive impulsion en 1 !HO. Des sociétés 
se sont constituées en vue de foire des entreprises de construction. Elles 
sont établies au Katanga où se sont créées en même temps des industries 
connexes : fabrication mécanique des briques, scieries à vapeur, etc. 

Une entreprise de construction s'est créée Jans le Bas-Congo. 
La question de la créauon d'une fabrique de ciment est à l'étude. Le 

Gouvernement soutient ces entreprises en cessant de construire lui-même 
et en recourant à l'adjudication partout où il le peut. 

La concession accordée il la Société Lever Brothers aura pour etîet de 
développer la culture du palmier élaïs, et d'amener la création de plusieurs 
huileries mécaniques. 

La mission de pèche envoyée au Katanga, avec le concours de l'ibis, 
est arrivée au lac Moero et a commencé ses travaux. 

La pèche maritime est très prospère au large du Sénégal el de ~lossa 
médès. lJn comité constitué ~ Anvers s'occupe de rechercher s'il n'y aurait 
pas possibilité d'implanter celle industrie au Congo. Le Gouvernement, 
désireux de rendre IH Colonie indépendante de l'étranger pour des ravitail 
lements en poisson et d'aider à créer à l'embouchure du Congo une popu 
lation de pêcheurs cl de marins, n accordé son appui au comité en question. 

Une imprimerie privée fonctionne au Katanga; une autre est projetée à 
Borna. Une brasserie et une fabrique d'explosifs s011t projetées en Élisabeth 
ville. 

Le Gouvernement regrette l'insuffisance du développement des industries 
· indigènes. Seule la fabrication des paniers cl des naties dans Ic Kasai et le 
district de l'Equateur fait exception. 

La Bourse du travail du Katanga a commencé ses opérations à la fin de 
l'année '1 !HO. Elle possède actuellement des bureaux à Elisabethville et une 
cité ouvrière dans la banlieue. Cinq districts de recrutement ont été consti 
tués ayant à leur tète un agent recruteur assisté d'un ou de plusieurs sous 
agcn ts el de ca pi las. 

Tous les indigènes recrutés sont soumis à uu examen médical gratuit. 
Ils sont soignös eu cas de maladie. La direction distribue les ouvriers entre 
les adhérents auxquels des coopérateurs nouveaux se sont adjoints récem 
ment. Elle veille à la loyale exécution du contrat de travail et fait au besoin, 
en justice, les diligences nécessaires. Elle a recruté 639 indigènes jusqu'au 
1er avril et 310 pendant le mois d'avril, 
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Une ordonnance du Vice-Gouverneur général au Katanga a orgamse 
l'inspection de l'industrie. Les localités où le nombre el l'importance des 
établissements industriels el miniers le rendent nécessaire sont gl'Oupécs en 
arrondissements industriels. · Dans le ressort de chaque arrondissement 
industriel, un inspecteur ayant qualité d'officier de police judiciaire visite 
les établissements insalubres et dangereux, surveille le traitement des 
ouvriers, le logcme111, l'alimentation, le paiement Ju salaire et, d'une façon 
gé11faal('; intervient dans toutes les questions relatives au travail industriel. 
Un premier arrondissement industriel a été créé comprenant Elisabethville, 
les fonderies de Lubumbashi et ln mine de l'lttoile du Congo. 

8. -· Ravitaillement général. Salaires. 

A. - HAVITAILLEMENT DU PERSON~EL BLANC, 

Conformément au programme général exposé lors de la discussion du 
budget pour l'exercice 1910, Ic Gouvernement avait décidé de ne plus 

· pourvoir au ravitaillement du personnel européen; il a donné des instrue 
rions pour que, sans plus tarder, tout le personnel de la Colonie reçoive 
l'indemnité de nourriture. 

Toutefois, par mesure de prévoyance, l'Administration a pris les disposi 
tions nécessaires pour que les magasins des localités comprises dans les 
territoires ouverts depuis Ic 1 "r juillet dernier el dans ceux qui le seront le 
1°1· juillet 1912 soient. approvisionnés en victuailles jusqu'au 31 décem 
bre 1911. 

En règle générale, les Européens n'éprouvent pas de difficultés sérieuses 
pour leur approvisionnement personnel. L'Administration n'a dû faire 
expédier Je ravitaillements supplémentaires que dans quelques regwns où 
le commerce n'est pas encore installé, notamment dans les régions du 
Kwango et de l'Uele. 

La majeure partie du personnel est satisfaite du taux de l'indemnité de 
nourriture. Par mesure transitoire, le personnel résidant dans les postes du 
sud du Katanga, où le coût de la vie est encore très élevé, a reçu une 
indemnité supplémentaire eu 1911. 

Il. --- llA VITAILI.K'IIENT DES STEAMERS DU HAUT-CO;','GO. 

Le Gouvernement continue à approvisionner en vivres pour passagers les 
steamers en service sur le Haut-Congo el ses affluents. 

L'Administration a décidé de faire arheter autant que possihle au Congo 
mème les provisions de celle nature. A cel effet, un essai d'adjudication 
publique sera tenté incessamment à Léopoldville. 
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l'. - fiAVITAIU.EMENT DU PERSONNEL ~OIR, 

Les vivres pour le personnel noir sont acquis, dans toute la Colonie 
( exeeption faite pour le Bas-Congo), par voie d'achats directs aux indigènes 
et payés <•n numéraire. 

Partout les chefs territoriaux ont provoqué la création de marchés où les 
noirs viennent offrir Jeurs produits, Il est résulté de ce système un accroisse 
ment assez sensible du prix des vivres indigènes. Le taux de l'indemnité de 
nourriture des noirs au service de la Colonie a dû ètre majoré. 

Le Gouvernement se trouve dans la nécessité de continuer les envois de 
riz et de poisson séché dans Ic Bas-Congo. La cherté de ces produits el 
l'étroitesse du marché local ne permettent pas encore leur achat au Congo 
même. 

Pour la nom-ritme du personnel noir employé à Elisabethville et dans 
le sud du Katanga, il a fallu traiter avec une firme établie en Rhodésie. 
Il n'est pas possible encore de trouver sur place des quantités de vivres 
suflisautes poU1· assurer l'entretien du nombreux personuel de couleur de 
cette région. 

Les travailleurs des chemins de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs 
africains ont dû être placés sous un régime spécial. La concentration de 
forts contingents eu des endroits souvent éloignés des stations et même des 
villages indigènes et Ic déplacement constant des équipes ne permettent pas 
d'assurer Ic ravitaillement régulier de ces travailleurs au moyen des 
ressources de la région. Il doit être effectué d'Europe des envois, de riz, de 
viande conservée et de sel pour une partie de la ration de ce personnel; 
le reste se compose de vivres indigènes que les travailleurs se procurent 
contre argent. 

1J. -- S.\LAIRES DES TRA\"AILLEURS NOIRS. 

Le salaire des travailleurs noirs est payé eu numéraire dans tous les 
territoires de la Colonie. 

Les salaires ont été relevés sérieusement déjà en 191 O. Gest a111s1 que 
les artisans indigènes du Haut-Congo ont reçu jusque cinquante pour cent 
d'augmentation. . 

Il sera procédé à une nouvelle classification des travailleurs et artisans 
employés par la Colonie, afin d'améliorer le sort des travailleurs noirs 
intelligents, habiles et aptes ù rendre de sérieux services. 

On étudie la généralisation du système Je travail i, Ia lâche, qui cousti 
tuerait, au dire de certains fonctionnaires, un puissant stimulant pour le 
noir. Cc système IP conduirai! à des conditions matérielles d'existence 
meilleures el :c pousserait i1 fuir la paresse el l'indolence. Le recrutement 
du personne] indigène est assez difficile parce que la demande de travail a 
augmenté fortement. 
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Ill. - SITUATION FINANCIÈRE. 

1. - Budget. 

A. - RÉSULTATS DE L'EXERCICE 1908. 

Les résultats <le l'exercice ,[ 908 ont été insérés an rapport de l'an 
dernier : 

Recettes ordinaires 
Dépenses ordinaires 

fr. 29,0tHi,'l ,:{ ,i;:; 
33,769,236 49 

Soit un excédent de dépenses de fr. 4-,7'14,0f>3 34 

Ces résultats doivent être rectifiés; en réalité ils apparaissent déûuitive 
ment comme suit : 

Recettes ordinaires 
Dépenses ordinaires . 

. fr. 29,870,708 68 
3;5,203,502 62 

Soit un excédent de dépenses de fr. 5,334-, 7~)~) 91,. 

Les recettes et les dépenses effectuées par la Fondation de la Couronne 
du '1 n mars 1908 au ,J 4 novembre de la dite année pour compte de !.'État 
belge, comme le stipule l'article ts de l'Acte additionnel au Traité de cession 
de l'Jttat Indépendant du Congo à la Belgique, en date du ä mars '1908, se 
chiffrent ainsi qu'il suit : 

Recettes. 
Dépenses 

. fr. ö,541,446 80 
1:>,D4'1 ,44G 80 

Les dépenses se décomposent comme suit : 

Pour les services ordinaires . 
Jd. extraordinaires 

fr. 3,193, i2t 80 
2,347, 72;j >> 

Le 1 i5 novembre ,t 908, la Fondation de la Couronne a versé dans la 
caisse du Trésor de la Colonie : 

1 ° Fr. 3/4-4-,949 76 pour payer les dépenses ordinaires restant à liquider 
à celle date; 

2° Fr. 94,,693 70 représentant des soldes de compte d'agents de la 
Fondation de la Couronne à verser à la Caisse 
d'épargne de la Colonie; 
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3° Fr. 63'1 ,526 04 pour payer les dépenses extraordinaires restant à 
liquider à cette date. 

Ces sommes ont été prises en recette aux comptes d'ordre de l'exer 
cice 1908. 

Les différences constatées tians les résultats de l'exercice 1908 sont dues 
exclusivement aux règle::; nouvelles de comptabilité par exercice, imposées 
par la loi du 24 décembre '1908 ( Budget de '1009). Ces règl<•s avaient été 
interprétées et appliquées de façons différentes par les services de compta 
bilité. Le nouveau système <le comptabilité n'a été connu des services en 
Afrique que lorsqu'un grand nombre des opérations étaient déjà accomplies. 
La revisiou des comptes à laquelle il a fallu procéder a fail apparaitre 
comme résultats définitifs les chiffres donnés ci-dessus. 

La différence porte principalement sur le paiement de droits d'entrée et 
de sortie perçus sur des marchandises importées et exportées par la Colonie 
au cours du second semestre 1908. Les chèques émis au Congo en 
couverture de ces droits par les autorités administratives figuraient commn 
valeurs en caisse; une. régularisation à charge de l'exercice 1908 était donc 
indispensable. 

Le compte de 1908 est ainsi déûuitivcment dressé; les pièces justilica 
tives des recettes et des dépenses y mentionnées sont classées de façon i1 en 
rendre la vérification aisée. 

Dans son dernier cahier d'observations et sans avoir préalablement 
entendu Ic Ministère des Uolonies.. la Cour des Comptes a émis l'avis {JUC 111 

compte de 1908 devait ètre soumis à sa vérification en sig11alant qu'elle 
n'avait encore reçu aucune· pièce comptable lui permettant d'exercer s.1 
mission. 

Cet article a provoqué un échange de mes entre Ic Déparlemenl el Ia 
Cour. 

Le Département conteste la légalité de tonte intervention de la Cour dans 
les opérations de 11908. La Charte coloniale a eu pour hut exclusif d'établir 
un régime nouveau, applicable au Congo devenu Colonie belge. l.cs rè~le~ 
qu'elle édicte forment un tout iudivi-ible ; il ne peut ètrc question de do11111•1· 
u11 effet rétroactif ù l'une des dispositions. 

Ce régime nouveau, où le llmlgel doit être arrêté par la loi et où, par 
conséquent, la Cour des Comptes vérifie les opérations, n'a pris naissance 
que par le vote du Budget de 1909. La Cour des Comptes n'a donc pas 
mandat pour examiner les opérations de ,1908. D'ailleurs, la mission confiée 
à Ja Cour, « examiner si aucun article des dépenses du lludg-el n'a été 
dépassé et si les virements et les crédits supplémentaires ont été approuvés 
par la loi », ne pourrait s'appliquer à l'exercice 1908. 

La Cour, de s011 _ côté, a soutenu jusqu'à présent qu'elle trouvait mandat 
dans l'article ·13 de la Charte coloniale. Elle publiera sans doute ultérieu 
rement la correspondance échangée à ce sujet. 

La fin de ce différend amènera la reddition immédiate du compte 
de 1908, dont le règlement doit ètre approuvé par le pouvoir législatif. 
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B. - llÉSULTATS DE L'EXERCICE 1909. 

La loi du 21,. décembre 1908 a arrêté comme suit le Budget de 
l'exercice 1909 : 

a) Recettes ordinaires . fr. 36,094,036 
b) Dépenses ordinaires . . fr. 36,094.,036 
l') Dépenses extraordinaires . . 8,423,300 
Des arrêtés royaux successifs en date des 

19 août, 9 octobre et 19 novembre 1909, 
approuvés respectivement par les lois des 
14 mars et 17 mai 1910, ont accordé des 
crédits supplémentaires à concurrence de : 

1. Dépenses ordinaires . . . fr. 3,202,050 

Soit un total de dépenses ordinaires de fr. 39,296,086 

2. Dépenses cxtraordiuaires . . fr. 850,000 

Soit un total de crédits pour l'extraordinaire de fr. 9,273,300 

Les différentes lois de crédits combinées relatives à l'exercice 1909 pré 
voyaient donc, pour Ic service ordinaire, un ercédent de dépenses sur tes 
recettes de 3,202,mrn francs, et un total de dépenses extraordinaires de 
i9, 273,300 francs. 

Les résultats définitif.,; de l'exercice 1909 ne peuvent encore être 
donnés. 

Le compte de cel exercice n'a été clôturé que le 31 octobre 1191 O. Des 
opérations relatives à l'exercice 1909 apparaissent donc encore dans la 
comptahilité arrêtée par les comptables au 3-1 décembre 191 O. Pour eer 
tains bureaux secondaires, ces pièces comptables ont dû être retournées en 
Afrique pour être rectifiées et n'ont point. encore fait retour à l'Admi 
nistration centrale. 

D'autre part, il a été mntériellemr ... nt impossible de terminer la vérifi 
cation approfondie de la comptabilité arrêtée en Afrique au 3,1 décem 
bre J 01 O. 

Les clnf(rr's donne» ci-après, comiue résultats de (exercice 1909, ne 
sont donc pas oùsoiume«: définitifs). des rectifications devront sans doute y 
être apportées, mais elles consisteront surtout en transferts de rubrique à 
rubrique pour les recettes, modifications d'article d'imputation pour les 
dépenses. Toutefois, il n'est pas impossible que ces dépenses aient été impu 
rées erronément sui· le budget ordinaire au lieu de l'être sur l'extraordinaire 
ou sur les comptes pour ordre. 

LPs chn11µ;emr11ts éventuels n'auront qu'une importance minime et ne 
modifieront point, de façon sensible, les résultats provisoires donnés 
ci-après. 
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Il ne peut d'ailleurs être question de donner des chiffres irrévocables 
avant qne la Cour des Comptes ait terminé, à l'égard des opérations de l'exer 
cice 1909, la mission de vérification dont elle est chargée par l'article 13 
de la Charte coloniale. 

Sous ces réserves, il est permis de fixer comme suit les résultats très 
approximatifs de l'exercice 1909 : 

Les receues se sont. élevées à fr. 34,G76,18t>.9~-, se répartissant entre les 
différentes rubriques conformément au tableau ci-après. 

_g I DÉSJGNATION DES PIWDUITS. 
Prévisions 1 Recettes 

budgétaires. 1 effectuées. 

DIFFÉRENCES 
E:'iTHE LES J>llÉVISCONS 

ET LES l\ECETTES- 

en plus. en moins. 

1 

2 

3 

Taxes d'enregistrement et recettes 
cadastrales . . . . • • . 3,000 ,, 

Vente et location de terres doma- 
niales, coupe d'arbres, etc. . 300,000 n 

Douanes (droits d'entrée el droits 
de sortie). . : 1 7/200,000 n 

41 Impositions directes cl personnelles 1 1,0!0,000 » j 1,442,065 42 1 432,06t:i 42 

5 Taxes sut· les coupes de bois pour 
alimentation des chaudières . · 1 112,000 » 1 200,141, 241 88,144 24 

6 1 Recettes postales et télégraphiques. 200,000 » 348,792 54 148,ï92 M 

7 1 Taxes maritimes . 

81 Recettes judiciaires 
9 Droits de chancellerie 

10 1 Transports et produits d'arrange- 
ments avec les sociétés et divers. 5,723,211 n t:i,108,885 27 

11 Produit de licences . • 60,000 " 89,576 n 

12 Domaine national. Impôts en nature 16,88·1,820 ,, 16,784/d3 49 

13 Exploitation des mines . 1,224-,000 » i,307,633 49 

14 Produits de l'agriculture. -1-10,000 " 54-,190 SO 

15 Produit de la caisse spéciale du 
portefeuille . . . . . . • 1 2,350,000 >) 1 1,676,012 50 

16 1 Droi ls rie patente des sociétés 
congolaises . . . . . . . 1 ·liJÜ.000 » 

i 7 1 Re celles extraordinaires el acci- 
dentelles. . 1 675.000 » 

Différence égale, . fr. 

60,000 » 

30,000 » 

!i,000 )) 

7,888 n 

82,951 04 

6,427,619 U4 

48,725 )) 

·18,156 64 

8,591 50 

1/i2,743 50 

·1,417,850 06 

4,888 )) 

)l 

)) 

)) 

)) 

3,591 50 

)) 

29,;î76 D 

)) 

83,633 49 

)} 

)) 

2,743 50 

827,796 87 1 152,796 87 

1,417,850 06 

)) 

217,048 96 

772,380 06 
)) 

)) 

)) 

·I-J,2W n 

H,843 36 
)} 

524,325 73 
)) 

97,4H 51 

)) 

55,809 50 

673,987 t:iO 

)) 

}) 

-------1 1------1------ 
TOTAL, • fr. 136,004,036 » !34,676,{85 94 1 946,231 ;')6 i 2,364,081 62 ____ _, , ---- 
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Ces chiffres se rapprochent très sensiblement des résultats approximatifs 
insérés dans Ic rapport de l'an dernier. 

Les crédits ouverts pour le service ordinaire de l'exercice 1909 s'élèvent 
à . • . . . fr. :39,296 ,086 » 

Les dépenses mandatées à charge de ces crédits 
atteignent . 38,015,946 84, 

Soit un excédent de crédits sur les dépenses de fr. 1,280,1139 16 

te tableau ci-annexé ( annexe X) donne, par article du Budget, Ic mon 
tant des crédits, les dépenses effectuées à charge de ces crédits; les diffé 
rences entre ces sommes représentent donc: 

a) Différences e11 moins, les crédits à annuler par la loi de compte; 
b) Différences en plus, les créd ils complémentaires et supplémentaires à 

ouvrir par la même loi. 

Ces tableaux font ressortir comme suit les résultats des services ordi 
naires de l'exercice 1909 : 

Recettes . 
Dépenses. 

. fr. ~H-,G76,18n 94 
3 8,01 ö, 9/4.6 8/4, 

Soit un excédent de dépenses 
sur les receues de fr. 

Les huns du Trésor créés par arrêté royal du 19 octobre 1909, en 
exécution du deuxième paragraphn d<' l'article ,1 4, dr la loi du 'l 8 octo 
hre 1908 sur le Gouver1wmc11t du Congo belge et s'élevant à k,000,000 de 
francs ont permis de faire face à l'excédent de dépenses signalé ci-dessus. 

Les crédits alloués pour les dépenses extraordinaires au cours de 
l'année 190~) s'élèvent à 9,273,300 francs. 

Les dépenses liquidées à charge de ces crédits aW•ignaieul au 3'1 déct-rn 
hre 1909 fr. 3,6n6,h.17.23. 

L'excédent des crédits a été reporté a l'rxerdce suivant. 
Le rapport d!' l'an dernier prévoyait comme résultat probable de l'exor 

cicc 1909 un boni de 100,000 francs. 
Les données plus précises Pl plus complètes font apparaître actuellement 

un déficit de fr. 3,339;760.90. 
Il faut chercher la cause de celle différence dans le clrnngcmenl de 

régime de comptabilité. A 1~ comptabilité par gestion que tenait l'I~lat 
Indépendant du Congo a été substituée la comptabilité par exercice. Dans le 
système ancien, les dépenses s'imputaient d'après la date de l'émission des 
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mandats, actuellement, au contraire, elles doivent apparaître en comptabilité 
à leur <late d'engagement ( date du service fait ou du droit acquis aux 
tiers). 

Ce changement de: régime a eu pour conséquence d'accumuler sur 
l'exercice i 909 : 

D'une part, les dépenses arriérées de 1908, ainsi qu'il a été expliqué 
dans les considérants de l'arrêté royal du H) novembre 1909 (Bull. off., , 
,J 91 o, p. ?540 ), 

Et, d'autre part, les dépenses liquidées en 11910, mais résultant d'engage 
monts pris en 1909. 

La différence déterminée par ces rectifications est donc plus apparente 
que réelle; elle est le résultai d'une régularisation de comptabilité. Elle se 
répercute immédiatement sur l'exercice ·1910 dont les résultats, par le fait 
même, sont particulièrement favorables. 

Lors de la discussion du dernier Budget colonial, il a été question, à 
propos de l'exercice 1909, du retard apporté par Ie Département dans 
l'envoi, à la Cour des Comptes, des pièces justificatives des dépenses. 

L'article 1 :--3 de Ia Charte coloniale ne fait point intervenir la Cour des 
Comptes dans la liquidation des dépenses, mais lui confie uniquement la 
mission de vérifier le compte général de la Colonie. Les pièces de dépenses 
devraient donc régulièrement n'être transmises à cc Collège qu'au moment 
où le compte général est soumis à son examen. Néanmoins. pour faciliter la 
tâche de la Cour des Comptes et assurer ainsi un contrôle approfondi des 
opérations coloniales, les pièces de dépenses effectuées en Europe lui sont 
transmises mensuellement; les justifications des paiements opérés en 
Afrique lui sont adressées trimestriellement. 

Une partie apprécia hie des _ pièces de 1909 a ainsi été transmise. Le 
surplus sera envoyé ù bref délai. 

~i les pièces n'ont pas été remises en plus grand nombre 11 la Cour des 
Comptes, c'est que leur transmission a provoqué, au début, un travail maté 
riel considérahle; il a fallu annexer à ers pièces les copies dûment certifiées 
conformes de plus de 2,000 contrats d'en~aµ;r,menl d'aarnts, de toutes les 
dérisions de l'ancien régime dont les effets se sont continués après la reprise, 
tels que majorations de traitements, indemnités, frais de voyage) avances sur 
traitement, forfait d'équipement, etc., de toutes les conventions passées tant 
par l'Ëtat lnrlépendant du Congo que par la Colonie. Ce travail très consi 
rlérable a dù être exécuté tout en assurant la besogne courante de liquida 
tion des dépenses. 

Le difficile travail d'adaptation de la comptabilité coloniale au régime 
nouveau est il peu près terminé. L'envoi des pièces fi la Cour des Comptes 
ne connaîtra plus de temps d'arrêt. 



C. ·- Rt::SULTATS DE L'EXEl\CICE 1910. 

Le budget de l'exercice 19'1 O a été arrêté comme suit par la loi du 
26 février 19,10 : 

a) Recettes ordinaires 
b) Dépenses ordinaires . 
c) Dépenses extraordinaires 

. fr. 40, 145,30~ » 

40,487,814 52 

33,356,775 21 

La loi du 29 mars 1H11 a approuvé 
l'arrêté royal du 11 octobre 1910 ouvrant 
des crédits supplémentaires, ù l'exer 
cice 1910, ~ concurrence de : 

1. Dépenses ordinaires. 

2. Dépenses extraordinaires 
. fr. -1!)2,000 » 

403,000 >} 

Soit un total pour les dépenses ordi- 
naires de . . . fr. 
Et pour les dépenses extraordinaires . 
A ce dernier chiffre il convient d'ajouter 

les crédits reportés de 1909 . 

Son. 

40,679,8'14 f>2 

33,W9,77ö 2·1 

5,616,882 77 

. fr. 39,376,61'57 98 

Les diverses lois de crédit faisaient 
donc entrevoir pour le service ordinaire de 
l'exercice 1910 UN DÉFICIT PROR,\BLE de fr. 534,509 52 

L'article 7 de la loi budgétaire du 26 février ,1g-10 prévoyant que les 
opérations relatives au recouvrement des produits, à la liquidation cl ù 
l'ordonnancement des dépenses ~e prolongeront jusqu'au 3l octobre 191 / 1 
il ne peut être question de donner actuellement des résultats définitifs en ce 
qui concerne l'exercice 19'1 O. 

Sous réserve de vérification approfondie cl de réception de données plus 
complètes des services d'Afrique, il est permis cependant de déduire, avec 
une sufflsante approximation, les résultats du dit exercice, d'une situation 
arrêtée au 10 aout J 911. 

A celte date, les recettes ordinaires s'élevaient à fr. 42,i>70;170.70 se 
décomposa lit conformément au tableau ci-après : 
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..., .., Recettes Recettes br;. 
-0 TOTAL ::::, Prévisions i:,::) effectuées effectuées ::::, DÉSIGNATION· DES PHODlJITS. des -0 

"' du Budget, en en o., recettes. 'ë3 ·-e Europe. Afrique. 
-< 

1 Taxes d'enregistrement et recettes 
cadastrales . . . . . . . 30,000 )) )) 64,448 08 64,448 08 

2 Vente et location de terres dorna- 
niales et d'immeubles. 470,000 )) 44,631 20 73,845 69 118,476 89 

3 Redevances domaniales et taxes sur 
le caoutchouc 1,295,000 )> • }) 564,157 79 564,157 79 

4 Vente d'ivoire . 3,146,000 )) . 3,059,389 43 )) 3,059,389 43 
5 Permis de chasse h l'éléphant et 

permis de port d'armes . . . 6,000 )) )) 44,150 )) 44,150 » 

6 Coupes de bois dans Jes forêts do- 
maniales . . . . . . . . 63,000 )) )) 100,231 43 100,231 43 

7 Douanes. 7,0:56,555 )) 1,214,168 90 4,946,496 26 6,160,66;'; 16 

8 Impositions directes et persen- 
nelles. . . . . . . . . 2,671,000 " )) 2,662,225 89 2,662,22ii 89 

9 Recettes postales et télégraphiques. 204,000 )) 100,619 23 236,266 4-9 336,885 72 
10 Taxes maritimes . ö0,000 )) )) 52,120 )) 52,120 » 

11 Recettes judiciaires . 30,000 )) 5,000 )) 18,050 18 23,050 18 
12 Droits de chancellerie 5,400 )) 5,478 )) 5,217 )) 10,695 » 

13 'Iransports et produits d'arrange- 
ments avec les sociétés et divers. 3,282,000 )) 2,482,366 59 514,539 26 2,9!16,905 85 

14 Recr_utement et engagement de tra- 
veilleurs ........ 83,000 )) 100 )) 95,828 )) 95,928 » 

15 Vente <le produits du Domaine. lm- 
pôts en nature, produits récoltés. 14,127,500 )) 18,426,71t 17 }) 18,426,7-11 i7 

16 Exploitation des mines . 2,!"l20,000 )) 1,364,2tn 64 )) 1,364,25 i 64 
17 Vente de produits de l'agriculture. 129,9iî0 }) 41,139 95 32,260 20 73,4-00 15 
18 Produit du portefeuille . 2,350,000 }) 2,777,175 )) )} 2,777;175 )) 

19 Droits de patente de sociétés . 250,000 )) 81,938 39 )) 81,938 39 
20 Ileccttes diverses . 7-18,000 )) 175,569 60 143,878 45 319,448 05 
21 Recettes accidentelles 1,647,900 )) 3,179;179 27 23,63·1 61 3,202,810 88 
)) Permis de récolte de produits végé- 

taux . . . . . . . . . )) )) 3tî,100 )) 35,100 )) 

TOl'AUX, . 40;145,305 )) 32,957,724 37 9,612,446 33 4".!,570, 170 70 

Au 10 août 1911, les dépenses effectuées à charge de l'exercice 1910 
s'élevaient à fr. 37,282,9ï1l.44 se répartissant ù charge des différents 
crédits couforménu-ut au tableau annexé (annexe XI). 

La situation au 9 août 191 J s'établit donc comme suil : 

Recettes. 
Dépenses 

fr. 42,ö70,170 70 
37.282,971 44 

Soit u11 excédent de recettes · de fr. ö,287,199 26 
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L'absence de certains éléments d'appréciation, notamment de certains 
chiffres de dépenses du Katanga, ne permet pas de préjuger exactement des 
résultats d,, l'exercice 119,1 O. 

Il est permis de prévoirqu'il clôturera por tu: boni supérieur ù 4 mil 
lions. 

D. - Hrsur.rvr DES EXERCICES ,1 909 ET 1910 Hfoi'iJS rn TENANT COMPTE 

TOIJTEFOIS DES Il f:SEll\'ES F,\ITES t)llANT AUX CIIIFFf\ES DÉFINITIFS QUI SEI\ONT 

ACCUSÉS P,\ll LES CO-'IJYJ'ES GÉNÉHAU\ ,\ THANS.\IETTRE A LA Corn DES COMPTES. 

L'exercice 1909 présente un excédent de dépenses sur les recettes 
de . . fr. 3,33~), iG0 90 

L'exercice 1910 un excédent approximatif de recettes 
sur les dépenses de . 

Soit pour les exercices 1909 et 1 ~HO réunis u11 

excédent de recettes sur li's dépenses d'environ . fr. 

E. - ANNUIT!~ PIÜ:VIJE JlAH 1.'AI\TICLE 4· DE 1,',\CTE ADDlTIONNEL AU THAITÉ DE 

CESSION UE 1,'l~TAT INDÉPENDANT DU CO.NGO ,\ LA BEl,GJQUE. 

Le rapport de l'an dernier a indiqué l'affectation de la deuxième annuité 
de 3,300,000 francs, prévue au Budget. de 19 i O. 

Il n'est pas encore possible de dresser Ic compte des annuités de 11909 
el 1910, les crédits n'étant pas entièrement épuisés. 

Un arrêté royal en date du ·t cr janvier 19·1 ,t a d'ailleurs reporté ù 
l'exercice 19J 1 les disponibles des annuités de -1 909 et 1 !HO ( Annexe XJJ ). 
Ces compies ne sont donc pas encore clôturés el ne pi-uveut être produits. 

L'article 4 du Budget extraordinaire d<~ 1 ~H 1 comprend un crédit de 
3,300,000 francs représentant la troisième annuité du dit fonds spécial de 
50,000,000 de francs. 

Des décisions royales ont déterminé comme suil l'affectation de celte 
annuité : 

1 ° Ristourne au Trésor colonial du montaut des pensions civiques 
allouées par arrêté royal aux citoyens bPlgcs qui ont été au service de 
l'Association internationale africaine de l'lttat Indépendant du Congo ou du 
Comité spécial du Katanga dans les couditions prévues par le décret du 
2;,i avril 19'10 . . fr. 53ti,OOO 1> 

2° Secours aux veuves et. parents besogneux des 
personnes prémentionnées, après le décès de celles-ci. ~0,000 )) 

A REJlOBTEB. • fr. 585,000 » 
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llEPOI\T. . fr. !:>8~,000 1/ 

3° Indemnités de voyage aux femmes de magis1rats1 

fonctionnaires, militaires ou autres agN1ls du Gouverne 
ment colonial accompagnant leur mari au Congo belge. 

4° Indemnités de voyage aux religieuses mission 
naires au Congo belge 

5° Subsides aux )lissions belges du Congo h<'lg,·: 
spécialement aux Mission~ enseignantes 

6° Hygiène du Co11~0 behre. Hôpitaux pour noirs PL 

divers . 
7° Indemnités de séjour sur les bords de la .lléditer 

ranée à des agents ou anciens agents malades ayant bien 
mérité de la Colonie . 

8° Fonds pour favoriser le mariage des femmes indi 
gènes unies à des polygames 

90 Expérience cl installation de télégraphie sans fil. 
i 0° Usages à déterminer ultérieurement suivant les 

besoins de la Culouie. Frais généraux . 

;-;o,ooo » 

2ä,OOO ~ 

400,000 )) 

1,250,00U >> 

ÎOTAL. fr. 

10,000 >, 

25,000 1) 

600,000 )) 

'1" ., 000 .. ;,;), )) 

3,300,000 )) 

L'arrêté royal du 29 mai ·J 910 a réglè Ic mode d'amortissement des 
Litres des emprunts à 4 °/a ayant fait l'objet du décret du t ö octobre 190,t 
et de l'arrêté royal du ;3() janvier 190D. 

Le service de la Delle publique a été dolé du matériel nécessaire aux 
tirages. Les registres matricules out été ouverts et mis à joui'. Uu premier 
tirage a eu lieu le 14 juin 1911. . 

L'arrêté royal du 14 février 1911 n réorganisé Ic service de la Dette 
publique de la Colonie. 

Il définit les titres de la Dette publique; il réglemente les inscriptions 
aux Grands-Livres, ln reconstitution des rentes nominatives en titres au 
porteur, les transferts, les mutations; il détermine l'époque de~ jouissance 
des arrérages; il règle les questions des procurations, des saisies-arrêts ou 
oppositions, de la prescription el de la consignation des intérêts cl des 
arrérages. 

Sous le régime ancien, les arrérages des rentes nominatives étaient 
payables exclusivement ù la Trésorerie du Minislèrc des Colonies. Suivant 
les dispositions nouvelles, les titulaires d'inscriptions au Grand-Livre ont la 
faculté de toucher leurs arrérages chez l'agent du Trésor ou le receveur des 
contributions de leur résidence. 
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Depuis le dernier rapport, la Colonie a décidé, par l'arrêté royal du 
19 mai 1 ~ 11, l'émission à concurrence d'un capital nominal de 10 millions 
de francs, d'une troisième série d'obligations .t. 0/0 de l'emprunt de 
-1 i:iO millions de francs, qui fait l'objet du décret du 3 juin 1906. Cette 
nouvelle émission csl destinée à alimenter Ic fonds de construction prévu 
ù l'article 4 de la Convention du t. novembre -1906, chargeant notamment 
la Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga de réaliser- la 
participation finanrière de la Colonie dans la Compagnie du chemin de 
fer Ju Katanga. Cela portera à 30 millions de francs la partie émise de 
l'emprunt de 1 vO millions. Cette nouvelle tranche de 10 millions a été 
négociée au pair. 

Au 3-1 décembre 1909, la Caisse d'épargne de la Colonie était débitrice 
envers ses déposants d'une somme de fr. 3,294,068 11 qui, aux termes 
du Traité <le cession de l'.Elat Indépendant -du Congo à la Belgique, devra 
être remboursée. Elle ne pourra l'être que sur le produit du premier emprunt 
à contracter. 

L'arrêté ministériel du -19 juillet -191 O, pris conformément à l'arrêté 
royal du 8 février 1910, a modi lié le système de comptabilité de la Caisse 
d'épargne. 

(J. -- Boss Dl: Tnf:SOH. 

l.es B011s du Trésor en circulation à Ia date du dernier rapport et s'élevant 
au capital nominal d,1 14,t.00,000 francs ont été renouvelés par des arrêtés 
roym1x el ministériels des 1 7 octobre, -16 et 20 décembre 19,10, et 17 juin 
HH-1, à des taux variant entre 3.2n °/o cl 3.75 °/o l'an. 

Depuis Ic dépôt dr. CP rapport, les Bons du Trésor détaillés ci-après ont 
élé créés : 

1 ° Bous du Trésor crées par arrêté ministériel du 19 novembre 19,10, 
en vertu de l'article ;j <le la loi du ~Hi février 191 O, pour couvrir des 
dépcllf,t'S extraordinaires. (Taux d'intérêt: 3, i5 "/o.) fr. 7,000,000 • 

2° Berns du Trésor autorisés pRr les lois budgétaires 
dr-s 24 (1,,ccmbre 1 ~)08, 2H février cl. :H décembre 1910, 
pour couvrir des dépenses extruordinaires et ayant fait 
l'objet de l'arrèlé ministériel du i:; avril ,1911. (Taux 
d'iutérèt : 3.2;; 0'0.) • 

3" Bons du Tré-or autorisés par les lois budgétaires 
des 2/i, decernbre -1 !)08, 26 février (~t 31 décembre 19-10, 
pour couvrir d1·s d1'•1w11sPs extraordinaires et ayant fait 
l'objet de l'arrèu- ministériul du ~ juillet 1 !H ,1. (Taux 
d'intérêt : 3.2;i 0/0.) . 

4,000,000 n 

;-;,000,000 l) 

TnT.\I •. . fr. 16,000,000 . )) 
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Seuls les Bons du Trésor créés par l'.irr~I<! royal du 19 octohre 1909, 
renouvelés pal' l'.11TÎ\I(~ royu] du I ï ortuhre 19 i 0, cl se montant i1 lt- millions 
de francs, ont été émis en exécution de l'article ,( 4 ,l,i la Charte coloniale. 
Tous les autres ont été autorisés par les lois budgétaires. 

2. - Régime fiscal. 

fil!PÔTS ET OOU.\NES, 

L'application des décrets nouveaux pris au cours de l'année t 9,10 cl 
signalés dans le rapport précédent sur l'administration du· Congo helg1! se 
poursuit d'une manière satisfaisante. Toutes les mesures nécessaires ont été 
prises pour assurer l'entière exécution de ces dispositions en facilitant 
l'accomplisscmeut des opérations de comptabilité, tl<~s formalités douanières 
et fiscales, et en établissant des caisses publiques dans les principaux centres. 
C'est ainsi que les ordonnances des l lt- octobre 1 \) l 0, 2 février, 13 mars, 
1er juin et 2/t- juil Id '1 H 1 'I portent cré.uion d,~ bureaux de..; impôts il 
~lushie, Lusnmho, Coquilhatville, Nouvelle-Anvers, Lil,e11ge, llasankusu, 
,ionveda, Basoko, Stauleyvillc, PonthierrillP, Kaso11go, ()1111g11, Buta, 
Bamhili, Niangara, lrumu, Avakuhi, Katoln (s111· la rivièr« Kasai), Gnma 
(lac Kivu), Léopold ville el, dans les territoires d11 Kalanga, ;'1 Karnhnve, 
Kiamhi, Kahinda. 

Il faut tenir compte que la plupart des réforme- entrainaient clr notables 
diminutions liscales. Aussi, d'après les rleruiers r1\nseig11emc111s datant 
du mois de mai, la rcceue du chef d'impö1s personnels ne s'élevait 
qu'à 500,000 francs environ. Il importe, tout.-fuis, dp remarquer q11':'1 n! 

moment il restait «ncorc 1111 µ-rn11d nombre rl't>lé111c111s imposables ù d(icla- 
1·c1· et non des moindres cl que Stil' les r.oustrucr ions et IPs bateaux 
acquis après Ir premier trinwstrr dP l'l1XPrric·P: l'impôt 11c1 pc11L pl11, ê.ln! 
réclamé. Eu outre, 1011!- les terrains dernm1d(·•s ne sont pas encore occupés. 
Comme, ù cc joui', trois cents demandes dP Lerrain::- 0111 <-tö déposées, il 
faut prévoir que le rrudement de l'im1ió1 persounul SP relèvera forte 
ment. 

ri est ~1 signaler, d'ailleurs, que Ic décret du 22 mars 1 ~HO sur la patente 
des traflquants, qui rendait notamment ù restreindre le trafic dc•s colporteurs 
étrangers, auein: d(-._jî'1 son hut dans certaines régions, du territoire. Le 
commerçnnt nomade semble disparaitre. Celte situatinn Invorise l'érahlisse 
ment du commerce st''.dcnlairc. L'autorisation de récolter les produits 
végélaux visée dans Ic décret du 22 mars ,19 ,10, qui, d1!1111is l,i ,t cr juillet 
de l'année 1 U 11, s'étend à la presque totalité d11 rerritoire de la Colonie, 
agil dans Ic même sens. L'évaluation des l'P1·clles pour ,, U 1,1 du chef de la 
délivrance de prrmis dl' récolte établis par lt) décret susvisé sera dépassée. 
Ou estime ù environ cPul cinquante Ic nombre de permis de 2:,0 francs 
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renouvelés à la fin du premier semestre de l'exercice en cours. 1l va sans 
dire qnc, scion toute probabilité, beaucoup de demandes seront encore 
introduites auprès de l'administration locale avant le mois de décembre 
prochain. 

Une circulaire du 8 février 191 ·1 prescrit aux commissaires <le district 
et chefs de zone de faire percevoir, par les comptables de la Colonie, le 
montant des patentes de trafiquants et des permis de récolte. Cette façon de 
procéder permet aux receveurs d'exercer un contrôle sur la situation des 
ambulants vis-à-vis du fisc. 

Les certificats d'identité, délivrés primitivement par les autorités terri 
toriales, sont maintenant fournis il l'intervention des mêmes receveurs. Ces 
fonctionnaires ont ainsi un couiróle direct sur les déclarations de l'impôt 
personnel au point de vue des employés ( deuxième base d'impôt) qui 
doivent être munis du dit certificat. 

L'état comparatif des produits exportés pendant les quatre premiers mois 
des années 19,10 el 1911 nous donne une forte majoration en faveur de 
19,11 pour les noix palmistes, l'huile de palme, l'ivoire et le caoutchouc 
des herbes, cl une diminution a;-;s1•z snnsibl« · pour le caoutchouc lies· lianes. 
Il convient d'attribuer cette diminution il l'abandon progressif de la récolte 
par l'État. 

Le tableau comparatif des droits 11',•ntrée perçus pour une période de 
quatre mois en 19 t O et 1 !H 1 porie une nu~menlalion, en faveur de 191,t, 
de (i2 °/0 environ pour les alcools el de äa 0/o environ pour les autres arti 
cles. Ce sont les bureaux de ~lal:1di et de Luali qui accusent la plus forte 
majoration. · 

D'autre part, Ia création de nouveaux bureaux douaniers dans les régions 
frontières, où quelques commerçants se plaignaient d'actes de fraude, a 
diminué le trafic illicite. Pour compléter les mesures prises en l'espèce, 
l'ordonnance du 14 février ,1911 donne pouvoir, dans le Haut-Congo, 
aux adjoints supérieurs, chefs de zone el chefs de secteur, au même 
titre que les commissaires de district, chefs de poslc et agents des 
Finances, pour constater les fraudes et contraventions e'u matière de droits 
d'entrée et de sortie et dl' dresser procès-verbal. Le Gouvernement saisit 
d'ailleurs toute occasion de protéger et de favoriser l'expansion commerciale 
dans Ia Colonie. C'est ainsi qu'il examine si la dénonciation du protocole 
signé à Lisbonne, le 8 avril 1892, entre l'État Indépendant du Congo, la 
France et le Portugal el réglant les tarifs des droits d'entrée cl de sortie 
dans la zone occidentale du bassin conventionnel du Congo, ainsi que des 
accords successifs qui modifièrent et prorogèrent cc protocole, ne lui per 
mettrait pas de faciliter l'importation cl l'exportation de certaines marchan 
dises. 

Dans cet ordre d'idées, la création d'entrepôts mieux appropriés aux 
exigences du service des douanes cl aux besoins du commerce a été mise 
à l'élude. 

De mérne, IL~ Gouvernement se dispose il cnmplétér la loi sur la patente 
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des sociétés commerciales. Le taux de 2 °/n appliqué aux sociétés congo 
luises serait éventuellement g-énéralis(•. 

Le Gouveruoment se pl'OpO'-e {•galcnH•r11 de modifier Ic réginie PO 
vigueur pour les coupes ,le bois. C(1lt(' mnlièt'C est l'rgic par les décrets 
des 7 juillet 1898 et 3 déc(Ùllht·<• ,1 !)09 cl l'arrêté du 22 novembre 1898 
visant surtout les co11p<1s de bois nr.c1'ssaire au chatiffogp <les steamers, 
Les propriétaires des bateaux à vapeur 011 leurs capitaines peuvent couper 
du hois <lans les forêts domaniales ?l condition de payrr annuellement 
une taxe proportionnelle à l:1 capacité de transport et à la rapidité dr. 
marche des vapeurs. La taxe a déjà él(' réduite de moitié pnr le décret du 
3 décembre 1909; mais elle pèse encore lourdement sur la navigation. Les 
dispositions en vigueur seront abrogées, les taxes supprimées, el l'on se 
bornera à réglementer l'exploitation des forêts. 

IMPÔT I\DIGf::'iE. 

Le Gouvernement a levé l'impôt en argent mèmc dans des 1·égion~ placées 
en dehors de la zone où le décret du 2 mai 1910 ne devait être appliqué 
qu'à partir du 1 or juillet 19,H et le 1er juillet 1912, mais où le numéraire 
avait pu être introduit. Ce fut le cas pour les postes de Mandungu el de · 
Mobwasa, la région de Banzyville et les postes de Kutu, lnongo Kiri, Tolo, 
Ashuc, Bumhnli el Dekese. 

En 1910, l'impôt indigène a produit fr. 1 ,iH 1 ,05(L 13; cette dernière 
somme ne comprend pas les rrcettcs d'une partie du territoire du Katanga, 
ni celles du district du Kasaï pour le mois de décembre. 

Dans beaucoup de régions, le recouvrement des contributions n'a pu se 
faire complètement par suite du manque momentané de numéraire. 
On peut, néanmoins, espérer que les prévisions des recettes fixées 
pour l'exercice 1 !H 1 au chiITre de k millions 'de francs seront atteintes. 

Par ordonnance datée du 20 août -t 910, le Cou verueur général 
a fixé comme suil Ic taux de l'impôt principii! à prélever en numéraire : 

1 ° A 5 francs dans les zones de la Curb« Dungu, de la Huishuru Beni, 
d'Uvira, de !a "1011gala, de la Mnl'i11ga-Lopor-i, dans les districts du lac 
Léopold Il t>t de l'Ubanai · 

ü ' 
2° \ G francs dans Ic hloc de propriétés privt'~t·s de I'Entro-Busira-Lomo!a- 

Salonga ainsi que dans la zone du Loma mi (C. S. K.); 
:3° A 8 francs dans Ic bloc de propriétés privées exploitées par la Compa 

gnie du Loma mi; 
4-0 A 9 francs daus I" distric: <k l'Équateur, dans les régions du distric: 

du Kasaï situées à l'ouest. et au sud de la lig-ne formée par le Kasai, ù partir 
de Basongo, l;i Lulua, la l.uel:o \'l le :•;eplÎ('lllC parallèle vers l'est, les 
régions des ancieus districts de ~Iatadi et des Cataractes, ain-i que celui du 
Moyen-Cougo, oc dcpcudaut poi,;1 de ~latacli, ni de Léopold ville; 
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t,0 :\ ,t 2 frant'5 tians tous les autres tcrruoires dans lesquels le décret 
du 2 mai 1910 a iustuuré l'irnpót eu arg1·11l à compter du 1 n juillet 191 O. 

D'autre part, une ordonnance du 2·1 février 1 !>11 a fixé comme suil, 
pour le second semestre de celle a1111ée, le taux principal dans les régions 
qui, depuis Ic 1 cl· juillet 1 \H ,1, ~0111 placées sous le régime du décret précité: 
3 Iraucs claus les régions du district de l'Équateur ouvertes à l'exploitation 
libre le ·1" juillet J 91 1 et fr. 2.äO dans les régions des districts du Lac 
Léopold H el du Kasaï se trouvant dans les mêmes conditions. 

Au Katanga, le taux de l'impó; principal pour t !H 1 a été fixé, par ordon 
nance du 7 février 19 t ·1, à 9 francs pour lu zone du Loma mi, 10 francs 
pour celle du 'l\111ganika-."oero et à 12 francs pour celle du Haut 
Luapula. 

Le chef du Gouvernement local a usé, à différentes reprises, de la faculté 
que lui confère Ic deuxième alinéa dü l'article 1 ù de la loi du 18 octo 
bre 1 ~)08 sur le Couvcrucmcnt du Co11g-o helge consistant à accorder des 
«xemptions temporaires d'impôts. C't~~t ai11:-i que l'absence el la rareté de 
commerçauts da11s certaines rt\~io11s du district des Ba11gala n'ayant pas 
permis aux indigè11es de se procurer du numéraire en quantité suffisante 
pour acquitter i11l1igralenienl Ic montant de l'impôt, le commissaire du 
district fui autorisé à ne faire percevoir, la où les circonstances rendraient 
la mesure indispensable, que la moitié ou le tiers de l'impôt indigène pour 
le second semestre ,J 910 et la moitié du dit impôt pour l'année 1911. Les 
populations du secteur de la ltutshuru qui avaient coopéré volontairement aux 
transports nécessités pal' l'évacuation partielle des troupes de cette région, 
dirigées vers le Katanga, furent également exonérées de l'impôt pour le 
second semestre ·19 JO. Par uue ordonuance du ·J ;j janvier 1911, ie chef 
des zones d'Uvira el de la Hutshuru Beni a pouvoir de ne percevoir, là 
où les circonstances I'exigeruicnt, que la moitié ou les d.-ux rruquicmes <lu 
taux de l'impôt fixé pour -1 V t 1 ; cette mesure est justifié- par la rareté des 
commerçants et des entreprises particulières dans certaines rénions des 
zones précitées, ce qui ne permeunit pas aux inùigèu1~:-- de• se procurer du 
numéraire pour acquitter leur impôt. Le commissaire d1~ district du 
Kwango a été autorisé ~• faire remise totale ou partielle dt~ l'impôt dans les 
régions où, à raison de la rareté des vivres, il fallait déµager les iudigèncs 
de la préoccupation de se procurer l'argc11t nécessaire ,111 paiement intégral 
de leur impól Pl leur pnnwllre ainsi de ne s'occuper que de l'établisse 
ment cl de l'entretien des cultures vivrières. Enliu, le commissaire de 
district de l'f:cpalt>III' a la facullé de suspendre la perceprion de l'impôt pour 
l'exercice ,j U l ·t. dans IPs n·~ious de la Busira où les populations ne pour 
raient :-ie procurer du numérnu:e. 

LP nou veau régim(' fiscal a rr<;n partout un accu Pil empressé de la part 
des indigènes. Dès lt> déhul, ils ont mis beaucoup de bonne volonté dans 
l'accomplissement de leurs ohligalions. 

Des populations qui s'étaient toujours montrées réfractaires à toute 



( 64 ) 

imposition. tels les indigènes •Ic la Mougala, 0111 foi! les plus louables efforts 
pour s'acquitter de I'impót. Bir11 plus, des inrlizènes inconnus de l'agent 
recenseur se sont présentés spontunémeut pour acquitter l'impôt. 

Le jeton métallique remis en acquit tic l'impôt n'a pas peu contribué à 
stimuler les bonnes volontés. 

L'impôt supplémentaire n'a donné lieu à aucune réclamation. 

3. - - Monnaies. 

De grands efforts ont été faits pour accentuer la diffusion de ln monnaie 
dans les territoires où la perception de l'impôt e11 al'genl devenait obliga 
toire à partir <111 ·1 cr juillet 1 Ç)·t O. He plus, en vue d'assurer pratiquement 
l'exécution <lu dérrr-t du 2 mai 1 !HO aux érhéauo-s lég,dcs, Ic Gouverne 
ment a décidé que l'iurrodurtiou du numéraire serait Plfoc111é immédiate 
meut d;111s 1,::-: r<\dons h-s plus ;1pll!, ù ~ubir la 1ra11srornw1 ion, hien que 
faisant partie d1!s territoire- où l'impôt 111• dcrnit ohliga1oin•me111 étre 
acquitté e11 argent qu'à partil' du ·I er juillet ·1 ~) 1 1 011 du ·I "1 juillet '19-12. 

Au début de celle année le Gouvernenwnt généralisa la mesure; il a 
effectué partout le paiement en argeut de toutes dépenses d'ordre quel 
conque. Le go11ve1·nc111c11l espère que par cc moyen les indigènes des 
régions qui, d'après les dispositions du décre: <lu 2 mai ·l U 10, ne seront 
tenus d'acquitter leur impôt en argent qu'à partir du 1 cr juillet prochain, 
seront en mesure de le foire avant celle époque. 

Depuis le dépôt du précédent rapport, il a <~té introduit dans la Colonie 
des monnaies de nickel à coucurrcnce de 7 ï2, 100 francs. A la date du 
23 mai 1911, un arn~lé royal a döcidt1 une frapp1• nouvelle de monnaies 
de l'espèce pour une valeur nominale de ·1 million tie francs. 

Il a élé importé pour 28,000 francs de piècl's dP cuivre de 1 et de 
:2 centimes. 

Le Gouverncmcm a introduit pom 7 ,;i(H))OO francs de monnaies d'argent 
à l'effigie belge, el puur f>0,000 francs d'espèces d'or. 

E11 outre, ln Banque du Co1,.go helg-e a l'ail des envois de monnaies 
d'or et d'argent il concurrence duu Iola! de 1 ;800,000 Iraucs (200,000 
+ ,1 ,600,000). 

Il a, de plus, été envoyé des billets de la Bauqu« nationale de Belgique 
à concurrence d'une valeur nominale de 2,000,000 de francs. 

JI a donc élé importé au Congo, depuis le rapport précédent, pour 
260,000 francs d'or· de l'U11io11 l.uiuc ; 9,·1 (H,000 l'ranc!:i d'argc11l à effigie 
lwlg1!; 800,100 francs di! billon spé1:ial d<'. la Colonie et 2,000,000 de 
francs de billots th~ ha11q11e1 soit 1111e quantitè de numéraire représentant 
une somme ~lobai(~ de 12, 1 uq:,000 francs. 

Le Gouwrncm!'lll poursuit l'exécution de l'arrêté royal du 14 avril ,t 909 
sur Ic retrait des mouuaies d'argent frappées par l'État Indépeudant du 
Congo. 

A l'heure actuelle, il circule encore pour ä'23,ö00 francs de ces espèces. 
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Le montant des pièces frappées était rtr. 1,900,000 francs. Un arrêté royal 
du 2 mai 1911 a prorogé jusqu'au tet juillet 1 ÇH 2, h• délai fixé précédem 
ment au ,1 or juillet 19H, pour l'échange de ces pièces par les caisses 
publiques de la Colonie. 

Le décret du 18 juillet 19'11 approuvant la convention conclue, le 7 juillet, 
entre la Colonie et la Banque d11 Congo belge, a doté la Colonie d'une insti 
tution de crédit organisée de façon analogue à la Banqua Xationale de 
Belgique. En vertu de cette convention: la banque est autorisée, sous cer 
taines conditions, à émettre dans la Colonie des billets au porteur payables 
à vue. Ce privilège est accordé pour une durée de 2;1 ans; il est révisible à 
l'expiration de la 1 tJe année. Les opérations permises à Ia banque ont éré 
étudiées avec le pins grnnd soin. Le Gouvememe11t s'est efforcé de faire 
écarter non seutemt-nt celles qui pouvaient présenter un caractère aléatoire 
ou spéculatif', mais aussi cl surtout celles qui auraient pu énerver la parfaite 
et constante convertibilité des billets. 

L11s billets sont admis en payement dans les caisses publiques au Congo, 
à moins qu'un arrêté royal n'en décide autrement. 

Un article de la convention assure au Trésor colonial, dans des condi 
tions déterminées, une participation dans les bénéfices de la banque. Une 
autre lui attribue, en cas de changement du type des billets, la valeur des 
billets nou présentés au remboursement. 

IV. - SITUATION ~IORALE ET HYGIÉNIQUE. 

1. - Instruction publique. 

D'importants aménagements ont été exécutés à la colonie d'enfants de 
Borna. 

Les écoles de Lusambo el de Stanleyville, dont la création était annoncée 
dans Ic rapport pour l'exercice 1909, sont achevées el ont été munies du 
matériel nécessaire. Ces écoles fo11ction1wront :) la fin de l'année; celle de 
Kabinda sera ouverte au début de -1912. 

Le Killang,_1 va d'ailleurs être doté d'une seconde éeolt' du Gouverne- ,_ 
mont ; Plie sera i11stallée :', proximité de ln région minière. Les travaux 
cUdifi,·atio11 commenccrout iucessununr-nt. 

Enfin, Je Gouvernement a construit une école gardienne à Boma. 
C 

La situation, au point de vue des établissements d'instruction du Gonver- 
ncrnent, est la suivante : 

Deux colonies scolaires, l'une à Borna, l'autre à Nouvelle-Anvers, 
recueillent les enfants ahaudonnés cl les orphelins. La seetion des tilles de 
la colonie scolaire de Borna est installée à Moanrla. 

li 
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La colonie de Roma initie les gar9ons, selon leurs aptitudes, aux connais 
sances primaires ou à la pratique des petits métiers; les pupilles, normale 
ment constitués, reçoivent, en outre, une éducation militaire. 

La colonie de Nouvelle-Anvers est un établissement d'ordre exclusivement 
militaire. 

Des écoles primaires sont installées ou vont s'ouvrir incessamment à 
Léopoldville, Stanleyville, Lusambo, Kabinda et dans les environs d'l~lisa 
bethville. 

Le programm1~ de la plupart de ces écoles comprend l'enseignement pri- , 
maire proprement dit et l'enseignement professionnel; on apprend aux 
élèves les métiers de charpentier, menuisier, forgeron, maçon, etc. 

Trois écoles, de caractère exclusivement professionnel, se trouvent 
installées ù Borna, Léopoldville cl Stanleyville, dans les ateliers cl chantiers 
du Gouvernement. Elles sont destinées ù recevoir les élèves des colonies ou 
écoles primaires qui ont manilesté des aptitudes particulières pour les 
professions manuelles. 

U11e quatrième école professionnelle est établie au Jardin botanique d'Eaia, 
polll' la formation de chefs de culture. 

L'école des cnudidats-commis, installée à Borna, reçoit les jeunes gens 
qui, dans les colonies ri écolos primaires, ont témoigné d'aptitudes spéciales 
polir la profession de commis, clerc, etc. 

L'école des ser~rnts comptables, instituée à Borna, perfectionne les jeunes 
gens sortis des colonies scolaires, qui se destinent au métier des armes. 

Le Gouvernement n'a pu encore réaliser son projet de créer une colonie 
pour les enfants mulâtres abandonnés. En attendant, certaines missions ont 
bien voulu se chal'p;cr de rr-cnnillir et d'éduquer ces enfants. 

La Co11gré7ritio11 des Pères Hédcmptoristes a installé dans sa mission de 
Tumba un établissement réservé exclusivement aux enfants mulâtres; ils 
sont entièrement séparés des noirs et reçoivent une instruction primaire et 
professionnelle. Les résultats obtenus sont encourageants. 

I! existe au Congo un très grand nombre d'écoles dépendant des missions. 
Nous citerons eu particulier l'école créée ~i Lusaka par ·1es Pères Blancs; 
cel établissement forme des instituteurs indigènes Cl des commis de couleur, 
destinés ù ètre employés principalement dans les régions orientales de la 
Colonie. 

2, - Des œuvres scientifiques. 

A. - MusÉE ou Cosuo BELGE A TEHVUEREN. 

Pendant l'exercice ,19,11, l'organisation el les installations du Musée ont 
été améliurées. De nouvelles salles de travail el de réserve ont été amé 
nagées. 

Le Musée a pu Iaire l'acquisition en Belgique de plusieurs collections 
ethnographiques rl entomologiques. 
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Des crédits ont été mis n la disposition <lu Gouverneur général à Boma et 

du Vice-Uouvcrneur général au Katanga pour l'achat de collections. 
Une mission est chargée d'étudier les peuplades de l'Uele et rie l'Ubangi, 

de recueillir dans ces districts les objets de collection qu'elle y rencontre 
rait, tie faire des levés 1op<'gr:1phi_qul'S l'i de récolter des échantillons bola 
niques. La mission, qui durera deux ans, est placée sous la direction du 
lieutenant A. llutereau. 

D'au: re part, M. L. Stappers, docteur en sciences naturelles, a été envoyé 
en mission clans la région des Grands Lacs. Sa mission a pour but : 

·1° De procéder à l'cxploratiou scientifique des eaux intérieures de la 
Colonie et de recueillir, pot1r le Musée, le plus gr:md nombre possible de 
spécimens de la biolozie lacustre et fluviale ( mollusques, poissons, insectes, 
plankton, etc.}; 

2° D'étudier, gráce à ces données scientifiques, IPs moyens d'établir et 
de développer, avec chances rlc succès, l'industrie de la pêche qui paraît 
appelée i1 un grand avenir économique dans noire Colonie. 

Le Gouvernemeut n envoyé Ie Directeur et plusieurs membres du per 
s01111el scientifique, étudier les principaux Musées d'Angleterre, de France 
et d'Allemagne. 

Il est indispensable de doter Ic Musée d'une hibliothèque qui documente 
aisément et rapidement le personnel scientifique. 

Le Go11vcrnemc111 a mis les locaux de l'ancien musée ù la disposition du 
Département des Colonies. L'aile gauche du hátiment sera occupée par la 
section économique. L'aile droite sera aménagée en laboratoire de rocher 
ches chimiques et onialogiques. Le laboratoire procédera à l'analyse des 
produits coloniaux; il permettra égalcmeut de fixer sur· des bases sûres 
leur valeur industrielle el économique et de discerner les nouveaux pro 
duits susceptibles de devenir commerça hies. 

La section de photographie et de vulgarisation sera organisée sous peu. 
Des instructions ont été envoyées au zouvcroerneut local pour obtenir des 
clichés relatifs ~l la faune rt à la flore du Congo, aux moyens de transport, 
aux hàrirnr-nts publics, aux mœurs cl coutumes indigènes, etc. 

Les A mw/es du 11/usëe se sont enrichies, pendant l'année ,J !:H 1, de deux 
éludes : l'une de 1'1. E. De Wildeman sur la flore du Bas et Moyen-Con~o, 
l'autre de )DL Torday et Joyce sur les peuplades communément appelées 
Bakuha, les Bushongo. 

fi. - ÉCOLE COLONIALE. 

l.'urrèté royal du 1 cr janvier 1 D11 a organisé l't~colc coloniale. 
Aux cours déjà existants (orgnnisntion, adminisrration militaire, compta 

hilité, géographie, droit, hygiène, règlcmenls militaires] sont venus s'ajouter 
un cours de langues indigènes notamment de Ki-Swahili, des conférences 

:18 
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sur la géologie pour les futurs agents du service des mines et des leçons 
spéciales poI1I' les diverses calé~orii>s d'élèves, selon les fonctions qu'ils 
auront ü remplir dans la Colonie (agenls du service territorial, des finances, 
de l'industrie, de l'agriculture, etc.). 

Une section juridique a été organisée par arrêté royal du 14 fé 
vrier 1911. 

A la date du 1 ci- juillet 19,1-1, 362 élèves avaient suivi les cours de 
l'école pendant les trois premières sessions de l'année, soit une moyenne de 
-120 élèves par session. 

C. - (~COLE DE MÉDECINE TROPICALE. 

Par l'arrêtri royal du 30 septembre ,J 9 I 0, l'Éco!c de médecine tropicale, 
fondée en 1906 par le Gouvernement de l'J~lal Indépendant du Congo, a 
été déûninvement créée. 

L'enseignement comprend des cours théoriques de pathologie <11 d'hygiène 
coloniale, des cours pratiques de technique de laboratoire, des cours pra 
tiques cl théoriques de zoologie el d'entomologie médicales, des eoufércnces 
sur les épizooties africaines et un cours <le clinique des affections tropicales 
à la Villa coloniale de Watermael. 

D'octobre 1 906 à décemhre ·l 9·10, il y a eu treize sessions di~ deux 
mois et demi chacune, qui 011L élé suivies par 18 médecins et 6 vétéri 
naires. 

L'arrêté royal du 10 octobre 1l 9 ·t O a déflnitivement organisé, rlans 
J'École de mérlecinc tropicale, une section. élémentaire ayant pour hut de 
donner une préparation scientifique aux futurs chefs d'observatinn médicale 
( pharmaciens, étud iants en médecine) el aux missionnaires. Les cours corn 
prerrnenL : les éléments de médecine coloniale pratique, de physiologie, de 
pharmacologie el de petite chirurgie, des notions de zoologie mérlical«, les 
éléments de techuique mieroscnpique et des conferences de médecine véié 
rinairc. Cel enseigucmcut est complété par un stage pratique au laboratoire 
de Léopoldv ille. 

Les deux sessions de l'Écolc de médecine tropicale, commençnni le 
i U janvier et Ic 1 cr mai 1911, ont été sui ries par ,t () médecins, 8 pharma 
ciens, 2 vétérinaires el ,t O missionnaires. 

D. - BIBLIOTIIÈQUES CONGOUISES, 

A l'heure actuelle, 12 journaux quotidiens belges et étrangers ot 
20 revues périodiques sont l'IIYO)'t~s rögulièrernenl aux bibliothèqurs de la 
Coloui«, qui ont éh~ fo11d1\1~s dans tous fes chefs-lieux de district aiu-i q ,H! 
da11;-; 1,·, lllra!il,':- Ic l,:1k111:1. l rnbi, Li-a!a, Kainlrnve, L')k'1i1d111 Kason~o 0l 
Kilo. L1!s liH1•:- l1•s1111t\-. :1 l\,Hll.J,1\ e ~., ,t ,i; 11\ i.-~1i:r ·.11~.il déiusé:; à la Ier.ne 
Alben fer où ils sont ù la disposition des colons. 
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Pins de (i,000 volumes, comprenunl dos onvr:1~e<; scientifiques, tie 
culture gé11tiral<' 011 cJ,, littératur •. 0111 élé expediès au Co11gv el au Kaia11~a. 

Le Gouv -ruement se propose d'a11gnw11ter dans de uotabh-s proportions 
l'envoi de ces ouvrages pendant l'exercice J tl12. L'orguni-ntiou particuliè 
remeut scientifique des bibliothèques dl' Buma et d'ÉlisaLethvilte fera 
l'objet de toute son attention. 

3. - Missions religieuses. 

LPs missions chrétiennes réparties sur le territoire de la Colonie sont en 
progrès. 

l .es Bénédictins dont le départ était annoncé au rapport précédent sont 
partis pour le Kat:1nga. Ils ont obtenu du Sa1111-S1ège l'érection de la partie 
sud de cc Vice-GouYCl'IH'lllClll g,~uéral e11 préfecture apo:-loltquc. Le Préfet 
s'est iustall« à (;uha, entre Elisahdhvillc el Kambove. Deux religieux 
assurent Ic service du culte à l~lisahethville. Le Préfet apostolique <lu 
Haut-Katanga a rait venir des ouvriers belges pour la construction de son 
monastère : c'est Ic premier noyau du futur centre de eolunisation, les 
cultivateurs suivront. 

Les Capucins sont partis en '1 Ui O pour le district si longtemps délaissé de 
l'Ohangi : ils se sont installés à Banzyvillc el out entrepris l'érection d'une 
station religieuse en aval de cc poste; celle mission vient <l'être érigée en 
préfecture apostolique par décret du Saint-Siège. 

Des décrets ont égalemc11t érigé Cl! préfectures apostoliques les missions 
des Pères du Saiut-Esprit établies le long du second trouçou des chemins 
de fer des Grands Lacs el celles des Pères ltédeinptorisres établies à )latadi 
et le long du chemin de fer du Congo. Ces juridictions portent le tJOlH Je 
Préfecture du Kalanga septentrional cl de Préfecture de :\Jatadi. 

Les Pères Blancs, qui 011t si bien réussi au Tauganiku, eutreprennent 
l'évangélisation d'une nouvelle région frontière, située entre les lacs Albert 
et Edouard, c'est la région comprise entre la crête de pariage Nil-Congo el 
le 80° méridien Est de Greenwich. 

Les Dominicains vont prochuinement prêter leur assistance aux Prémon 
trés qui administrent Ja préfecture de l'Uele : c'est la partie orientale de ce 
district qui sera assignée à leur activité. 

La Société belge des )lissions protestantes au Congo, de son côté, a 
envoyé un de ses membres pour étudier la possibilité de fonder une mission. 

Les missions existantes se développent normalement. Les missions 
catholiques comptent J 10,000 catéchumènes el ~0,000 baptisés, avec 
31/4, missionnaires el 131 religieuses répartis dans "it., stations. Comme 
stations uouvvlles, on peul citer celles <les Pères Blancs au Kim cl ù H11ls 
huru, u11 poste l'll \ oie de forn1alio11 des Pères du Sai1il-bpril au kilo 
mètre :300 de l,1 lig11e h.i11du Kougolo, d'autres, des l'ères de Scl11•11t à 
Tak11 dau- 1,· 1'1ayu111IH', à Luvho, el ù 01cl1• Jans le Kasai, ù Baycuge 
<lans la .'llongala, une statiun des Jesuues à Yaugu ( h. WH ngo), une autre 
ties Hédernpturistes d ."}011a Bata. 
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On compte 43 stations principales de missions protestantes dool 2 eu 
voie de fondation : "1011ieka (For<•ign Christian Jlissiouary Society) et Beua 
Pela (A11wriea11 Baptist Presbyterian 1'lbsion ). En janvier 1 !J1 O, on complait 
18/,- nnssiouuaires protestant- au Congo ( 103 hommes et 81 Iernmes.] 

Toutes les missions, indépendamment de leur œuvre d'évaugélisariou et 
d'instruction, prêtent un concours dévoué au Gourerncmenl dans la lutte 
contre la maladie du sommeil. L'appel adressé en janvier 191 U pour faire 
suivre aux missionnaires les cours théoriques de l'École de médecine tropicale 
de Bruxelles cl les leçons pratiques de l'Institut bactériologique de Léopoldville 
a été forL bien accueilli. En 19,1 O, 2ä missionnaires catholiques ont suivi 
les cours de Bruxelles; 17 missionnaires catholiques el f missionnaire 
protestant ont fait le stagn à Léopoldville. Dix autres catholiques ont suivi 
les cours de Bruxelles pendant le 1 cr semestre 191 t. Plusieurs missions 
protestantes comptent des missionnaires méuecius. Presque toutes les reli 
gieuses prennent avant de s'embarquer le diplómc d'infirmière légale et 
suivent les leçons sur les maladies tropicales. Chaque station de mission 
comporte un dispensaire, et beaucoup out établi des lazarets. 

4. - Commission pour la protection des indigènes. 

La Commission permanente pour la protection des indigènes a tenu sa 
première session à Léopolrlville, du 1 ~ mai au -1 cr juin _191,t, sous la pré 
sideuce du Procureur g,!néral de Boma. 

Tous les membres étaieut présents. 
Les travaux de la Commission sont résumés dans le rapport qu'elle a 

adressé au Hoi sous la date du 7 juiu 1 ~H J cl qui est publié co annexe 
(Annexe Xllf). 

Les vœux émis par la Commission funt l'objet de l'examen et de l'étude 
des services du Département. 

5. - Service médical et Hygiène. 

L'état sanitaire du personnel européen et du personnel indigène a 
été bon. 

Néunmoius, pendant les premiers mois de celle année, la situation a été 
moins satislaisaute ù Jtlisalwlhvillc, à cause du manque d'habitauons conve 
nables et à la rareté de vivres frais, conséquences de l'afflux de population. 
Il en est résulté des affections ~aslro-inLcslinalcs dont furent atteints les v 

indurèues et, dans une moindre mesure, les Européens. Actuellement, la 
murhiditè cl la mortalité s0111 devenues normales. Nous espérons que les 
saerilic-s que le Gol1vcrncmt\llt s'est imposés pour l'envoi de personnel 
mèd:cal ('( de sœurs iulinuières, el l'npplicatiou de mesures hygiéniqu11s 
evirerout le retour de eelt•· situation. 

Autérieurumeut ù 1910, il n'existait dans la Colonie que des hôpitaux 
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pour Européens dans les stations de Bnnana, Borna et l.éopnldville, N des 
hôpitaux pour noirs, construits en matériaux durables, à Borna, Léopold 
ville el Nouvelle-Anvers. Ils ont subi de sérieuses améliorations en 191-t. 
Dans les postes de l'intéricu1· de la Colonie, les malades étaient traités dans 
des hàtiments faits, pour la plupart, en matériaux du pays. 

Grâce aux ressources mises il la disposition du Gouvernement par S. M. 
le Roi, il a été décidé d'édifier des hôpitaux en matériaux durables dans les 
stations ci-après: Matadi, Thysville, Popokahaka, Inongo, Coquilhatville, 
Xouvelle-Anvers, Bokula, Libeoge, Yakoma, Barumbu, Ibernho, Aha, Stan 
lcyville, lrumu, Rutshuru, Lusamho, Knhinda, Kiarnhi, Avakubi, Lokanrlu, 
Kasongo, IJ vira, Baudouinville, Bu nkeia, Funduhiubo, Kasenga, Shiwale 
Shiniarna el Dikulwe. 

A cet effet, Ic riment, la menuiserie, les charpentes métalliques, les tôles, 
les carrelages el l'outillage nécessaires ont été expédiés, et déjà l'hôpital 
pour noirs de Matadi est en voie d'achèvement. 

Pour cc qui concerne les lazarets de trypanosés, les constructions ont, 
j11s{111'ù présent, été faill'S en matériaux' du pays. Le Gouvernement a ,focidé 
de les améliorer cl de les construire en matériaux durables au fur et à 
mesure que les ressources budgétaires le permettront. Des tôles et. de l'outil 
lage ont été expédiés, dans IP courant de l'année 1911, aux étublissrments 
ci-après : Borna, Léopoldville, lnongo, Coquilhatville, Nouvelle-Anvers, 
Bokula, Libenge, Yakoma, Barumhu, lbemho, Aha, Stanleyville, Irumu, 
llutshuru, Lusambo, Kabinda, Kiarnhi, A vakubi, l.oknndu, Kasongo, Uvira, 
Baudouinvillc, Bunkeia, Fundahiabo, Kasenga, Shiwale-Shiniama et 
Dikulwe. 

A ce jour, il existe des lazarets modernes à Borna, Léopoldville et Stan 
leyville. 

Un lazaret pour maladies épidémiques ( peste, fièvre jaune, choléra, etc.) 
est en construction à Banaua. 

Quoiqu'on ne puisse espérer voir les populations Indigènes se soumettre 
rapidement aux règles d'hygiène, on peut sig11aler que dans les rrgions de 
Basoko, d'Uvira el dans la àlongala les natifs se construisent drs hahitntious 
plus confortables. Ils prennent comme modèles les demeures drs hlaucs, 

Les autorités locales s'efforcent de faire observer les réales d'hvzièue et 
LI .; t...1 

de propreté dans les villages indigènes. 
Les médecins de la Colonie envoient des rapports périodiques sur la 

situation sanitaire des régions 01'1 ils sont citablis ou qu'ils ont parcourues. 
Ces rapports émanant de praticiens absorbés par les obligations de leurs 
devoirs professionnels, ne sauraient trailer les questions au point de vue 
scientifique avec la méthode à attendre d'un laboratoire 011 d'une mission 
de recherches. 

Ces rapports couticnucnt néaumoius des aperçus intéressants et per 
mettent de se rendre 1111 compie exact de l'état sanitaire de la Colonie et de 
la gravité des affections qui y règnent. 

Les travaux du laboratoire de Léopoldville ont paru dans plusieurs 
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revues de pathologie tropicale. Les travaux de la mrssion scientifique 
du Katanga seront édités par les soins du Gou,·ernement à une époque 
ultérieure. 

Un résumé des rapports médicaux est publié en annexe (.\nnexe XIV). 

A. - MALADIE DU SOJIIMEIL. 

Les mesures destinées ù enruyer les prog1·ès de la maladie du sommeil 
ont pu être étendues grâce aux crédits importants mis par le (loi à la dispo 
sition du Couvcruemeut. 

Le nombre des lazarets dirigés par un ou deux médecins, suivant leur 
importance, a été porté :1 27. Cc sont les lazarets de Borna, r,,,opoldville, 
luong», Coquilhatville, Nouw•II<' Anvers, Ilokul.r, Lih;!ngc, Yakoma, lbemho, 
Aba, Barumhu, Kasougo, Sta11lt•yvillc, Avakuhi, lr11n111, l.okandu , Uvira, 
Kasiudi, Fuudabiaho, Hunkcia, Kasenga, l'wcto, Kiambi, Kuhiuda, Bau 
douiu rille, Sampwe ( Dikulwc) el Lusambo. 

Dans 17 lazarets, il a été traité, du 1er avril 1910 au ter avril 1911, 
2,~21,. trvpnnosés. 

Les médecins appliquent Ic traitement spécifique dit ambulatoire à un 
grand nombre de malades ayant de la répugnance pour l'hospitalisation 
dans les lazarets, Dans les lazarets, on se borne à trailer les incurables, Jes 
dcmruts er les abandonnés. 

L'ép11l'ation du personnel indigène de la Colonie atteint de trypanose a 
été faite dans tout Ic territoire. 

(;rùce aux travaux de déhroussemeut entrepris dans les postes, les infec 
rions de trypanosc deviennent plus rares parmi le personnel de la Colonie. 
LP nombre des hrigades sanitaires créées en 1910 a été porté de 12 à :H. 
L'effectif total prévu est de -t, 680 travailleurs, Ces chiffres ne comprennent 
pas l'dff'clif des bri~ades de déhronssement du chemin de fer du Congo 
supérieur aux Grands L:ii·s africains qui opèrent le long des voies ferrées et 
aux environs d11 lac Kisale. 

Chacune de ces brigades est conduite par un surveillant noir, autant que 
possible clerc ou ancien gradé de ln force publique. Elles opèrent sous la 
haute direction du service médical des lazarets. Elles exécutent les travaux 
d'assainissement aux environs des lazarets, sur les routes de caravanes aux 
gués Pt le long des embarcadères. Elles entament même les travaux de 
débrous-emunt dans les villages, pour montrer aux indigènes la façon de 
procérlel'. L<• döcr,)I sur les chefferies du 2 mai ,t 01 0 oblige les indigènes 
i, !~ffcctuer ces travaux dans les limites de leur clwfî((l'Ï<' on sous-chefferie. 
Le recrutement des travailleurs pour lr.s brigades sanitaires se fait malheu 
reusement avec difficulté dans certaines régions. 

Le déplacement des :1gglomérations indigènes à des distances suffisantes 
des rives et des endroits où abondent les Glossina pntpulis est un facteur 
important de prophylaxie. Ce déplacement se réalise systématiquement dans 



( 1a 1 [N" :'.>] 

certaines régions, notamment au Katanga et dans les territoires avoisinant 
le lac Kivu. Dans d'autres régions, elle est presque impossible. 

D'après les conclusions du Congrès colonial de Berlin, il n'est pas d'une 
nécessité absolue d'éloigner des rives tous les villages indigènes : de larges 
débroussements exécutés autour dt>s villages sullisent pour les mettre à 
l'abri de la Gtossi..«. Les petites a~glomérntio11s étant incapables d'exécuter 
des débrousserncnts suffisants, il s111li1 que seules, elles soient déplacées ou 
fusionnées avec d'autres, en vue de former de grands villages capables 
d'entreprendre les travaux prophylactiques nécessaires. Ce système est déjà 
appliqué dans la régio11 d'Albert ville, au Tanganika. 

Le nombre de stations d'observation destinées à surveiller les mouvements 
des populations indigènes, à coopérer ù l'exécution des mesures prophylac 
tiques et au traitement des indigènes, a été porté à ·l 7. Deux d'entre elles, 
Yamhuya et Shiwale-Shiniama, seront dirigées par un médecin. La direction 
des 15 autres est confiée l1 Lies pharmaciens ou ii des :igenls ayant fait une 
partie de leurs études médicales et rl'ÇII en outre 1111c préparation spéciale 
~ l'Écolc de médecine tropicale de Bruxelles et au Laboratoire de Léopold 
ville. 

Pour coopérer aux travaux courants des lazarets importants et aider les 
médecins, 18 commis ont 'été envoyés au Congo pendant l'année ,J fH 11. 
L'un d'eux surveille spécialement les travaux de débroussemcnt Ic long du 
Tanganika, entre Uvira et Baraka. Les autres soul. attachés aux lazarets. 
Leur présence permet aux médcrius de rayonner autour de leur résidence 
pour traiter les indigènes non hospitalisés. 

La maladie du sommeil continue i1 sévir à l'état grave dans une grande 
partie de la Colonie. L'Uele, quoique entouré de foyers de trypanose, reste 
toujours indemne, de nième que Ic Ilaut-Aruwimi cl Ic Haut-Katanga. 

Le mal s'est aggravé Ic long des rives des lacs Léopold 11, AIIJerl et 
Édouard, dans le district de l'Aruwimi, entre l'embouchure <le l'Itimbiri el 
celle de l'Aruwimi. 

Les rapports signalent une amélioration manifeste dans le district du lac 
Léopold Il, près du lac Tumba, à Kahinda, à Kiambi, sur les rives du lac 
Tanga nik a. 

Ailleurs, la situation n'a pas changé. 
Le facteur essentiel de transmission de la maladie du sommeil étant la 

(Jlossiua palpa/is, le remède le plus rndical consiste à mettre l'homme a 
l'abri des attaques de celte mouche el à empêcher celle-ci de se reproduire. 
Les moyens les plus ellicaces <l'y pnrveuir sont Ir. déplacement systématique 
des villages vers des endroits où la Glu:s:si11a n'existe pas, le débroussement 
méthodique autour des .igglomérat ions et Ic 1011g des cours d'eau et des 
chemins de fer. Par ailleurs, on applique le traitement ambulatoire au plus 
grand nombre possible de malades. 
<. 

De longues années d'une lutte opiniâtre seront nécessaires pour faire 
disparaitre le fléau. 

i9 
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B. - L\BORATOIHE J)f. LtOPOI.DYILLE. 

Cette importante institution scientifique continue à rendre dans l'étude 
des affections tropicales: et spécialement de la trvpauose, des services 
importants. 

Pendant l'année écoulée, elle a donné l'iustruction pratique ù 1 ï méde 
cms. 

C. - .\lt:-SIO:'/ SCIENTIFIQL'E DU (ÜTAN1;,L 

La mission partie en 1I 910 pour étudier au Karang-a la distribution de la 
trypnnose, et de rechercher les moyens de prophylaxie contre Ic lléau, a 
fait des constatations d'un très grand intérèt au cours de son ,·oyage Ic long 
du Ilou ve Congo, de L(!Opoldvillc ù Kongolo. Ses Ira vaux ont permis de 
spécifier pour certains endroits les mesures prophylactiques à exécuter. 
Elle a commencé récemment ses observations au Katanga. 

Les rapports des commissions d'hygiène permettent de se rendre compte 
des travaux d'hygiène entrepris dans les stations. Ces commissions veillent 
à l'exécution dans les aµ-glomératio11s des mesures prescrites, comme les 
autorités territoriales le rom, dans la mesure du possible, pour les villages. 

E. - HÔPITAUX POUfl BLANCS ET ~OIRS. 

L'assistance religieuse a été établie dans les hôpitaux pour Européens de 
Borna, de Léopoldville, au sanatorium de Ba11a11a et dans les hôpitaux pour 
blancs et pour noirs d'Elisahethville. 

Des hôpitaux 0111 été édifie.'s, sont eI1 voie de const ruction ou d'améliora 
tien ou snrout édifiés ù ll.uiana, Boma, \latadi, Léopoldville, Thysville, 
Popokuhuka, r r1011go. Coq11il h.u vil le, au camp d'I ruhu, ù llasaukusu. Nou 
volle-Auvers, aII ea111p de Lisa la, :'1 Bokulél, .\l(H1\·eda, Libe11ge, Yakoma, 
Basoko, lbembn, Buta, Bamhili, \iangara, lh111g11, Dorumu, S1a11leyville, 
lru11111, Avakuhi, Puuthiurviil«, L11kar1du, Ka,()ngo, Uvira, Hutshuru, Beni, 
Lusambo, Luluabourg, Knbindu, Kia1111Ji, Pweto, Bunkeia, Fuudabiabo cl 
Élisabethville. 

L'école d'infirmiers créée à Borna est suivie par 12 élèves. 
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F. - VACCINATION. 

L'an dernier, on a signalé quelques cas de variole, peu graves d'ailleurs. 
Un grand progrès a été réalisé celle année par l'envoi de vaccin sec. 
Celui-ci arrive aénéralerncnt en excellent étal de conservation dans les •. 
postes les plus reculés de la Colonie, alors que le vaccin en pulpe, malgré 
Ioules les précautions prises, perdait très rapidement sa virulence sous l'effet 
des variations de température. 

G. - Li•:PHE. 

Comme l'année précédente, des cas de lèpre ont été signalés dans tout le 
territoire de la Colonie, mais ils sont assez dispersés et ils ne semblent pas 
présenter chez les indigènes des caractères aussi gr:wcs que dans d'autres 
pays. Néanmoins, des ordres ont été donnés pour prendre, avec les res 
sources dont on· peut disposer sur· place, les mesures d'isolement que 
dictent les circonstances et pour que l'on crée des léproseries en divers 
roints. 

11. - MALAHIA. 

Les travaux de débroussement et de comblement des marais entrepris 
pour combattre la malaria sont continués partout. En vue du pétrolage des 
eaux stegnantl'f:, de plus grandes quantités de pétrole brut ont été distri 
buées dans toutes les stations du Bas-Congo et dans quelques stations du 
Haut-Congo. On étendra les essais dès que les conditions de transport de 
ce produit dans Ic Haut-Lougo seront rendues plus économiques. 

/. ---- STATION SANITAIRE MAHITL\IE nE fi,\NANA. 

Cette station soumet à des visites sanitaires les voyageurs pénétrant dans 
la Colonie par la voie du fleuve et qui pourraient être atteints de maladies 
épidémiques contagieuses susceptibles de contaminer la Colonie. 

J. - · f>EHSOi\'l\'EJ. i\JÉDICAL. 

Au 1er Juillet dernier, ü7 médecins étaient en service dans la Colonie, 
6 médecins étaient en l'Ongé et 8 suivaieut les cours dr l'l~rnle de méde 
cine pendant la session mai-juillet. L'effectif sera donc sous peu de 
71 médecins. 

20 
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Le recrutement du personnel médical se fait plus facilement. D'ici à peu 
de temps, le cadre prévu pour 19'1 -1, soit 71" médecins, sera au complet. 

Le service administratif des établissements médicaux, lazarets, hôpitaux, 
postes d'observation, est assuré par ,J 8 commis européens et 9 clercs noirs. 

Un laboratoire de recherches vient d'être créé à Kongolo par la i\Iission 
des Pères du Snint-Esprit. La direction de l'étahlissemeut est confiée à un 
missionnaire qui a fait des études médicales et bactériologiques à l'Institut 
Pasteur de Paris et au Brésil. Le Gouvernement subsidie cel établisse 
ment. 

Bon nombre de missionnaires, appartenant à différentes congrégations et 
sociétés d'évangélisation établies au Congo belge, ont suivi les cours prépa 
ratoires théoriques et pratiques de l'École de médecine tropicale et du Labo 
ratoire de Léopold ville; 11S missionnaires ont été munis de l'outillage 
microscopique et des médicaments indispensables ,pour leur permettre de 
contribuer à la prophylaxie contre la trypanosc. L'influence incontestable 
qu'ils exercent sur l'indigène permet d'espérer un résultat fécond de leur 
coopération éclairée. 

L'assistance religieuse des sœurs infirmières établie précédemment dans 
les lazarets de Borna, Léopoldville et Nouvelle-Auvers a été organisée, en 
i 911, dans l'important lazaret d'lbembo. 

Vu et approuve pour ètre annexé à Notre arrêté 
<lu 29 septembre l9·1 'l. 

ALBERT. 

Pu LE Hoi: 

l.e Ministre des Colo11 ie», 
J. RENKIN. 
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Annexe I. Répartition de la population et des décès, 
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par. nationalité et par district en 1909. 
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Annexe II. 

COMITÉ SPÉCIAL DU KATANGA 

N• 497 D. 

Bruxelles, le 14 août 1911. 

MoNsrnun u M.1N1STRE, 

J'ai l'honneur de vous remettre, sous ce pli, un rapport exposant la 
situation du Comité spécial du Katanga durant les douze mois écoulés. 

Le rapport ne contient pas le compte de l'exercice 191 O. Habituellement, 
nous clôturons nos écritures dans le courant du mois d'octobre. Je ne 
manquerai pas de vous transmettre une copie de noire compte du dernier 
exercice dès qu'il aura été dressé. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, etc. 

le Président, 

(S.) H. DROOGMANS 

A Alousieur le Ministre des Colonies, à Bruxelles. 
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COMITÉ· SPÉCIAL DU KATANGA. 

RAPPORT. 

En exécution du décret du 22 mars 1910, la délégation des pouvoirs 
politiques, qui avait été confiée au Comité spécial du Katanga par le décret 
du •6 décembre 1900, lui a été retirée. Grâce aux dispositions prises 
d'accord entre le Gouvernement et le Comité spécial, le passage de l'admi 
nistration du Katanga sous le nouveau régime s'est effectué sans difficulté. 
M. Wangcr·rnrc, qui représentait le Comité spécial au moment du change- 

. meut de régime, a été nommé Vice-Gouverneur général du Katanga ; les 
chefs de zone, de secteur et de poste, les médecins, les vétérinaires, les 
agents militaires et les troupes au service du Comité sont passés au service 
colonial, avec les postes d'occupation, les logements, les bureaux, Je3 
magasins et les autres installations, le mobilier, le matériel, le ravitaille 
ment, les armes et bagages et les archives concernant les services poli 
tiques et administratifs. tes deux steamers qui avaient été lancés sur les 
lacs Tanganika et Moero, par la Compagnie du Katanga, en exécution de la 
convention du 12 mars 1891, ont également été remis à la Colonie. 

Le Comité spécial a décidé de faire ces remises gratuitement à la Colonie, 
à l'exception du numéraire existant dans les caisses, des produits récoltés 
el des marchandises européennes existant dans les divers magasins des 
postes ou en cours de route. La valeur de ces dernières sera remboursée 
d'après les inventaires dressés en Afrique. 

Le Comité spécial constate avec satisfaction qu'il a pu remettre le 
Katanga au Gouvememe11t colonial dans un étal d'organisation égal à celui 
ries autres districts de la Colonie. Au 1er septembre 1910, en effet, l'occu 
pation territoriale était assurée par 28 postes, administrés par 63 fonction 
naires et agents blancs, soutenus par un corps de police d'environ 
900 hommes. Il suffit de se reporter à la situation que présentait Je Katanga 
en 1900, pour juger du chemin parcouru. Ces résultats ont été acquis, 
malgré h•s moyens relativement limités dont disposait le Comité, car si 
l'l~tat Indépendant du Congo et la Colonie l'ont aidé de leurs deniers, la 
lourde drnrge administrative qu'il avait assumée ne lui a pas permis de 
retirer de> l'entreprise privée, en vue de laquelle il fut fondé par la conven 
tion du 19 juin 1900, toutes les ressources sur lesquelles il aurait pu 
compter. Sa préoccupation dominante rut constamment d'assurer l'adminis 
tration de son territoire. 
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Durant les dix années écoulées, les ressources que le Comité a retirées 
des ventes de caoutchouc et d'ivoire provenant du Katanga se sont éle 
vées à : 

Ventes de caoutchouc. 

1901-1902 ( 18 mois) . . fr. 
1 f)02-1903 ( 18 mois) . 
f 904 . 
1905 . . 
1906 . 
1907 . 
1908 . 
1909 . 

ö6 7,794 4ö 
568,4152 20 
757,339 86 
648,ö00 94 
371,359 44 
206,550 86 
241,136 47 
775,016 32 

ÎOTAL, . . fr. 4,136,140 54 

Ventes d'ivoire. 

30,610 62 
27,981 81 
67/\84 89 
57,608 72 
96,6{ 9 44 
69,ä89 98 
36,098 01 
69,?H6 77 

435,610 24 

soit une somme globale de fr. 4,571, 7 ~O 78 à laquelle viennent s'ajouter 
les bénéfices réalisés par lextrnction de l'or à Ruwe, durant les années 1904, 
190ö, 1906, fr. H>8,940 Id. 

Les comptes annuels se sont soldés comme suit : 

En perte. En bénéfice. 

HJ0·t-1902 ( 18 mois) . 
1902-1903 ( 18 mois) . 
1904 . . . . 
1905 . 
1906 . 
1907 . 
1908 . 
1909 . . . 

fr. 1,i.4,234 62 
17,366 1,4. 

120,321 24, 
127,n32 G3 

161,926 20 
732,446 80 
64·1 ,213 ~4 
79,268 4-7 

En 1902, il a été distribué fr. 144,234 62 de bénéfice. Le bénéfice des 
au.tres années a été porté aux amortissements. 

Quoi qu'il en soir, on peut constater, par le compie du dernier exercice 
clôturé, que Jes avances faites par l'lttat Indépendant et la Colonie s'élèvent 
à la somme de fr. 7,031,371 03, ~ laquelle il faut ajouter Ia première mise 
de fonds, soit 1 :800,000 francs, dont 1,200,000 francs versés par l'État 
Indépendant du Congo cl 600,000 francs par la Compagnie du Katanga. 
Celle unique dette du Comité est négligeable, si l'on considère l'œuvre 
accomplie pendant plus de dix ans dans un territoire de 4ö0,000 kilo 
mètres carrés, la. valeur matérielle des remises faites par Ie Comité à la 
Colonie, et surtout la valeur politique et morale acquise par le territoire du 
Katanga sous l'action d~ Comité. 

Il n'est pas inutile d'ajouter que Ies biens confiés au Corniié par la con 
ventio~ du 19 juin, 1900 sont restés intacts. Au commencement de 1010, 
il n'avait cédé que quelques centaines d'hectares pour l'établissement de 



missrous religieuses: et les droits d'exploitation minières concédés l'ont été 
dans des conditions aussi favorables que possible. 

* 
• * 

Sou programme ramené à l'exécution de la convention du 19 juin 1900, 
conclue entre l'État Indépendant du Congo et la Compagnie du Katanga, le 
Comité s'est occupé immédiatement de réorganiser ses services au K:llanga. 
Ceux-ci son dirigés par un représentant aidé d'un adjoint, d'un secrétaire, 
d'un jurisconsulte, de deux ingénieurs et de divers agents, g-éomètres, 
comptables ou autres. A part la comptabilité, l'administration du Comité est 
divisée en deux bureaux : le bureau des terres el le bureau des mines. 

- Le Comité complètera ces divers services au fur el à mesure des besoins, 
de manière i.J satisfaire toutes les exigences du public, tant en ce -qui 
n·garde les modalités et la rapidité des opérations foncières et minières 
qu'on ce qui concerne les renseignements qu'il peut être intéressant de 
porter i1 la connaissance du public au sujet, notamment, de la qualité des 
terres el de leur situation. De même, pour les mines, il projette de créer un 
corps d'ingénieurs à même de surveiller et de contrôler toutes les conces 
sions de recherche ou d'exploitation minière, el de veiller à l'exécution des 
conventions el des décrets relatifs aux mines. 

Ces grandes lignes de l'administration du Comité ne sont pas définitives. 
En re qui concerne spécialement la direction des affaires du Comité au 
Katanga, on peut se demander notamment s'il ne serail pas sage de confier 
au Vice Gouverneur général le soin de représenter le Comité. On éviterait 
ainsi les inconvénients qui se sont manifestés à la suite du retrait de la 
délégation des pouvoirs politiques, inconvénients résultant de la dualité 
qui existe actui-llement dans la Heprésentation du Gouvernement et du 
Comité. li semble tout au moins qu'on pourrait en faire l'essai en prenant 
la mesure à titre provisoire. La question est à l'élude et sera résolue à 
bref délai. 

Terres. 

Au commencement de 1910, le Comité spécial du Katanga a arrêté les 
conditions générales de vente et de location des terres. Ce règlement a été 
publié aux annexes au Bulletin offi'ciel, n° 8, du mois de mai 191 O. 

Les principes qui dominent ce règlement sont les suivants : 
1 ° Toute personne immatriculée clans la Colonie prul obtenir des terres; 
2° Toute vente ou location de terres lie plus de 10 hectares n'est conclue 

que sous réserve de l'approbation du pouvoir législatif de la Colonie, sui 
vant les conditions de l'article -1 i5 de la loi du 18 octobre i 908; 

3° Le représentant du Comité au Katanga, ou son délégué, vend et loue 
les terres et traite directement avec les personnes qui désirent en obtenir, 
de manière à supprimer les intermédiaires. Une seule exception a été faite 

0~ .....• 
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jusqu'à ce jour à cc principe en faveur d'une société de colonisation, qui a 
créé des fermes modèles et qui se charge de i'introduction, de l'instruction 
et de l'installation des colons (voir ci-après, p. 87); 

4° Toul acheteur, tout locataire d'un terrain doit l'occuper, sous peine de 
déchéance, dans un eer Iain délai. L1>s terrnins de quelque étendue ne sont 
aliénés ou loués à loug terme qu'après une occupation provisoire de 
cinq ans, durant laquelle l'occupant doit commencer la mise en valeur du 
terrain dans des conditions déterminées; 

:5° Les terrains sont divisés en trois catégories, les terrains urbains? les 
terrains suburbains et les terrains ruraux, 

A. - TE.RR..\INS UBHAINS. 

A l'heure actuelle, le Comité spécial, d'accord avec le service compétent 
de la Colonie, a dressé le plan parcellaire d'Élisahethville, de l'Étoile du 
Congo et. de Sakauia. 

Le plan de lotissement d'Élisabethvillc comprend plus de 900 parcelles 
d'une superficie moyenne de 10 ares environ. 

En mème temps qu'il publiait les conditions générales des ventes cl des 
locations de terres, le Comité fixait à 2 francs le mètre carré le prix 
minimum, et de 5 °/u du prix de mute, le loyer annuel des terrains 
urbains. 

Les premières adjudications de terrains urhains eurent lieu le ,t<t septem 
bre i 910 :'l Élisabethville. Une parcelle fut adjugée à fr. 2.01 ; deux 
à 2 francs; une é'i fr. 2.10; une ù fr. 2.~0; seize ù fr. 2.50 (Iucation]. 

Beaucoup d'amateurs de terrains, principalement les commerçants érrnn 
gers qui étaient presque seuls installés :1 Élisabethville il celle époque, 
s'étaient abstenus de participer ù celle adjudication, espérant que la pénurie 
des enchères amènerai! une réduction de la mise il prix de ·2 francs le 
mètre carré. Mais la vente était à peine effectuée que de nombreuses offres 
d'achat et de location arrivèrent au bureau des terres. Les prix offerts 
étaient sensiblement supérieurs à ceux réalisés lors de l'adjudication. En 
novembre, ils aueiguaient <léjù 3 à fr. 3Jî0 pour certains terrains avaura 
geusement situés dans la cité. 

Plusieurs demandes d'option d'achat furent présentées à des prix plus 
élevés. ,\lais le Comité déclina ces offres, estimant qu'il devait lui-même 
tenir les terrains ù la disposition <le ceux qui viendraient plus tard s'installer 
dans la ville. La plupart des options demandées avnien l pour unique 
but la spéculation. Le résultat des premières ventes permettait, en effet, 
d'escompter de sérieux bénéfices dans l'avenir. En accordant des options, 
on s'exposait à voir tous les lions emplacements tie la ville livrés aux spécu 
lareurs, au gr.1nd détriment des nouveaux arrivants cl spécialement des 
colons belges. 

Inutile de dire que le Comité ne repousse pas toutes les demandes 
d'option ; il les accueille quand elles émanent de colons qui demandent à 
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occuper une parcelle ou deux et qui désirent les prendre en location el 
commencer leur exploitation avant d'immobiliser leurs capitaux. 

En décembre, des terrains ont été vendus ou loués sur la base de 2 à 
t5 francs Ic mètre carré; en février, Ic prix moyen augmente légèrement et 
une parcelle atteint même fr. 7 .25 le mètre carré; en février, le prix moyen 
est de fr. 4.t:W Ic mètre carré; en mars, nouvelle augmentation; on relève 
<les parcelles louées sur le pied de 6, 7, 8, 9, 12 francs le mètre carré. Ce 
sont les plus hauts prix atteints. Ils s'appliquent tous à des parcelles parti 
culièrement bien situées, car il se vend encore chaque mois des parcelles à 
partir de 2 francs le mètre carré. 

Au ~JO juin 1911, une cinquantaine de parcelles étaient vendues à Elisa 
bethville; environ 120 parcelles étaient louées. Le prix est généralement 
payé comptant. La plupart des baux conclus sont de cinq ans. 

Il y a plusieurs causes ù la prédominance des locations sur des ventes. 
Elle provient tout d'abord de la cherté des terrains. Peu de colons se soucient 
d'immobiliser des capitaux, étant donnée surtout l'absence de législation 
hypothécaire. La ville s'organise à peine, l'avenir de la région parait aléa 
toire à beaucoup, la construction du chemin de fer avance, et Élisabethville 
peut ne pas être leur étublisscment définitif. 

Enfin, l'intervention du Comité, accordant aux petits locataires option, 
durant cinq ans.ipour l'achat de la parcelle louée, au prix du tarif en vigueur 
à la date du bail, a évidemment favorisé les locarious de cinq ans au détri 
ment des ventes et des locations à long terme. Plusieurs locataires ont 
d'ailleurs déjà acheté leurs parcelles. D'autre part, plusieurs baux ont été 
résiliés. 

LPs agglomérations de l'ttoilc du Congo, situées à l'extrémité dt> la mine 
de ce nom, el de Sakania, première station du chemin de fer en Vl'11a11t de 
la frontière méridionale, sont très loin d'atteindre l'importance d'Élisaheth 
ville. Quelques terrains y onl été vendus ou loués. 

8. - · ÎEHHAINS SUBURBAINS. 

Les terrains suburbains destinés à l'établissement de jardins el d'établis 
sernents industriels se vendent ou se louent par bloc de 2 hectares a11 maxi 
mum. lis s0111 situés dans une zone circulaire autour de la ville. Cette zone 
constitue. eu quelque sorte une réserve pour les agrandisserneuts futurs de 
la cité. Il est indispensable cependant que les étahlissenreuts de la ville 
puissent disposer, à proximité, de terrains plus étendus que les parcelles 
urbaines, pour installer leurs magasins de gros, des chantiers, voire même 
po11r exploiter des carrières ou briqueteries. De même, les petites eultures 
maraichères doivent se trouver ù proximité du centre, Le Courité, tout en 
consentant à aliéner les terrains nécessaires ù ces objets, limite les aliéna 
rions à des parcelles de 2 hectares au plus. 

Le prix minimum des terrains suburbains a été fixé comme suit : 
1,500 francs I'hectare pour les terrains destinés à la création de jardins, 
i ,~00 fra11, s pn11r les terrains dits H industriels ,>. 
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Quelques terrains 0111 été notamment vendus ou loués dans la zone sub 
urbaine d'Élisahcthville, soit pour l'établissement de culture maraîchère 
(location sur la hase de 3,000 francs l'hectare), soit pour l'exploitation des 
terres il briques ( 7,ti00 francs l'hectare ). 

C. - TEHRAINS llURAUX. 

Comme il a été exposé ci-dessus, toute vente ou location de terres 
rurales doit ètre précédée d'une occupation provisoire de cinq ans .. Au 
cours de celle période, l'occupant doit faire preuve d'initiative et com 
mencer la mise en valeur de son terrain conformément aux conditions 
générales ou spéciales de son contrat d'occupation provisoire. Ces condi- · 
tiens étant réalisées, il a le droit d'obtenir la pleine propriété ou la loca 
tion à long terme du terrain occupé ou d'une partie du terrain occupé, 
suivant qu'il a exécuté en. tout ou en partie les conditions imposées. 

Grâce à ce système d'occupation provisoire, emprunté à Ia législation des 
colonies anglaises et notamment de la Hhodésie, la terre est mise exclusive 
ment à la disposition de ceux qui Ia mettent en valeur. Le colon peut faire 
l'expérience du terrain qu'il a choisi; il n'a point, dès le début, à s'engager 
à long Lerme ou à immobiliser des capitaux. Et cependant, il a la garantie 
absolue de pouvoir devenir prop, iétnrre ou locataire, à son choix, de la 
terre qu'il aura commencé à mettre à fruit. 

Au point de vue de régime fonder, ce système présente le grand avan 
tage d'éviter l'encombrement des livres fonciers par des inscriptions 
relatives à des terres dunt beaucoup sont abandonnées dans les deux ou 
trois premières années de leur occupation et dont bientôt les bornes ne se 
retrouvent même plus. 

Au moment de la mise en vigueur du règlement des ventes et des 
locations, un petit nombre de terrains, ile 2,000 hectares au maximum, 
étaient occupés à titre précaire. Des contrats d'occupation provisoire, aux 
conditions nouvelles, ont élé conclus avec les occupants de ces terrains. 
Depuis lors, diverses occupations provisoires ont encore été consenties. Ces 
contrats seront incessamment transmis au Gouvernement colonial aux fins 
d'approbation par décret. Au 30 juin 1911, environ douze occupations 
provisoires avaient été consenties pour des terrains dont la superficie varie 
de n:.> hectares à ts,000 hectares. 011 ·peul obtenir des terres rurales à 
5, 3 et t Iraucs l'hecto re, suivant leur situation et leur qualité. 

Des familles IH"lges installées dans la République Argentine ont envoyé 
deux délégués au Kala11ga pour choisir <les lenes. Une réserve de 
20,000 hectares environ a tité faite eu leur [avenr dans la région du llaut 
Lualaha. Le but de ces familles est de quiller l'Argentine pour s'établir au 
Kntanga, en lPITÎtoire belge. 

Un n-tnrd considérable est apporté aux opérations Ionrières par l'oblign 
tion de faire apprnurcr par décret les concessions de terres <le plus de 
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10 hectares, N même de moins de -10 hectares, lorsque le bénéficiaire a 
déjà obtenu des terres dont la surface, ajoutée à la superficie de la nouvelle 
conression, dépasse 10 hectares. li arrivera fréquemment qu'il faudra faire 
approuver par décret la vente ou la location d'une petite parcelle urbaine. 
Le Comité spécial signale celle situation an Gouvernement, en émettant le 
vœu qu'une loi vienne ü bref délai amender 1~ disposition trop rigoureuse 
de l'article 15 de la loi du 18 octobre 1908. 

.. 
• • 

Le montant des ventes de terrains réalisés au 30 juin 1911 s'élevait à 
fr. 427,313 07; le montant global des loyers annuels résultant des baux 
conclus atteignait à la même date la somme de fr. 49,337 76. 

* • * 

En dehors de l'application du règlement des ventes et locations rie terres, 
le Comité, à la demande ûu Gouvernement, a accordé des terrains à la 
Mission du Saint-Esprit à Kongolo ( 100 hectares) et à là Congrégation des 
Bénédictins de Saint-André (2,000 hectares) pour établir dans la région 
de Guba-Kapiri ( plateau de Biano entre le Lualaha et la Luflra) une abbaye 
et un centre de colonisation belge. 

* 
* * 

La convention du 18 janvier 1910, conclue entre le comité de la Société 
foncière agricole el pastorale du Congo, approuvée par décret du 3 mars 
1910 ( Bull. off., p. 230), a reçu un commencement d'exécution au cours 
de l'exercice écoulé. 

La Société a fait choix au 30 juin 1911, sur les 75,000 hectares qui lui 
reviennent, des lots suivants : 

Situation. Superficie. 

. Etoile du Congo (Ferme Albert fot) 
Sak an ia 
Lualaha ( route Ruwe Kapiri] . 
Katentau ia. 
Vallée de la Pande, ouest Kapiri 
Étoile du Congo, Buashi . 
Hégion Élisabethville-Étoile du Congo, en 12 par- 

celles • . . . . 
Nord-ouest de Ruwe près du village I\. itoho . 
Près du ruisseau Kamunu-Lufupa . 
Route Lulua Koyoyo, près ,\lutshashu afT. Jlukulweshi. 

A REPORTER. 

ü/~ hectares. 
1,800 » 

·l 0,000 » 
6,000 • 
5,000 )) 
1,000 » 

2,077 » 
1,000 )) 

ti,000 )) 

:S,000 " 
36,931 hectares. 
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H EPOHT. 

Près Pokalwa . 
Ouest Lulua, sur Lufupa . 
Sud de Huwc, sur roule Chariol vers Sakabiuda 

(plaine Kasamahadi ). 
Nord-ouest de Kamhove, ruisseau Oilumwc Taka 
Houle de Sakahiuda, 31 uso fi, près Lualaba rive gauche 

(plaine ~lachiunba) . 
Luflra ( roule Kambove-Élisahethville). 
Rive gauche Lufira ( 1 ~ kilomètres au nord-ouest de 

la route Kamhove-Élisaln-thville] . 
Même endroit, à 18 kilomètres au nord de la même 

. 36,931 hectares. 
,t,ÛÜÛ l) 

8,000 » 

route . 
Entre Kakonde el Kisongwc 
Près du ruisseau Ta mbo (2 blocs de l1-00 hectares). 
Près du ruisseau 31ukulwcshi Sengaiile . 
Près de la ferme Watson 
Kalulé . 
Pala ( route Kambove-Huwe] 
Rivière Dipeta. 
Près du village ~lusikafala . 
Aux sources de la Kalule Sud . 
Sur la rivière Katentauia au nord-ouest du bloc déjà 

occupé. 

TOTAL. 

6,000 )) 

2,000 lt 

2,000 ,. 
3,500 • 
300 ,. 

.f-00 Jt 

1,200 ~ 
800 )1 

1,000 ,. 
1,000 » 

t 0,000 )1 

600 » 

200 ,. 
600 ,. 

8,000 » 

9,000 )) 

-- 
92,!531 hectares. 

A la demande du Gouvernement, le Comité a porté les concessions faites 
à la Société foncière agricole et pastorale du Congo tie 75,000 à 1 !'>0,000 
hectares par convention du 8 mai ,J 911. 

Cette convention sera transmise au Gouvernement colonial aux fins 
d'approhation par décret. 

Rappelons que ces concessions ne sont pas définitives. La Société s'est 
engagée : 

-1 ° A créer et à exploiter au moins deux fermes d'essai et de démonstra 
tion dans un délai ile deux années; 
2° A céder, dans les dix ans, en toute propriété 011 à hait, au moins la 

moitié des terres qu'elle obtiendra, il des colons choisis et introduits par elle 
au Kata1111a · 

l') ' 

3° A soumettre dans chaque cas ù l'approbation prénlahle du Comité 
le prix el Ic loyer des terres qu'elle eèd4•ra 011 qu'elle louera ; 

4° A faire délimiter, aborne!' et enregistrer ù ses frais les terres qui 
deviendruut sa propriété. 

La eonvention stipule d'autre part que les terres dont la Société aurait 
fait choix et qui, dans les dix ans qui suivront la date de la signature de la 
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convention, seront occupées et mise en valeur, dans les conditions détermi 
nées i1 l'article 4 ci-après, p:n la société ou par ses ayants cause, devien 
dront la propriété tie la société et seront eurcgislrées en son nom confor 
mément à la législa1ion en vigueur. 

La société sera déchue de tous ses droits sur les terres qu'elle aura 
choisies et qui ne se trouveront pas dans ces conditions. 

Au terme de l'article 4, sont considérées comme occupées et mises en 
valeur : 

1 ° Les' terres con vertes sur au moins 1 /1 Oc de leur surface par des con 
structions ; 

2° Les terres cultivées sur au moins 1/20e de leur surface en céréales, 
pommes de terre el autres cultures alimentaires; 

3° Les pâturages sur lesquels seront entretenus des bestiaux ù l'élève ou 
à l'engrais à raison de : une lêtc de gros bétail ou de quatre têf<'S de petit 
bétail par 10 hectnres ; 

h-0 Les terres sur lesquelles il aura été fait des plantations d'espèces 
ligneuses à raison de quinze arbres par hectare. 

Le cumul des conditions ou d'une partie de conditions remplies servira de 
base au calcul de la superficie des terres i1 allouer. 

La convention du 8 mai 1911 apporte quelque tempérament i1 la rigueur 
des clauses reprises sous Ic ::~0 ci-dessus. La difficulté de l'élevage au Katanga 
est aujourd'hui établie, el Ic Comité, d'accord avec Ic GouvernPmcnt1 a con 
senti à porter il 15 hectares la superficie qui sern considérée comme 
occupée par l'entretien d'une lète de gros bétail ou de quatre têtes de petit 
bétail. 

Par contre, il a été convenu que les colons introduits par la Société 
seraient exclusivement de nationalité belge, sauf autorisation du Gouverne 
ment. 

Mines. 

A. - /i,'xér:1ttùm de la contention du 50 octobre !906 
avec l'Union minière du Haut-Katanga. 

Durant l'exercice écoulé, l'Union minière du Haut-Katanga a continué 
les travaux d'aménagement et d'extraction de minerai ~ la mine de cuivre 
lhoile du Congo. Elle a de même poursuivi les travaux de construction et 
d'installation de ln fonderie de ln Lubumbashi (banlieue ,rl~lisahethville ). 
Les essais de fusion out commencé en juillet dernier, 

Le combustible employé est Ic coke importé d'Europe. La Société en 
possède un stock important. 

Le calcaire est extrait des carrières de .:\likola, à proximité de la ligne de 
chemin de fer de Saukania à Éli~abelhville, Elles sont reliées ù celle. ligne 

23 
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par un raccordement. Le gisement de î\likola, exploité d'abord par l'Union 
minière, conformément à l'article 2 de la convention du 30 octobre ,t 906, 
est aujourd'hui exploité par la Société minière et industrielle du Katanga et 
la Société minière et commerciale du Congo, en vertu d'un arrangement 
conclu avec .l'Union minière et avec l'agrément du Comité. Les Sociétés 
susdites exploiteront ensemble les carrières de Mikola. Elles fourniront Ic 
calcaire à l'Union minière el fabriqueront de la chaux et du ciment pour 
la vente. Un arrangement spécial a été conclu entre le Comité spécial et les 
exploitants pour la fourniture des produits de la carrière aux travaux 
publics, conformément à l'article 2 de la convention du 30 octobre 1906. 

Au commencement de cette année; l'Union minière ayant clôturé son 
troisième exercice social, les actions nominatives ont été transformées en 
actions au porteur. 

Les 100,000 actions de dividende ont été réparties comme suit, confor 
mément aux arrangements existants : 

57,000 actions au Comité spécial. 
38,000 actions à la Tanganyika Concessions Limited. 
5,000 actions aux prospecteurs. 

100,000 actions de dividende. 

Les actions du Comité spécial du Katanga sont confiées à la garde de la 
Banque Nationale de Belgique. 

B. - E:cécution des conventions des 8 décembre 1900 et 22 octobre 190l$, 
conclues entre le Comité spécial du Katanga el la Tanganyika Concessions 
Limitetl, 

L'exploitation des mines découvertes sous l'empire de ces conventions 
avant le 9 décembre 190G et notifiées au Comité ( au Congo, avant le 
31 décembre 190G, il Bruxelles, avant le 1 ~ mars 1907) a été concédée à 
l'Union minière du Haut-Katanga dont il vient d'être parlé. 

La question de l'exploitation des mines découvertes depuis le 9 décem 
bre 190G jusqu'au D décembre 1909, date de l'expiration des conventions 
des D décembre '1900 et 22 octobre 190U, a été tranchée au cours de 
l'exercice écoulé. Les découvertes faites avant le 9 décembre ,J 909 con 
sistent : 

a) En terrai os d'alluvion sm· le Lualaha et sur ses petits affluents de la 
rive droite, entre l'embouchure de la Guic et celle de la Luilu; sur les deux 
rives entre Ic Lui lu el Ic '10° parallèle sud; sur la rive droite entre Ie 
dixième parallèle sud et l'embouchure de la Kalule nord, le tout compris 
dans la zone du Lualaba réservée pur l'article 1 ~1·, 1 ° du décret du 23 décem 
bre 1 ~HO. Un certain nombre de petits diamants ont été découverts dans 
ces alluvions. 
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b) Eo huil pipes ou cheminées d'une roche semblable à celle des pipes 
diamantifères de Kimberley, toutes comprises dans la zone des Kundelungu, 
visée à l'article 11 er 2° du décret du 23 décembre 19-10; 

c) En un certain nombre de gisements divers, savoir : les gisements de 
fer de Shikoli et de Luamho, les gisements de cui vre de Tcnke et de 
Shinika, le ~îsemcnt d'or de Kufulamasabo et le gisement de manganèse de 
Kasekelesa. 

L'exploitation de ces gisements devait se faire, conformément à la con 
vention du 8 décembre 1900, amendée par celle du 22 octobre J 905, par 
une ou plusieurs sociétés constituées par Ic Comité spécial d'accord avec 
la Tanganyika Concessions Limited. Les capitaux en espèces devaient être 
fournis moitié par· les soins du Comité et moitié par les soins de la Tanga 
nyika Concessions Limited. Les avantages à résulter de ces entreprises 
( actions de capital entièrement libérées, parts de fondateur, de jouissance, etc.) 
devaient être partagés à raison de 80 °/0 au Comité spécial et de 20 °/0 
à la Tanganyika Concessions Limited. 

Du moment où il fut question <le constituer une société pour la mise en 
valeur de ces découvertes, le Comité fut vivement sollicité par de nom 
breuses sociétés financières et par des particuliers désirant participer fi la 
formation du capital à fournir par les soins du Comité. Cet état de choses 
étant de nature à faire surgir une spéculation immodérée sur les titres qui 
seraient émis, alors que, aux yeux du Comité et de la Tanganyika Conces 
sions Limited, l'affaire ne justifiait nullement e11 ce moment les espérances 
excessives dont témoignaient ces sollicitations. C'est pourquoi le Comité, 
d'accord avec le GouvernernenL, décida d'exploiter lui-même lr.s terrains i1 
diamant et de faire avec la Tanganyika Concessions Limitcd, les fonds néces 
saires à cel effet, remettant la constitution d'une société par actions jusqu'à 
ce qu'il cut pu se rendre un compie exact de l'importance el de la valeur 
des découvertes. Il a été convenu : '1 ° Que le Comité spécial cl la Tanga 
nyika Concessions Limited fourniront seuls, par parties égales, les fonds 
nécessaires à la mise en exploitation dos gisements découverts, jusqu'à 
concurrence d'un capital global de 2,ö00,000 francs; 2° Que le Comité 
spécial du Katanga exploitera pour compte commun; 3° Que, pour donner 
à la Tanganyika Concessions Limited la part lui revenant dans l'adminis 
tration des mines exploitées en commun, il sera constitué une commission 
d'exploitation composée de trois délégués du Comité spécial et de deux 
délégués de la Tanganyika Concessions Limited. Celle Commission prend 
toutes les décisions relatives à l'exploitation des mines et arrête les compies 
d'exploitation. Le Comité spécial a le droit de veto sur tontes les décisions 
de la Commission; 4° Que, des bénéfices de l'exploitution, il sera fait deux 
paris égales. L'une sera partagée également entre les souscripteurs du 
capital; la seconde sera partagée ù raison de 80 °/0 au Comité et 20 °/0 à la 
Tanganyika Concessions Limited. Ce sont des bases identiques à celles 
adoptées lors de la constitution de l'Union minière du Haut-Katanga, sauf 
que la part du Comité dans les avantages s'élève ù 80 °/o au lieu de /2,0 °/0• 

.;2/4, 
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Les conditions sont consignées dans la convention du 2 mai 19-t 1, 
ci-annexée. 

LP Cornilt? d'wq>loitalion des Kuudeluugu-Lualaba n décidé de commencer 
l'exploirotiou dc\S pipes des Kunclelungu, sans toutefois engager pour le 
trJOm1·11l d(' 'grandes dépenses <l'organisation et d'outillage. Le· représentant 
du Comité •. \ été chargé provisoirement de la direction de l'exploitation. Des 
agents blancs assurent actuellement l'exécution des travaux qui consistent à 
extraire de chaque pipe cl à laver au moyen de machines spéciales un 
certain volume de la roche pouvant recéler les diamants. Les résultats de 
ces essais d'exploitation permettront de prendre des dispositions pour l'orga 
nisation des travaux ù effectuer ultérieurement s'il y a lieu. 

C. - Connctüions portant concession du druil de recherche minière. 

A cc jour, sr.pt concessions ont été définitivement accordées sur les hases 
des conventions conclues avec le groupe Thys-Jadot cl avec ~Dl. Nagel 
mackers fils cl Ge. Les groupes financiers auxquels ce droit a été concédé 
ont constitué des sociétés auxquelles ils ont cédé leurs droits conformément 
à l'article 1 ·J des actes des concessions et out commencé leurs travaux de 
recherche minière comme il est exposé ci-après : 

1 ° Société de recltr.rches minières du Bas-Katanga (capital: fr. 2,000,000): 
Cette Société n repris !a concession accordée au groupe constitué par: la 

Société gt~néralc de Belgique) la Compagnie du Congo pour le commerce et 
l'indusn-ic, la Banque de Bruxelles, la Banque de Paris et des Pays-Bas, 
MM. li~ huron Lambert, F. Philippson rL Cie, le baron Ernpain, par 
convoutiou du ·1 ;> janvier 1!)10, approuvée par décret du 1, mars 1910 
(Bull. 0/(., p. 2ï5). 

A l'heure actuelle, celle société, dont le champ de recherche comprend 
Ja partie du l,a1a11ga si1111~e au nord d'une ligne constituée par le 
10° parallèle, le Lualaha, Ic lac Kisali, la Lufira et le parallèle 9°301, a 
déjà fait choix de cinq blocs pour l'exercice de son droit exclusif de 
recherche minière, conformément à la convention. Le premier de ces 
blocs, situé il quelques k ilomètres à l'est de Pweto (lac Moero), est d'une 
superficie de 1 Ol,000 hectares; le deuxième, près de Kilwa (lac Moero), 
d'une superficie de ~1~,200 hectares; Ic troisième, sur la rive gauche du 
Lualnha, vers Fundahiaho, d'une superficie de 1 o:-},000 heel arcs; le qua 
lrième, ù Kiamhi (Luvua ), d'une- superficie de 80,000 hectares, el Ie 
cinquième, Ic 10113 de la rivière Kalurnengongo, affluent du Lualaba ; sa 
supertieie n'est pa:-- encore connue. 

2° Société gfologiqur, et minière des ingénieurs et industriels belges 
( capital : fr. 2:000,000) : 

Celte Société a repris la concession accordée au groupe formé par 
MM. Adolphe Grci11er, Léou )loyaux, Gustave Trasenster, Ed. de Houbaix, 
Erie Géranl, Gcl>l'ges l.uloux, Jlax l.ohcst, HP11é d'Au.lrimour, par con ren- 
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tion du 23 novembre -1910, approuvée par décret du -1 ~ décembre 19i 0 
(Rull. Off., p. 915). 

Cette Société, qui a Ic même champ d'action CflW la précédente, a envoyé 
au Katanga une mission d'ingénieurs et de prospecteurs. Elle n'a pas encore 
choisi de blocs pour ses recherches exclusives; 

3° Société minière congolaise (capital: 1,000,000 tie francs). 
Celle Société a repris la concession accordée à i\BI. Nagelmackers el fils 

par convention du 2:1 novembre ·l ~HO, approuvée par décret du 1 ~ décem 
bre 1!H1 (Bull. Ofr., p. ~HU). Son droit de recherche s'étend aux 
territoires situés au sud d'une ligne formée par le 10° parallèle sud, le 
Lualaba, le lac Kisali, la Lufira et le parallèle de Lofoi. Elle a choisi deux 
blocs pour l'exercice de son droit de recherche exclusif : l'un situé autour 
de Mutumbwe ( entre la l.ufira el le l.ualaba, ttn sud de la région de Kam 
bove ): d'une superficie d'environ 180,000 heel arcs, et l'autre autour de 
Ruwe, sur la rive gauche du Lualaba, d'une superficie de 36,000 hectares; 

4° Société minière et industrielle du Katanga ( capital : 2 millions 
de francs}. 

Cette Société a repris la concession accordée ù M. )Jahillon par conven 
tion du 23 novembre ,1910, approuvée par décret du ·l 5 décembre 1910 
( Bull. Off:, p. 923 ). Elle a Ic mème champ de recherche que la précédente 
et a choisi ~1 ce jour un bloc sur la rire gauche de la haute Lufira, attenant 
à celui de Mutumhwe, ci-dessus désigné. La superficie est d'environ 
-1 75,000 hectares; 

5° Société Belge-Katanga ( capita] : 2,500,000 francs). 
Cette Société a repris la concession accordée au ~roupe constitué par: 

La Banque de Heports d'Anvers, le Comptoir de la Bourse, MM. Désiré 
Maas, .Max Grisar, René Grisar, Henri Samuel, N. Cito, Léon Dubois, 
L. Thiery, G. Depré, Or P. Briart, J. de Neck, par convention du f ü novem 
bre 19'1 O, approuvée par décret du ·J 4 février 191 t ( Bull. Off., p. 21 ;J ). 
Elle a le droit de prospecter au sud du 1 Qö parallèle sud. Elle a choisi un 
bloc d'environ 40;000 hectares, près de Lo foi ( rive droite de la Lulira}; 

6° Société Lutlra-Katanga (capital : 3,000,000 de francs). 
Cette Société a repris la concession accordée an groupe Van Gèle, 

Daeueu, Lambolle et consorts par convention du 2:3 février 19-J 1 el a le 
droit de rechercher les mines dans une zone comprise approximativement 
entre les frontières méridionales et orientales du Katanga, la Luvria, Je 
Lualaba, la Lufira. 

7° Société anversoise pour la recherche des mines au Katanga ( capital : 
3,000,000 de francs). 

Celle Société a repris la concession accordée au groupe constitué par 
MlJ. Il. Albert de Bury, Victor Dhanis, Paul Guslin, comte Émile le Grelle, 
\V. Van de Velde, la Compagnie Commerciale belge, la « )letallha11k und 
Metallurgisch Gescllschaft ,1 <'l la Société anonyme Usine de Désargen- 
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talion, par convention du 1er mai 19,11, approuvée par décret du 28 juin 
1911 (Bull. O(f'.1 p. ü69). Celle Société, de création récente, se prépare à 
envoyer une importante mission de prospecteurs au Katanga. Elle a le droit 
de prospecter dans tout le Katanga. 

* 

Pour donner une idée de l'activité déployée par ces divers organismes, 
disons que le représentant du Comité spécial du Katanga avait délivré, 
à la date du ~{0 juin 191 ·1, 63 autorisations de recherches minières à 
1,000 francs par an, conformément aux conventions intervenues, soit donc 
plus de 60 prospecteurs travaillant pour le compte de ces sociétés. 

IJ. - ExtcuTION DES nécners DES 1 G ET 23 DÉCEMOBE 191 0 SIJH 
LA HECIIEI\CIIE ET L'EXPLOl'L\TJOi'i DES 1\IINES AU KATANGA. 

Le décret du J 6 décembre J 910 réglemente la recherche el l'exploitation 
des mines au Katanga, indépendamment des conventions minières conclues 
par le Comité avec les différents groupes miniers ci-dessus. Toute personne 
immatriculée dans la Colonie, toute société y possédant un siège régulier, 
peul rechercher les mines dans Ioule l'étendue du Katanga, en se munissant 
d'un permis général de recherche minière valable pour deux ans. En cas 
de découverte d'une mine, le porteur du permis général peut acquérir un 
droit exclusif de recherche dans un cercle réservé dont le rayon est de 
fJOO mètres au maximum, si les recherches portent en tout ou en partie 
sur des métaux précieux, et de 2,öOO mètres au maximum dans tous les 
autres cas. Pour obtenir un droit exclusif, le titulaire du permis général doit, 
avant tout autre titulaire d'un tel permis, occuper Je terrain du cercle à 
réserver. L'occupation est effectuée eu plantant au centre du cercle à 
réserver un poteau portant certaines indications permettant notamment 
d'identifier le cercle. L'occupant doit se munir du permis spécial de 
recherche minière qui lui est accordé par le représentant du Comité. Le 
permis spécial lui confère le droit exclusif de rechercher les mines dans le 
cercle réservé pendant deux ans. Il peul ètre renouvelé pour un terme de 
même durée. 

Le permis spécial n'est délivré qu'après l'affichage durant quarante jours, 
de la demande, el si des tiers 11'011t pas acquis antérieurement des droits sur 
Ic cercle demandé. Durant l'affichage, les intéressés peuvent faire opposition 
à l'octroi du permis spécial conformémeut à la procédure que règle le décret. 

Le permis spécial n'est délivré ou renouvelé par le représentant du 
Comité spécial que sous réserve de l'approbation du pouvoir législatif de la 
Colonie. 

Le titulaire d'un permis général peut obtenir plusieurs permis spéciaux. 
Toutefois, il est déchu de tous ses droits s'il laisse périmer son permis spécial 
ou s'il abandonne ses recherches dans un cercle réservé. 

Le permis général est délivré coutre paiement d'une somme de 
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100 francs, le permis spécial contre versement d'une somme de 200 francs. 
Le porteur d'un permis spécial non périmé peut obtenir un permis 

d'exploitation dans 1111 rectangle compris dans l'intérieur du cercle réservé 
préalablement marqué sur le terrain par des bornes. 

L'exploitant doit payer au Comité spécial du Katanga, dès l'expiration de 
la première année qui suivra la date de la délivrance du permis d'exploita 
tion, une redevance annuelle de ,t 0/o du produit brut des mines avec 
minimum de 50 centimes par hectare compris dans Ic périmètre d'exploita 
tion. S'i! s'agit de métaux précieux ou de diamants et de pierres précieuses, 
la redevance est de 5 °/o sans pouvoir être inférieure à 50 francs l'hectare. 

Outre la redevance, l'exploitant paie au Comité 33 °/o des bénéfices 
réalisés. 

Si l'exploitant est une société par actions, sa constitution est soumise à 
certaines règles et sa gestion est placée sous le contrôle du Comité. De plus, 
le paiement des 33 °/o des bénéfices est remplacé par la remise au Comité 
de 33 °/o des actions de Ioule catégorie, complètement libérées. De plus, le 
Comité se réserve de souscrire 20 °/o du capital el. de toute augmentation 
de capital. 

Le droit d'exploiter appartient au titulaire du permis d'exploitation 
jusqu'au 111 mars t 990, date à laquelle expirent les droits miniers du 
Comité. A celle date, la Colonie du Congo belge sera subrogée de plein droit 
à tous les droits des titulaires du permis d'exploitation et entrera en pesses 
sion des mines el du matériel d'exploitation. 

Telle est, débarrassée de toutes les dispositions particulières qui règlent 
en détail l'application ·des principes adoptés, l'économie de la législation 
minière du Katanga. Elle est entrée en vigueur Ic 11 ö janvier 11911. 

Un arrêté ministériel en date du ::rn décembre 19'10 réglemente les forma 
lités prescrites par le décret du 16 décembre 191 O. Le registre d'inscription 
des demandes de permis spéciaux) Ic registre des oppositions, Ic registre des 
permis spéciaux délivrés el Ic registre des permis d'exploitation sont tenus 
simultanément à Élisabethville cl à Bruxelles. 

Les droits miniers sont régulièrement reportés sur la carte du Katanga, 
tant au Congo qu'en Belgique. Une carte à grande échelle est en prépara 
tion. 

L'ouverture du territoire du Katanga aux prospecteurs a rendu nécessaire 
la publication des droits miniers déjà acquis. C'est l'objet du décret du 
23 décembre ,J 91 O. 

Ce décret a pour but : 
1 ° D'interdire provisoirement la recherche du diamant dans les zones du 

Kundcluugu el du Lualaba, la recherche du diamant et de l'étain dans la 
zone de ~Jandoko; 2° de rés<•t'V<'r les giscmc11ls de Shikoli, l.uambo Teuke, 
Shinika Knfulamasahle et Kasekelesa ; :·l° de prescrire au Comité spécial du 
Halanga de publier une carte indiquant les zones et gisements visés ci-dessus, 
ainsi que les zones et gisements sur lesquels des droits étaient acquis. Celle 
carte a été publiée dans le courant du mois dl' ja11\ ier 1911. 
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Le décret du 23 décembre 1910 dispose au surplus que les droits (fUÎ 
seraient acquis ultérieurement, en vertu de conventions particulières, seront 
portés à la connaissance du public par voie d'affichage, suivant le mode 
adopté pour la publication des demandes de permis spéciaux, réglé par le 
décret du 16 décembre 191 O. 

La mise en vigueur des décrets miniers n'a pas provoqué l'affluence de 
prospecteurs que l'on redoutait. 

A la date du 30 juin, ,102 permis généraux de recherche minière avaient 
été délivrés, 5 7 permis spéciaux avaient été demandés; 24 demandes 
avaient été affichées durant quarante jours el 24 permis ont été délivrés 
sous réserve de l'approbation par décret. Les dossiers de ces dernières 
demandes ont été transmis au Gouvernement, conformément au décret du 
16 décembre 191 O, aux fins d'approbation par le pouvoir législatif de la 
Colonie. 

Il est à remarquer que la plupart des Sociétés concessionnaires d'un droit 
de recherche minière ont muni leurs ingénieurs et prospecteurs de permis 
généraux de recherche minière el qu'elles poursuivent leurs travaux tout 
ensemble sous l'empire de leur convention el sous celui du décret du 
16 décembre ,J 91 O. 

Si du nomhre de permis généraux délivrés l'on décompte les quelque 
60 permis délivrés aux ingénieurs et prospecteurs des sociétés concession 
naires signalés d'autre part, il ressort que 40 personnes environ prospectent 
actuellement au Kntanga sous la protection exclusive du décret minier. 

Bruxelles, Ic 14 août 1911. 
Le Président, 
H. ··llnooGMANS. 

Annexe au rapport du Comité spécial du Katanga. 

CONVENTION DU 2 MAI 1911. 

Entre 

1 Q Le Comitr spécial du Katanga, jouissant, d'après le droit du Congo 
helgc, de la personnalité civile, ci-après désigné par les mols : (< Le Comité 
spécial" r.t représenté par son Président: M. Jl. Droogrnans, 

el 

2° La Tanganyika Concessions Limited, ayant son siège ù Londres, 
ci-après Msigriéc par les mots : " la Tanganyika >> et ici représentée par 
~I. R. Williams, 
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Il a été exposé ce qui suil : 

J. 

Le Comité spécial a passé avec Jl. R. Williams, au droit duquel se 
trouve aujourd'hui la Tanganyika, diverses conventions bien connues des 
parties, on vertu desquelles· il lui accordait, sous certaines conditions, Ie 
droit de recherches minières dans les territoires du Katanga, étant entendu 
que les ~isements par lui découverts avant la date du 9 décembre t 909 et 
reconnus exploitables par le Comité spécial seraient mis en exploitation dans 
les couditions déterminées dans lesdites conventions. 

Jl. 

La Tanganyika, au cours de ses recherches, a découvert une série de 
gisements qui seront ci-après désignés et que le Comité spécial a reconnu 
être exploitables. 

lil. 

Les parties sont d'accord pour reconnaitre que l'intérêt général recom 
mande qu'il soit provisoirement sursis à la constitution d'une société ano 
»ymc en vue de l'exploitation des dits gisements. 

En conséquence do ce qui précède, il a été convenu : 

ARTICLE PHEMIEH. - Le Comité spécial exploitera aux conditions 
ci-après : 

1 ° Le diamant dans les pipes ci-après désignées, qui seront limitées 
à la surface du sol par un rectangle de deux mille hectares de superficie : 

a) Dans la pipe de Talala, sur la rivière Tala la; 
b) Dans la pipe Luanza, sur la rivière Luanza; 
c) Dans la pipe Gungwania, sur la rivière G11ngwania; 
d) Dans la pipe Katipa, sur un affluent de la rive droite de la rivière 

Kati pa; 
e) Dans la pipe Msipashi, sur la rivière i,tsipashi; 
/, li) Dans les deux pipes Kambeli Est et Ouest, sur la rivière Karn 

heli; 
h) Dans ia pipr, de Lushipuka, sur la rive droite de la rivière de 

Lushipuka; 
2° Le diamant : 
a) Sur la rive droite du Lualaba, dans une zone de quinze cent mètres 

de largeur, à partir de l'embouchure de la Gule jusqu'à l'embouchure de 
la Luilu; 

b) Dam; le lit du Lualaha et dans une zone de quinze cents mètres 
de largeur sur chacune de ses rives, ù partir de l'embouchure de la Luilu 
jusqu'au ·1 Oc: parallèle Sud; 
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c) Sur la rive droite du Lualahu, d(•pub le 10° parallèle Sud jusqu'à 
l'embouchure de la Kalule Nord, dans une zone de quinze cents mètres 
de largeur; 

d) Dans le lit de tous les affluents de droite et de gaud1e du Lualaha et 
dans une zone de cinq cents mètres de largeur sm· chaque rive dans toute 
l'étendue du cours desdirs affluents compris dans la zone du Lualaha 
réservée par l'article premier, ,J 0, du décret du 2;~ décembre -l 91O sur les 
réserves minières du Katanga. 

Les zones de quinze cents mètres et de cinq cents mètres prédites seront 
mesurées il partir du niveau le plus den~ atteint par les eaux dans leur 
crue annuelle. 

3° Le gisement de Ier de Shikoli ; le gisement tie fer de Luambo; 
le gisement de cuivre de Tenke ; le gisenwnt de cuivre de Shinika; le 
gisement d'or de Kafulamasabn ; I<> gisement de manganèse de Kase 
k elesa. 

Les gisements repris au 3° seront exploités dans des rectangles de 
quatre mille hectares chacun. 

L'exploitation portera tant sur lu substance principale qui compose 
les gisements repris au 3° que sur les substances qui peuvent lui ètre 
associées. 

AnT. '.2. - Il est constitué un comité qui esl spécialement chargé de 
diriger l'exploitation. li portera Ic nom de Comité d'exploitation des Kunde 
iuugu-Lualaba. Il sera composé de cinq membres dont trois nommés et 
remplacés lH•I' Ic Comité spécial cl deux nommés el remplacés pat· M. Wil 
liams. Sont désignés comme membres : 

Par le Comité spécial : M. DnooG!'tIANs, 
.\1. IP colonel T11Ys, 
M. Auxoi.u, 

Par la Tanganyika : ~I. ltonsnr W1LL1AM:--, 

;'1. TYi\DALJ-: WiIITE. 

Chacun <les membres du Comité d'exploitation peut nommer une personue 
agréée par la majorité des autres directeurs pour agir comme « alteruate » 
en sa place, c'est-ù-dirc prendre c11 cas d'absence pari aux réunions du 
Comité d'exploitation et y voter. 

li est attribué il chacun des membres du Cornil{• d'exploitation un traite 
ment annuel de 1 >500 francs à passer par frais g-<'·111·•nrnx. 

AnT. :J. - Le Comité d'exploitation est investi des pouvoirs Jes plus 
étendus poul' prend re toutes los décisions relatives ù ln direction cl il la ges 
tion de I'oxploitaüon. li décide notamnu-ut de passer toute commande de 
matériel, d'engager <>I ùe r{'.\"OfJUCr le personnel: détermine ses attributions 
fixe ses traitements el émolumeuts, an-étr- Ic lrndµ.-et des dépenses el rocoues, 
ainsi que Ic bilan cl le compie de profits et pertes annuel de l'entreprise, 
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Cette énonciation n'est qu'exernplative. Le Comité spécial exécutera les 
décisions. 

Toutefois, il aura un droit de veto à l'égard de toute décision du Comité 
d'exploitation entraînant des dépenses. L'autorisation du Comité spécial sera 
considérée comme acquise si, dans le délai de huit jours après lesdites 
résulutions, Ic Comité spécial n'a pas notifié son veto par écrit. 

AnT. 4. - Le Comité spécial et la Tanganyika verseront chacun, dans 
le délai de quinze jours, il la Banque d'Outre-mer, au crédit du Comité spé 
cial -· compte d'exploitation des Kundelungu-Lualaba - une somme de 
125,000 francs. 

Le Comité pourra ensuite faire des appels de fonds suivant les nécessités 
de l'exploitalion, jusqu'à concurrence d'une participation maximum pour 
chacun de 1,2ä0,000 francs. 

A1rr. 5. - Le Comité d'exploitation formera le bilan et le compte de 
profits et perte~ annuels de la manière suivante : 

L'excédent favorable du bilan, déduction faite des frais généraux, charges 
sociales el amortissements nécessaires, constituera le bénéfice net. 

Sur ce bénéfice, il sera prélevé lont d'abord: 
;; 

0
/0 pour constituer un fonds de réserve. 

Le solde sera réparti de la manière suivante : 
50 °/0 à diviser en parties égales entre le Comité spécial et la Tanganyika; 
50 °/0 à diviser à raison de 80 °/o au Comité spécial et 20 °/0 à la Tan- 

ganyika, 
qui prélèveront sur cette dernière part de üO 0/0 le pourcentage dû aux pros 
pecteurs. 

Les pertes éventuelles d'exploitation seront supportées par moitié par le 
Comité spécial el la Tanganyika, étant entendu qu'elles ne pourront excéder, 
pour chaque participant, un maximum de -1,250,000 francs. 

ART. 6. - Il sera loisible au Comité d'exploitation, d'accord avec le Comité 
spécial, de décider à tout moment la constitution de sociétés anonymes ou 
autres pour tout ou partie des gisements prédits. Dans ce cas, les sociétés 
seront constituées dans les conditions reprises aux conventions intervenues 
entre le Comité spécial et M. Williams. 

Ainsi fait en double exemplaire ù Bruxelles, le 2 mai 19:11. 

H. Dnoocsuss. 
R. WIU.IAIIIS. 
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Annexe III. 

Statistique des objets postaux expédiés du Congo belge pendant l'année 1910. 

PAYS. 
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--- 

1.19,790 a,rn1 <H,6"20 4,498 1,rn6 \. i7a l tm,135 l 30,211 I 2os l t17-7.343 A RF.PORTEi\. . , l 318,058 8,~93 
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Lettres Cartes postales V, G-i ,o.:, v, vi ô "O • ""' 
Cl) .., V, c.. ~ ~~ al 1 •.. 

"' V) ~ ,h 1 'fi :œ :;::~ ·;::: Q} ,... co <1) "' ·O 
C1) ..; ,o., ,t: 2i::: ~t; ;.,: e-~s ê 5 x ""' 'J: ·<l) E "' :::: <Il "' 0) 

;:, en ;;;, V, PAYS. c., ~ ;;-, ,: 'c v, -< O o..(/} 0 0 -< Cl) v, "' ~o r.r.·- e-, ~ e <l)o P. e-, :;:: ~ --...>~ 
"" 

V, ce :- 'ö45 0 ~ o- C'.,) "' 0 :;:: <.J 
'.'-' <:.) E .. .=: ca E-- - c.) fr) E-- 0 6 <1l ;,- i::: 

!"' :;:: 

1 ":i 
.., :;:: 

~~~ "' s::"' ö ô -<...=J - "ë ~~ ~ "' ,r, ëë" <!) ~ 0 

ö o.. 'd ~ ~ 'v--=:::, <Il 
<l} 

1 
:;:: ·-:"'! w "O 

{ 2 ~ ' ., 1; 7 8 " iO t1 I! l3 

llt:l'OIIT 318.o:,s 8,5!)3 179,790 3,107 (H,620 4,-198 l 1. 1!)6 273 !i77,135 :-J0,277 208 577,343 

Il. -- Afrique. 

Al~t:·ric. 27:-l - ö:i - ~ - - -·· 338 -- -- 338 

Égypte 260 - 65 - 234 - -· -- 559 J3 - 559 

Liberia. 52 -- - - - - - ··- ,.,, - - 52 ,)_ 

Tunisie. 234 13 - - ~6 - --- - ".!73 - - 273 

l'rotectorats allemands . 832 - 10-1 ;i2 - - - - 988 ·I !7 1 989 

Colonies britanniques de 
l'Afrique du Sud 2,1.,7:{9 ''9 'l,9;jl 5e· :;35 19:; 1\7 299 20,003 2,211; 1 '29,004 ,>- ,> 

Antres colnnie- hritun- 
11i1111cs en Afrique . ·11,/4-14 l,'.!ïl~ 1,06G - ;j':! ;-39 - - 13,845 ·l,0!J2 - ·13,845 

tu1blissemcnts espagnol, 
;j2 du golfe tie Guinée. . - 3!) - - -- - - 9,1 - - 91 

Golo11ics frnnçaises l~,,l.~8 754 l,23ä - 3·12 .'î07 ·13 -·-· ·IS,249 1,443 1 15,250 

Colonie~ portup:aisl:s. 6%8 516 1,46!) - 'l60 ·117 39 ·13 D,4·12 -H6 3 9,4·15 

III. - Amérique. 

Am1\1·iquc (Etats-Unis] -10,9U8 104 4,745 - 312 39 - 13 16,2H 585 ·J2 -16,223 

Argcnti ne (République). 32:, - 3(! - - - - - 364 '26 - , 364 

Brésil ·130 - -- - 1;i6 - -- - 286 -· - 286 

Canada. l,85!l - J,768 - - --- - - 3,627 6ö - 3,627 

Cosia-Ilica {3 - - - 13 - ·- - 26 - -- 26 

Cuba 65 ·- -- - - - - - 65 - - 65 

Guate111al;1 - - - - ·13 - - - 13 -- - ·13 

Honduras 26 -· - - - - - - 26 - - 26 

Mexique 208 - 26 - 3!) - - - 273 - - 273 

Pérou , 13 - - - - - - - 13 - ~ ·13 

Yénézuéla 65 - 13 - - -- - -- 78 - - 78 

--- -- -- --- -- 
A llf:POltTlill. 389,012 11,336 193,3W 3,224 63,fö!'.l ,';,395 1,365 .'.,\l8 667,927 36,309 226 668,153 
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"' i" c.. ~ VJ 
0 .., 
C ~~ ;.,] -0 

t ! $ 4 !i " 1 g li 10 H 12 JJ 
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667,927, 36,309 
! 

HEl'OIIT. . 389.01:! H,336 193,375 3,224 63,622 :i3\J5 -l,3füi ;;gg 2~6 668;153 

IV. - Asie. 

Chine . -i-29 - 286 - - - - -- 7-1;; l3 - 7-1/i 

Inde britannique . 351 - - - !i2 - - - 403 - - 403 

Japon . . . . 52 f3 - - 78 - - -- -143 - - 143 

Perse . . . . 78 - - - - - - - 78 - - 78 

Russie d'Asie ... 26 - - - - --· -- - 26 - - 26 

Turquie d'Asie . 78 - - - -- - - - 78 - - 78 

Protectorat allemand. 26 - - - - - - - 26 - - 26 

Possessions des Etats- - - ·- 39 - - 39 Unis d'Amérique . 39 - ·- - - 
Colonies britanniques i04 - - - -· - - - ·104 - - 104 

Colonies françaises : 

Indo-Chine . - - 26 - 13 - - - 39 - - 39 

Autres colonies fran- 
çaises en Asie !i2 - ·t:-3 - - - - ·]3 78 - - 78 

Colonies néerlandaises . 13 - - - - -- - - 13 - - ·13 

V. - Australie 
et Océanie. 

Confédération austra - 
lienne . 273 - ·182 i3 - - - ·13 481 - ,1 482 

Nouvelle-Zélande . 52 - - - - -· - 13 65 - - 65 

Colonies néerlandaises . 13 -- - - - - - - 13 - - 13 

--- -- -- -- 
ÎOTAUX. 390,598 11,349 193,882 3,237 63,765 5,395 ·1,365 637 670,228 36,322 227 670,455 
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Annexe IV. 

Tableau montrant la progression du mouvement postal. 

OBJETS POSTAUX ,\IAWA1'S-POSTE COU:. POSTi\UX 
(nombre). (valeur). (nom lire). 

(/l 
--·· . - -- -·- ·---· .. 

r"1 1 

--~e:·yi.ce international. l -fil 1 
Service international. Service international. 1 z Service Service Service z --- 

1 interne. 
~ Expédié, lleçus Emis Payés Expédiés Reçus 

par par interne. par par par par interne. 
la Colonie. la Colonie. laJ:olonie. la Golonic.l la Colonie. la Colonie. 

·1886 H,i60 2:.i,316 - - - - - - - 
·Hi8ï 21,rn, ".18,!/98 -i,740 - - - 3fi 186 - 

·1888 ·18,3·16 :-l2.94R 4.8--i0 - - - 76 280 - 
·1889 :10,Hiü :1:l268 6,734 - - -- 128 5U8 12 

1890 24,S94 ;,0·124 2·1,090 - - - ·174- 1 768 294 

18\lt 30,-1-16 62(HO 33,406 - - - 80 801- 3~0 

1892 B8,6!H ii9,liti0 4~ 7fi4 - - - IW 1,168 ·1,004 

189:1 43,-W4 7/ï.7,H 49,:'i54 36,884 2,998 l,;l83 100 J,!l:ili 2,622 

189,1 44,7lH 93.684 50,572 H6.35-t -11,943 7,8i2 l'26 3,'.H0 MO 

·189;5 66,-i72 !07,092 ;;4,382 11S.236 2:!.4i7 l2,3ï0 88 2,9ï'l. 1,0:1/f 

1896 78,180 l28,19U 63,258 139,535 17,2'28 2CH4 24 :,J,2'i8 1,020 

1897 95,3i8 1föJ502 82.128 l8':l,:i64 30,082 9.321 66 4-,002 ,1.26 

18!)8 ·133,514 209,5ffä ·104,032 ·193,00:-3 :-J7,763 8.276 IH ::l,6f,6 531 

1899 125 065 206,373 105,!'124 175,S!H :18/203 28,-141 ·107 3,429 516 

1900 154j58 19ö 913 138.188 ':l':!4,;i-16 ti!J,!l::17 ;59,16.'> IH 3,!M!J 651 

1901 '163,182 208,8:1:'i 1ifJ.0;;6 199,200 61.%!) 56,862 141 4,571 834 

I\JO':l ·17':!,,Hiô ':!7:i 4.:!8 ·190,·132 228:108 ,0,080 IQ:i,l% -:202 5,420 1,326 

1!)03 201,':!28 3':!ö,U!l':! 221,8;i8 304,()61 90,910 87,747 112 ~i,6-i2 1,417 

19()4 264.578 328,682 1!J5,4H :!81,fM-.':î 'i'O,fH6 -107,98(j î'l. 7,'tOO 1,0;i6 

rnœ; 'fl':!,40:! :l83;J.12 188,572 :-JHJ.701 Sèi,S!iï 100,390 ':!09 7,898 1,!î46 

1!JOG 282,010 388 289 190,8-lfi ':lï3,'H!'l ·192,I0ö 8483:i 16!1 ;i,(i:i7 
1 

1.780 

19()7 ':'83,80J 443,HH 195.9,fö :-JO.'i,131 '134,018 lOH,ï0:3 16.'i 8,784 ·1,;-i04 

1')()8 :l\)';!,';H);i -1S3.91J1 1 !)7 082 -i0S::!6-1 t:-i:;412 ï:i,\fi!} l!il fi,57ll i ;,(i'l 

1!10!) '.ll:J.117 670 0/JG :-l!rl,88~ .'î!J6.770 ·J:1(,Jî!l0 14-7.673 187 Hl:! J,tiH 

HHO 6ï0/l28 fi\16,U;J':! ':18':l,m W8,08!i :-JOO.;i!l6 13-i,724 'i27 8,U!lï ':!,l;18 

X IJ. - Les chiffres des correspondances en transit ne sont pas compris. 
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Annexe V. 

Aperçu de la situation économique des· territoires ouverts à l'exploitatien libre 
le 1°r juillet 1910. 

Happelons que ces territoires comprennent les districts du Bas et du 
Moyen-Congo, du Kwango, du Kasai; du Katanga, les territoires de la 
Huzizl-Kivu, la majeure partie du district de l'Ubangi, une partie du district 
de l'Équateur, les rives du fleuve jusqu'en amont de Stanleyville et une 
partie du district de l'Uele. 

On trouvera ci-après des éléments extraits des rapports économiques de 
district. 

Dans le district du Bos-Congo, les seuls produits de grand commerce 
sont le cacao, l'huile et les amandes de palme. Les transactions sont impor 
tantes dans le .l\layumbe. Beaucoup d'huile a dû rester dans les magasins, 
faute de fûts pour le transport. Le commerce des produits d'importation, 
dans la zone de Borna en particulier, prospère. A maintes reprises, la Com 
pagnie belge maritime du Congo a dù affréter des navires supplémentaires 
pour faire face au trafic. En novembre 'l 9'10, il y a eu en rade de Matadi 
cinq navires de mer de fort tonnage. 

L'installation d'une banque ù Matadi a contribué au développement des 
affaires. 

Il n'y a pas de marchés de produits d'exportation, l'indigène préférant se 
rendre chez les factoriens pour vendre sesproduits. 

Aucune patente de trafiquant ni certificat d'identité n'a été délivré pen 
dant l'année 1 ~)1 O. 

Dans le district du ,1/oyen-Cungo, le commerce s'est sérieusement déve 
loppé. Le chiffre d'affaires de certains commerçants a doublé et même 
triplé. Pendant le troisième trimestre 1910, les demandes de transport de 
marchandises de particuliers par vapeurs du Gouvernement ont triplé. 
Certains bateaux en ont transporté à la montée 60 à 80 tonnes. Pendant le 
quatrième trimestre, les demandes de transport de particuliers se sont 
chiffrées par 49t, ·1 /':l tonnes. JI a ötö délivré eu .t 91 O, cinq patentes tic trafl 
quant de 500 francs (caoutchoue, copal, ivoire], soixante-quatre certificats 
d'identité cl cinquante-neuf permis de récolte. 

Sur les douze maisons de commerce de quelque importance établies à 
Léopoldville, une seule est belge. LPS marchandises d'échange sont ~énéra 
lament de fabrication étrangère. 

Les marchés indigènes se développent. Pe11da11i. le quatrième trimestre 
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1 ~H 0, les acha Is de manioc, à Léopoldville, ont atteint une moyenne d'une 
tonne par jour. Les quantités de caoutchouc expédiées à la gare de i\ladimha 
pendant l'anuée 19 JO ont été de 9;1 GJkg150 se répartissant entre 9 expédi 
teurs. Six expéditeurs i11digè1H•s veudeut leur caoutchouc ù des niaisons 
d'exportation de .\!atadi. Il s'en vend aussi une quantité appréciable à 
Thysville et au :--;1:rnley-Pool. Madimlrn semble destiné ù devenir la gare 
d'embarquement du caoutchouc des hauts plateaux .. La récolte <.'0111rne 
pour 19·10 du caoutchouc d:111s Ic secteur de la li.iule. Sr•ló est de 
61,.,000 k ilogrammos. C11c société du Bas-Congo compie établir ù .\ladimha 
une gl'andc factorerie pour no irs. Le bon renom du marché de àladimba :i 
pass(~ l,1 fro11tièrt; les i11dÏ!,!(~11cs de l'Afrique équatoriale française viennent 
y vendre du caoutchouc. Ce trafic pourrait doubler si une maison sérieuse 
s'y installait encore. 

Aux marchés indigènes de Bolobo, Yumhi cr. Lukolcla, les natifs appor 
tent du poisson Iurnè, du manioc, des œuls el du petit bétail. Ces marchés 
prennent de l'extension. 

Dans Ic district d u. Kwuu_r;o, les commerçants pourraient s'établir avec des 
chances sérieuses de réussite. Dès maintenant, ils pourraient compter sur la 
clientèle des agcn1s du Couverucmeut et des employés du Comptoir Corn 
mercial Congolais répartis le long du fleuve Kwango. Ces Iactoriens pour 
raient vendre aussi des articles aux indigènes. 

Le caoutchouc d'herbes constitue la principale richesse du pay:::. La 
concurrence règ11(1 dans le bassin d(\ ln Louze où opèl'enL 1I11 ageut d'une 
firme an~lai~e de Léopold ville, un noir de la cólc, des employés d'un com 
merçant de K inshasa Pl Ic Comploir Cnnuuercial Congolai~. L'argent est 
accepté par les natifs. Le caoutchouc s'achète au prix de !'r. l .tiO ù 
2 francs le kilogramme nel. D,ni::; la rögion de Kasougo Lunda, 1111 fuctorieu 
el u11 commerçant ambulant de Matadi soul allés se rendre compte de la 
possibilité de traliquer. Dans le K wilu cl l'lnzia, une firme a deux établisse 
monts. Enfin, une société s'installe dans le district en vue d'extraire mécani 
quement le caoutchouc des rhizomes. 

Parmi les conséquences de la co11c1I1TeI1cc dans la Louze, on signale la 
hausse des salaires des porteurs qui 0111 passé de fr. 0.\)0 à fr. ;-1.GO par 
homme (lOllt' un trajet de deux jours avec charge à l'aller cl un jour sans 
charge au retour. 

Dans le district du Kosai, à côté des factoreries de la Compagnie du 
Kasai sont installés les comptoirs d'une importante société belge, ceux de 
plusieurs Iactorieus portugais et d'un m,gociant allernaud. 

Les seuls produits d'exportation sont le caourehouc el l'ivoire. La quantité 
de caoutchouc achetée contre espèces n'est pas considérable, l'indigène 
connaissant peu la monnaie. 

Les autorités locales estiment que l'autorisation de couper les lianes, 
l'introduction du numéraire et la concurrence auront pour conséquence une 
augmentation de la produotion du caoutchouc. 
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Dans Ic district d« lac Léopold li, deux importantes sociétés ont acheté, 
au l'ours du troisième trimestre de l'année écoulée, 2,700 kilogrammes de 
caoutchouc el ·J :>4 kilogrammes d'ivoire. Le numéraire se répand rapide 
ment. Les achats contre numéraire d'une tics sociétés ont quintuplé en un 
trimestre. Il a été délivré en ·19'1 O sept certiflcats d'identité. 

Dans Ic district de l'Equateur, indépendamment de la Société anonyme 
belge pour Ic commerce du Haut-Congo qui a installé de nouvelles factore 
ries, quatre négociants sc sont fixés à Coquilhatville, deux à lrebu, un à 
Ikenge, un à. Basankusu. Il circule aussi des colporteurs. Le caoutchouc, 
l'ivoire el Ic copal sont les seuls produits d'exportation. 

Beaucoup de factoricns pratiquent le troc. 
li a été délivré c11 J 910 deux patentes de trafiquant ambulant de 

500 francs ( caoutchouc, copal, ivoire) cl une palen Ic de 200 francs. 
Le numéraire a pour résultat de pousser les indigènes au truvuil. 

Dans le district des Ban,r;ala: les commerçants vendent contre numéraire 
des objets manufacturés. Ou pl1UI. évaluer ù une tonne environ la quantité 
d'ivoire qu'ils achètent par trimestre aux indigènes. 

Certains indigènes demandent ù être payés partie en argent, partie en 
marchandises. Les autorités locales estiment que la circulation du numé 
raire aura pour conséquence de rendre les transactions plus nombreuses. 

En ,J 9,J 0, il a été_ délivré quatre certificats d'identité. 
Plusieurs commerçants 0111 demandé des permis de récolte. 

Da11s le district de l' Ubauçi, deux maisons de commerce se sont établies, 
l'une ù Banzyville, l'autre ù Ekuta. En outre, un commerçant portugais a 
reçu l'autorisation de s'installer ù titre précaire et révocable en aval de 
Libenge. Le commerce a pris de l'extension. Les indigènes du secteur de 
111 Lua vendent aux commerçants du caoutchouc et de l'ivoire. 

Pendant le quatrième trimestre de l'année écoulée, la région de Bwado a 
vendu aux commerçants plus d'une tonne de caoutchouc et environ une 
tonne d'ivoire. 

Dans Ic secteur de Bnuzyvillo, le caoutchouc se vend régulièrement. 
En 19'10, il a été délivré sept patentes de trafiquant de !SOO francs 

( caoutchouc, copal, ivoire) et quatre certilicats d'identité. 

Dans les territoires de la Ruzizi-Kiou, un Arabe exporte de la région de 
Luvungi des peaux de gros bétail et des chèvres vers l'Afrique orientale 
allemande. Depuis Uvira jusqu'à Nya-Lukemba, il se fait un grand 
commerce de chèvres cl de bétail avec les populations de l'Afrique orientale 
allemande. Peu de commerçants s'établissent. lis ne font que passer à desti 
natiou des régions de Niembo, de K11111u cl d'Albertville. 

En l D 10, il a été délivré dans la zone d'Uvira quatorze patentes de tra 
fiqua til de 000 francs ( caoutchouc, copal, ivoire), trois patentes de 
200 francs el deux pa lentes de 1 ~O francs ( avant la promulgation du 
décret du 22 mars -19t0). 
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Dans la zone du iJlanùm,a, une société fait le commerce de caoutchouc 
et <l'ivoire. Une autre société s'installe. Il serait désirable que la concur 
rence existât. Elle hausserait quelque peu les prix, les indigènes seraient 
encouragés à la production et le chiffre d'affaires des commerçants augrnen 
terait. Ac1uelleruent les natifs ne travaillent que pour se procurer l'argent 
nécessaire à l'acquittement de l'impôt. 

Dans le district de t' Uele, les transactions portent uniquement sur 
l'ivoire. Le trafic est exercé par des commerçants ambulants venus du 
Soudan ou de l'Uganda. L'ivoire s'échange en ordre principal contre des 
animaux vivants, en ordre accessoire, contre des vêtements confectionnés cl 
des articles divers et variés de pacotille. 

Des demandes de terrains ont ere introduites pour l'établissement de 
factoreries. 

Dans le district du. Kattnu)«, il existe actuellement quinze entreprises 
belges importantes ayant trente-six établissements. 

Parmi ces entreprises, sept ont un hut directement commercial, une 
s'occupe d'opérations de banque, six de recherches minières et une d'exploi 
tation de chemins de fer. 

Pendant le quatrième trimestre -1 !H 0, il a été délivré huit patentes de 
trafiquant ambulant pour Ic caoutchouc, le copal el l'ivoire, el neuf patentes 
de trafiquant pour d'autres produits. 



Annexe VI. Mouve·ment commercial ( 1). 
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Annexe VII. 

Tableau comparatif des· quantités et de la valeur des produits exportés 
de la Colonie pendant les années 1909 et 1910, tant au commerce 
spécial qu'au commerce général. 
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Annexe VII. 

( HO ) 

Tableau comparatif des quantités et de fa valeur des produits 
tant au commerce spécial 

PRODUITS EXPORTÉS. 

CO:M.\JERCE SPÉCI:AL 

en 1909. 

Quantités 
nettes 
en 

kilogrammes. 

Valeurs 
en 

francs. 

en 1910. 

Quantités 
nettes 
en 

kilogrammes. 

Valeurs 
en 

francs. 

Arachides. 
Café 
Cuoutchoue , lianes et herbes . 
Copal blanc 
Huile de palme 
Ivoire . 
Noix palmistes 
Cacao 
Ananas 
Bananes 
Ch_ikwa111;·ues et farine de manioc. 
Coton brut 
GraÎnûS de cotou 
Essence de canclle 
Essence de verveine. 
Essence de citronclle 
Feuilles de coca . 
Etain 
Fèves de Calabar 
Fibres diverses 
Ilaricots 
Herbiers 
.Maïs 
~Jinerai de cuivre 
Noix de Kola . 
Nula Panza 
Or brut 
Semences de pommes de terre. 
Peaux brutes 
Plantes vivantes el graines diverses 
Quartz. 
Graines de caoutchouc 
Iliz. 
Bois 
Bois acajou 
Millet 
Sésame 
Tabac . 

Cornes d'antilopes 

Au TOTAL. 

ü 
-12,740 

B,7,i0,Gtti 
8%,5:~ü 

1,7H 881 
24-3,8:.!:1 

5,'l,i:-J,453 
76!1,303 

100 
)) 

,, 

)) 

)) 

·!:JO 
15 
30 

33 

)) 

2,900 
H,1-15 

30 
4-,736 

749kil290 
)) 

0,9M 
)) 

)) 

)) 

47,863 
4m~t>OO 
)) 

J) 

16 

8 
Nornlu-e. 

)) 

t 62 
1G,tiü2 » 

42,569,480 2ti 
867,802 80 
DM,B3J m 

6,S83,:!:H » 
1,8:15,':!0S fi5 
969,Ji:n, 1s 

200 " 
)) 

)) 

1~ )) 
19~ » 

100 » 

rn » 
)) 

41 25 
)) 

)) 

)) 

)) 

333 50 
17/!28 25 

·tv )) 
757 76 

2,279,677 3(i 
)) 

17,414 25 
J) 

)) 

)) 

23,931 50 
675 )) 
)) 

)) 

)) 

5 30 

i 92 

2 84 

56,-167,223 90 

31 
7,938 

3,4'16,ï8i 
!J75,5H 

2,t.'i9,D67 
';l;J6,822 

6,140,ï4J 
901,894 
2;1!)4 

84 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

iso 

48 

7,7:i0 
153,049 

)) 

10,871 
756kilQ37 

174 
-lü,772 

203 
14,750 

•H 
87,222 
Om•163 

)) 

)) 

)) 

-117 
Nombre. 

150 

10 'i9 
12,303 90 

5·J,015,(i49 4/f 
1,314347 82 
-1,797,5!)3 53 
6,0:>6,475 75 
2,657,HH Hi 
,J,07-l,3ï2 94 

4,388 » 
42 » 

)) 

189 )) 
)) 

)) 

» 

432 )) 
)) 

)) 

)) 

14 38 
» 
)) 

947 34 
90,177 85 

)) 

1,739 36 
2,514,922 23 

43 5() 
17,686 24 

48 4i 
'1,475 " 

2 62 
43,611 )) 
1,374 45 

)) 

)) 

)) 

117 )) 

156 52 

66,602,2fJ;i 23·t- 

N. IJ. - Les nombres précédés du signe+ marquent Jes augmcnlntions du trafic en HHO par rapport à i909. 
Les nombres précédés du signe - marquent les diminulions du nauc en ·1910 par rapport à i009. 
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exportés de la Colonie pendant les années 1909 et 1910, 
qu'au commerce général. 
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:\ll~lllCUl:t!it>H~ 

Oil di111;11IIIH)11~ ('.il 1!)11) 
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-------------; ·--·-- ·- ., _ 
, l!u;111titè- Valeurs l..)uantités Valeurs Quantité< 
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eu 

kil,1gra!111rw~ 
Cil 

francs. 
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-1- ::S!lï.:!-~i 1+ 
-l- -1:-;:! :,01 i -;- 

:!,0~1~ 1+ 
ö~ --i- 

)) 

:{i + 
1:m _ 

1:i - 
:3!) - 
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Cil 

Francs. 

))• 
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1 

» 
1 
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30 - 

+ 6,13:; 1+ 
+ 6k•17fi l-j 

lï4 -j-. 
8::11 1-j- ...l.. 
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1 
T ~oa 1+ 
...1.. ·14 ï;iO .L 

1 • 1 

'21 
+ 39,a,':i9 1+ 

1 
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. .L 
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81- 
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:;:?li,ï f; :1.'i: 
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)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 
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161,'fäi 

10,871 
7561i10:n 

174. 
13,067 

'203 
14,750 

21 
ll7,22".l 
9m3l63 
3111;000 

117 
)) 

Nombre. 
rno 

2JH'ï :l:l 
-1:1,::œ !JO 

ïü,0:19.!)i/i. 03 
·! ,31ü,;ï00 OG 
'l,0 l f>,7-12 8:3 
U,3lil.ü!1i- 80 
:1,101 301 01 
1,071,3H !H- 

/i.,388 » 

42 J) 
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)) 

)) 
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-1- l3'l,;501 -j- ,101,9:{ï 76 
+ 2.00,~ + 4,188 )) 
+ 84 + 42 » 

+ 

+ 

14 38 1 + 
)) - 
)) 

947 34 
9/S,03':l 64 

)) 

1,739 36 
'2,514,922 23 

43 öO 
22,374 92 

48 41 
1,475 » 

2 62 
43,6H >> 

1,374 45 
720 )) 
)) 

117 " 
)) 

1G6 52 

)) 

)) 

)) 

)) 

4,80':! 1 - 

321 + 
·130 - 
1t) 1 - 

!~ 1 ~ 
33 - 

251 + 
ö3 

+ 4,8031 + + 149,930 + 
- 30 - 

+ + 6kil747 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

6;13,'i 1 + 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

H,7;>0 
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174 
3,-1-16 
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3m;;ooo 
·16, _ 
8 ,_ 

+ 117 1 + 
+ moi+ 

Val<~urs 

:!,81:i 10 
4,·i'IB 1U 

)J 

4S » 

,195 » 

150 » 
35-l )) 
/f32 » 

41 25 
)) 

)) 

)) 

14 38 

5 30 
608 44 

77,509 89 
Hi ,1 

981 60 
235,244 87 

43 50 
4,960 67 

48 41 
1,475 )) 

2 62 
i9,679 50 

699 45 
720 » 

1 92 
2 84 

H7 i, 

166 föl 

90,598,697 5G +17,584,337 38 
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Annexe VIII. 

Tableau comparatif des valeurs respectives des principaux articles 
d'importation au commerce spécial, pour les années 1909 et 1910. 

1 Augmentations 
011 

PllOHUITS IMPOltTÊS. ·En 1910. En 1909. diminutions 
en 1910 

par rapport à 1909. 
1 . 

1 Fr. c. 1 Fr. c. Fr. c. 
Animaux ! :{0t,098 36 76,:i10 )) + 224,!>88 36 

! Armes . 1.:m ,:j:50 93 66:1.384 84 + \115.166 09 

Bateaux. i 1,255,1.m 36 :,58,!H6 77 + 696.i46 59 ' ! 
Bijouterie . i l03.86:i 91 47,786 » .L u6,079 91 ' 
Bois . . 4t4':l11 u:; 12:i,439 66 + 288,77-1 39 

Boissons . 2,388,327 27 1,792 894 » + 595,433 27 

Couleurs . H8.H5 11 110,686 )) + 37,429 71 

Denrées alimentaires. . 
1 

6,Hl3,693 53 4,/544,614 30 + ·1,649,079 23 

Droguerie . . 
1 209,m7 O·l ·115,353 )) + 94,224 0-1 

Habillements • . 1 2,073,479 02 1,613,757 )) + 459,,22 02 
j 

Instruments scientifiques 1 284.181 05 120,737 )) + 163,4/14 05 . 
Machines 5018,866 54 989,329 ·IS + 4,029,537 36 
~latériel de campement . 397,330 so VS,259 » + 299.071 90 

~lercerie . 248,666 22 ·168,555 65 + 80,H0 57 

Métaux. . 3,Hl,845 85 1,922,242 )) + ·1,189,603 85 

Meubles. 36;,i,069 02 ·J4·l,M2 62 + 223,526 40 
1 

Papiers et fournitures <le bureaux . ,i37,033 70 22/i,-152 20 + 212,881 50 

Produits chimiques 136,888,92 68,838 74 + 68,0;:\0 18 

Produits pharmaceutiques • 537,346 49 344,304 46 + · 193,042 03 

Quincaillerie . . 1,076,186 55 817,283 62 + 198,902 93 

Tissus . ... 7,823,300 12 5,765,880 61 -t- 2,057,420 05 
Verrerie. !J0,379 68 47,376 99 + 43,0U'l 69 

l Verroterie . . • . 302,385 31 15'7,289 45 + 145,095 86 

Importations totales . . 36,801,634 75 22,126,!)!)4 26 +14,674,640 49 
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Annexe IX. 

Valeur des importations dans la Colonie en 1910 par pays de provenance. 

COM!\IERCI~ 
PAYS DE PROVENANCE. 

Sl'i,Cl,\I, 

COADIElH.:E 

CÉiiÉI\AI, 

Belgique. 
Angleterre 
France 
Allemagne 
Pays-Bas. 
Possessions portugaises (cóte maritime) 
Rhodésie. 
Portugal. 
Danemark 
Autriche-Hongrie 
Possessions an~laises (cöte orientale d'Afrique) 
Etats-Unis d'Amérique. 
Transvaal 
Égypte 
Suisse 
Possessions allemandes (côte orientale d'Afrique). 
Italie 
Colonie du Cap. 
!' ossessi ons Irança ises (llaut-Congo) 
Norvège 
Possessions portugaises (rive gauche 1111 Congo) 
Suède. 
Indes anglaises . 
Espagne (iles Canaries) 
Canada 
Australie 
Espag-nc . 
Algérie 
Chine. 
Possessions françaises (côte occidentale d'Afrique) 
Natal. 
Russie 
Japon. 
Possession, anglaises tcóte occidentale d'Afrique) 
Jamaïque. 
Colonie du Mozambique 
Turquie 
Finlande 
Jaya 
Tunisie 

'J'oTAU1- 

Fr. C. 
27,258 522 71 
3, 77ï ,334 38 
-i,':U6,531- 1:12 
·l,052,6-10 97 
620,814 60 
513.665 68 
415.892 60 
3.\9,446 !)8 
:1:!5,4ï6 17 
308,999 02 
l-l2,0ö3 3-1 
-105}i31 31 
lfö,Hi6 37 
92,490 ss 
87,104 H) 

68,63:l 99 
66,60!) 90 
66.287 6i 
:;3,550 ,i3 
42,;i:-JO ss 
'.{2,138 20 
25,:.i:!3 66 
l!J,::iï5 42 
18,3:î8 61 
-t:3,008 36 
7,918 33 
3,ïl:i 5!1 
3,145 ':!0 
2,701 so 
2,'207 40 
t,474 50 
887 10 
6;J6 " 
li:'iO l18 
4:13 80 
72 ,, 
a1 20 
36 » 

l'l " 
7 20 

Fr. C. 
29,228/i-03 02 
4,5GU,O:l7 :il 
-1.105,145 73 
1,672,619 -10 
1,023,385 42 
;;,IB 22-1 9:; 
415,892 60 
549,949 0-i 
326,IHO -17 
321,512 52 
1:12,063 31 
-169,850 88 
I0;i,166 :n 
9:!,490 58 

·l 04,4,Vi 67 
llS,li:n 99 
!l7,8,i6 ·10 
66,287 6L 
:i8.63:{ 69 
55,210 71 

120.0:-H 99 
4L217 59 
-19,640 58 
·19,6::l0 73 
13,7S't 31; 

7.\J!S 33 
[i,225 61 
3,H,i 20 
2,701 50 
ï,332 ,IB 
1,474 :50 
887 10 
63(; " 
l,,iO0 88 
483 80 
72 " 
'37 20 
36 )) 
12 n 

7 20 

il6,801,634 75 43.!l33,701 32 



IH- 

Annexe X. Exercice 1909. 

All1'1CI.ES /JU BtiDGET.1 

MONTANT Dépenses Différences 
·-· 

DES 1 

1 
1 

cnsurrs. d'Europe. ! ri' Afriqne. TOTAi .. en plus. en moins. 
1 

1 

1 1 1 

1 164 000 )) 1118,572 76 19,176 131 ·l67,74S 89 :J,748 89 )> 

2 2,300,UOO >> 1,507,92ti O 1 ·J,000,-177 70 2,tîOS ·102 71 208,102 71 ,, 

3 û-l!J ,tiOO >> 619,5114 5:.i " 619,544 55 )) 55 45 
,. 103,000 )) 102.i28 49 )) -102,728 49 )) 27·1 :i-1 ;) 

·J:) -1.885,000 » ·! ,;,36,023 57 Wl,1lt> 74 2,218,-139 3-1 393,139 31 )) 

·J { ;\ 180,000 » )) Hi-1,646 62 161,646 62 )) ·18,353 :18 

·)2 407,000 )) -406,917 31 )) -iOH,9·17 3·1 )) 82 69 

H 17,500 )) 1-1,749 29 )) -1-1.7-iU 29 1) ;j 750 71 

Hi 290,000 » "282,::106 'Hl ,, 282,306 79 )) ï,6!.la 2·1 

·16 430,000 )) 429,,itH ;i8 )) 429,451 58 )) ;i48 42 

21 800,800 )) !HO füi9 80 2·1f/,9fH 1.9 760.651 29 )) 40,H8 71 

22-1 ·143.!iOO >> )) 152,713 !il 152,7-13 ;'j-1 !l.2·l3 ;'j[ " 
24- :-J20,300 )) 270,162 ·16 13,411 )) 283,:;73 ·16 )) 

1 36,7% 84 
- i 29 93,000 )) -iB 954 J 3 39.!H9 ;;3 83 903 71 )) 

1 !J 096 29 

31 !)0,00/J )) 53 :~oo 15 ·J,20-l ~0 54,,'îO:! S5 )) 3;;,497 -45 

3G .-146 000 )) 338,:,sn 1:11 ·18!U4!J 58 ;i26,73fl 39 80,739 3[} )) 

37,, 6,000 )) )) 17,-192 17 17,192 17 H,-192 i7 )) 

39 231,700 ,, 230.533 85 7!/0 7;i 231,32/i- 60 l) 375 40 

-44 140,000 )) 78.90!-J 21 4.:7,317 42 126,226 ti3 )) 13,773 37 

45:. 77,360 » )) ·l!'i?,977 !l8 157,977 !)8 80,6-17 98 )) 

47 98,290 » 53 750 4-4 ·Jü,242 60 70,00::! 04- )) 28,287 96 

48 ·170,200 )) Hi3,0ü4 60 3,12rl 80 ·J 56,19/~ 40 )) ·14,005 so 

;i3 680,100 )) 295 334 82 209,!l88 09 504,922 91 )) rn;,111 on 
:;4. 88,000 )) 81,385 65 )) 8·1,385 65 )) 6,6-14 35 

56 -18 320 )) -1-·J,588 fö )) ,H,588 füi )) 6,736 35 

6i 675.260 )) ii66,424 2-1 207,962 8ü ï74,387 07 ml,127 07 )) 

62« -1-10,770 )) ,, ·139,H6 73 ·l 39.4-fü 7,l 28,696 ï3 )) 

64 9,000 )) 7,776 71 )) ï,776 7·1 )) 1 223 29 

w· rno,ooo , 94,810 20 4()2 8;:i 95,303 O;i )) !54,696 95 ,) )) 

66 65,000 l) 33 498 10 22-1-54 88 ;fü,952 98 ll 9,047 02 

7·J 362,200 )) 209,770 17 5,610 l1 21\380 28 )) ·14(i,819 72 

74 3,000 )) 2,269 /26 1!j(j 51 2,42/i 97 )) ;j74 03 

-- -- 
A IŒPOI\TEII . fr. H,':204,885 )) 8,141,011 07 3,366,895 110 11.:î07,fl06 97 91-'i,5ïï 76 Hl1,l'i55 7!1 
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AHTICI.ES DU BUDGET. 

MONTAJS'T 

llES 

CHÉIJITS 

Dépenses 

d'Europe. \ d'Afrique. 
1 

TOTAL. 

Différences -----~--------- 
en plus. 1 en moins. 

REPOJIT. • fr. IH,204,885 )) 1 8,-1-11,0H 07 J 3,3GG,895 90 IH,507,906 97 

7r,; 

80 

87 

;i2,500 )) -19 ,9 11 8'2 

2,87ï,500 " '2,339,46!~ 06 
-119,IOO n 53,411 59 

17 .sou " 15,339 40 

52,500 " 

88 1 1,500 )) 

~H 806,300 » 

94 136,000 » 

f);j ·130.000 » 

96 250,000 " 
102 520,000 » 

-103 82,400 n 

107 lfû,000 » 

108 90,491 " 

·109 9,490 " 
HO 9,tmo n 

IH 10,000 » 

H2 8,000 ,, 

113 ·J5,000 » 

H4 7'20,000 )) 

H:1 '100,000 )) 

-116 3,995,885 )) 
ri. L. 

117 ·1,'220.465 » 
l\. J.. 

Crédit non limitatif". 118 700,000 » 

119 ·l0,000 >) 

·120 150,000 » 

Coller.tif A. 4,547,975 >) 

)) B. 1,220,310 >> 

n (;. ·1 ,07f5,-150 " 

" n. 
)) .E. 

52,440 !)1 

·1,070 39 

535,629 65 
1)7,380 » 

82,448 5i 

·!03, 791 ·10 

44,735 ;j2 

38,980 3-1, 

90,,133 95 

9,489,97 

9,/44-1 67 

8,342 77 

)) 

·J5,000 » 

663,326 41 

58,128 5·1 

3,US0,769 43 

978,784 1/i 

919,109 Ml 

'10,000 » 

96.285 95 

4,4:19,80-1 10 

1,Ha,-l47 84 

1 ,0G;i,426 98 

2,nl4 18 52,646 » 

33,824 23 2,373,288 29 

::i9J10 60 -112,822 19 

" 1 -15,339 Ml 

16S >) 

)) 

260,996 37 

)) 

',!fJ,29:J 81 

7%100 -10 

5,038 ·13 

35,7!)7 87 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

)) 

)) 

)) 

2,14-l 50 

)) 

)) 

)) 

)) 

13,12-L 67 

36,263 68 

18,276 99 

2/i75 28 

52,60;; 91 

1,010 39 

796,626 02 

m,380 » 

H·l,742 32 

-175,füH 20 

;i·16,664 65 

80,533 39 

38,980 34 

90,433 9:i 

9,A89 97 

9,H1 67 

8,342 77 

·15,000 » 

(i63,326 41 

60,270 0-1 

3,980,769 43 

0ï8,784 ,[5 

919,109 49 

10.000 » 

-l09,407 62 

lf,466,064 78 

1,161,W, 83 

1,068,002 26 

2,617,3~~ » , l ,6~~,925 451 G-19,3~~ 641 ~,~69,318 09 
6,476,21;S » -l,813,1-28 Olt 1 ,1.'29,836 30 1 6,303,264 34 

--- - 
lliITérnnce ou excédent des prévisions 

Fr. l,280.i'.i9 Hi 

)) 

914,577 76 

·146 )) 

)J 

)) 

)) 

-lü;î 9-1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

>) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

219,-109 4U 

» 

)l 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

611,555 79 

504,211 71 

6,277 81 

'l,i60 60 
)) 

9,673 98 

78,620 )) 

·18,2;57 68 

74,-108 80 

3,335 35 

1,866 61 

1,019 66 

57 05 

0 03 

58 33 

1,687 23 

8,000 » 

)) 

56,673 59 

39,7-:19 99 

15,1-15 57 

241,680 85 
)) 

)) 

40,592 38 

81,910 22 

58.885 17 

7,147 74 

378,041. 91 

·173,010 66 
·--~---· ·------·--•-----1-----1-----11 

ToTAUX. fr. l:-l9,296,086 )) 132,028,082 59 1 5,987,864 25 j38,0l5,946 84 l 1,133,9:.19 i6 J 2,414,078 32 

----------· ----- -·-·· 
Différence égale : 

Fr. 1,280,-139 ·16 

ao 
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Annexe XI. Exercice 191 O. 

Dépenses llépenses TOTAL. 
AHTJCI.ES UU BUUGET. Crédits alloués. 

d'Europe. d'áfrique. des dépenses. 

1 248,000 » 152,766 62 55,90:1 ti2 208,670 M 

! 2,300,000 )) 1,509,773 60 842,228 18 2,352,001 78 

3 744,300 ,, 739,794 55 )) 739 794 55 

:; ·139,000 » 128,544 62 5 )) 128,549 62 

10 1,68;-l,000 » 1,251,!520 8,J 639,403 59 ·l,890,924 40 

H 442,000 " 440,402 10 )) Vill,402 10 

14 14,000 )) 5,826 94 375 )) 6,201 94 

15 52,300 » t-i0,844 77 )) 50,844 77 

16 610,000 » 588,589 29 )) 588,589 29 

21 635,000 )) 396,006 72 195,960 89 591,967 61 

24 3201300 )) 333,767 26 ·18,2;51 31~ 352,0-18 60 

29 70,000 » 24,441 93 14,446 67 38,888 60 

32 57,000 » 48,262 35 )) 48,262 35 

36 /J.()5,000 » 274,363 23 -164-,687 08 439,050 31 

3!1 243,800 » 240,63.':î 62 143 88 240,779 50 

44 1.13,000 )) 99.009 8·1 60.569 86 159,579 6ï 

47 178,290 )) 14-3,513 12 14,778 90 158,292 02 

48 244,500 )) 243,320 04 3,03::i 14 246353 18 

53 71,000 ., 53,!'i05 58 15,081 62 68,587 ó.10 

54 33,000 D 28,629 54 ·1,641 15 30,270 69 

ti8 37,000 )) ·1,357 64 2,676 62 4,034 26 

;j!) 8,000 J) )) )) D 

62 22,$00 » 11,362 81 )) H,362 81 

6ï l:\;iJ,600 » 42i,882 64 291,451 75 719.33/i 39 

68 125,000 » 124,868 65 )) 1'.M,868 65 

70 7ti,OOO ,i )) )) )) 

ï-2 81,200 » 59,740 37 ·)) 59,740 37 

7ï 3û7,i00 » 329,404 6!1 2,637 80 332,042 4!) 

80 6,000 " 2,906 2/i 291 43 3 'i!J7 68 

8·1 95.000 n 1 67,194 20 )) 67.194 20 
1 

86 380 000 ,. 

1 

264.053 61 53,303 84 317,357. !i:5 

A REPOI\Ttm , fr !0,684,490 » 1 8.042,289 36 "l.376,871 36 l0,419160 72 1 
' ! 
1 
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' 

fié penses uëpenses TOTAL 
.\HTICLES UU BUIJGET. Crédits alloués . 

d'Europe. d'Afrique. des dépenses. 

- 
HEPOII r fr. 10,68-1,490 >) 8,ü.i2,289 36 2,:!76,87·1 36 ·I0,419,160 7"1. 

87 15,000 » au 36 )) :·H-1 36 

90 3,500 » 2,154 » 3~5 7i 2479 7-1 
U·l 70,000 » 73,853 39 807 97 74,661 36 
9ü 1,885980 » ·1,173,608 /.() 2:z,7-13 48 11 f96 35·1 94 

100 408,000 » 311,20:.l 25 )) 3H,'l02 'l5 
101 H?,300 » frt,661 i8 42,558 10 !14,225 98 
-l.02 17,;-iOO » 17,230 40 )) ·17,230 40 
!03 H,47:ï » )) 4,4-18 60 4,4·18 60 
105 52,000 » iî0,7~li 53 ·133 05 50,8;59 58 
-tOü 42,000 )) 9,455 :-35 ·105 -10 9,560 4;i 
l07 :-J,000 J) 917 30 )) 'J77 30 
H2 9,300 » 6,7!51 65 )) 6.751 65 
116 896.000 » ~79,347 86 210,935 82 ü90,283 68 
H7 -131,500 » 129,705 10 )) ·129,70~ 10 
H8 7,UOO » » )) )) 

120 66,800 » 57,721: 67 ·133 98 57,858 65 
1~H 52,900 )) 22,301 65 18,899 94 41,207 59 
127 5,000 » 769 ·16 866 67 1,63/j 83 
f':!8 !i.000 » )) J) 

" 
-131 29,200 " ·19,650 63 Jl 19,650 63 
i.36 520,000 » ii09,904 80 -10,000 )) 519,904 80 
137 27,000 » 12,9/H 38 ·1,330 54 14,281 92 
138 ·18,820 » )) 10,301 74 10,30i 74 
·140 ':!i,ä00 >) 13,501 4':! )) ·13,501 -i-~ 

145 i0,000 » 4.JO i, î47 31 1,-197 31 
-!.Mi -W,000 » 9,013 80 •i,228 49 13 242 29 
U\l ·14,ii00 ,, ·12,698 87 4 »· 12.702 87 
Hi4 .'53,000 » 51,ï67 53 )) frl,767 v3 
ltl/J 4,000 l) 1,485 95 )) 1.485 95 
·156 124, lOO " 122,988 87 2.'i6 70 -123 245 .'î'l 
15ï 40,000 ,> 29,785 25 )) 29.785 25 
ms 1.':!,500 » 10,055 16 )) 10055 16 
1;-i9 %,000 )) 24,149 " " 24,149 ll 

A llEPOflTlll\ fr Jii,3u:1a6:; » J-1 ,24.'i,481 45 j. '1,705,669 ·16 13,9.'î4,J ;'j3 59 
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1 
' 

Dépenses 
1 

Dépenses TOTAL 
ARTICLES DU BUDGET. Crédits alloués. 1 

d'Europe. 

1 

d'Afrique. des dépenses. 

RllPOll'f . fr. :15,393,365 » H,'248,484 43 2,705,669 t6 13,954,159 !59 

160 138,500 » H9,-t52 26 l> H9,152 26 

161 16,800 » 15,507 50 " 15,507 50 
·162 7,800 » 3,682 88 )) 3,682 88 
16::l 56,123 » 50,748 95 » 50,748 95 
164 80,000 » 77,~;) )) " 71,225 ,, 
f65 15,.\90 » 15,301 10 100 ,, H,,401 iO 
:166 10,100 » 8,490 " » 8,490 " 
167 46,100 )) 45,598 38 )) 4S,598 38 
rn. f0,000 » 9,343 51; )) 9,343 56 
172 65,000 » 46,965 04 )) 46,965 0-1 
173 20,000 » 20,000 » )) 20.000 » 

174 600,000 » 492,000 23 IJ 492,000 23 
175 100,000 » 76,445 07 )) 76,445 07 
176 50,000 )J 3,045 30 )) 3,045 30 
177 4,655,0Si 52 ,Ui75,6~8 55 )) 4,57/S,628 ;,;; 
178 8:l.5,000 » 532,750 » li 532,750 » 

179 100,000 » )) )) J) 

180 900,000 » 1,079,606 73 )) 1,079,606 73 
181 50,000 » 46,609 38 )) 46.009 38 
182 10,000 » 9,945 )) JI 9,945 " 
183 50,000 » H,638 88 500 » 12.138 88 
184- 40,000 » i5,9.'S7 23 60,800 05 76.7.'>7 28 
185 5,000 » )) )) • 

Collectif A. 4,313,885 » 3,7/S9,358 ~ 2,599 70 3,76J,95ï 99 
)) tl. 1,276,77f " 1,008,3!5 20 154.-143 25 1, 16:l,468 45 
)) C. 788.709 )> 874,306 69 18,435 17 892,74·1 86 
)) D. 2,099,2:!5 )) 1,2U.,t67 90 1,839,492 94 3,053 660 84 
)) E. 8,956,861 )) 2,796,396 82 .f,3,U,550 80 7,140,947 62 

-- 
TOTAUX. , fr, -10,679,814 ~2 28, f56,680 37 9,126,291 07 37,:282,971 44 
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Annexe XII. 

Tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de 
l'exercice 1911, comprenant les crédits reportés à l'exercice 1911 
et les crédits alloués par la loi du 31 décembre 191 O. 
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Annexe XII. 

Tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de 
et les crédits alloués par la 

Al\Tlf.l,ES 

du Budget extraordinaire 
,,.., . de 
::; 1 l'exercice c:: 

"' ;,- ::, 
0 
C 1 1909 

1 
HJIO 

1 

1911 
1 1 2 3 4 1 

,f86 · 1 
1 

1 )) )J 

fo )) )) ·I 

'1 1~'1 » )) 

'la, )) 187 )) 

'lb )) )) 'l 

3 188 )) 

3a )) )) 3 

4 1 ·1'14 )) )) 

)) ·189 

4b )) )) 

,. 
,) )) )) 

6 )) 191 

7 )) )) 

7a )) )) 

)) 

4 

I' ,> 

)) 

ï 

s )) )) (j 

9 )) )) 8 

Augmentation du portefeuille. - Participation de l'État dans le capital de 
clivcrscs sociétés. 

Id. 

Aménagement et ameublement du Musée de Tervueren et de ses dépendances. 

·niusée du Congo belge. 

Id. 

lJÉSIGNA'flON DES SERVICES. 

Achat d'immeubles. - Annuités diverses (Service d'Afrique) 

Acquisition d'immeubles. - Annuités diverses 

Première annuité du Fontis spécial tie 50,000,000 de francs créé par le 3e para 
graphe_ de l'article 4 de !'Acte additionnel au Traité de cession du Congo à 
fa Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Deuxième annuité, etc. 

Troisième annuité, etc . 

Exccution ile l'article 1er de la convention du 25 juin 1903 entre le Gouverne- 
ment de la Colonie el le t.:omité spécial du Katanga . . . . . . . . 

Missions de délimitation et divers 

Mission de prospection. -- Solde du coût ùe la drague, de ses frais de transport 
et des droits d'entrée . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Prospections minières. - Création et insta.lation de chantiers d'exploitation. 

~lissions hydrographiques et scientifiques. - Travaux cartographiques 

Alissions d'études relatives à l'industrie de fa pèche . 

A nEPOflTllH ' fr 
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l'exercice 1911, comprenant les crédits reportés à l'exercice 1911 
loi du 31 décembre 191 O. 

G11t:1ms IU:POI\Tt:s Cn?:orrs 

- - alloués 11a1· la loi 
du 

31 décembre :19!0 TOTAi.. ÛBSEIIVATIONS. 
de de au 

l'exerciee !!)O!J. l'exercice f910. Budget de -10 J-1. 

r. ; M 9 10 

1 
)) 3!13,875 }) )) 

1 982,37/i )) 

)) )) .'-i88,ti00 )) j 
1 49,:J-llj :w )) )) 

) 
)> ·164.21,1 l).j )) sss ;i\J8 :13 
)) Jl 37ti,OOO " ) 

·170,000 1 ll )) )) l :>72,250 21 
)) )) 402,':l;j() 2·1 

t,~-1:1,002 08 1 
)) )) 

)l ·1,U:i7,99U 08 )) 6.-17-1,\JOJ 16 

}) )) 3,300,000 )) 

)) Jl ti!i0,000 )) :iii0,000 )) 

)) '237,866 38 }) 2:-n ,8(i6 38 

)) 2Bt2n 48 )) 

I 
) 1,339,G/4-:ï 1,8 

)) )) 1,07~.373 )) 1 
)) )) 172,:SOO )) ·172,iîOO )l 

)) )) 16!!,UOO )) lfüJ,O0O )) 

--·· 

1,2(;3,248 -l7 a,-1ss,261 88 6,68:!,62:-J '21 11,ost1:J 36 ;;n 

31 
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Anrrcrss 

clu Budeet extraordinaire ., de 
l'exercice 

1909 
i 

-1910 ·1911 

OÊ:SIGNATION DES SEll\'ICES. 

10 

H 

Ha 

Hb 

12 

H- 

15 

16 

)) 

» 

126 

» 

)) 

)) 

)) 

·l'.!ï 

» 

,, 

)) 

)) 

J) 

)) 

)) 

194 

)) 

·196 

)) 

-197 

)) 

198 

)) 

199 

)) 

9 

)) 

)) 

·10 

)) 

)) 

)) 

)] 

H 

)) 

12 

» 

REPOUTS. 

Création de centres agricoles et d'élevage . 

Je}, i,I. 

Achat de bateaux et d'embarcations. 

lù. 

ltl. 

Batterie de Shinkakasa. - Achat de matériel d'artillerie, d'armes et de 
munitions. 

id. 

id. 

Travaux cartographiques . 

fr. 

Construction el ameublement de bâtiments pour le logement des magistrats et 
de fonctionnaires du service des impôts et du cadastre. - Matériaux de 
construction divers. - Matciriel cl outillage pour la batterie de Shinkakasa, 
télégraphe, téléphone. routes pour automobiles. - Achat de camions et 
accessoires. - Traitements cl entretien du personnel blanc. - Salaires et 
entretien du personnel noir attaché á ces travaux. - Frais de transport. - 
Frais de voyage et droits <l'entrée, etc .. 

Travaux publics divers. - Travaux de renouvellement, d'amélioration et 
d'agrandissement. - Constructions. - Création de voies de communi 
cation, cie. - Acquisition de gros matériel. • , 

Travaux divers. - Constructions. - Amélioration et agrandissement de bâti 
ments. - Ligne télégraphique. - Travaux d'assainissement. - Traitements, 
indemnités, salaire< frais de voyage, etc., du personnel. - Fret, transports 
et droits d'entrée . • . . • ~ • • . . . . • • . . • . • 

Fonds d'immigration 

Id. 

Occupation des territoires gérés p:ir_ le Comité spécial du Katanga 

'rorxux. . fr. 
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CRÉDITS llEPOllTÉS CRÉDll'S 

alloués par la loi 
ùu 

31 décembre 1910 Torxr., 0nsi,;nvu1o~s, 
de de au 

l'exercice HJ09, l'exercice 1910. Budget de 19H. 

6 1 A 9 10 

1,263,248 47 :J,-188,261: 88 6,632,623 !H 1 t ,08.1,136 56 

)) 1,779,480 23 )) 

1 
3,792,fi00 23 

)) )) 2,0i~,120 )) 

1 72,00".! 55 " l) 

)) ·l,4!J2,0H 19 )J 2,21!l,%l 74 

)) )) 6515,000 )) 

)l 797930 74 )) 797,930 74 

)) 1,665 » )) ·l,66!i )) 

. 

279,28-1 99 )) J) 

)) 16,2-19,825 23 )) 
) 

18,820,810 22 

)) " '2,32·1,700 )) 

Wi,003 1 
)) )) " ~ 

~ 
7-15,093 )) 

)) )) 600,000 " 

" 2,:i81,15 l 55 " 2,;i81,751 55 

----·-------~ 

,J ,614,536 01 26,206,921 82 12,~!22 443 21 40,o43fl01 0~ 



( t 21. ) 

Annexe XIlI. 

RAPPORT. 

SIRE, 

Nous avons l'honneur d'exposer respectueusement à Voire Majesté que la 
Commission permanente chargée de veiller sur tout le territoire de la 
Colonie à la protection des indigènes et à l'amélioration de leurs conditions 
morales el matérielles d'existence, instituée par l'article (i de la loi sur le 
Gouvernement du Congo belge et dont les _,111cmbrcs furent nommés par 
Votre arrêté du '17 novembre 1909, a tenu sa première session à Léopold 
ville, du 1 ti mai au 1 cr juin 1911. 

La Commission, au complet de ses membres, s'est réunie sous la prési 
dence du Procureur général de Borna. 

L'examen des nombreuses questions portées à s011 ordre du jour s'est 
poursuivi sans interruption, 

Un seul membre se trouva empêché d'assister à toutes les séances de Ia 
session et dut s'absenter du 26 au 30 mai inclus. 

sms, 

Avant d'aborder l'exposé de nos travaux, nous prions Votre ~lajesté de 
daigner recevoir l'hommage de notre reeonnuissauce pour le choix dont 
nous fûmes i'objet de Sa part. 

Conscients de la grandeur de noire· tâche, nous déclarons vouloir la 
remplir selon les vœux de la Législature, c'est-à-dire avec la préoccupation 
constante d'amener nos protégés à des conditions de vie morales et maté 
rielles supérieures. 

Tel est l'objet des vœux que nous plaçons sous les yeux du Roi en même 
temps qu'un exposé des discussions qui les justifient. 

La Commission se plait ù constater que depuis l'époque où Ic Roi daigna 
l'investir de sa mission humanitaire, un ensemble de décrets, constituant 
une œuvrc législative importante, est venu simplifier sa lâche par l'amélio 
ration certaine que les nouvelles mesures Introdulsonr dans les conditions 
d'existence de ses protégés. 

Parmi ces décrets, il faut citer en premier lieu celui relatif à la récolte 
des produits végétaux dans les terres domaniales qui consacre une réforme 
fondamentale en mettant fin à l'exploitation en régie. 

Puis, le décret sur les chefferies d sous-chefferies indigènes, dont les 
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tendances sont essentiellement civilisatrices el qui porte la plus sérieuse 
atteinte à l'esclavage domestique. 

Le décret sur les impositions indigènes qui a remplacé par une taxe en 
numéraire les prestations en travail, Jadis réclamées des populations et qui, 
souvent, pesaient lourdement sur elles. 

Le décret sur Ic contrat de louage de services qui sauvegarde efficacement 
les droits de la main-d'œuvre. 

Enfin, le décret sm· la falsification des denrées qui frappe sévèrement les 
vendeurs peu scrupuleux, abusant de l'ignorance ou de l'indifférence des 
noirs en matière d'alimentation. 

Le! rôle de · notre Commission n'est pas de discuter l'économie de ces 
décrets. Elle se borne à constater leur influence sur les conditions d'exis 
tence des indigènes et, ù cet égard, elle reeonnalt qu'un changement notable 
en leur faveur résultera de leur application. 

La Commission a apprécié de même les mesures prises parIe Gouverne 
ment pour développer l'élevage dans les villages indigènes, pour améliorer 
les procédés de culture et varier l'alimentation des natifs. Elle applaudit aux 
efforts tentés par l'administration pour introduire la culture du coton dans 
le Bas-Congo el développer celle du palmier élaïs dans celle région et dans 
celle des cataractes. 

Au reste, toute initiative de nature à développer la richesse indigène et à 
augmenter le bien-être des populations ne manquera pas d'être favorable 
ment appréciée par clic. 

* 
* * 

En abordant ses travaux, la Commission a voulu établir une distinction 
utile entre les propositions ayant pour objet le relèvement moral des indi 
gènes el celles tendant à l'amélioration des conditions matérielles de leur 
existence. 

Elle a, en conséquence, divisé ce rapport en deux parties : 

La première comprenant les chapi tres : 

Polygamie. 
Mariage des indigènes. 
Adultère. 
Cohabitation. 
Divorce. 
Protection de l'enfance. -- Tutelle. 

Et la seconde : 

Chefs indigènes. 
Judigénar. 
Impôt. 
Acquisition de la propriété. 
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Lutte contre la maladie du sommeil. 
Alcool. 
Armes et poudres. 
Caisse d'épurgue. 

* * 

Un chapitre supplémentaire contient la formule d'un vœu exprimé par la 
Commission en vue d'assurer un meilleur accomplissement tie sa tâche. 

Polygamie. 

L'abandon progressif de la polygamie est un des desiderata que l'article 5 
de la Charte coloniale, s'inspirant des travaux du Congrès de Berlin, impose 
à la sollicitude d~• Gouverneur général de la Colonie. 

D'accord, sans doute, avec le législateur, nous sommes profondément con 
vaincus de ce que le développement de la société ind igènc est lié à la 
question du mariage monogamique et de ce que l'abandon progressif de la 
polygamie marquera les étapes du relèvement moral et matériel des popu 
lations sauvages de l'Afrique. 

Le spectacle que, tous, nous avons eu sous les yeux <le certains chefs de 
village, parfois des vieillards débiles s'attachant des centaines de jeunes 
femmes, alors que des hommes dans la force de l'âB·e ne parvenaient pas il 
se trouver une compagne, est trop démoralisant pour qu'une divergence de 
vues ait pu se produire parmi nous sur Ic principe même de la polygamie. 

Malheureusement, l'institution a poussé dans les mœurs des racines si 
profondes que nous ne pouvons nous dissimuler combien il sera difficile de 
les en arracher. 

Certains d'entre nous, s'inspirant des nécessités de ln politique indigène, 
croient qu'il est indispensable de procéder par étapes. Ils proposèrent de 
limiter la polygamie en invitant les intéressés à foire un choix parmi leurs 
femmes. Celles désignées par eux seraient considérées comme <« reconuues » 
et .inscrites eu cette qualité dans les registres de la population. L'Adminis 
tration, tout en sauvegardant Ic principe supérieur de la liberté individuelle, 
interviendrait officieusement pour en assurer, autant que possible, la pusses 
sion au polygame. Quant aux autres, les autorités de la Colonie s'en désin 
téresseraient en s'efforçant toutefois d'assurer le rumbourscment de la dot 
quand elles quitteraient Ic foyer du polygame pour contracter un mariage 
monogamique. 

D'autres dispositions seraient de nature à atteindre l'institut ion dans ses 
bases: ainsi la femme serait toujours considérée comme libre au décès du 
mari et pourrait, il son choix, rentrer dans sa famille ou épouser un autre 
indigène; la femme du polygame, victime de sévices de sa part, serail égale 
ment déclarée libre sans aucune restitutiou de dot. 
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Enfin, le polygame paierait pour ses femmes ,. reconnues » un impôt 
proportionnel peu élevé , pour les autres, des taxes progressives plus impor 
tantes. 

Les défenseurs de ce projet firent valoir qu'ils croyaient assurer l'abandon 
pro)!rPssif de la polygamie, les maris ne devant pas tarder à se désintéresser 
de femmes dont la possession, essentiellement précaire, ne compenserait 
pas les exigences du fisc. 

Ces idées ~e traduisirent dans une proposition qui fut rejetée par la majo 
rité de la Commission. Bien que certains d'entre nous eussent fait observer 
qu'il serail puéril de méconnaitre une institution qui se trouve à la hase de 
la société indigèn,, cl don! notre Charte coloniale constate l'existence, en 
réclamant sa disparition graduelle, la majorité a jugé qu'il était impossible 
que l'Administration reconnût officiellement la polygamie, fût-elle limitée. 
Certains ont remarqué que le projet tendait à légitimer la situation existante 
dans les régions où l'époux polygame ne possède généralement qu'un 
nombre restreint de femmes. 

D'autres 0111 craint <1u'ù la disparition de la !-(rancie polygamie ne corres 
pondît un renforcement de la petite <rui, ultérieurement, constituerait un 
obstacle presque insnrmoutnble ù l'instauration de l'union purement mono 
gamique. 

A ceux d'entre nous qui redoutaient que l'Administration n'indisposât 
des chefs puissants en se désintéressant du sort des nombreuses femmes 
qu'ils possèdent, il fut objecté que les polygames ayant un important harem 
seraient également mécontents, que la protection des autorités s'étendit à 
trois femmes reconnues ou il la seule femme il laquelle les lie une union 
naturelle. 

La majorité de notre Commission :1 estimé que la polygamie, contraire 
à l'ordre public universel, doit être tolérée en fait, mais qu'elle doit rester 
ignorée de l'Administration, dùt son indifférence amener la disparition 
brutale de l'institution. 

Elle formula dans le vœu suivant les principes qui lui paraissent devoir 
être i, Ia hast- d'une politique civilisatrice : 

u Considérant que la polygamie est une institution qu'on ne peut 
supprimer par des moyens prohibitifs immédiats ; 

» Considérant qu'elle ne disparaîtra que par l'amélioration progressive 
des mœurs indigènes; 

>) Considérant que le mariage monogamique est un des moyens les plus 
efficaces pour arriver progressivement ù la suppression de la polygamie, 

» La Commission émet Ic vœu que Ir. Gouvernement protège efficace- 
1nr.111 tout vrai mariag-e monogamique et laisse entière liherté à toute femme 
qui veut contracter un mariage de cette nature. i> 

Tous, nous avons pu nous rallier ù celte proposition, car ceux d'entre 
nous qui préconisaient la limitation de la polygamie comme mesure d'appli 
cation immédiate considèrent, eux aussi, l'union monogamique comme le 
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hut à atteindre. lis n'ont jamais voulu que la protection officieuse de 
l'Administration pour les femmes « reconnues n empêchât celles-ci de quitter 
le polygame pour un motif d'ordre moral. D'autre part, le vœu présenté, 
réprouvant l'emploi des moyens prohibitifs immédiats et attendant Ic progrès 
social de l'évolution morale, était de nature i1 calme!' leurs craintes de voir 
la politique indigène compromise dans certaines régions. 

Mariage des indigènes. 

Notre Commission tout entière souhaite que Ic mariage religieux que 
Jes indigènes contractent dans les missions soit toujours suivi du mariage 
légal. 

Que de difficultés se présentent lorsqu'il en est autrement! Combien de 
fois n'ayons-nous pas vu un individu, marié religieusement, contracter plus 
lard un mariage civil avec 1111 autre conjoint et provoquer ainsi des diffi 
cultés insurmontables entre les missions et l'Adminislration. Dans d'autres 
cas, un homme marié religieusement snllieirait en vain l'intervention tks 
fonctionnaires de la Colonie pour obtenir la réintégration de sa femme 
réfugiée dans une mission de confession différente. 

Nous avons cru qu'il convenait, en même temps que 11ous:déno11cions 
cette situation regretlablc, d'indiquer les moyens <ry porter remède. 

Deux opinions se manifestèrent au sein de la Commission. Cer1ai11s 
d'entre nous furent d'avis qu'il faudrait donner au mariage religieux pleine 
valeur légale, par la simple uotiûcatiou qui en serail faite à l'officier de 
J1étal civil du ressort. D'autres estimèrent qu'il peul suffire d'habiliter un 
plus grand nombre de missionnaires comme olliciers d'état civil et de 
simplifier les formalités du mariage que, tous, nous trouvons compliquées à 
l'excès. 

Après un long èchange de vues sur. la question, Ic vœu suivant fut pré 
senté par un des membres: 

« Considérant qu'aux Étals-Unis, en Angleterre, ainsi qu'aux Colonies 
anglaises, Ic mariage religieux est reconnu par la loi el jouit des mêmes 
avantages que le contrat matrimonial conclu devant l'officier de l'enregistre 
ment civil; 

» Considérant qu'après une longue expérience ces pays qui nous ont 
précédés (!l nous ont donné des exemples i1 suivre dans la colonisation n'ont 
qu'à se louer du système établi; 

,> Considérant, d'autre part, l'inefficacité du réginw congolais actuel; 
1> Considérant les difficultés que présentent pour les intéressés les forma 

lités ù remplir pour Ic mariage civil et, pour le ministre d'un culte, la perte 
de temps que lui imposent les nombreuses écritures e11 sa qualité d'ollicier 

. de l'état civil; 
)) Considérant que les précautions prises avant de procéder ù l:1 célébra 

tion du mariage religieux présentent toutes les gal'anlics désirables, 
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» La Commission émet le vœu que le mariage religieux jouisse des 
mêmes avantages que le mariage civil, après notification donnée par le 
ministre d'un culte ù l'officier de l'état civil chargé de l'enregistrement de 
ces mariages. 1> 

Le vœu fut adopté par quatre voix et trois abstentions. Ceux d'entre nous 
qui n'ont pu se rallier à la formule de ce vœu ne sont pas convaincus de la 
nécessité de reconnaître dans la Colonie belge un caractère légal au mariage 
religieux) même notifié à l'officier de l'état civil du ressort. La multiplica 
tion des bureaux d'état civil, les facilités données aux missionnaires d'unir 
légalement ceux dont ils ont célébré Je mariage religieux, rendent inoppor 
tune, selon eux, une modification aussi profonde à noire législation. 

Nous avons cependant élé <l'accord pour reconnaître que certaines réformes 
sont désirables. 

En conséquence, notre Commission) à l'unanimité de ses membres, a 
exprimé le vœu que : 

u Tout ministre d'un culte ayant procédé à la célébration d'un mariage 
religieux puisse procéder à la célébrai ion du mariage civil. » 

Nous nous sommes rencontrés pour <1 souhaiter de voir grandement 
simplifier les formalités du mariage civil qui, à l'heure présente, occasionnent 
un travail des plus considérables rt pour permettre aux officiers de l'état 
civil et aux ministres d'un culte, agissant en celle qualité, de procéder au 
mariage civil, mème en dehors du lieu de leur résidence, dans les limites 
de· leur juridiction n. 

Ceux d'eutre nous qui se déclarèrent partisans de la reconnaissance légale 
du mariage religieux, notifié au fonctionnaire compétent, se rallièrent ~ ce 
vœu, à titre subsidiaire. 

Mariage des miliciens. 

Le mariage civil, contracté le plus souvent par les indigènes « immatri 
culés », soldats ou travailleurs de la Colonie, est rarement considéré par eux 
avec le caractère de moralité et de stabilité que notre civilisation lui recon 
naît. 

Dans la plupart des cas, les futurs conjoints ne se rendent nullement 
compte des obligations qu'ils contractent. Au hasard des garnisons, J1110mme 
rencontre une femme, se lie avec elle et sollicite bientôt l'autorisation de 
l'épouser. Généralement toui sentiment autre que celui de l'intérêt est 
exclu de ces unions. L'homme s'assure la possession d'une femme qui satis 
(era à ses besoins de Ioule espèce. Lu femme, avec sa nature passive, accepte 
le nouveau maitre et. témoigne d'autant moins de répugnance qu'en épou 
sant 1111. soldat ou un travailleur, die s'assure l'existence matérielle et !-C 

soustrait aux durs travaux. du village. 
33 
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Viennent les premières querelles dans ces ménages ; la femme quille son 
mari, déchire son livret de mariage cl se croit délivrée de toute obligation. 
L'homme non plus ne s'embarrasse pa .. s de scrupules: l'occasion se présente 
t-elle, il abandonne sa compagne, la répudie pour en prendre une autre plus 
jeune ou plus jolie. 

« Je ne compte plus», disait l'un de nous, « les scènes pénibles dont j'ai 
ij été Ie témoin et qui étaient provoquées par de malheureuses femmes de la 
)> Province orientale ou du Kasai, mariées à des miliciens de l'Aruwimi, de 
, l'Équateur ou de l'Ubangi, lorsqu'il s'agissait pour elles de suivre leurs 
• maris licenciés dans leurs pays d'origine. Elles ne se faisaient pas illusion 
~ sur le sort qui les attendait dans Ie village de leur conjoiut ; elles savaient 
• que leur mari prendrait immédiatement une femme de sa race el que le 
» plus doux sort qui pourrait leur échoir serait d'être considérées comme 
• l'esclave de celle-ci. » 

Nous avons été unanimes à reconnaître qu'il faut user de la plus grande 
prudence quand il s'agit d'unir par le mariage des gens de races différentes. 
Ceux qui poussent à des unions de l'espèce méconnaissent la psychologie <lu 
noir el lui rendent souvent un détestable service. 

Il en est autrement lorsque le milicien et sa compagne sont originaires 
de la même tribu. ta réelle affection qui, souvent, les unit dans ce cas est 
une garantie de ce que le mariage légal qu'ils contracteront, pendant que le 
mari est au service de l'Jttat, sera respecté par eux et aura le caractère de 
stabilité que nous souhaitons lui voir. 

Nous avons estimé qu'au point de vue de la morale cl du respect dont 
doit étre entourée l'institution du marh1ge, il est hautement désirable qu'un 
effort soit tenté pour multiplier ces unions; aussi notre Commission s'est-elle 
unanimement ralliée il la proposition suivante : 

« Dans le bul de favoriser les unions entre indigènes de nième race et 
de garantir ainsi la stabilité des mariages contractés par les miliciens au 
service de la Colonie, la Commission exprime Ic vœu que des efforts soient 
faits par les chefs territoriaux, afin d'obtenir que tout milicien dirigé sur 
les camps d'instruction soit accompagné de sa femme. Elle souhaite qu'une 
prime soit allouée par le Gouvernement de la Colonie au chef de village qui 
présente un milicien dans ces conditions là. » 

Adultère. 

N'aurait-on pu, avec raison, nous accuser d'avoir fait œuvre vaine, si, 
aù moment où nous nous préoccupions de multiplier les unions reconnues 
par la loi, nous nous étions désintéressés de leur dignité eL de _ leur 
stabilité? 

Chose bizarre! Il est un manquement à la règle morale que les eouturnes 



indigènes: dont nous dénonçons les principes inférieurs: punissent sévère 
meut, alors l(UC 1101re Code répressif l'ignore, bien qu'il constitue une 
violation i1 1\-,hligatiou principale du mariage et provoque journellement de 
nom IH'<'USt's i 11fr:.w1 ions. 

.\ou:-; avons cru que l'heure était venue de punir l'adultère. Nous nous 
sommes ralliés à l'unanimité à cette proposition : 

« Considérant que la stabilité du mariage est la base de toute société bien 
coustituée ; que la fidélité est un devoir commun aux. deux. époux; 

•> Cunsidérant que le fait de punir l'adultère est conforme à la coutume 
iudigène ; qu'il importe, au surplus, de conserver à celle-ci ses principes 
moraux, 

• La Commission émet le vœu que l'adultère de l'homme et de la femme 
soit éri~<~ en délit et que la loi puisse atteindre le complice de l'adultère ~n 
même temps que le conjoint coupable. » 

Cohabitation. 

Nous 11011s sommes émus de la légèreté avec laquelle les indigènes 
s'affranchissent de l'obligation principale du· maringe, celle de la cohabi 
tation. 

Pour des motifs souvent futiles, des époux désertent le foyer et se 
refusent à continuer la vie commune. 

S'il s'agit d'indigènes soumis au régime de la chefferie, le chef pourra 
intervenir, tians les limites de la coutume, pour appliquer des sanctions aux 
obligations qui dérivent du mariage naturel. 

Dans Ic cas où Ic chef mécouuaitrait ce devoir, les autorités de la Colonie 
pourront l'inviter à le remplir. 

Mais lorsque le~ époux sont au service de l'Ittat ou attachés à un établis 
sement de caractère européen, seules les sanctions du droit civil leur sont 
applicables : ordonnance de réintégration, pension alimentaire, divorce. 
Nous 11e nous sommes pas dissimulé leur caractère théorique et nous avons 
cru utile de demander au Gouvernement des moyens d'intervention plus 
rapides et plus eflleaces. 

Tandis que certains d'entre nous estimaient que des sanctions répressives 
pourraient être utilement introduites, notamment la correction paternelle 
judicieusement in!ligée, d'autres, au contraire, se sont élevés contre tout 
projet qui: transformant en délits lesmanquements à l'obligation civile de 
la cohabitation, voudrait les réprimer par des chàtimnuts corporels. 

C'est sous la réserve du choix des moyens que, par six voix et une 
abstention, nous avons adopté llll vœu ainsi formulé: 

<< Considérant que la stabilité du mariage est la base de toute société 
bien constituéc ; 

» Considérant que le refus de cohabiter est de nature à porter la plus 
grave atteinte à celle stabilité) 
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» La Commission exprime le vœu que les chefs in1li~èncs saisis du fait 
de l'abandon du domicile conjugal par le conjoint d'un monogame 
répriment cc manquerneut par Ic~ moyeus que leur offre la coutume indi 
gène et que. s'ils négligent leurs devoirs c11 cette matière, l'autorité compé 
tente intervienne pour les éclairer sur leurs obligations; que s'il s'agit 
d'indigènes soustraits au régime rles chefferies, Ic Gouvernement cherche 
les moyens permettant aux autorités d'intervenir d'un(' façon plus rapide et 
plus efficace qu'aujourd'hui vis-il-ris du conjoint abandonnant sans motif 
sérieux Ic domicile conjugal el se refusant à la cohabitation. » 

Un de nos membres s'est abstenu, jugeant I'interventinn de l'État inop 
portune en celte matière el préférant. s'en tenir an système actuellement en 
vigueur. 

Divorce. 

Au moment où nous étudions la possibilité de constituer les populations 
indigènes en société basée sur le principe de la stabilité du mariage mono 
garniqlH', certains d'entre nous ont cru que nos tentatives seraient vouées à 
1111 échec c1•1·1ai11 si nous conservions dans nos lois une institution qui va à 
I'encontre dt' !'i11dis~olubilité llr l'union co11jugalc. 

PHr quatre voix contre une et deux ahstentinns, notre Commission a 
émis Ic vœu que : 

« Le Code soit modifié par la suppression du divorce; que si pareille 
modification ne peul être accordée, qu'au moins le divorce ne puisse être 
prononcé qu'après le délai lixé par la loi belge; que dans les cas d'instance 
en divorce il n'y soir donné suite qu'après avoir épuisé tous les moyens de 
réconciliation; que, da118 l'outretemps, les parties sachent que dans le cas où 
l'un tirs conjoints ou les conjoints cohabiteraient avec une autre femme ou 
un autre homme, Ic ou les coupables, de même que le ou les complices, 
s'exposent aux peines édictées contre l'adultère. 1> 

Deux membres se sont abstenus, estimant que la question de la suppres 
sion du divorce ue se rnttache pas directement à la protection des indigènes 
el que le nombre des unions dont nos tribunaux prononcent la dissolution 
est trop infime pour justifier une modification de notre législation. 

Protection de l'enfance. - Tutelle. 

S'il était un sujet qui <lul intéresser particulièrement notre Commission, 
c'était sans a11cu11 doute relui relatif à la protection de l'enfance et à la 
tutelle. 

· Tous ceux qui sr: préoccupent du relèvement des peuples barbares seront 
d'accord avec nous pour reconnaitre que Ic moyen vraiment efficace d'y 
parvenir est l'éducation de l'enfance qui nous fournira les hommes de 
demain. 
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Aussi voyons-nous avec satisfaction la tendance que marque le Gouver 
nement ù multiplier les écoles dans toute la Colonie. Nous croyons qu'un 
grand olfort doit (•tre f,lil dans ce sens, mais que l'enseignement devra être 
essentiellement professionnel et nous préparer des générations d'artisans et 
d'agriculteurs - d'agrieullenrs surtout - dont le travail s'appliquera ù la 
région natale. 

C- 

Certes, il faut aussi répandre l'ouseicnement primaire qui nous procurera 
le personnel inférieur dP t'Adminlstrauon, les instituteurs des villages cl les 
clercs du comme re(~; mais nous croyons qne dans nombre d'écoles l'en 
seignemen: prof cssiunn«l peul lui être utilement associé. 

Nous aurons l'occasion d'exprimer la même pensée dans la formule d'un 
vœu ayant pour objet la création d'écoles destinées aux fils et aux successeurs 
des chefs indigènes. 

Si l'éducation de la jeunesse nous apparait comme un devoir gouverne 
mental de l'ordre le plus élevé, nous jugeons qu'il en est surtout ainsi pour 
les enfants abandonnés dont l'!ttat accepte la tutelle. 

Il contracte envers eux des obligations spéciales et, soit qu'il assure lui 
même la garde de ses pupilles, soit qu'il l'abandonne aux établissements 
philanthropiques et religieux, il ne peut cesser de s'intéresser à leur sort et 
doit leur procurer non seulement le foyer, mais l'instruction. 

Notre Commjssion s'est préoccupée de la question de savoir quels enfants 
peuvent être recueilllis par l'État, indépendamment de ceux libérés à la 
suite de la dispersion d'un convoi d'esclaves, fait qui est heureusement 
devenu tellement rare - mème aux extrêmes frontières de la Colonie - que 
Ja situation d'enfants libérés de la sorte ne doit presque plus être envi- 
sagée. · 

Des opinions diverses se sont exprimées à cet égard, mais la Commission 
s'est ralliée aux considérations suivantes: 

Il n'est pas possible de considérer comme orphelins les enfants qui, dans 
de nombreuses régions, possèdent encore leur oncle maternel. Celui-ci est, 
en effet, le chef de la famille, tandis que le père ne possède aucunement 
cette qualité. 

11 faut considérer comme enfants abandonnés ceux à l'égard desquels les 
parents ne remplissent pas leurs devoirs d'entretien et d'éducation. l\lais on 
doit nécessairement tenir compte du milieu: on ne pourrait raisonnable 
ment faire grief à un indigène de ne pas donner à son fils une éducation 
que lui-même n'a pas reçue et qu'il ne soupçonne pas. 

L'abandon nous parait résulter du refus de Ja famille d'entretenir l'enfant 
à son foyer. 

Aussi nous avons admis que peuvent être considérés comme enfants 
abandonnés ou à Pégard desquels les parents ne remplissent pas leurs obli 
gatiQns : 

Ceux ágés de moins de 1 <2 ans : 
u) Cédés eu vue de la {)l'O"I itutiou ; 



b) Qui ont fait JI objet d'un traûc ; 
c) Éloignés de leurs parents et séjournant, ~ l'étal habituel, dans les 

camps de IJ'a\aillcurs ou de soldats. 
La Commission s'est émue des critiques qui furent parfois formulées au 

sujet des décisions prises eu matière de mist.' sous tutelle. Elle a pensé qu'il 
conviendrait d'adopter ù cet égard une réglcmeutatio11 plus étroite inspirant 
le respect des décisions intervenues. Ayant eu connaissance, par son auteur, 
d'un projet de décret sur la tutelle, soumis au Couveruement par ;\I. le 
Vice-Gouverneur génöral Henri, à la suite de son inspection dans le 
1\tayumbc, elle accueillit avec une grande faveur la suggestion de cc haut 
fonctionnaire de confier la prcsideucc des commissions clwrgé<is de l'ins 
cription des enfants aux jugt'~ des tribunaux de première instance. 

Elle décida de reproduire Ic projet de décret dans son rapport au Roi 
et de formuler u11 vœu relatif à la tutelle en tenant compte des considéra 
tions qui précèdent. 

Elle l'exprime comme suit : 

<• Considérant que pour les enfants orphelins) abandonnés, ou dont les 
parents ne remplissent pas leurs devoirs d'éducation ou d'eulretieu, tels ceux 
qui au :\layumbc trafiquent de leurs eufauts, Ic GouYcr1H~me11t, de par la loi, 
se substitue avec raison aux parents décédés ou à des pare11ls indignes; 
que pom tous les autres enfants les droits des parents ne peuvent être 
contestés ; 

11 Considérant qu'il y a lieu de perfectionner la loi qui vise les enfants 
dont il est question plus haui ; 

i, La Commission émet le vœu que la loi sur la tutelle soit maintenue, 
sauf à y apporter certaines modifications qu'elle se permet de proposer; 

,i ,JO Que la Commission chargée de l'examen de la condition de ces 
enfants soit constituée d'après un projet dont M. le Vice-Gouverneur général 
Henri a donné connaissance aux membres de la Commission el qu'il a con 
signé dans son rapport au Gouvernement, à l'occnsiou tic son inspection du 
Mayumhe, en juin 'l 9110; 

» 2° Que la mise sous tutelle puisse être décrétée aussi longtemps que 
l'enfant n'a pas atteint l'âge dé 12 ans; 

>> 3° Que le mot orphelin soit compris dans le sens d'enfant privé de 
père et de mère, à l'exclusion d'autre parent, sauf celui qui, d'après la 
coutume du pays, est considéré comme le chef de la famille; 

» 4° Que soient regardés cornuie enfants vis-à-vis desquels les parents 
ne remplissent pas leurs obligations, tous les enfants, âgés de moins de 
12 ans : 

» a) Éloignés de leurs parents et séjournant à l'état habituel dans les 
camps de travailleurs ou de soldats; 

» b) Cédés en vue de la prostitutiou ; 
>> c) Qui ont fait l'objet d'un trafic; 
» 5° Que la mise sous lu telle soit irrévocable pour les eufuuts orphelins; 
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11 G0 Que les chefs indigènes soient instruits de l'obligation de prêter 
leur contours aux chefs de poste pour faire réintégrer le domicile tutélaire 
aux enfants qui l'auraient abandonné. » 

Cc vœu, mis aux voix, a été adopté à l'unanimité. Ci-dessous le projet 
de décret dont il est question· plus haut. 

PROJET DE DÉCRET. 

L - Les fonctionnaires et agents de l'État sont tenus de recueillir pro 
visoirement « les enfants libérés iJ la suite de l'arrestation ou de la disper 
sion d'un convoi d'esclaves et ceux, esclaves fugitifs, qui réclameraient la 
protection de l'Élat ». 

2. - Le Gouverneur gónéral désigne les autorités administratives 
chargées de recueillir provisoirement << les eufants délaissés, abandonnés 
ou orphelins; et ceux :'1 l'é~ard desquels les parents ne remplissent pas leurs 
devoirs d'entretien Pt d'éducation » 

3. - Dans le délai de trois mois, les enfants recueillis provisoirement 
seront présentés ù l'<'X~Hne11 d'une commission donl la composition sera 
déterminée, pour chaque district ou zone, par Ic Couverncur général, el qui 
sera présidée par le juge ilu Tribunal de première instance du ressort. 

Celle Commission vérifiera si Ic) enfants soumis ù s011 examen rentrent 
dans l'une des catégories prévues à l'article premier du décret du 112 juillet 
i 890. Elle statuera à la majorité des voix et consiguera ses constatations 
dans des procès-verbaux signés par chacun de ses membres; en cas de 
parité des mix, celle du Président sera prépondérante; ces procès-verbaux · 
constitueront, pour les enfants qui auront été reconnus appartenir à l'une 
des catégories susdites, la preuve légale de leur qualité de pupilles de l'État. 
Ceux-ci seront inscrits d'office, i1 l'intervention de l'État tuteur, sur les 
registres de l'étnt civil, sur lesquels mention sera faite également des décès 
des père et mère constatés par la Commission. 

4. - La Commission prévue à l'article précödcnt. pourra inviter à com 
paraitre devant elle toutes les personnes qu'elle jugera utile d'entendre. Le 
Président de la Commission possède, pour l'exécution de cc droit, les 
pouvoirs dévolus par l'article 22, paragraphes 2 et 3, du décret du 
27 avril ,t 889, aux officiers du ~I inistère public. 

ö. - Les enfants recueillis provisoirement pourront être remis, après 
décision de la Commission prévue ù l'article a, aux représentants légaux des 
associations philanthropiques et religieuses qui amont obtenu l'autorisation 
prévue à l'article premier du décret du 4 mars '1892. 

6. - Les pupilles de l1Jttat qui quitteraient sans autorisation le domicile 
qui leur aurait été lixé pat· leur tuteur pourront y ètre ramenés d'office, 
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sur avis dudit tuteur ou du représentant légal des nssociations indiquées à 
l'article précédent, par les autorités chargées, conformément aux articles 1 
el 2 du présent décret, de les recueillir provisoirement. 

7. - Sera puni dr, un à sept jours de servitude pénale et d'une amende 
de 20 ù 200 francs ou d'une de ces peinés seulement, quiconque aura 
sciemment procuré ou facilité ù un pupille de l'État les moyens de quiller 
sans autorisation s011 domicile légal, aura sciemment caché le pupille 
fugitif ou lui aura donné asile. 

Le chef indigène convaincu d'avoir sciemment donné asile, dans la 
région dépendant de son autorité, à un pupille fugitif sera puni d'une servi 
tude pénale qui ne dépassera pas un mois et d'1111e amende de 25 à ~00 
francs ou d'une de ces peines seulement. 

* * 

Sous l'empire de la législarion actuelle, en cas d'évasion, les pupilles ne 
peuvent être :,pprélwridt>s 1't reconduits au domicile de h-ur tuteur qu'ensuite 
d'une ordonnance de réintéur.uion rendue par le juge du Tribunal de pre 
mière instance du ressort. La form:ilill~ esl compliqué» et la décision leute à 
intervenir en raison des rnquètPs nécessaires. 

Si les Commissinns d'iusrription étnir.111 présidées par Ir jug1? d1• première 
instance - 011 son suppléant - et le'., décisions prononcées ,'1 ~on i11!er 
veutiou, les ordonna11n'S de rûintciµrntion puurrairut être, saus i1H:onv!1ni1•nt, 
remplacées par les simpl(•s mesures administratives que prévoit le paragra 
phe (i du projet de décret. 

A la question de la tutelle se rattache directement celle de la protection 
des enfanrs mulâtres abandonnés dans la Colonie. 

Une 111cs11re de protection spéciale paraît s'imposer en leur faveur. 
z-aus doute, de 11om1Jre11x cnfunts de celle eatéf!;orie ont été recueillis 

dans les missions el y sont l'objet tie soins dévoués, mais ils ne peuvent y 
recevoir, dans tous les cas, l'instruction qui leur perruournit d'occuper plus 
tard les emplois subalternes de la Colonie. 

Il serait souhaitable qu'un ou plusieurs établissements fussent créés pour 
y recevoir ces enfants et les préparer au rôle que l'Administration peut leur 
réserver. 

Le vœu suivant été adopté à l'unanimité : 

et La Commission exprime· le vœu que le Gouvernemrnt se préoccupe 
d'une façon toute particulière des enfants mulâtres abandonnés dans la 
Colon ir. 

" Elle souhaite qu'ils puissent être recueillis dans des établis~cment:; qui 
leur seraient spécialement affectés el où ils recevi aient, avec des soins 
spéciaux, une instruction leur permettant d'occuper plus tard une situation 
honorable dans la Colonie. 1> 
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Chefs indigènes. 

Lr. décret relatif aux chefferies et sous-chefferies indigènes se caractérise, 
a-t-011 justement dit, par ses tendances civilisatrices. Son application est 
essentiellement de nature ù améliorer les conditions morales et matérielles 
d'existence de- natifs el, à ce titre, la Commission lui a accordé un intérêt 
tout spécial. 

L'honorable rapporteur au Conseil colonial avait raison de dire que, dans 
le domaine politique et administratif, c'est u11 véritable progr_amme d'adrni 
uistrariou coloniale qu'il trace à l'activité du chef el de ses geus. 

Malheureusement, il ne suffit pas de tracer un programme; il faut que 
celui-ci soit adéquat ù 1,, mentalité de ceux qui ont charge de l'appliquer, et, 
sous ce rapport, nous sommes sans illusion. 

Les chefs indigèues) tels que nous IPs connaissons, sont dépourvus 
d'autorité et, ù de rares exceptious près, ils sont incapables d'obtenir de 
leurs administrés l'exécution des obligations diverses qui leur sont imposées. 

Au reste. la mentalité de ces chefs ne diffère !n1ère de celle de leurs , ~, 

gens et, pas plus qu'eux) ils ne se rendent compie de l'importance des 
mesures d'administration cl d'hygiène que nous leur proposons. 

Le déhrousscmcru des villages, Ic déboisement des rives des cours d'eau, 
la création de lazarets ('t d'installations hygiéniques, l'éloignement des 
cimetières, l'aménagement cl l'entretien des chemins et des ponts pour le 
passage des marais et des rivières, so111 autant d'obligations dont ils com 
prennent mal l'intérêt et auxquelles ils se soustraient volontiers. 

El combien ne serait-il pas chimérique, dans de nombreuses régions, de 
compter sur les chd:-- indigènes pour administrer la justice sans offenser les 
principes d'une civilisation supérieure et. en ohservant les règles de l'ordre 
public universel! 

Il est bien certain que les règles de la coutume indigène, auxquelles se 
réfère souvent Ic décret sur les tl1efferics, ne peuvent ètre acceptées saus 
un sérieux controle. En fait, le décret u'est lui-même qu'une pétition 
éloquente coutre la coutume. 

Les principales obligations qu'il consacre lui sont contraires, et les 
défenses qu'il commine concernent tous objets qtw l'habitude ou la coutume 
admet 

Le chrf qui voudrait rendre la justice, conformément :'t la coutume, mais 
en observant les règles de l'ordre public universel, serait mis dans le plus 
~rand embarras. 
011 sait que deux institutions sont à la hase de l'organisation indigène : 

la polyg,unic et l'esclavage domestique. Cc soul clics que Pon retrouve 
toujours d,111~ los discussions qui divisent les villages et les individus. 

LPs misérables n'unt aucun interèt au maintien de ces institutions )à; 
mais au contraire, ceux qui en profitent, les chefs et les hommes libres, en 
sont les ardeurs défenseurs. Dans le Congo tout entier, - sauf exceptions 
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négligeables, - les chefs ne sont riches et conséquemment puissants que 
par le nombre de leurs femmes et de leurs esclaves. 

Ce serail évidemment bien s'illusionner que de compter sur eux pour 
faire disparaître ces institutions et pour appliquer les règles de l'ordre public 
universel qui les condamnent. 

Et, pourtant, ils y sont tenus, car <1 les agc11ts du pouvoir, dit Halewyck, 
» dans son ouvrage la Churte coloniale, réserveront leurs sanctions pour 
» les maîtres qui auront voulu maintenir les noirs en état d'esclavage, 
n et jamais le magistrat ne reconnaitra des effets civils au mariage d'un 
,i bigame 1>. · 

Mais si les chefs indigènes actuels sont, ainsi que nous le constatons, 
incapables de faire exécuter par leurs gens les obligations d'un programme 
civilisateur, il suffirait que nous abandonnions la surveillance. que nous 
exerçons sui· eux pour qu'ils reprennent vite leur ancien pouvoir basé sur 
l'arbitraire et la violence : les rapts de femmes, les escroqueries des chefs 
et des féticheurs, Ic trafic des esclaves, les guerres entre villages repren 
draient avec une nouvelle force. 

Par voie de conséquence, ces chefs redeviendraient riches comme ils 
l'étaient jadis et regagneraient bientôt leur influence en dotant de femmes el 
d'esclaves ceux qui les auraient soutenus. 

Qu'on se persuade de ce que la mentalité des chefs a peu changé depuis 
que M. E. Picard, dans une page émouvante, nous dépeignait la dureté de 
cœur de ceux du Bas-Congo, arrachant le salaire si durement gagné par 
leurs esclaves porteurs, sur le calvaire que fut la route des caravanes. (En 
con,r1oüe, page 9 7.) 

Inutile de se dissimuler que la violence et l'arbitraire sont toujours leurs 
moyens préférés de gouvernement. 

Pas une divergence de vues ne s'est élevée à ce sujet au sein de la Com 
mission, et lorsque l'opinion fut émise qu'il est dangereux de confier des 
sanctions sérieuses à l'arbitraire de ces despotes, pas une objection ne se 
produisit. 

Les membres de notre Commission se sont émus, à bon droit, - pensent 
ils -- de l'interprétation donnée au décret du 2 mai par une circulaire du 
Parquet général et énumérant au nombre des peines que peuvent infliger les 
chefs les amendes, la confiscation el la déportation. 

Quels pouvoirs donnés fi des gens si suspects d'abuser toujours de leurs 
droits! 

Dans la discussion de la question, la plupart des membres de la Commis 
siou donnèrent des exemples probants de l'esprit despotique des chefs. Ici, 
c'est l'un d'eux organisant des rafles des femmes dans les villages de ses 
sous-chefs, en s'appuyant sur ses droits nouveaux. Là, c'est. un chef abusant 
scandaleusement de son droit de détention et de fustigation el se faisant 
condamner ù trois mois de prison par le tribunal de Lusamho. Ailleurs, un 
chef ruine ses gens en leur enlevant le petit bétail qu'ils élèvent. Les cas 
d'arbitraire abondent, el combien restent ignorés pour un seul qui nous est 
COI lil lt. 
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Et, chose étrange, à côlé de ce droit exorbitant accordé à un sauvage, le 
fonctionnaire européen - quel que soit son rang - est complètement 
désarmé vis-à-vis de la population 'indigène. 

La défiance de certains fonctionnaires à l'égard des chefs indigènes est 
telle qu'ils se font scrupule de les instruire de leurs droits. 

En résumé, nous estimons que les chefs actuels sont, dans leur ensemble, 
incapables de faire appliquer le progrnmmc civilisateur tracé par le décret 
du 2 mai 1910; qu'il faut toutefois maintenir leur autorité, tout en surveil 
lant leur action, parce qu'ils sont les intermédiaires nécessaires entre 
l'administrateur européen et les populations; mais que, d'autre pari, il est 
indispensable de préparer les futurs chefs au rôle que nous voulons leur 
confier et qu'en attendant nous devons non pas étendre leurs pouvoirs, mais 
les restreindre. 

Corrélativement, nous souhaitons que la législation nouvelle accorde aux 
fonctionnaires de la Colonie des droits de répression pénale, pour les .délits 
de minime importance, afin que leur action en celle matière guide celle des 
chefs indigènes. 

Les vœux qui sont formulés ci-après résument, avec les appréhensions de 
la Commission quant à l'exercice des pouvoirs considérables confiés aux 
chefs indigènes, les desiderata qui résultent des considérations précédentes. 

<< Considérant que la connaissance que croient posséder les membres de 
la Commission de la mentalité des chefs indigènes les met en défiance à 
leur égard el. leur fait craindre qu'ils abusent des pouvoirs étendus qui leur 
sont reconnus en matière de juridiction indigèue ; 

)> Considérant que l'intégrité et l'impartialité de ces chefs sont parfois 
très sujettes à caution; qu'en tout cas, facilement accessibles aux sollicitations 
et aux offres que ne manquent jamais de leur adresser les parties en cause, 
les décisions qu'ils prennent n'offrent pas les garanties voulues d'équité; 

» Considérant que dans les différends d'ordre politique et religieux qui 
peuvent se présenter dans la chefferie et où leurs intérêts sont en cause 
leur impartialité n'est rien moins que certaine; 

11 Considérant que leurs croyances superstitieuses les amènent à envisager 
les faits à réprimer de toute autre façon que les autorités européennes; que 
ces croyances sont souvent de nature à fausser leur conception de la 
justice; 

" Considérant que les chefs indigènes ont une tendance naturelle certaine 
à l'abus de la force et à l'arbitraire; 

» Considérant que le décret du 2 mai 1910 sur les chefferies et sous 
chefferies indigènes n'a pas défini quelles sont les infractions d'un caractère 
gravr qui sortent de leur compétence; 

>> Considérant que le droit répressif des chefs n'est pas suffisamment 
déterminé en matière de détention; 

>) Cousidérant que d'après la coutume indigène, dans certaines régions, 
Ie chef naturel n'a aucune autorité sur les hommes libres, 

B6 
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» La Commission exprime Ic vœu que, jusqu'au moment où les chefs 
iudigènns, mieux préparés à leur rôle, auront pris conscience des devoirs 
que leur imposent les règles d'une civilisation supérieure, les pouvoirs de 
juridiction qui leur sont actuellement accordés soient sérieusement 
restreints. ,, 

UEUXJl~.m:; VOEU. 

« Le manque de préparation des chefs indigènes aux devoirs nou veaux 
que leur impose Ic décret du 2 mai 1910 ayant été constaté par la 
(.ommissiou, celle-ci exprime Ic vœu que des mesures soient prises puur 
remédier à celte situation. Elle considère comme Ic meilleur moyen d'y 
parvenir l'institution d'écoles pour les fils et. les successeurs des chefs, où 
les jeunes gens seraient préparés à leur rôle futur. 

» Ils )' recevraient un enseignement approprié cl portant sur une durée 
de deux années au moins; la morale, une des laugues nationales, la lecture, 
l'écriture, le calcul élémentaire, l'hy~iène, la connaissance des poids et 
mesures, celle des décrets intéressant la communauté indigène constitue 
raient essentiellement le programme des cours. 

,, Sauf une courte vacance annuelle, ils resteraient éloignés <les leurs 
pendant toute la durée des études et habiteraient un village construit 
d'après toutes les règles de l'hygiène; ils s'y cmployeraieut, pendant une ou 
deux heures par joui', ù la formation et ù l'entretien des plantations alimen 
taires les plus répandues dans la Colonie. Leurs instructeurs les initieraient 
aux procédés pcrf ecliounés. · 

,> En sortant de celle école, le jeune homme rentrerait dans son village 
revètu du prestige qui s'attache à ceux qui ont vécu au contact de l'Euro 
péen el possèdent quelque instruction. JI deviendrait bientôt Ic conseiller 
des siens et acquerrait ainsi l'autorité indispensable à l'administration de la 
chefferie; plus aisément que nous-mêmes, il persuaderait ses frères de 
l'utilité des mesures de police et d'hygiène et les déciderait à remplir les 
obligations auxquelles nos lois les soumettent. 1> 

lndigénat. 

Tenant compte des situations particulières à la Colonie où les distances 
sont énormes, les infractions nombreuses, Ic personnel judiciaire relative 
ment restreint, notre Commission a appris avec satisfaction l'iutentiou du· 
Gnt1\'Pl'IH't1W111 d'accorder, dans certaures cou.litions, auv Innctionnaires 
territoriaux 1111 pouvoir di:-:l'ipli11airP sur la population i11di~l\11e. 

Tnulefuis certains t1·,·11lrl' nous j11w1nl. _ iusullisant« la réforme ainsi 
esquissée Pl souhaitent d1! voir octroyer un pouvoir analogue, comportant Ic 
droit d'infliger des peines corporelles aux supérieurs des missions, aux chefs 
de poste de sociétés et aux capit •. 1ine:-; de steamers appartenant ù des parti 
culiers. JI fut déclaré par un de nos membres, adversaire en principe des 
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peines corporelles, que quand même des abus individuels devraient se 
pruduir«, lesquels d'ailleurs pourraient ètre sévèrement réprimés, il fallait 
préférer ces défaillances au mal plus grand qui résulte de la situation actuelle 
qui énerve Ic principe d'autorité, 

Des membres de notre Commission objectèrent que la proposition formulée 
allait ù l'encoutrn de l'article 22 de notre Charte coloniale qui impose au 
Couvernement l'obligation de remplir lui-même ses fonctions par l'interrné 
diaire de ses agl~11ts et lui interdit de s'en décharger sur des particuliers. 
011 fit valoir qu'il serait dangereux de déléguer une partie de l'autorité 
souveraine ù des personnes sans responsabilité vis-à-vis du (;ouvernement. 
Certains manifestèrent la crainte que les pouvoirs ainsi conférés fussent 
parfois placés entre des mains indignes. 

Ces raisons 11e parurent pas suffisamment décisives â la majorité de 
notre Commission qui, par /,_ voix contre 2, adopta la proposition ainsi 
formulée: 

<' Considérant que toute société civilisée repose sur un principe d'autorité, 
qui a pour conséquence naturelle el nécessaire le principe de soumission; 

» Considérant que le noir ne se fait pas une idée exacte de l'autorité 
dont il se trouve eucliu à abuser ni de la soumission à laquelle il cherche à 
se sous tra ire; 

,. Considerant qu'il est du devoir du peuple civilisateur d'exercer sur le 
noir une tutelle bienveillante jusqu'au moment où celui-ci sera imprégné de 
ces principes do111 l'application l'amènera ù se constituer en société civilisée; 

>) Lousulérant que pour. l'exercice de l'autorité le noir aura encore 
longtemps besoin de l'aide du blanc; 

1> Cousirléraut que Ic noir ne reconnait l'autorité que pour autant qu'elle 
se trouve entre les mains de celui qui peul appliquer une sanction dans 
l'exercice de celle autori té; 

» Considérant que sans pareille sanction l'autorité du blanc est illusoire 
aux yeux du noir, qui perd ainsi le respect même du principe d'autorité. el 
ira jusqu'à manifester son mépris pour Ic blanc; 

» Considérant que Jans un pays immense où les blancs sont si clair 
semés, si éloignés parfois des cours de justice; où ils sont témoins de délits 
d'occurrence journalière, il est de toute nécessité de les voir investir d'une 
autorité suffisautc pour pouvoir agir sur-Ic-champ et éviter ainsi des soulè 
vements, des révoltes, voire même des assassiuats ; 

1> Considérant que ces mêmes chàtirnents ne sont pas opposés aux 
principes de ci vilisatiou et soul même encore en honneur en Augleterrc, où 
ils n'out jumais cessé d'exister el au Danemark où ils viennent d'être rétablis; 

" Considérant que Ic noir- injustement puni n'oubliera jamais l'offense et 
prendra sa revanche, Iùt-ce vingt ans plus lard; que cependant il se 
soumeura sans regimber à une punition justement méritée et n'en aura que 
plus de respect pour celui qui lui H iulligé un juste chàtiment ; 

" Cousidéruut que celui qui u'a pas su obéir ne saura jamais commauder 
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el qu'il faut amener le noir à se faire une idée exacte de ses obligations, au 
risque de ne jamais le voir se constituer en société civilisée; 

)) Considéra ut que Lous ceux qui ont exercé ou exercent leur autorité sur 
le noir, avec le désir de l'amener à une civilisation supérieure, qui repose 
sur le principe de l'autorité, sont intimement persuadés de cc que la répres 
sion immédiate des petits délits est de nature à amener le noir au respect 
de l'autorité, tour en assurant le bon ordre et la justice pour tous, 

n La Commission émet le vœu que les chefs de poste de la Colonie, chefs 
de poste de sociétés, chefs de poste de missions et tout capitaine de vapeur 
appartenant à une société, à une mission ou à un particulier, aient autorité 
pour· appliquer sur-le-champ aux coupables placés sous leur direction les 
peines disciplinaires proportionnées aux petits délits et eu harmonie avec 
nos idées <le répression. )1 

Impôt. 

La question rle l'impôt indigène a été longuement examinée par la 
Commission. 

Celle-ci rappelle que; sous l'empire du décret du 18 novembre ,t 90a, 
l'exploitation du domaine en régie a été l'objet de rives critiques dans 
notre p~iys cl ù I'étrauger. L'Administration réclamait alors des indigènes, 
en acquit d'une imposition en argPnl - qu'il leur était généralement im 
possible de payer, - le numéraire faisant défaut, une équivalence en 
travail affecté le plus souvent à la récolte du caoutchouc et du copal. Elle 
n'entend pas apprécier ici le système, mais constate que les conditions de 
son application étaient telles qu'elles justifiaient des critiques fondées. En 
effet, l'équivalence du numéraire en travail était difficile à déterminer, et 
malgré la conscience que les fonctionnaires pouvaient apporter dans les 
expériences de récolte, fixant la prestation, les conditions de lieu, de temps, 
d'habileté étaient si diverses que nul n'eut osé prétendre avoir équitable 
ment fixé la somme de travail. 

D'autres considérations plaidaient du reste en faveur de l'abandon du 
système. 

Pour ces raisons, il était hautement désirable de lui voir substituer un 
régime d'impositions, exclusivement en numéraire, impliquant la liberté du 
commerce en même temps que la libre dispo-ition par les natifs des produits 
de leurs forêts natales, qu« celles-ci fussent leur propriété ou constituassent 
le domaine de l'l~tat. 

Le décret du 22 mars ,J D10 ;1111ena, on peut Ic dire, un bouleversement 
dans les procédés d'administration de la Colonie eu même temps qu'une 
modification des plus heureuses des conditions d'existence des indigènes. 

Il divise le territoire e11 trois zones, auxquelles doit s'appliquer aux 
échéances des 1°r juillet 19,10, ,IH11 et 1912 un régime de liberté corn 
merciale sans entrave. 
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Dans chacune dP ces zones, aux dates précitées, les indigè1H'S peuvent 
désormais récolter les produits végétaux et en commercer. La Commission 
estime qu'il était sage de réaliser la réforme par étapes afin d'éviter un état 
de désordre dangereux et vraisemblablement une crise dont eussent pâti à 
la fois l'Étal cl les indigènes. 

Dans les régions ouvertes au commerce, I' Administration devait intro 
duire le numéraire, fonder des postes de perception, assurer par une 
occupation plus forte la sécurité des commerçants, compléter des recense 
ments souvent sommaires, enfin prendre un ensemble de mesures garan 
tissant les indigènes contre une exploitation possible, là où la concurrence 
ne viendrait pas régulariser les transactions par le jeu de l'offre et de la 
demande. 

D'autre part,· une imposition en argent. étant exclusivement réclamée des 
natifs à partir du moment où leur région était soumise au nouveau régime, 
il fallait laisser au commerce le temps de s'y établir, à moins d'empêcher 
les indigènes de commercer des produits dont la récolte lem· était désormais 
permise. 

Or, nous voyons que l'arrivée du commerce n'a pas été tellement 
prompte dans les territoires de la première étape - qui comportent la 
moitié de notre vaste Colonie -· qu'il fallut se hâler de lui abnndonncr le 
territoire tout entier. · 

Aujourd'hui encore, à Ja. veille de l'ouverture de la deuxième zone 
- qui comprend essentiellement les territoires de l'ancienne Fondation de 
la Couronne, - nous constatons que peu de commerçants nouveaux ont 
achevé leur installation dans la première, bicu que souvent leurs affaires y 
soient favorisées par la richesse des régions et les excellentes dispositions 
des indigènes. 

Sous ce rapport, nous - protecteurs des noirs - devons regretter qu'il 
en soit ainsi. Dans une grande étendue de territoire, les prix d'achat du 
caoutchouc sont restés très bas. La concurrence aurait amené la hausse cer 
taine de la valeur du produit. Aux conditions de vente actuelles, les contri 
buables récolteurs auraient eu, malgré l,1 modération de la taxe, à s'imposer 
un sacrifice appréciable pour satisfaire Ic fisc si l'Administration n'avait fait 
preuve d'une réelle sollicitude envers les populutions. Elle s'est bornée à 
réclamer l'impôt sans prendre aucune mesure à l'rgard des retardataires. 
Les indigènes ont payé ce qu'ils ont pu. Nous sommes tentés de dire cc qu'ils 
ont voulu. 

Nous notons que, conformément à la promesse faite par M. le Min_islre des 
Colonies, le décret sur les impositions 'indigènes a été appliqué avec la plus 
gra11de modération. 

* 
* * 

Ainsi que Ic constatait très justement l'honorable rapporteur du Conseil 
colonial, le décret sur l'impót indigène se rattache logiquement il la réorga 
nisation économique dont il vient d'être parlé. 
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L'exploitation en régie des produits du domaine étant abolie, il devenait 
impossible de laisser subsister le régime des prestations organisé par les 
décrets des t 8 novembre 1 903 et 3 juin 1906. 

Le taux de l'impôt principal varie de ti à '12 francs. Ce maximum de 
12 francs paraît --· au début - devoir être rarement appliqué dans la 
Colonie. 

Les réductions successives des taux de l'impôt, dont nous avons eu con 
naissance et qui s'appliquent aux vastes régions du Kasaï et du Kwango, 
nous portent à croire que Ic Gouvernement entend se montrer réellement 
généreux dans l'applicarion du décret. 

Nous lui eu témoignons notre gratitude, ainsi d'ailleurs 'que pour les 
larges mesures de dégrèveme11l qu'il a consenties en faveur de populations . . 

atteintes de la maladie du sommeil. 
Il se montre aussi soucieux de justice en ahandounant le recouvrement 

des taxes dues pour l'année 1910 dans les régions où le numéraire étant 
rare les populations ne pour-raient, sans s'imposer d'énormes sacrifices, payer 
la taxe de deux années consécutives. 

Nous avons constaté, avec satisfaction, la modération des taxes appli 
quées dans les territoires des sociétés propriétaires et concessionnaires, ainsi 
que dans des régions où l'exploitatiou du domaine avait pesé plus lourde 
ment sur la population. 

Au cours de nos dernières discussions, certaines appréhensions furent. 
exprimées au sujet de l'interprétation que l'Administration donne à l'expres 
sion « adulte " de l'article I cr du décret sur l'impôt indigène. Les instruc 
tions d'applicn: ion qui fixent l'état d'adulte à l'âge de 14 ans environ ne 
paraissent pas de nature ù dissiper la crainte de voir réclamer l'impôt à de 
véritables enfants. 

Bien qu'une interprétation aussi abusive des intentions du législateur ne 
puisse résulter que de l'inexpérience d'un agent, il convient de prévoir 
celle-ci et de réglementer plus Iihéralernent l'application du décret. 

Certains membres d(~ la Commission 011t émis l'opinion que l'âge adulte . 
devrait être reporté de 1 J. à 16 ans; toutefois, en présence de Ja difficulté 
évidente de déterminer cet àge, en l'absence d'étal civil, aucun vœu ne fut 
formulé. 

La Commission exprime sa satisfaction de ce que l'impôt en vivres, dont 
la perception prèrait à de justes critiques, a été supprimé dans tout le 
territoire de la Colonie. 

Elle souhaite que l'alimentation du personnel des stations soit exclusive 
ment assurée pc1r des achats libres sur les marchés indigènes. Elle regrellc 
rail que des contrais fussent passés avec certains villages pour la livraison 
de. vivres si toutes les garanlies n'étaient prises par les autorités administra 
tives pour sauvegarder la liberté des contractants et les intéréts légitimes 
des parties en cause. 

Le taux maximum de l'impôt - fixé à 12 francs - a élé discuté a11 sein 
de la Commission. Toutefois, comme il fut reconnu que ce chiffre n'a rien 



d'excessif pour certaines populations particulièrement favorisées dont l'habi 
tat, riche 1•11 prorluits naturels, attire et retient le commerce, que, d'autre 
pari, l'Admi11is1rn1i1111 montre u11 r(iel souci de proportionner ses exigences 
aux re-sources et au drgré de développement des populations, les limites 
cuire J,.:-qu,·llcs ra rie Ic taux de l'imEÓI principal f urent jugées propl'cs à 
adapter 11111• tuxntinn ,~q11i1able aux diverses régions de la Colonie. 

Da11s h· même urdrr- d'idées, un membre dt) la Commission posa ln ques 
tiou de savoir s'il tie conviendrait pas (l'adopter u11 taux d'impôt unique 
pour Ioule la Colonie. Devant le::- excellentes raisons qui furent produites 
pour justifier des taux différentiels, il déclara ne pas insister. 

Travail des indigènes. 

La question du travail des indigènes, qui a préoccupé noire Commission 
cl a fai1 l'objet d'un long échange de vues, lui a paru être intimement liée à 
celle de l'impôt. 

Eu ellet, si le principe de l'impôt se justiric par des nécessités fiscales et 
par le droit évident que possède Ic Go11vl'1'1H·rnc11t de faire participer la corn 
munauté indigène aux charges de son administration, il n'en est pas moins 
vrai qu'il faut considérer l'impôt comme ayant indirectement, dans la 
Colonie, un résultat civilisateur par l'obligation qu'il impose aux natifs de 
se livrer nu travail pour gag11er la somme réclamée par Je fisc. 

C'est une redire qnc d'aliirmr.r Ic résultat moralisateur du trnvail pour une 
population que les habitudes et les mœurs 0I1t livrée le plus souvent ù 
l'inaction rt 11 la paresse. · 

Certes, nous ne rééditerons pn~ ici la formule facile de la paresse incu 
rable du noir qui dispense ses éducateurs de tout effort ayant pour but sa 
régénération. Nous avons entendu au sein de la Commission des apprécia 
tions différentes à cet ézard, mais aucun de nous ne se ralliera à une <.. 

opinion qui irait à l'encontre de l'objet même de notre mission. 
Sans doute) le noir est paresseux, mais nous nions qu'il le soit incura 

hlemenl. Quand nous aurons modifié ses mœurs, ses conditions d'existeuce ; 
quand nous lui aurons créé des bcsoins ; quand nous l'aurons intéressé à 
nos entreprises par un traitement bienveillant et généreux; quand nous 
l'aurons instruit de ses devoirs, mais aussi de ses droits; quand il aura l::i 
conscience de n'étre plus un paria vis-à-vis de l'Européen, mais un membre 
de 1:1 ~Tandt'. famille humaine, nous Ic venons évoluer lentement et 
apprécier notre civilisation. Il travaillera, parer qn'il tronvcra son intérêt à 
le f;1in• et que les conditions mortifiées de s011 milieu ne lui perrneurout 
plus de tout réclamer tic ses fpmnws cl de ses esclaves. 

Ainsi qtw 11a dit excellemment le prnff~s~<·ur Hnthp;P11, de l'Institut colo 
nial de llumhoura, la distance qui nous sépare des noirs ne résulte pas de 
la lhrori!' des mees. <( Elle s'explique suffisarnmcnt par la différence du 
» de~r,:. de civilisation et d'évolution économique : c'est une différence 
,, historique plutôt qu'une différence naturelle. » 
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~ous croyons donc fermement à la perfectibilité du noir que nous voyons 
moins loin de nous que certaius observateurs superficiels qui vont répétant 
les formules désespérantes sur la paresse incurable de l'indigène et son 
inaptitude au progrès. 

LPs Rfivérend~ Mis~ionnaires qui connaissent bien Ja mentalité du noir 
ne les adrneuront jamais: leur inlassable apostolat repose tout entier sur la 
conviction qu'ils out de pouvoir régénérer la race. 

Au reste, que d'exemples dans la Colonie même des aptitudes du noir au 
travail. Nous voyons nos Bangnla à l'œuvre sm· les steamers du Bant-Congo, 
nos Bas-Congo sur la lignr du chemin de fer de Léopoldvllle ~ Matadi, nos 
travailleurs dans les stations de l'État et nos soldats, infatigables et dévoués, 
qui jamais ne se plaignent de leur service parfois si rude. 

Nos disringnés ingénieurs, ~11'1. Coffin el Adam, qui ont été de vrais 
conducteurs d'hommes, ont apprécié leurs travailleurs indigènes. Le premier 
nous a dil Ic résultat merveilleux obtenu à la lin de son œuvre par Ic 
système du travail ù la lâche. Lui aussi est convaincu de ce que la paresse 
incurable du noir n'est qu'une vaine formule. 

Mais de même que nous obligeons nos fils .'l l'effort pour en faire . des 
hommes utiles, nous devons imposer le travail aux indigènes - ces ~rands 
enfants - pour modifier leur mentalité et les amener, eux aussi, it la 
condition d'hommes conscients des devoirs qu'acceptent les peuples civi 
lisés. 

On a pu croire que l'obligation directe du travail amènerait cc résultat ; 
malheureusement, les conditions de l'expérience ne furent pas toujours de 
nature it l'atteindre. Xéanrnoins, 11011s estimons qu'un pas sérieux a été fait 
dans la voie que nous indiquons et que, dès ù présent, de nombreuses popu 
lations sont préparées au travail libre. 

.\Jais le noir, dans son habitat primitif, avec Ic peu de besoins que com 
porte son existence, n'aurait pas suffisamment de raisons pour se donner la 
peine de l'effort si l'obligation de satisfaire le fisc ne venait aiguillonner son 
indolence. 

Par la diffusion du commerce dans toute la Colonie, il trouvera aisément 
l'occasion de vendre à bon prix les produits naturels de son sol et, dès lors, 
satisfera sans peine à ses obligations. 

Alors, ayant constaté la facilité pour lui de gagner quelque argent, 
attiré d'autre part par l'appât des marchandises que lui offriront les com 
merçants, il jugera simple de se livrer à un nouveau labeur qui lui procu 
rera la .snl isfaction de .son désir, cl ainsi naîtra, nous l'espérons: l'habitude du 
travail qui transformera Ia vie indigène. 

CP sont ces considérations qui ont poussé la Commission à exprimer le 
vo-u de voir l'impôt rigourensernrnl exigé dans Ioule, la Colonie. li l'est, sans 
doute, en principe; mais, comme il a été constaté ci-avant, paie qui veut, 
si Ic chef indigène ne se montre le zélé collaborateur <le l'Administration, en 
aidant ù la perception de la taxe cl en punissant les récalcitrants. Or, nous 
l'avons dit, le chef indigène est Ic plus souvent sans pouvoir lorsqu'il s'agit 
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de foirr accepter par ses gens les obligations de noire programme civilisa 
teur; d'autre part, l'Admiuistratiou est désarmée vis-ia-vis des prestataires 
soumis au régime d<~ la chefferie. 

Quant à l'exécution sur les biens de ceux qui sont soustraits à ce régime, 
elle est purement théorique dans la plupart des cas. 

Comment foire, dans ces conditions, pour sanctionner l'obligalion de 
l'impôt P Certains rnoyeus ont été discutés, qui tous reposent sur l'obligation 
d'un travail d'utilité publique : construction de routes, construction dé ponts, 
déboiscmeru des rives des cours d'eau. Ils méritent d'être étudiés, bien 
que les difficultés de leur application soient évidentes. 

La Cnmmission n'a pas voulu indiquer ces moyens, elle s'est bornée dans 
le vœu qu'elle formule el qui est adopté ù l'unanimité à constate» la 
nécessité de l'impm en vue d'obtenir le travail, le manque de moyens pour 
assurer sa perception et la nécessité d'en fournir aux agt)nts de l'autorité. 

Elle l'exprime ainsi : 

« Considérant que parmi les moyens de faire travailler le noir l'obliga 
tion de l'impôt est un des plus puissants; 

1> Considérant que celte obligation aura pour effet, par voie de consé 
quence, d'alimenter les marchés des stations de la Colonie; 

» Considérant que l'autorité concédée aux chefs pour atteindre les 
contrihuables récalcitrants est souvent illusoire, comme il a été dit dans un 
des vœux précédents ; _ 

,, Considérant que, nonobstant la généralisai ion de l'impôt, les circontances 
locales sont parfois de nature i1 rendre très difficile la lâche du percepteur 
et l'amènent à ne pas exiger avec la même ténacité le paiement de la taxe 
dans les circonscriptions indigè111~s éloignées de son poste; qu'il est dange 
reux, dans ces conditions, d'exiger· l'impôt des uns et de ne pas le réclamer 
des autres, 

» La Commission émet IP vœu <1ue l'impôt soit exigé d1) tous les indi 
gèncs qui y sont soumis et que l'agent percepteur européen dispose de 
moyens efficaces pour le recouvrer. » 

La Commission a voté égalemr,111 à l'unanimité un vœu ayant pour 
objet de dispenser totalement ou partiellement de l'impôt les pères de 
famille monogames ayant de lourdes charges de famille. 

Elle le formule comme suit: 

» Considérant qu'une famille monogamique nombreuse met ses auteurs 
dans l'heure use nécessité de t ravai lier pour nourrir cl vêtir leurs enfants: 

» Considérant qu'il y c1 d'antres raisons graves de favoriser ces sortes 
de familles, entre autres celles de réparer les ravages causés par la maladie 
du sommeil el pr1r la stérilité volontaire, 

1> La Commission émet le vœu que le père de famille monogame soit 
exempté de la moitié de l'impôt quand il a trois enfants el de la totalité 
quand il en a cinq. 11 
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Dans cet ordre d'idées, la Commission ,l accueilli avec Iaveur la commu 
nication qui lui fut faite pa1· uu dP ses uu-mbrcs concernant l'intentiun du 
Gouvernemc•nl de. preudr» des dispositions spéciales e11 faveur de certaines 
populations décimées par la maladie du sommeil, aussitôt que des recouse 
ments complets auront pu le tixcr sui· les conséquences des dégrè\'cments 
qui ont été Jll'OjlOS(!S. 

La question du travail des indigènes a amené la Commissicn à s'occuper 
de celui des femmes de soldats cl de travailleurs dans les stations de la Colonie. 

Il ful rappelé à ce sujet combien il csl fâcheux pour la morale de voir 
ces femmes, sans occupation régulière, désœuvrées durant une gr·antlc 
partie du jo111·, se querellant d..111s les camps et amenant de nombreuses rixes 
provoquées par leur conduite souvent di:•réglée. 

C'est mi mal connu, qui n'a pas cessé de préoccuper le GoU\•ernement cl 
auquel il a tenté de remédier c11 olfraut aux Iommes de soldats des avan 
tages réels en échange d'un léger travail appliqué aux cultures alimentaires. 
Il n'apparait pas qu'il puisse foire mieux et surtout qu'il soit en droit 
d'imposer à ces femmes l'obligation du travail. 

No11obs1a11t ces cousidérurions, la majorité de la Commission voulut 
foruiuler le vœu suivant : 

(( Considérant que l'inactivité des femmes de travailleurs et de soldats, 
surtout dans les grands centres, eutralne les plus graves cl les plus re~ret- , 
tables abus, la Commission émet le vœu que le Gouvernement prenne des 
mesures etlicaces pour amener ces femmes ù travailler, soit en leur donnant 
un terrain à cultiver quand elles sont lemmes d'ouvriers ù poste fixe, soit 
eu les astreignuut, quand elles· sont femmes de soldats, il quelque autre 
travail dont la durée n'cxcéd-rait ccpPndant pas quatre heures par jour, 
sauf empèchement résultant des charges de la mauruité. » 

Ce vœu fut voté par ,t voix Pl ~-J nbstentiuns. Celles-ci furent justifiées 
comme suit pal' chacun des membres qui se sont abstenus : 

Partisan en principe du vœu qui vient d:èt1•p émis, j'estime que l'Admi 
nistratiun fait tout cc qui lui est possible pour amener les femmes de soldats 
à travailler. Celles qui conseuteut ù s'occuper dans les plantations alimen 
taires reçoivent la ration et une allocation mensuelle. Il parait impossible 
d'obliger ces femmes au travail quand elles s'y refusent el dédaig1w11t les 
avanlages qui leur s011l offerts. <, 

Quanl ~ l'octroi d'un lopin de terre à cultiver aux femmes de soldats el 
Je travailleurs, la mesure est déjù réalisée dans la plupart des postes. 

Acquisition de la propriété. 

L'examen de la question du travail ,l suggéré à un membre de notre 
Couunission une mesure de sollicitude ù l'égard des anciens serviteurs de ,~ 
Colonie. 
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Il a estimé qu'il serait généreux de leur assurer, à l'expiration d'un terme 
de service à fixer, la propriété d'une habitation confortable autour d'un 
grand centre. 
liais le développement qu'a pris celle idée dans l'esprit de son promo 

teur, lorsqu'il s'est aperçu que sa modeste proposition ne tendait à rien 
moins qu'à introduire le principe de la propriété privée parmi les indigènes 
de la Colouie, lui a inspiré Ia pensée de généraliser et d'admettre résolu 
ment l'étahlisscmcnt de la propriété quiritaire même au sein de la commu 
nauté indigène où l'on ne connaît, de temps immémorial, que la propriété 
collective. 

~Jalgré l'importance de cette réforme dans le droit· coutumier de nos 
populations, elle n'est pas de nature ;) nous effrayer. La coutume n'est, 
hnureusement, pas immuable; elle n'a été que trop souvent le code de la 
barbarie. Nous Ja verrons évoluer et, telle que nous la connaissons aujourd'hui, 
disparaitre à. mesure des progrès de la civilisation. 

Au reste, nous sommes dans l'esprit de la Charte coloniale en souhaitant 
d11\"Clopp1·r la propriété; mais certains d'entre nous ont exprimé la crainte 
des dilllcultés l!UC soulèverait la réalisation de ce projet auquel rien ne nous 
a préparés. 

Dans certains centres, lel le pays qui sépare Tshitadi de Luebo, en 
passant par Luluabourg, tout est prêt pour une pareille évolution. Les 
Baluba, qui ont fui la région de l'entre Luhi Bushimai, dévasrée par la 
maladie du sommeil et dont les coqueues habitations jalonnent la longue 
route,' paieraient sans hésiter le droit de propriété sur les terres qu'ils 
occupent. 

L'essai pourrait sans doute être ten lé dans celle région là; mais la 
difficulté que nous redoutons est celle rl'étahlir les titres de propriété de 
tant dP g<'ns. L'Admini-tration est-elle en mesure de faire face à celle lâche 
éuorme l' 

Dans les communautés indigènes moms préparées, nous n'avons pas 
à redouter pareil afflux d'aspirants à la propriété privée du sol. 

Sans doute, les demandes seront exceptiouuelles. 
De toute façon, elles ne pourront être accueillies avant que le chef de la 

communauté ail été entendu. 
Quoi qu'il en soit, le principe du vœu n'a pas été combattu; les membres 

de la Commission l'ont admis à l'unanimité iles voix. 
Avan] d'entrer dans d'autres devcloppemems, il convient rl'exposer Ia 

formule qui a rallié tous les rnlfrnges. 

« Considérant que l'article tl de la Charte coloniale recommande le 
développement de la propriété; 

., Considérant qu'il y a tout avantage à voir une population stable se 
fixer autour· des grands centres; 

» Considérant (!!JC le noir 11e s1y établira à demeure. fixe que pour 
autant qu'il y trouve son intérêt; 



( 1 i'>O ) 

,, Considérant •ttW IP noir trouvera tout avaulagc :i ameIiorer sa condi 
tion, s'il est assuré du droit tie propriété là où il désire se fixer, 

)) La Commission émet les vœux suivants : 
1> A. 1 ° Q11'a11 Budgcl de la Colouie, une somme soit spécialement et 

exclusivement affectée ù la cunstrucrion déliniti ve d'habitations destinées 
aux ouvriers et travailleurs noirs au service de la Colonie, autour el à 
proximité des grands centres ; 

» 2° Que Ic terrain choisi à cette lin soit suffisamment vaste pour que 
chaque famille ait sa maisonnette ù elle, construite sur Lm lopin de terre 
qui lui permette un peu d(~ jardinage et cela sans préjudice d'un terrain plus 
vaste à proximité qui lui permette ties cultures plus éiendues ; 

" 3° Que le droit d'occuper ces hahitatious repose sur certaines bases, 
telles que : ancienueté au service de la Colonie, gens mariés passant avant 
célibataires, nombre d'culauts: 

» · /i0 Qüe, moyennant conditions ù déterminer, le travailleur noir puisse, 
après un certain nombre d'années passées au service de la Colonie, devenir 
le paisible propriétaire d'une de ces maisonnettes, avec le lopin de terre qui 
l'entoure; 

» B. Que tour noir soumis au régime <les chefferies, qui désire s 
construire une maison convenable el durable et se créer un certain confort, 
y soit encouragé par la facilité dP I'acquisitiun du terrain; qu'il soit persuadé 
qu'il y· jouira eu paix du fruit de son travail et que, c11 tout temps, il puisse 
faire la preuve de la propriété acquise en son nom personnel. n 

Les grands centres donl il est question dans le vœu pourraient être au 
début 1,•s chefs-lieux de di-trirt. A quelque distance de la station, de 
vérirables cités ouvrières seraient construites qui serviraient au logvment 
du personnel travailleur et seraient étendues, chaque année, proportionnel 
lement au nombre d'habitations abandonnées en pleine propriété. aux 
ouvriers réunissant les conditions d'ancienneté de service imposées par 
l'Administration. 

Ces cités, qui iraient se développant sans cesse sous les yeux des 
fonctionnaires de la Colonie, constitueraient bientôt des centres indigènes 
à côté de la ville européenne. Les mesures de police el d'hygiène qu'il 
serait aisé d'y applique!' en Ieruienr des cités modèles que les villages 
voisins cherrhcraicnt à imiter saus doute. 

11 importe peu que les travailleurs, logés dans ce milieu, s'y trouvent 
avec leurs anciens compagnons licenciés. Le Gouvernement paraît, au reste, 
vouloir adopter l'excellente mesure de ue plus concentrer ses ouvriers 
dans <le véritables casernemnnts ; il envisage dPjà la possibilité de réduire 
le personnel <·ngagé en faisunt appel à la main-d'œuvre libre et de ne plus 
conserver dans les stations qu'un personnel d'élite, formé d'artisans, pour 
la direction des travaux. 

Cette mesure, si l'ile est poursuivie, ainsi que la Commission le souhaite, 
facilitera la réalisation de la proposition formulée. 



Lutte contre la maladie du sommeil. 

La Commission, après avoir entendu un exposé historique de la lutte 
entreprise contre la malurlie du sonum-il, fail par un tie SPS membres, a 
constaté avec :-:ali'.-fal'tio11 que 1'1•11sPmhl1• d1•s uu-sun-s prises il cc jour pour 
enra y1.•r cc terri hie Iléau de l'Afrique est de nature ù permettre quelque 
espoir. 

Deux vœux ayant été formulés il la suite ile eet exposé, la Commission 
décida d'P11IP111lre ù l1•11r sujet le IP· llrnden, l'éminent praticien, chef du 
laboratoire de Léopoldville. 

Elle souhaitait aussi C01111aitre l'opinion de cette autorité médicale sur la . 
gravitt~ d'une affection ~énéralenwnl répandue parmi les indigènes - 
l'enkylostomiase •- qui n'rntraine pas nécessairement la mort, mais a 
toujours pour rITet de débiliter l'organisme et de le livrer sans défense 
à l'atteinte des maladies microbiennes et climatériques. 

Le I)·· llrodcn répondit avec empressement ù l'appel qui lui était adressé 
et fournit ù noire Commission des rc11sPig1wmr111S précieux au sujet des 
mesures á prendre pour lutter eoutre l'eukylosrorniase, qu'il estime un 
danger. Il foi parut utile d'Pngag-,~r la Commission 'f>Out· la protection des 
indigènes ù formuler Ic vœu de mir k Gouvernement attirer l'attention de 
ses médecins et des missionnaires sur les ravages que causent l'enkylosto 
miuse el les ascarides, cl les renseigner sur les moyens thérapeutiques à 
employer pour IPs co111hù111·e. 

En ce qui concerne les vœux formulés pour lutter plus efflcncement 
contre la maladie du somnu-il, el qui ont pout· objet d'exiger la visite médi 
cale pom' les équipages des vapeurs de sociétés et de particuliers et 
d'imposer une surveillance plus active des postes à bois, - ces foyers 
d'infection, - le distingué praticien s'y rallia sans réserve el démontra 
l'urgence des mesures ;'I prendre Pil vue de leur réalisation. Il nous signala, 
de mèuie, la nécessité de multiplier les brigades sanitaires cl de surveiller 
leur activité en raison de l'indifférence que trop d'agPnls manifestent encore 
t, l'égard des mesures prophylactiques destinées à comhaure la maladie. 

Répondant aux sug-gP:-lions de certains membres, )1. Broden exprima 
Popiumn que la destruction du gihier parait ètrc un moyen utile de lutte, 
mais qu'il est loin d'avoir l'importance qu'on lui attribue généralement, 
parce que des foyers d'infection nombreux existent à côté des animaux 
sauvages. Le porc, par exemple, attire la tsé-tsé et son élevage présente un 
vrai danger dans les ag-glomératio11s des régions atteintes. 

Le déplacement des villaues établis Ic long des cours d'eau constitue lil) 
moyen recommandable, pourrn que les endroits où les indigènes vont 
puiser leur eau soient eux-mêmes soigueuscment déboisés. 

La Commission constate, avec l'éminent praticien. qu«, dans l'é!nl actuel 
des choses, la lune contre la maladie du sommeil peut ètre efflcarernent 
menée aux alentours des postes et des missions, mais que, d'autre part, notre 



( 15~ ) 

action est presque nulle sur Jr.s populations indigènes qui témoignent d'une 
indifférence dérourertanre quand il s'agit de combattre la propagation du 
mal par des rnnyr-us e,-.ig1·a111 quelque plfort. 

Il faut espérer <111r ces dernières, en constatant la rp1a~i immunité dont 
vont jouir IPS g<111s allatlH~-- aux po-tes d,· l'E al l'l aux missiou«, :--,· con 
vaincront tir. l'cllicaci11·• t1c notre iurervention r-t Sl'C111Hlero11I nos pffoi-ts. 

La Commission adopte, :'I 1'11na11i111itfi, deux vœux formulés comme suit : 
cc La Commission; estimant qu'il est indispensable d'étendre à tous les 

équipages des bateaux; ainsi qu'aux passauers, la visite médicale que subit 
dans les postes le personnel des steamers de la Colonie, exprime le vœu que 
désormais la mesure soit strictement appliquée à tous les vapeurs, qu'ils 
appartiennent aux particuliers, aux missions ou au commerce; estimant en 
outre que les postes à bois établis le long des rivières sont de véritables 
foyers d'infection, où les travailleurs sont exposés de façon particulière au 
danger de contamination, exprime le vœu que ces postes ù bois soient 
spécialement eurveillés: <1uc Ic déhois-mcnt des rives y soit pratiqué et que 
le personnel travailleur subisse l'examen de tout médecin de passagP ou des 
missionnaires possédant la compétence requise pour constater la maladie 
du sommeil. Les cas d'affection devront èire immédiatement portés à. la 
connaissance du fonctionnaire le plus proche; 

» Considérant que f'('nk) lostomiase est une maladie qui se propage de 
plus en plus et tend à se généraliser dans tout le Congo, affection débilitant 
la race et la prédisposant aux maladies endémiques, 

» La Commission exprime le vœu qu'à son retour prochain en Belgique, 
M. le Dr Broden, si compétent en matière de maladies tropicales, soit entendu 
au sujet d'une circulaire à envoyer à toutes les autorités du Congo, leur 
indiquant les mesures à prendre et les remèdes à employer contre l'euky 
loslomiase. » 

Alcool. 

Dès le début de son occupation, le Gou\'ernement de l'Étnt Indépendant 
du Congo se préoccupa de soustraire les vastes territoires de sa possession 
au fléau de l'ale-ooi. 

1 
Il y parvint au moyen de mesures rie prohibition el put tSp11rgnrr aux 

populations du Haut-Fleuve les ravages que n'aurait pas manqué de produire 
ce poison. Mais le littoral restait, où les facilités de la contrebande et la 
nécessité d'obtenir une main-d'œuvrc ~011H11L rémunérée au moyen d'alcool 
de traire ne permeuaient pas d'appliquer pim•illt\ prohibition. 

La région n'échappa 1·epe11d.111l pas ù la viuilance dt~ l'autorité. Une série 
de mesures vint réduire le territoire ouvert au commerce des spiritueux, 
en rapprochant surcessivernent la frontière primitive, « l'Inkissi », jusqu'au 
K wilu el ensuite ju-qu'à la WPozo, en mèmc temps que l'Élal frappait 
l'alcool de droits d'entrée de plus en plus élevés. 
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Si nous examinons les résultats qu'ont produits ces mesures, nous ne 
pouvons nous dissimuler qu'elles n'ont pas atteint entièrement le but espéré. 

Le portage qui a décimé Ja population du Bas-Congo a trouvé un 
auxiliaire actif dans l'alcool. 

Là où s'élevaient jadis d'importants villages, quelques groupements se 
retrouvent composés d'êtres malingres el souvent incapables de procréer. 
Non seulement l'alcoolisme frappe l'individu, mais il nhárardit la race qu'il 
atteint dans ses sources vives, Il menace ainsi l'avenir du pays. 

Les ravages de l'alcool ont été, jusqu'à présent, moins étendus au 
Maynmhe, bien que la race ail perdu en force et en nombre. L'un d'entre 
nous, particulièrement à même de connaître la situation de celle région, 
estime que depuis dix ans le cinquième de la population a disparu. Il ne 
nous a pas caché ses craintes de voir la marche du fléau devenir plus 
rapide, depuis que de nombreuses factoreries se sont établies dans le pays, 
devenant tonics des foyers d'alcoolisme autour desquels ne vil plus qu'une 
race débilitée cl. offrant un terrain propice aux maladies endémiques. 

A son avis, si des mesures radicales n'interviennent pas, ln population 
du Mayumbc est vouée à, la mort, el cela d'autant plus sûrement qu'elle voit 
dans l'alcool une panacée universelle do111 les mères offrent leur part aux 
enfants :i la mamelle. 

Nous avons estimé que devant u11 semblable danger aucune hésitation 
n'était désormais possible et que l'alcool devait être strictement prohibé 
dans Ioule la Colonie. S'iuspiraut de cette opinion, notre Commission a 
adopté à l'unanimité de ses membres un vœu tendant à ce résultat: 

« Considérant les affreux ravages qu'a produits l'alcoolisme sur l'état 
sanitaire du Bas-Congo; 

» Considérant que l'abus de l'alcool est cause de la dépopulation de 
régions entières; 

» Considérant qu'il est temps encore de sauver une des populations les 
plus intéressantes ù tous points de vue de notre Colonie : celle du Mayurnbc; 

» Considérant que- nous constatons que tous les moyens d'enrayer le 
fléau pris jusqu'ici sont insuffisanis ; 

» Considérant, en un mot, que l'abolition de l'alcool dans Ic pays est 
pour la population une question de vie ou de mort, 

•> La Commission exprime le vœu que l'importation, la détention, Ic 
débit et la consommation de l'alcool soienl sévèrement réprimés. » 

Armes et poudres. 

Notre Commission ne pouvait sr. désintéresser des doléances gén(\rales 
qu'a soulevées dans Ic Bas-Congo et dans certaines régions du Moyen-Congo 
la <mise en vigueur du décret du (; janvier 1 DO\) prohibant IP tralie des 
armes r,t des poudres de traite. 

au 
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Les indigènes de ces r(•gîons, essentiellement paciflques cl soumises, ont 
oublié l'usage des armes de leur race. L'emploi du fusil est aujourd'hui 
général chez eux pour la défense des personnes et des biens. Privées de 
poudre} ces populations ne savent comment se protéger contre l'attaque 
des fauves; elles assistent, impuissantes, à la ruine de leurs plantations. 

De temps immémorial, les 1'1aynmbc dépensent une énorme quantité de 
poudre de traite dans les grandes circonstances de la vie indigène. 

Les naissances, les mariages, les enterrements, l'intronisation des chefs 
leur sont autant de prétextes pour tirer d'inoffensifs coups de feu. 

Très attachés à leurs coutumes, ils ressentent vivement la privation du 
principal moyen de solenniser leurs cérémonies. 

Notre Commission ne pouvait, comme certains y ont songé, prier le 
Gouvernement de méconnaître les engagemenls 4ue l'lttat Indépendant a 
pris devant les Puissances; mais elle croit de son devoir de demander que 
les dispositions du Protocole du 22 juillet 1908 ne soient pas renouvelées 
pour Ic Bas-Congo cl pour certaines régions du Moyen-Congo. 

En attendant, il lui a paru utile d'attirer l'attention du Gouvernement 
sur la pénible situation de ces populations et de réclamer en leur faveur 
une interprétation libérale du paragraphe de l'article 1 ei· du décret précité. 

Ses vues se sont formulées dans cc vœu qu'elle a adopté à l'unanimité : 

« Considérant la soumission nullement douteuse de la population du 
Bas-Congo et du Moyen-Congo aux lois de l'État; 

n Considérant que Ic fusil à piston constitue pour elle l'unique arme de 
défense sérieuse contre les animaux sauvages contre lesquels elle a à se 
protéger elle-même et les plantations qui lui fournissent les vivres et les 
moyens d'existence; 

» Considérant qu'il est de toute justice de satisfaire aux revendications 
légitimes d'un peuple qui se montre pacifique et soumis; 

1> Considérant que l'introduction de la poudre, dite de traite, chez cc 
peuple ne constitue aucun danger, mais, par contre, que sa prohibition 
soulève un mécoutement général et légitime; 

» Considérant que celle prohibition cause une vraie révolution dans les 
mœurs pacifiques du Mayurnbc, ou le rôle principal de la poudre est la 
manifestation de ses joies ou de ses deuils, 

» La Commission émet le vœu : 
'> 1 ° Que le Protocole signé entre les Puissances, le 22 juillet 1908, ne 

soit renouvelé en aucune façon pom Ic district du Bas-Congo et certaines 
régions (lu Moycn"Congo où le trafic de la poudre et des armes ne présente 
aucun danger; 

>> 2° Qu'en attendant, la disposition du paragraphe 2 de l'article '1 cr du 
décret du 6 janvier 1908, qui permet au Gouverneur général de faire 
exception fi l'interdiction, soit libéralement appliquée. » 
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Caisses d'épargne. 

L'introduction et la diffusion du numeraire dans la Colonie, de même 
que les dispositions récentes qui ordonnent de 1·égler désormais les salaires 
en argenl, nous font croire que le moment est venu de recommander 
l'épargne à nos soldats el fi nos serviteurs. ~lais comment prêcher l'économie 
arec quelque chance de succès si on 11c donne à ceux que l'on veut con 
vaincre Ia garantie qu'ils pourront profiter pins lard du sacrifice qu'ils 
s'imposent aujourd'hui? · 

JI est illusoire d'espérer que le noir - si enfant et si enclin :'i la dépense 
- puisse conserver lui-même Ic peu d'argent qu'il épargner». Il faut lui 
fournir un moyen de garde; plus sérieux que sa mauvaise malle et qui ne 
lui laisse pas; en tout temps: la libre disposition de ses économies. 

L'institution de la caisse d'öpargne déjà existante dans la Colonie pourrait, 
si clic était étendue, répondre à celle nécessité. Il suffirait que des bureaux 
fussent ouverts dans les principaux centres. Dans ce but, notre Commission 
formule Ic vœu suivant : 

,, Considérant que l'introduction el la diffusion du numéraire dans la 
Colonie fournissent au personnel travailleur des grands centres el, à la popu 
lation voisine les moyens de pratiquer l'épurgne ; 

» Considérant que celle-ci doit être encouragée à cause des effets mora 
lisateurs qu'elle produit, 

>> La Commission exprime le vœu que l'institution du service de la Caisse 
d'épargne, instaurée par le décret du 9 décembre 1891, soit étendue dans 
la Colonie aux centres désignés par Ic Gouvernement et qui pourraient être 
les chefs-lieux de district, de zone et de secteur. 

li a été adopté à l'unanimité des voix. 

Communication des documents officiels à la Commission. 

Suite donnée aux plaintes. 

Au cours de ses travaux, notre Commission fut souvent amenée à 
regretter que ses membres, u'appartenant pas au cadre administratif de la 
Colonie, n'aient pas été mis à même de connaitre suffisamment les lois el 
règl<1ments intéressant la protection des indigènes. 

Dans un autre ordre d'idées, certains d'entre nous signalèrent l'intérêt qui 
s'attache à ce que les membres de la Commission aient connaissance des 
suites réservées par les autorités compétentes aux dénonciations qu'ils 
adressent aux officiers du ,\linistèl'e public, conformément à l'article 6 de 
la loi du 18 octobre 1908 sut· Ic Gouvernement du Congo belge. 

Ces communications seraient de nature ù guider leur action el leur épar 
gncraîe11l de tomber parfois dans de mêmes erreur s, 

40 
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Notre Commission a voté it l'unanimité lti vœu suivant : 

» Prenant à cœur la charge que leur confie l'article 6 de la Charte colo 
niale de veiller sur tout Ic territoire de la Colonie it la protection des indi 
gènes, afin que ladite protection puisse s'exercer d'une façon régulière, 
conformément aux lois et règlements de la Colonie, et sorte ses effets, pleins, 
entiers et elllcaces ; 

1> Considérant qu'il est utile pour eux de connaitre la suite réservée aux 
dénonciations qu'ils ont faites aux officiers du Ministèt·e public, en confer 
mité du dernier paragraphe de l'article (; précité, 

1> Les membres de la Commission émettent le vœu : 
1> 1 ° Que, dès leur puhlicatiou, les documents officiels qui ont pour objet 

l'état social ou ta protection des indigènes soient communiqués i1 chacun 
d'eux· ' ·,> 2° Que les membres de la Commission, même individuellement, ne 
puissent pas seulement dénoncer aux officiers du Ministère public les abus 
et les illégalités dont seraient victimes les indigènes, mais qu'ils soient 
informés de la suite réservée aux faits signalés. » 

SIIIE, 

En terminant cc rapport qui résume 110s discussions et contient nos 
vœux, nous exprimons l'espoir . d'avoir fait œuvre utile en faveur des 
indigènes. 

Si Ic Hoi veut bien apprécier ainsi nos travaux, nous nous considérerons 
comme étant largement récompensés de noire effort. 

Nous prions Votre l\fajeslé de daigner accepter l'hommage de notre 
profond respect. 

· (S.) G. Gn1so:-.1 évêque de Sagallassus, vicaire apostolique des 
Falls. 

(S.) 11. Boss P1111,1,1rs, représentant légal de la Baptist M~- 
sionnary Society. 

(S.) J. BANCl-i.AEnT, préfet apostolique du Kwango. 
(S.) P1::11E C.\~IHIEH, préfet apostolique du Haut-Kasai. 
(S.) ;\. f)E Cr.EE:XE, provincial <Ic la Congrégation de Scheut. 
(S.) E. Hlrnru, Yiee-go11wrneur général. 
(S.) IL WEBEH1 procureur général. 

Léopoldville, le 7 juin '191,J. 
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Annexe XIV. 

RÉSUMÉ DES RAPPOHTS MÉDICAUX. 

Malaria. 

L'endémie malarin!e existe dans toute fa Colonie. Certains postes semblent 
en être totalement indemnes : Deux médecins ayant résidé à Bambili (Uele) 
en 190!), 1910 et 19111 signalent que le paludisme y est totalement inconnu, 
et estiment que ce pos le peul être considéré comme un véritable sanatorium; 
les moustiques genre anophèles y étaient introuvables. 

La malaria, d'après les médecins, est généralement bénigne; il y a peu de 
cas de malaria grave. Elle atteint les indigènes aussi bien que les blancs. 

La Iorme qui prédomine est la tropicale irrégulière. Dans l'Ubangi on 
signale beaucoup de cas de double tierce, et le médecin de la zone 1\lal'inga 
Lopori a observé fréquemment la forme quarte chez l'indigène. 

Les médecins attribuent la bénignité de jour en jour plus manifeste du 
paludisme au Congo à l'emploi des moyens prophylactiques et notamment 
à l'usage régulier de la quinine préventive, prise sous une forme convenable. 
Beaucoup de praticiens insistent sur l'inactivité des comprimés de quinine 
durcissant après un certain temps. 

D'autre part, tous les médecins insistent sur l'importance de la défense 
mécanique contre les piqûres des anophèles; transmetteurs du germe de la 
maladie. Pour certains d'entre eux, quand il y a multiplicité d'infection, 
quand les piqûres d'insectes contaminés sont fréquentes, la qumrne préven 
tive, prise même journellement, est incapable d'empêcher l'éclosion de la 
fièvre. 

L'emploi de la moustiquaire a donc une grande importance surtout pour 
les Européens. La moustiquaire est peu pratique dans les hôpitaux pour 
indigènes. Ceux-ci les trouent, les souillent, et il faut se borner à rendre 
autant que possible ces bâtiments rnoskitoproof. Garnir les couvertures de 
tissus moustiquaires métalliques à mailles convenables est d'ailleurs conseillé 
pour toutes les habitations des Européens. 

Les mesures ½·énéralcs de prophylaxie antimalariale comprennent encore 
les cultures, les drainages, et l'emploi du pétrole dans les mares d'eau 
stagnante pour la destruction des larves d'anophélines et de culicidés. 

Cachexie palustre. 

Celle affection esl rarement signalée. l)'aîllcurs, dès que les Européens 
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sont atteints d'anomie paludéenne. il"' sont rapatries, el chez les indigènes 
adultes elle se produit rarement. 

Fièvre bilieuse hémoglobinurique (vulgo hématru-ie). 

Ceùe maladie, qui autrefois exerçait de grands ravages parmi le personnel 
européen de la Colonie, est en grande régression au Congo. Cette diminution 
de fréquence est en rapport direct avec la diminution de l'endémie palu 
déenne. Hien de bien nouveau n'a été trouvé quant au traitement de cette 
affection. Plusieurs praticiens signalent les beaux résultats qu'ils ont obtenus 
par l'administration de sérum hypertonique en injections sous-cutanées et en 
lavements. 

Hépatites. 

Souvent d'origine paludéenne> l'hépatite est une affection relativement peu 
fréquente. 

Affections pulmonaires. 

Les affections pulmonaires sont très fréquentes chez le personnel indi 
gène; les bronchites, pneumonies, pleurésies sont des causes très impor 
tantes de morbidité et de mortalité surtout pendant les périodes fraîches. 

Depuis quelque temps la tuberculose pulmouaire a été observée, à 
Léopoldville notamment, où les autopsies faites au laboratoire 011l permis 
de déceler des lésions tuberculeuses diverses qui souvent auraient passé 
inaperçues. 

La tuberculose a été certainement importée par les Européens, car elle 
n'était pas signalée auparavant parmi les indigènes. 

Parasitisme intestinal. 

Les races indigènes hébergent un grand nombre de parasites intesti 
naux. Les plus importants sont les tœuia et parmi les nématodes les 
ascaris, les trichocéphales, les anguillules et les ankylostomes. 

Le parasitisme intestinal est. renseigné comme cause directe de beaucoup 
d'affections intestinales, telles que diarrhées dysentériformes, obstructions 
intestinales, perforations, appendicites, etc. L'ankylostomiase, en auennunt, 
en épuisant l'organisme de l'individu qui en est porteur, Ic rend plus 
susceptible aux autres affections. 

La plupart des praticiens font donc l'examen régulier des malades il ce 
point de vue spécial, et souvent une dysenterie, incurable en apparence, est 
guérie rapidement par une médication vermifuge appropriée. 

Pour juger de l'importance du facteur du parasitisme intestinal, on peut 
rapporter l'opinion d'un médecin colonial, qui écrit que la pathologie des 
indigènes au Co11go est dominée par l'unkvlostomiase et par la trypanosc. 
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Dysenterie et entérites. 

l/ru11rrba histo! itica est la cause ordinaire de la dysenterie au Congo. 
La dysenterie, chez le personnel européen, est en diminution manifeste. 

Celle dirniuutiou provient des progrès dans l'alimentation el dans le confort. 
La dysenterie est aussi assez fréquente chez l'indigène, et souvent asso 

ciée au parasitisme. Elle éclate fréquemment parmi les indigènes qui boivent 
d,,s eaux polluées. 

La contagiosité de la dysenterie amœbicnne est peu vive; aussi il suffit 
dp porter remède aux causes productrices de la maladie pour qu'elle dispa 
raisse. 

Plusieurs médecins signalent l'importance du régime dans la production 
des troubles intestinaux. Les Européens ont une tendance à abuser des 
aliments carnés de diaestion moins aisée dans les régions chaudes. Le . ( (_ .. 

régimt doit comporter dans ces contrées une grande quantité d'hydrates de 
carhone. 

L'abcès r/11 [oie a comme cause ordinaire une dysenterie antérieure. Nos 
médecins, une fois Ic diagnostic établi, procèdent ordinairement à la cure 
radicale de cette affection par opération, suivie de drainage de l'abcès hépa 
tique. 

Fièvre typhoïde. 

La fièvre typhoïde existe dans la Colonie, mais elle y est très rarement 
signalée. An commcncemcn t dr. l'année 1911, il y a eu des cas fréquents à 
Élisahethville ; elle y a produit, avec la dysenterie, une mortalité assez élevée 
parmi Ic personnel noir. Plusieurs blancs même ont été atteints. Cette 
épidémie était due à l'encombrement, tout ù fait transitoire, qui existait à 
Élisabethville à cette époque. Grâce aux mesures énergiques prises par les 
autorités médicales et civiles, cet état de choses s'est complètement modifié 
cl, depuis mai /1 ~H 1, l'état sanitaire est redevenu normal. 

Lèpre. 

La lèpre est renseignée sous une forme sporadique dans toute Ja Colonie. 
Elle est peu fréquente dans l'l:lia11gi par· exemple, mais on la retrouve assez 
souvent clans les régions orientales de la Colonie, qui ont été en contact avec 
les arabisés. 

Jusqu'ici les médecins n'ont pas obtenu de résultats bien favorables dans 
Ic traitement de cette maladie. 

OuLrc d'autres médicaments, l'huile de chaulmoogrn et l'antiléprole ont 
été employés sans succès hicu nets, ainsi qu'il résulte de rapports de médc 
eins cl notauuneut du médecin de l'hôpital des noirs de l.éopcldville. 
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Pian ou framboesia. 

Celle grave affection, qui provoque souvent une mortalité très élevée 
parmi les enfants et les épuise toujours par; sa longue durée, est sporadique 
dans toute la Colonie. 

Plusieurs médecins au Katanga et. ailleurs ont noté que les indigènes 
inoculent le virus de cette maladie aux enfants nouveau-nés pour les 
rendre, par la suite, réfractaires li l'affection. 

Des rommunicntions préliminaires du Directeur de la mission scientifique 
du Katanga: il résulte que vingt-deux cas de pian ont été guéris en quelques 
jours ( 5-12 jours) par l'emploi d'une dose unique d'arsénohenzol à 1 centi 
gramme par kilogramme de poids de l'individu; des résultats aussi favo 
rables ont été signalés à l'hôpital des noirs de Léopoldvillo. 

L'infection produite par Ic Spirocheta pallidula, si voisin du Spirocheto 
pallida, semble donc être tributaire du nouveau spécifique antisyphi 
litique. 

Si les résultats ultérieurs se maintiennent aussi favorables, on aura vaincu 
une grande cause de mortalité infantile produite par cette affection grave et 
hideuse. 

Fièvre récurrente. Tick fever. 

La fièvre récurrente a été décelée surtout dans Jes régions orientales de 
la Colonie. L'Ornithodw·as uiubtüa ou Kimpun« qui, au Congo, sert de 
transmetteur au spirochète de la fièvre récurrente, existe dans toutes ·1cs 
régions orientales de la Colonie. Un missionnaire déclare avoir vu <lans le 
Bas-Congo des spiriles caractéristiques de la fièvre récurrente chez un Iéhri 
citant indigène. Cc fuit n'a pas encore été corroboré par nos médecins. 

La mortalité due f, cette maladie n'atteint pas G 0/o, mais la convalescence 
en est gé11fralemenl longue, cl très fréquemment il y a des complications 
oculaires pouvant. entrainer la cécité plus- ou moins complète. Un accès de 
fièvre récurrente confère l'immunité· :'i celui qui en a souffert. Jusqu'à ce 
jour, aucun médicament n'était connu pour combattre celle affection. 

Le Directeur de la mission scientifique du Katanga a employé dans neuf 
cas de· tick-Iever l'arsénobeuzol. Il arrive à la conclusion que ce médica 
ment semble être le remède idéal de cette affection : les spirilles dispa 
raissent endéans les quatre à vingt heures cl le malade est guéri de sa 
fièvre. Des recherches ultérieures seront continuées dans celle voie pour 
s'assurer si les rechutes ou les réinfections sont possibles chez les individus 
traités de la sorte. 
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Filariose. 

Trois espèces de filariose oot été signalées au Congo: 

La Filaria ba11crofti ou Filaria nocturna ; 
La Pil aria loa ou Filaria diuruu ; 
La Filaria pers/ans. 
L<!S filaires soul prohahlemenl transmises par les moustiques. 
La Filaria »octurna est la cause de symptômes divers, notamment de 

l'éléphantiasis. Celui-ci peut siéger aux membres ou au scrotum qui 
atteiguent à la suite du développement énorme des tissus cutanés un volume 
extraordinaire. Beaucoup d!' nos médecins renseignent les magnifiques 
résultats esthétiques obtenus par l'excision radicale de tissu hypertrophié 
quand l'affection siège an scrotum. La filariose ne met pas la vie c11 danger. 
Pour juger de la fréquence des filarioses au Congo, les chiffres suivants, 
obtenus pc1r le médecin d'lrehu, sont tout fi fait suggestifs: Sur 100 personnes 
prises au hasard, &.2 étaient filariosées, 9 avec la Fi/aria tliurua, 26 avec 
la Fi/aria persuius cl 4- portaient Jes deux à la fois. 

Variole. 

Un grand progrès a été réalisé celle année dans la lutte contre la 
variole. 

Jusqu'ici la pulpe vaccinale ne parvenait que rarement en bon état rnème 
à Léopold ville. Les essais variés d'emballage ( thermos, sulfate de soude, etc.) 
n'ont donné que des résultats très peu appréciables. 

Le Gouvernement avait créé des postes vaccinogènes dont Ic rendement 
était aléatoire el souvent nul, La semence vaccinale se perdait rapidement, 
les vaccinifères étaient rares, et la crainte de la irypanose limitait l'action 
des opérateurs. 

Actuellement nous possédons dans Ic vaccin sec 1111 produit maniable, 
facile à transporter et consenant pendant un temps très long l'activité 
immunisatrice spécifique. Les résultais, sans être aussi brillants que ceux 
obtenus avec la pulpe fraiche en Europe, .sont pourtant. tellement favorables 
( äO fi 60 °/0 en moyenne) qu'un des médecins, e11 envoyant son rapport de 
vacciuation, dil que désormais nous pouvons considérer la variole comme 
vaincue, grâce au vaccin en poudre. 

Le vaccin sec produi: pa1· l'Institut vaccinogène du Gouvernement belge: 
avec les améliorations apportées à l'emballage, ne le cède actuellement en 
rien aux produits analogues venant de l'étranger. 

Maladie du sommeil. 

Les travaux ri rapports coucernunl la maladie du sommeil ont été très 
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nombreux. Pour la facilité de la compréhension, nous examinerons succes 
sivement les points suivants : 

La dispersion de la maladie du sommeil, sa thérapeutique el, enfin, sa 
prophylaxie. 

LA DISPETlSJON DE l,A l\fAl,Al>JE DU. :-,OMMEII .. 

Les rapports médicaux constatent que eelt<! dispersion est sensiblement la 
même que les années précédentes. 

JI semblerait, d'après les rapports parvenus, que la maladie du sommeil 
est en décroissance dans certaines régions telles que Ic }la11icma, une partie 
des rives du Tanganika, certaines régions du Lac Léopold Il et du Kasaï. 
Ailleurs, l'épidémie fait de nombreuses victimes. Pour les rives du Lac 
Albert-Edouard, le médecin d1: la Ilutshuru-Beni reporte le premier cas de 
maladie du sommeil il décembre ·190ï. Des porteurs de Toro (Uganda), 
atteints de la maladie du sommeil, venus ;·1 Katwe pour y faire l'achat de sel, 
el surpris par l'aggravation du mal, n'avaient pu faire retour dans leurs foyers 
el y moururent quelque temps après. Des caravanes venues de l\lbarara 
laissèrent aussi des malades, et, dès 1 908, les indigènes de Katwe étaient 
atteints. La présence d'un grand nombre de glossines dans les rivières se 
déversant dans le Lac et les communications très actives entre Katwe et les 
rives du Lac pour le commerce du sel, expliquent la rapidité de la diffusion. 
A l'heure actuelle, toutes les rives du Lac Albert et de la Semliki jusqu'au 
0°4- N. (Beni) sont profondément infectées. 

La mission scicntiûque du Katauga, dans son voyage de Lécpolrlville 
à Kasougo, a déterminé avec soin la répartition de la maladie le long du 
fleuve. Les postes de bois, malgré une amélioration manifeste, continuent 
à être des foyers d'infection de trypauose (actuellement 9.7 °/o d'atteints, 
auparavant äO 0/o), Le l)r Bodhain attribue cel étal de choses à ce que les 
mesures édictées par Ic (inuvernement n'ont pas été exécutées ou ne l'ont 
été que partiellement. ri écrit à ce sujet : 

« D'une façon générale : 
» ·1 ° Les déboisements effectués sont incomplets , 
>) 2° Là où ils sont suffisants, on a négligé de rechercher les gîtes ù tsé-tsé 

i> qui sont fréquentés par le personnel, reis les endroits où ils vont chercher 
,, de l'eau potable; 

)> 3° Constamment encore les chefs de poste introduisent dans leur 
)) personnel des infectés. Ils entretiennent ainsi l'infection dans leur poste 
)> non suffisamment déboisé el rendent illusoires les efforts des médecins 
)) qui ne peuvent examiner qu'une partie du personnel soulemcnt ; 

)> /4,0 Entre les différents postes de l'État existent des agglomérations 
11 indigènes sur la rive même du fleuve ou ù courte distance de celui-ci. 
)> Ces populations sont infectées 111 n'o111 jamais effectué le moindre déboise 
» ment. >> 
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Les populations d'Ekaturaka, et probablement de tout. le district des 
Bangala aux environs de Nouvelle-Anvers, sont gravement éprouvées; il y a 
9 à 10 °/o d'infectés. Ces populations vivent dans des conditions d'hygiène 
absolument déplorables et sont menacées de disparition. 

Entre Bumha et Basoko, la maladie sévit d'une manière grave jusqu'à 
Yasaka (trois heures en aval de Barumbu ). Il y aurait eu quelques cas 
isolés à Basoko, mais là, grâce au déboisement des rives et au sol argileux, 
les gîtes il glossines sont rares. 

Les Glossinas polpoli«, eu certains endroits du fleuve, étaient très nom 
breuses; la mission scientifique du Katanga en a fait la chasse de 1 à 
ö heures de l'après-midi par temps couvert sur le pont supérieur du bateau 
en marche. 

Elle a réussi à capturer 7 /4. glossines. Les mouches suivent les bateaux à 
de très grandes distances et peuvent de cette façon être cause de dissémina 
tion <lu mal. Le Dl' Rodhain donne l'exemple suivant pour prouver que les 
mouches suivent fréquemment même les bateaux à marche rapide : 

« Il est un fait connu que les glossines suivent souvent lès pirogues à 
,, de grandes distances. Les bateaux ù marche rapide peuvent aussi entraîner 
,, les mouches sur une grande étendue et être une cause de dissémination 
>> de la mouche et de la maladie. 

,, Nous avons voulu fixer les faits d'une façon plus précise. Dans ce but, 
,> nous avons capturé des mouches venant à bord, et après leur avoir 
» sectionné les tarses d'une palle déterminée, nous les avons remises en 
» liberté. Chaque jour nous faisions varier la patte dont nous amputions 
,, une partie. L'expérience fut entreprise, LIO peu tard, entre Ukaturaka et 
» Barumbu; les jours furent pluvieux et les mouches rares. Trente mouches 
» seulement purent être capturées en quatre jours; deux mouches se 
>> firent capturer une deuxième fois le même jour, une seule se fit 
)) reprendre quarante-huit heures après qu'elle fui prise pour la première 
,, fois. Elle avait donc été transportée sur une distance d'environ 
11 140 kilomètres. En admettant qu'à la descente les bateaux font mi trajet 
,> double, celle mouche aurait été transportée il 280 kilomètres de son lieu 
» d'origine. » 

Au Katanga, des reconnaissances 0111 été faites fréquemment en divers 
endroits. L3 maladie continue à foire des ravaaes aux abords du lac Kisale. c, 

En amont de ce lac, sur Ic hief Kitula-Bukama en amont de Nyanga, les 
populations ont été t1'ÖS réduites par le Iléau ; les populations, d'après le 
Dr Ilodhaiu, vivent dans de véritables nids ù tsé-tsé et devront être 
déplacées. L'épidémie, venue du Lualaba, existe dans les villages établis le 
long de la Fungwe cl de la Muanza. 

La situation de l'Uele, jusqu'ici indemne de la maladie du sommeil, est 
spécialement sérieuse. Les rapports des médecins indiquent que la maladie 
du sommeil existe ù l1état grave à l'ouest, au confluent. de l'Uele sur le Bomu 
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(Yakoma); la maladie existe aussi au nord, dans l'Afrique équatoriale Iran 
çnis« et dans le Bar-el-Gazai, la maladie règne à l'ouest dans I'Uganda el sur 
les rives du lac Alhert-Edouard ; enfin au sud depuis Yakoma jusque près 
de Basoko, au-dessus d'une ligne passant par la Mongala et immédiatement 
au sud d'lbcmbo (ltimbiri), la maladie exerce de graves ravages. 

De nombreux rapports, de fait incontrôlés et incontrôlables, existent entre 
les tribus des régions frontières de cette zone. En outre de nombreux mar 
chands ambulants viennent de !'Uganda et réussissent à tromper la surveil 
lance exercée à la frontière et ils évitent de faire examiner leurs porteurs 
parmi lesquels il y a souvent des trypanosés. 

D'autre part, la Glossina palpalis existe sur les rives de l'Uele et de ses 
affluents, et malgré cela les médecins n'ont pu encore déceler la mala 
die de sommeil Ic long des rives de ce cours d'eau, sauf un ou deux cas 
isolés. 

TmtnAPE!:TIQUE DE Li\ l\lALAJ)IE DU SOIIDŒIL. 

La médication guérissant certainement la maladie du sommeil est encore 
à trouver. 

Celle qui rend jusqu'à ce jour le plus de services est la médication à 
l'atoxyl ou l'arsacétin, combinée soit à l'émétique, soit à l'orpiment, soit 
aux mercuriaux cl à l'iodure. Les recherches faites au laboratoire de 
Léopoldville et celles de la mission scientifique du Katanga n'ont pas encore 
fixé complètement l'utilité pratique de la médication arsénophénylglycine 
tryparosan ou de la médication arsénohenzol ( G06 ). 

Le traitement de la trypanose est long et les guérisons obtenues ne sont 
génèralcmc11l qu'apparentes. Le mode d'application de traitement le plus 
recommandable c'est le traitement. dit ambulatoire, l'individu malade se 
présente ii époques déterminées au médecin, ou bien celui-ci se rend à 
époques déterminées dans les villages situés dans son rayon d'action. Le 
traitement au lazaret, l'isolement, ne doit, de l'avis de presque tous les 
médecins de la Colonie, être appliqué qu'aux incurables, aux déments et 
aux abandonnés. 

Mat,~riellement, il serait d'ailleurs impossible d'hospitaliser tous les trypa 
nnsés dont IP nombre dans certaines régions se chiffre par centaines. D'autre 
part, tous les médecins signalc11t les dilllcultés qu'ils rencontrent à maintenir 
au lazaret des individus qui se croient guéris el y causent des scènes 
d'indiscipline. Enfin les indigènes, quand même ils viennent volonlaircment, 
S(~ lassent vite du séjour au lazaret el désertent. La plupart de nos praticiens 
arriveuf à la conclusion que le traitement ambulatoire est le seul pratique 
ment exécutable. 

Le traitement <le la maladie du sommeil par les injections trypanocides n'a 
pas seulement un but curatif, le rôle prophylactique est bien plus important. 
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Le médecin du district de l'Équateur, parlant des villages sanitaires, dît: 
(( Le lazaret, sans réclusion, n'est-ce pas une forme de village sanitaire? 
» Le vill.igc sanitaire pourrait, il est vrai, s'établir à proximité des villages 
» indigènes. Ce serait pour les natifs le lazaret à domicile, avec l'avantage 
1> de la suppression du transport au loin de malades contagieux. Néanmoins, 
n il 1w réalisera pas l'isolement des malades, ·car on n'empêchera pas les 
,, noirs dP voyager, les malades valides de se rendre au village d'origine, 
,> les gens des villages de venir visiter leurs frères malades. 

» On objectera que cc villsge devra être établi à un emplacement où ne 
,, se rencontre pas la tsé-tsé. ~:videmment, mais alors il serait plus radical 
,, el plus utile de déplacer tout le village. ,, 

Les résultats thérapeutiques obtenus dans les divers lazarets sont néan 
moins assez encourageants. Les malades voient incontestablement leur vie 
prolongée, et quelques guérisons durables semblent avoir été obtenues chez 
les individus à la première période. 

A titre documentaire, transcrivons les statistiques de mortalité obtenues 
pendant quelques années à l'hôpital pour trypanosés de Borna et il l'hôpital 
pour trypanosés d'Ibembo. 

Proportion des décès de trypanosés survenus à l'hôpital de Borna : 

l~n 190/~, il y avait ,100 °/ o de décès de trypanosés, 
E11 1905 id. sa.s °/0 id. 
En 19(){) ici. ï6.2 °/0 id. 
En 1907 id. 
En 1908 id. 
En 1909 id. 
En .,i 9,1 0 id. 

50 °/o 1 

30.--1 °/o 
29.8 °/u 
24.19 °/o 

1 

id. 
id. 
id. 
id. 

Proportion des décès de trypanosés survenus à l'hôpital d'lbembo : 

En 1907 
En i 908 • 
En ,t 909 • 
En ·I H10 

11 a.&, 0/o 
'1!).1 °/o 
114 o/o 

of 
/0 

Les statistiques semblent plus favorables à lbemho, mais ii ne faut pas 
perdre de vue que Ic lazaret d'lbemho, lazaret frontière, hospitalise tous les 
malades. à quelque période qu'ils soient, et <Jue Ic nombre <les malades à la 
première période y étant par conséquent plus grand, il e11 résulte une mor 
talité beaucoup moins élevée. 

P110PIIYLAXIE. 

lazarets el cure pt0ph,tJlactique. 

Dans le chapitre précédent, nous avons vu que la généralité des médecins 
considèrent Ic lazaret comme un moyen prophylactique peu utile, exception 
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faite pour les lazarets établis 'aux regrons frontières de la dispersion de la 
maladie du sommeil. Il résulte de leur observation que le nombre des 
lazarets tels quels devrait être diminué et que partout où c'est possible ils 
devraient être rattachés aux hôpitaux existants; seuls les impotents et les 
déments devraient être hospitalisés. 

Par contre, le rôle des médecins devrait être plus actif. Ils rayonne 
raient incessamment autour de leur résidence et appliqueraient le traite 
ment prophylactiq ue et curatif, si possible, au plus grand nombre de 
malades. 

Le médecin itinérant pourrait surveiller les installations des villages et 
l'application des mesures hygiéniques qu'il aurait pour mission d'indiquer 
aux indigènes. 

Y a-t-il utilité d'instituer une médication préventive aux personnes qui, 
par leurs occupations, semblent être exposées particulièrement aux morsures 
de glossines infectées? La question n'est guère résolue jusqu'à ce jour, 
certains de nos praticiens, s'appuyant sur les conseils du Prof> Wurtz qui 
prenait journellement de l'atoxyl, en sont partisans. D'autres, s'appuyant 
sur les observations scientifiques, en sont adversaires. La question doit donc 
être considérée comme ouverte. 

Lulle conf re la _qlossi11e. 

L'élément principal de la lutte contre la ~lossine palpalis, c'est le 
débroussemcnt des rives par des brigades sanitaires cl par les indigènes. 
Tous les médecins signalent la grande importance des débroussements faits 
avec méthode et surveillés par des hommes compétents. 

Mais il est à constater que, généralement, ces débroussements sont 
incomplets et exécutés sans méthode. 

Les constatations faites à cc sujet par ln mission scientifique du Katanga 
et rappelées plus haut sont des plus instructives. Le débroussernent ne 
pourra en tout cas être fait qu'à des endroits hicn déterminés, il a pour effet 
d'éloigner les glossines de l'endroit même où on le pratique, il n'a donc qu'un 
effet local. n met les populations à l'abri des piqûres constantes des 
glossines. Pour qu'il puisse donner ce résultat, même partiel, il faut que les 
débroussements soient systématiques, exigés avec la dernière rigueur et 
constamment entretenus. 

Peu de médecins signalent les résultats ou 11utilité de plantations basses à 
établir aux endroits débroussés. Des essais faits antérieurement au Katanga 
avec la citronnelle ont été peu concluants : les mouches reparaissaient dès 
que la plante atteignait une certaine hauteur. 

La destruction des glossines par capture ou par la glu doit être consi 
dérée comme moyen d'importance secondaire. Aucun résultat obtenu 
par le procédé à la glu, procédé dit de <• 1'laldonado 1>, ne nous est parvenu . ,, . 
JUsqu a ce Jour. 
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Déplacement des villages. 

« Si Ic déhrousscrnent constitue un moyen local, dil le ()r Rodhain, 
,. Ic déplacement des villages en des endroits indemnes des glossines est un 
» moyen autrement puissant pour la destruction de la trypanose. Ce sera 
J> Ic moyen auquel il faudra recourir dans tous les cas où il sera possible de 
,1 l'appliquer. Il exige pour son exécution une connaissance parfaite de tous 
» les endroits habités par les glossines, comme de ceux où ces diptères 
" n'existent pas. » 

Des déplacements importants ont été faits au Katanga, d'autres sont en 
voie d'exécution en diverses régions de la Colonie. 

Mais ces déplacements ne sont pas toujours possibles, soit que la configu 
ration du pays ne permet pas de trouver mie région sans tsé-tsé, soit que le 
pays, comme en certains endroits du Tanganika, est inhabitable, ou aride 
en dehors des régions basses; voisines des gîtes à palpalis, Dans de telles 
conditions, le moyen le plus efficace conseillé par nos praticiens, c'est de 
grouper les petites agglomörations en une seule, capable d'entretenir 
effectivement )('s débroussements protecteurs, et plus facile à surveiller. 

C'est ce qui a été fait en certains endroits des rives du Tanganika, c'est 
ce qui a été fait aussi dans d'autres colonies voisines. Le Directeur de la 
mission scientifiquo du Katanga dit ù ce sujet : 

« Là où existent de nombreux petits groupements indigènes infectés, ln 
l) surveillance devient très difficile. Le seul moyen d'obtenir dans ce cas 
,, un résultat par le débrousscment, c'est de constituer de graudes agglo 
n mérations surveillées instamment par le médecin aidé des autorités 
)> locales. » 

"10:iJru1:-: JJ1'0l)h.1Jlattiques au.citiaires. 

Comme moyen prophylactique auxiliaire très important, il y a la défense 
mécanique individuelle contre les piqûres. 

Les habitations devraient étre mises à l'abri des mouches, soit par des 
tissus moustiquaires, soit par des nattes indigènes, comme le conseille un 
médecin de la Colonie. En voyage, les bateaux devront être garnis de cages 
moustiquaires spacieuses. 

L'habillement assure une protection relativement efficace, surtout si les 
effets sont de couleur claire, blanche ou khaki. L'habillement des gens de 
couleur et leur bonne alimentation sout des facteurs très importants dans la 
résistance à l'infection de la lrypanose. 

Il ressort des rapports envoyés par les médecins du chemin de fer du 
Congo supérieur aux grands lacs africains que la maladie du sommeil fait 
peu de ravages parmi leur personnel, quoiqu'ils travaillent souvent en 
régions fortement contaminées. La même observation a été faite pour Ic 
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personnel du chemin de fer Mataôi-Léopoldville qui croise en beaucoup 
d'endroits des rivières où abonde la palpalis et où la maladie du sommeil 
est endémique. 

Un médecin s'exprime comme suit: 

« Les travailleurs devraient être fortement nourris pour opposer- une 
1t plus grande résistance à l'infection et obligatoirement vêtus de costumes 
)> amples fermés au cou, aux· poignets ·et aux chevilles. Même on pourrait 
>> les chausser de grossières bottes de grosse toile. » 

Quelques médecins ont envisagé la question de la destruction des animaux 
nourriciers des glossines cl des animaux réservoirs de virus trypauosique, 

Cette question n'est pas encore suffisamment étudiée que pour pouvoir 
préconiser des mesures spéciales. 

Le bétail, petit et grand, devra être éloigné des agglomérations. Leur 
proximité entraîne la présence des glossines et autres insectes sanguinicoles 
si pas nocifs au moins désagréables. 

Comme conclusion, on doit s'avouer que hi Jutte contre le trypanose sera 
longue et opiniâtre, elle est basée actuellement sur les débroussements 
méthodiques, sur le déplacement des villages et sur la stérilisation du sang 
du plus grand nombre de sujets atteints de la maladie du sommeil. 

Les lazarets ne doivent être considérés que comme des endroits où les 
impotents, les déments et les abandonnés pourront être hospitalisés. Sauf 
quelques lazarets situés aux régions limites de la dispersion du fléau et ceux 
annexés aux établissements scientifiques, la plupart sont destinés à dispa 
raître comme entité indépendante. Les malades devront être soignés, ambu 
latoirement et si possible chez eux, dans leur village. 

Affections chirurgicales. 

De nombreux rapports médicaux relaient les magnifiques résultats 
obtenus par nos praticiens. Ceux-ci jouissent de la confiance des populations 
indigènes. 

Grâce à leur dévouement incessant. el parfois dans des circonstances très 
défavorables, ils procurent soulagement el guérison à dos malades voués ù 
la mort sans leur intervention éclairée. 

!!!loeee-. 


